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T.NTRODUCTION

J

En feuilletant les procès-verbaux. de la Compagnie des Marchands

qui m'avaient été confiés pour opérer. 'des recherches sur un, point
. pécial, j'ai été frappé de la quantité de renseignements précieux et

l

inédits què renfermaient ces ~~énérab]es registres. Par nos historiens
nous savions déjà que' la' ((Noble et vertueuse Compagnie des Mar-

chands &) est une des plus anciennes institutions que nous ait léguéés
le passé, puisque, selon toutes probabilités, son origine remonte au

- - XIII"-":siècle, —époque' â laquelle apparaissent, d'une manière géné-
rale, les corporations de métiers en Europe, —. et cette antiquité' .

respectable suffirait certes pour éveiller la curiosité et l'intérêt.
San~ doute'les archives de l'Etat et celles des Communes, intel-

ligen~ment explorées depuis quelque temps, ont permis de reconstituer.
d'une façon aussi complète que possible, les diverses phases de notre
histoire, mais la note officielle y 'domine naturellement davantage que
dans les procès-verbaux d'une corporation qui, si elle a joué un
certain rote public, revêtait cependant aussi un caractère intime et
presque familial. Les annales des marchands neuchâtelois permettent
donc de pénétrer plus avant dans 1;i vie et dans l'âme de nos pères
en nous faisant connaître une foule de détails -intéressants et pitto-

resques sur leurs moeurs, sur leurs conditions d'existence, s6r leur »

. préoccupations habituelles, . tir les sentiments qui les animaient â
certains moments importants. Plus peut-être que les mémoires per-
sonhels et les papiers de famille, les annales des corporations sont

propres â nous éclairer sur bien des points essentiels, parce qu'. elles
('orment une suite oA les faits s'enchaînent logiqüement, o(i les usages
et les coutumes naissent et se développent, oA les impressions et les

idées s'expliquent les unes par les autres.



Au point de vue éçonomique, lés acte, de la Corr!pagr!ie des IYJav-

chancis lournisser!t ''r notre histoire une très utile contri. bution. Sans
exagérei on peut dire qu'ils nous. naetterrt en !ne, uve de ;uivve les
diverses périodes de 'l'évolution qui, dans ce domaine, s'e:t acconapli&-;
chez nous depuis, l e XV"'"' siècle j usq ü' ! nos jou vs.

Ces rlocuments confivn1ent l'impression laissée pav la lecture ùe
nos historiens su! les difficultés que. présentait, pour r!os populations,
l'existence comparée avec celle dont jouissaient leui's voi, ins. .Dans .

. le bas-pays, la. culture de la vigne formait la principale ve, , ouvce, .

ressource assez précaire r cause des ob, tacles rlue vencontrait aux
frontières du pays l'expovtatiou de nos vins dans les v allée » et les
montagnes un sol ingrat, un climat vigoureux Iendaient la vie pénible
aux habitants clairsemé, . Combien modestes furent ;.'! ibeuchatel le,
clébuts du commerce ! Combien lents et difficiles furent ses progrès

.entre les mains 'd'une petite .bourgeoisie .besogneuse ! Combien. l'argen t
était rare et de quelles complications étaient accompagnés le. moi!adre.
règlements de compte. ! Aussi avec ç(uel soin jaloux, la noble el.

vertueuse'Compa'nie des marchands se vésevv rit le !)marché étroit sur'

lequel opéraient se» membres ! Ouelle '!.prêté elle déployait dans la
rléfense rie son monopole . et rie ses privilèges, dans ses tentative,
véitérées pour les étendre et y soun!ettre tout le pays !

.Cependant, peu. .r peu, l'ho! izon s'était élargi. Placé ;uv la prin-
cipale. des. routes qui relient l!. France et la Suisse, Neuchatel s'éta! t
de bonne héuve e(iovcé de devenir l'entvepot-des marchand i. es destinée »-
,"!.. l'un et ''! . I.'autre pays ; la commission et le roulage) lavovi+és pal'
une politique liscale intelligente qui védui. ait au minimum les droits
de' péage, avaient pri » de l'impovtar!ce ; les relations v l'exté! ieuv-
s'étaient établies ; les négocii!r&ts neuchAtelois Jréquentaier!t les foires
de Suisse, de France et d'Allemagne; ils en avaient fait instituev i

Neuchktel qui attivaient .bon nombre de visiteuvs.
Ouelques-uns d'entre eux o(ire!it le type de ces mavcbar!ds politiques

dont les gouvernements et les chef » de parti se servaient fréçluemmeht
pour obtenir des renseignements s!!vs ou pour -communiquer leur »

instructions secrètes. Tel ce .Iiossellet', fougueux partisan du prince
de Conti& qui' après' i/07, continue à intriguer er! faveu!' du préten-
dant fran&;ais, - entretient une correspondance prolongée «vec les agent;.
de celui-ci, chevauche constamment sur les routes de P&ouvgogne èt-
de Franche-Comté, est reçu ''! Soleure chez l'ambassarleur de France



et t 1&'I iboulgy chPz l'ex-gouverneur d'Aflry, et, . ans- que, on zèle'

loyaliste ltti fa. , 'e oublier le »oin ile ;es intérèt » sollicite &:le Louis X.IV
le moüopole du transit franiai » pour la Suisse't.

A&]ai » le véritable éveil de la vie éconon1ique ùatey' »ln contredit,
pour notre' pays, de l'arrivée des protestants de France fuyant la
persécrttion religieuse. Les qualités natives de ces réfugié», leur activité,
leur »obriété, leur intelligen&ce commerciale, aiguillonnées par -la

. néce »..ité, devaient bient, àt .»'exerier au profit de la contrée qui leur
- ilonnait asile. Il faut leur en »;tiroir il'autant plus de gré qu'ils .ren-

contrèrent de redoutables obstaçles. dans la jalousie et l'égoïsme cor-
poratil' des néoociants et arti. ans neuchitelois. C'est une lutte acharnée
&i&ii se Jivre pendant -toute la première moitié du XVIII""- siècle entre
ceux-ci, »outenus par les Conseils ile la Bourgeoisie, et les nouveaitx
venus pi'otégés plus ou moins ouvertement par le ogouvernernent de . .

I;t Princip1uté, et, sur cette lutte, les procès-verbaux ile la Compagnie
lie, "- illarcbands' jette un jour qui n'e »t pa » toujours très édifiant. -

Finalement les animosités se calment, les colères s'apai »ent. Pàr
ùe » naturalisation », pat; iles. agrégations t la Bourgeoisie, par de »

alliance » matrimotaiales, par (les associations; les réfugiés français '

entre »t il;1ns la famille neuchateloise et se conlàndent si bien avec
elle que leur& ùe »cendants ne s'en distinguent 1)lu » et qu'ils en devien-
nent . ouvent; le » membres le » plus utile. et les plus considérés. Avec . . .

les Pourtalès, les de Luze et. .leurs collaborateur, nait l'esprit d'en- '

- trepri, e ; l'industrie et lé comn1erce ùu pays prennent un brillant
e, , or . (Ies relation » d'aflaires sont çréées jusque dan » le » contréè » les
plu. lointaines OA les toiles peii1tes, les dentelle, , l'horlogerie forit
conn;&itre avantageusement le nom (les fabricants neuchàtelois.

' C'est
une ère ùe grande prospérité que traver. e alors iheuch''(tel ; les villes
et -le » villages . e développent et s'em. bellissent; les conditions (l'exis-
tence s'améliorent pour tout lé monde ; une solide épargne se constitue
et permpttra ùe supporter 'la & rlse plovoquée au . conlnletlcement du
.XIX""'.siècle- par le~ me»tires vexatoires du Directoire français suiviés
bientot ilu blocus continental, puis les eAets (le la funeste politique
protectionniste pratiquée par la plupart des pay; étrangers.

Toutes èes choses »&ans ùoute -étaient déj t connue » et je n'ai nul-,
lement la prétention de les révéler au, lecteur; mois ce qui est cer-

' C:or& esponrlance (le t&ossellet avec Pie&'re de l ai.aroer, a ent (lu prince &ie

C:onti. —Archives &le h ia&nill«: le ilfe& veille&&x.
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tainenrent intére:sant, . c,'est de voir toute cette histoive se dérouler'

pour ainsi dire dans le. procès-verbauz de la Compagrnie des Marcharids,

ses incident; s'y refléter, jour ~près jour, provoquer des discussion( et

des décisions dan » le milieu qui en était le plüs directenaent aflecté.

A. un acrtre point de vue encore, il eüt été regrettable, a mon avi, ,
de laissei se perdve d'~ns l'oubli les actes de -la noblè et vertuer« e

Compagnie. Tandis qu'en France l'existence des corporations avait été
bruscluement trarrchée, cl'abord. par l'édit cle Turgot de février '.177(i,

puis pav la loi du 2-17 mars 1791 en Suisse elles ont survécu :r

l'orage de la Révolution et r l'éphémère République helvétique. Sans

doute elles se tvouvèrent bientot dépouillées de. lents monopoles et de

leurs privilèges ; le principe de la liberté du travail et du trafic fini, —

sait par prévaloir un peu partout ; toutefois on les vit encore jouev

un certain role dans le fonctiorrneieent des communes boirrgeoises ;

c'es~tainsi, par exemple, qu'elles constituèrent à l3erne. l'autorité de

, surveillance des tutelles jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau Code

civil suisse, c'est-A-dire jusqu'au B1 décenibr'e '191'1. A Aeuchatel ]a

charte constitutionnelle. de 1814 sonna le gla » funèbre de la Çompagnje

des Marchands eü tant que corporation privilégiée ; mais. la Compagnie. ,

'subsista comme représentation naturelle du commer'ce' neuchatelois ;
elle' était considérée comme 'telle par le gouvernement qui, jusqu'i
I.'avènement de la République en '1848, avait l'habitude de la cori-.

sulter dans les occasions oA les intérêts commerciaux du pays étaierit

en jeu. Ov les avis émis par Ia Compagnie comme Chambre de

commei"ce, les discussions qui les précédaient, les rapports dont e]le i

les appuyaity montrent habituellement une claire intelligence de »

besoins de nos populations et de la situation du pays) une obsevvatiori

sagace clés phénomènes économiques qu'on est étonné cie rencontre1
/

chez de simples négociant » d'une petite ville.

:ùa »s cette période particulièrement agitée de 1810 i ''1848 oA le

conflit des intérêt» inatériels prenait en Sirisse une place aussi grande,

plus grande peut-être que les luttes politique!y OL1 le commerce inté-.

rieur se heuvtait aux obstacles de toute nature élevés par les égoïsmés

cantonaux, oA, r l'extérieur, les Etats heris. aient déj r leurs frontières

de barrières douanières qui rendaient précaire l'existence de hos
/

industries, provoquant chez nous un désir assez naturel de représaille;,

toujours on vit la Compagnie des Marchands, d'accord d'ailleuvs avec

le gouvernement, souteniv énergiquement la eau. e de la liberté com-



, merciale et du libre échange. Et c'e. t. une chosé curieuse de voi1
cètte antique corporation, après une lutte de plusieurs siècles pour
la . conquète et la conservation de ses priviléges, s'imprégner de
l'espiit nouveau; se plier aux nécessites des temps modernes et mettre
à défendre les intérêts généraux du pays la même vigueur'et la môme
persévérance qu'elle avait déployées autrefois au service de ses petits
intérêts particuliers. C'est une chose curieuse, mais c'est aussi une
chose . honorable, digüe -d'être signalée au re; pect de Ia nou vel1e
"encra ti on.

Mon intention en publiant cet ouvrage, a été non seulen&ent de
laire revivre l'image d'une de nos principales corporations, telle qu'el1e
existait au temps de son activité publique, mais encore d'apportei
une contribution à l'histoire du commerce dans le pays de Neuchâtel.
;l'ai donc été amené à sortir quelquefois du cadre qui m'était tracé
par les archives de la Companie .des ill:archands. ï"est ainsi que
dans le Livre II .consacré ~ux monopoles et privilèges, après. avoi~
établi quelle était ..à cet égard la situation de la Corporation et de
ses membres vis-à. -vis des-autorités et du public, j'ai cru devoir tr;iitei
de certains objets soustraits, d'une manière plus ou moins absolue, ,

à la libre concurrence, comme le commerce des grains et farines, le
commerce des vins, celui du sel.

Il m'a paru utile de réunir, en ce livre consacré à l'activité com-
inerciale 'de notre pays avant '1848, les renseignements épars dans
les ouvraoes de divers auteurs eri complétant autant que possible-ces

»

.informations par des recherches opérées aux archi-ves de l'1»tat et de
la ville de Neuchâtel. Peut-être me reprochera-t-on d'avoir de cette
laçon nui quelque peu à l'unité de mon sujet et d'y avoir introduit
des éléments disparatés. Je reconnais que le reproche serait jissqu'à
un certain point fondé; toutefois je m'excuse en alléguant la liaison

.intime qui existe entre toutes Jes matières traitées dans ce volume.
Au reste je ne me dissimule:point les lacunes qu'o%e mon travail;
si je réussis à. éveiller chez l'un de nos jeunes savants le désir de
poussér plus loin les' explorations dans le champ de 1.'histoire écono-
inique de notre pays, per. orme plus que moi n'en sera heureux.



LA NOBLE ET VEBTUEUSE

-- COMPAGNIE DES MABCHANBS

DE NEUCHATEL

LIVRE I
Origines, Organisation, Recrutement, Discipline, Ressources et revenus,

Contributions aux oeuvres philanthropiques et d'utilité publique.

CHAPITRE l

Origines.

C'est ~4»s Ia c:harte cle 124~i. qu'il est fait polir la première
/

fois merition cje dispositions relatives au commerce et à l'in-
dustrie au pays cle f&eucj.i&tel.

1L'exercice- de toute espèce cle commerce et d'inchistrie fut
I

renclu libre, mais soumis à clés reclevarices fixes'.
Cette liberté fut confirmée par la charte de 14', octroyée-

par Jean de I&'ribourg', en ces termes : c Toutes gens pourront-
amener clans la ville cle Neuchktej toutes clenrées à vendre, ' '

excepté la farine non moulue dans nos moulins cle Neuchatel
ou de Serrières 'et le vin qui n'aura pas crA daris le vignoble
cle Neuchâtel. » "-

A cette époque, les .marchancls étaient déjà. constitués en-
Comjsagriie clont les membres seuls .pouvaient faire le com-

~ CliAôlBBTI'l~, ./li sfni1'e (le ¹ncluîlcl. c.( l'nlcwjyin. , pn~ e 2~i.
~ Il~i cl., p ; 'J Çi,':i.
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mefce et s'agrégeI «le nouveaux membres'; mais sa police

était impuissante à l'égard des Juifs dont les usures criantes

;tvaient déjà provoqué de vives réclamations de la part. des .

recteltrs de la ville et «les gens de tout'le Comté auprès de

Jean «le l&'ribourg'-. .C'est alors «Iue l'on voit apparaître un per-

.sonnage désigné sous le nom de Roy et Prévot des Marchands

et Merciers. Il était nommé par le Comte et devait suf veiller

les poids, lès mesures et la bonne «Iualité «les marchandises'. .

Cet oAice est mentionné .dans une lettre patente de

Ro«lolphe de IWochberg, eii date du 'l~ mai '1.479, nommant

c Cuillaume Hardy, nostre Bourgeois de Neufchastel, merciel

et-marchant, pour faire et exércer en tout nostre dit Comté

l'office. tel comme Roy et Prevost «les Marchans et INerciers

peut «loibt faire et exercer, et de recevoir et adoubter com-

paghons mai chans et merciers ainsin comme à telz, cas appar-

tient et par cy devant a esté accoustume ». Comme on le voit,

ce texte suppose l'existence antérieure d'une Compagnie «les

marchands sous l'autorité «l'un officier désigné par le Comte

avec le mèrne titre".

' ' Gnxümntrn, Hîstoi~ e tî» ¹uchcîtet ct 'l~ntcwtgîn, , p. . 'l96.. —6.-A. Marlou'. ,

.l'H s I:t l, tel 60128q p. 2'l .
~ .lbîtt. , p. '196.

Dans son ouvl'age sur la 3loirie etc iYeuclscîtel, , Samuel de Chambrier men-

tionne la présence d'une ou deux familles juives établies à Neuchîtel au com-'

mencement du XV»!' siècle (page '168). Il cite un Israélite nommé Habraam qui

avait prêté à la ville I, . '18, qu'elle lui rendit en 1409; il habitait encore iheuchatel

en '1422; son fils épousa une' bourgeoise ; il est encore fait mention, environ'

l'an J4ë0, d'un autre, luif nommé Asser (page 494).

Voir en outre, dans le même ouvrage, de très intéressants renseignements

sur les débuts du commerce à' Neuchîtel et, entre autres, sur l'activité exercée

par Pierre de la Haye, de Mets, homme habile et fort, intelligent qui, appelé à;

!Xeuchîtel, pour des aAaires de négoce, s'y établit et épousa une bourgeoise. ; il

avait fait avec succès plusieurs opérations de commerce en France et en Allemagne

et il put ouvrir de nouvelles routes à ceux qui cherchèrent à l'imiter. Bodolphe

de Hochberg eut l'occasion de le connaître ; il se l'attacha et en fit son sécrétait e

en 1478 (p. 164 et 4%).
~ Cnxiilnarvt&, .Histoi&c tleiVeuchcîtct ct Vcctccnrgiu, p. '196.

~ Le fait est d'ailleurs conlirmé par un document qui se trouve aux archives

de'l'Etat ; il s'agit d.'un acte du '18 octobre1453 par lequel Antoine Matthey, prévôt

des Alarchands, reçoit Begnaux déchet, bourgeois de Saint-Hippol!te, en qualité

de membre de la Compagnie des Marchands de Xeuchateh As n&'18.

Voir le texte de cette pièce dans les notes à la fin du volume.
'



Comme document officiel, en trouve erisuite des. letti'es

patentes délivrées par Louis d'-Orléans, en date du '13 décembre

45ù7 ; dans cet acte, le comte déclare a que après nous avoir

esté c1euei~ent informé comme par cy.devant en nostre ville

de Neufchastel soullait avoir ung supérieur en la Compagnie

des tVIarchans iVlerciers nommé Boy des lilerciers, leqitel avoit

aucthorite et preheminence cl'avoir esgaid et correction sur

toute la mercerie et espicerie desdits marchands merciers,

tant'-de nostre dite Ville et Comte de Neufchastel que sur tous

autres estrangiers venant en icelle nostre clite Ville et.Comtè

es foires et marchez publicques pour obvier. aux grands abus

qui se pourroyent faire par lesdits merciers tant en vendant

et distribuant leur dicte marchandise a faux et iniuste poix

que aussi icelle marchandise non estre bonne et loyalle. Et

pour la conservation du bien publi. cque et utillité de leurdit

pays et comte, a l'humble supplication et requeste de la

Compagnie desdits Marchans Merciers et espiceries, et pour

aultres considérations a ce nous mouvans, confians a plain

des sens loyauté preudhommie et bonne dilligence de la

personne de nostre bien amé bourgeois Pierre Anchemant,

iceluy avons ci'ée, constitue ordonne et estably, et par la
I

teneur de ces présentes créons constituons ordonnons et esta- .

blissons en l'estat et office cle supérieur et Boy desdits Mer-.

ciers, Pour iceluy estat et office jouyr et user par ledit

Pierre Arichemant en ensuivant les us et coustumes anciennes

aux. honneurs droictures prérogatives preheminances et libertez

audit estat et office appartenant, en la forme et manière que

ont fait et accoustumé faire les autres Boys des Merciers des

-: autres pays circonvoisins de nostre d:it Comté de Neufchastel, .

sera tenu de visiter toutes marchandises et espiceries ensemble

les poids. Et pour ce faire appeller avec luy nostre Mayre ou

autres officiers tant audit Neufchastel que autres- lieux en

nostre dit Comté, atfin que ceux qui seront trouvez delinquans

non ayant loyalle marchandise et icelle vendre a bon et juste

poix estre gaigez -par nosdits officiers, En retenant sur iceux
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LOLls dl"ojcty, cfe Sei 'rIeuvie et confise;ition sur ceui qui sel'ofit

Lr'oLliex deliricJLlaiis, A.Llssy aur'a l'égard et corre(;tloil -Ivec iios-

dits maires et. autres officiers suv Lous les mevcieis et esj&i-'

ciers estrangei » qLLi-porteront et'vericliont rrlerceries ou épice-

iles Pn liostl'P, dite ville PL en toLlLe IIosLl"e coinle soyenL vlllPs

ou villages hors les foyves et marchez publicques, ()ue clove-

iiav;-irit ne joullons soullriv pouv les abus cfLLi se poui'loyerit,

, faire airisy cfLle rious avoris esté adverty; pourquoy ~oulloris

esl ïP. (le fferid Ll aLl x d llleïcieïs et es p l c1el"s estï;1 ri gers (file

doreriavant rion plus venclre ne cfistribuèr leursd mar(haridise'

eri riostrecl pays et comté, réserve escl foires et niarch. ietz

pLlblicqLles, Est ce sur peyne de confiscation de leurclite ni;:Iv-

chanclise après cfuilz en aüront esters aclvertiz pour la première,

fois, .Iadicte 'corifiscatiori a noLIS advenue et esclieue SL11 ceux

cfLli feront 1e coritraii'e, Duquel Pier ve Anchernaiit suppeïieLii

, et Boy (les Merciers dessus iiomme avons prins et receu le

seiemerit en tel cas requis cie bien et loyallemerlt e~evcev-

deservir ledit office, en observant et gard, -int rlos authoiite~

Seig&'&&' et clroictLLves et poliv l'utilité du bien pübli(;que cle

Ilostl'pd pays .pt colïlté, sl. clonr10ns erl nlandelTit pal' ces dl tes-

pveseiates a tous et si11~'Llllievs les autres lnarchans, merciels

et espiciers estans en nostrecl Comté que audit Pierve Anclle-

ment, et a son l.ieutenant commis et cleppute en sori absen(. e

obéissent comme a leur Supei. ieur et Boy (les Merciers. »

Nous avons transcrit la plus graricle partie de ce clocLinlerlt

important parce qu'il constitue en fait la véritable chavte de

la Compagnie des Marchands clans C:e sens qu'il coritient déjà'

en geïrne toLlt 1es pl lvllPges, pl"Pl'ogatïvPs eL attïlbiltiol ls qLll,

— cl'ábord accordes au Roy seul, finiront pav clevenir la propriété

- - de la Compagnie elle-mênie. Nous vervor~s en effet celle-ci,

.
- - avec une énergie et une persévérance irilatigables, vevendicluei

pour elle ces attvibutions et les exev(;er clans l'intérêt public

sans cloute, mais - surtout dans I.'intérêt. particulier cle ses

membles. C'est doric, clans une mesLlre importante, uri rôle

— politique que joua, clans notre pays, la Compagnie des Mav-
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ch'lrlcls. Elï Plfet celle-ci s associa corisciencleuselïïcllt al1 101ïg
'-et patient effort des Corps et C'ommunautés, effort sous lequel

les princes de Neuch;îtel virerlt peu a peu s'amoindl'ir leur
SollvP1"'llnP te.

En 1554, la Compagnie clés M'lrcharlds requiert Jean-Jacques
cle Bonstetterl, gouverneur. de Xleuclïatel pour les princes

i

indivis Léorlov d'Olléalïs et Jacques de -Savoie, —c de' leur
reconfilmev leur octroy qu'ils olït .cle inclyte mémoire Mon-
seigneur'Louys d'Or léans ».

Le Clouvevneur fait droit a cette denïallcle par lettl es
. jsatelïtes clu 22 janvier reproduisant .intégralement celles de

Louis d'Orléans et nommant a Ia charge de Roy clés Marchancls
et ilIercievs clïonnovable et saige Ci'llillaunïe Harcly », conseiller
cle ville et ma. ire de 'l'ravevs.

L'octvoi cle Louis d)Orléaris fut successlvelïïerrt confirnïé
par les lettres patentes :

àu 46 août 1586, délivrées pav P.ievre Vallier, ouvelrlellv
de Xeuch,êtel pouv Marie de Pioul'bon, penclant la végericé de

. celle-ci ;
du 23,juillet 4%9, délivrées pav .ïvançois d'A11vy, gouver-

neuv pour Henri II de Longueville ;
clu 2'1 mai 166'1, délivr. ées par Jaques cle Stavay-Mollonclin,

, gouvevneur pour Henry II àe Longueville ;
du 24 octobl'e l67'1, dellvl'ees pal' Plel'l'e cl Affvy, ~&'.ouver-

neur pour Charles-Paris d'Orléans ;

du 23 août 1680, délivrées par Marie d'Orléans, duchesse
àe Nemours, régente pour son frère Charles-Paris cl'Orléans.



C,I-CHAPITRE II-

Le Roy et Prévôt.

A. l'ovigine, cet officiev était l'homme du Comte ; sorte de

ministre du commerce, c'est à. lui personnellement, en raison
- de ses qualités, clue, dans l'acte du '15 mai '1479, Rodolphe de

Hochberg commet pav délégation le soiii :
l. c De recevoir et adoubter compagnons mavchants et

merciers :», c'est-à-dire de les autorisev à exercev le négoce.
'~. c De leur en bailler lettres oppovtunes„scellées de son

scel, avec signes clu seing manuel cle l'ung cle repos notoires

jurez », c'est-à-dive de leuv délivrer le certificat constatánt

leur. dvoit cle faire le commerce, ce clue nous appellerions une

patente.
3. c De visiter, voir et revancher poids poudres et autres

daiirées appartenant à son métier et office », c'est-à-dire exercer
une surveillance générale suv le commerce dei pays.

Toutefois, —et c est là un fait digne cle remarque, —.le

comte a soin cle réservei' son droit de justice. En effet le Roi
des hlarchands n'exeice pas ùe juridiction�; il doit se faive

'accompagnev dans. ses visites pav le maire, chef de la justice,
ou pav le lieutenant de ce dernier, qui seuls pourront pro-
noncer des pèines en cas de clélit. Le comte se réserve égale-

ment « l'amencle des délits et mesfaicts faictz et perpétrez et

qui se troiivevont être commis et faicts en faisant ladite visi-

tation et en exerçant sondit office lesquels délits meshuz et

abus pav les délinquants sera leclit Roy et Prevost tenuz de le

reveller et denoncev à nous et rostres, oii a nos pvincipaux

ot'ficievs desdits. lieux ».

Le Roy et Prévot apparaît à ce nioment comme le gardien
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des us et coutumes en matière de commerce, chargé de veiller,
.dans tout le' comté de Xeuchatel, au loyal emploi des poids et
mesures, à 1a bonne qualité c1es marchandises. Il tient son
autorité uniquement'du Comte. Les merciers et marchands sont
tenus de lui obéir et d'écouter ses avis sous peine d'être dénoncés
par lui à la justice pénale : ils n'ont aucune part dans sa
nomination, bien qu'ils soient déjà organisés en corporation:

Vingt-huit ans plus tard, en lè07, on voit cette organisation
jouer déjà. un role un peu plus actif. C'est à sa requète que
Louis d'Orléans procède a la nominatio&i d'un nouveau Roy
des Merciers désigné en la personne de a notée bien amé
bourgeois Pierre Anchemant ». Celui-ci est ençore l'homme du
prince, choisi par ce dernier-à cause de ses mérites « pour -la
conservation du bien publicque et utillité ùu pays » et revêtu
des mèmes attributions' que sois prédécesseur. Màis on sent
déjà l'açtion de la Corporation et sa préoccupation de se
réserver à elle et à ses membres le marché national ; il est
interdit aux. marchands étrangers- de vendre dans le comté—
sauf sur les foires et, marchés —sous peine de confiscation ùe.
1eurs mar chandises.

Il s'écoule encore un laps de 47 ans ; en 45Vi. la Compagnie
des Marchands'n'hésite pas à s'arroger pour elle-même les
attributions déléguées au Boy et Prévot par Rodolphe de

. FIochberg et Louis d'Orléans; c'est à elle que Jean-Jacques de
Bonstetten accorde la confirmation des ((octroys')) consentis
par ces deux princes; ce n'est plus le comte qui désigne le
Boy des Marchands ; celui-ci est élu par la Compagnie; le
gouverneur se borne à prendre acte de son élection et à-lui

. déférer le serment. Habilement la corporation fait d'ailleurs
~chaloir des précédènts. ; le nouveau Boy, G-uillaume Hardy,
succède à Pierre Hardy et à Pettermand Huguenaud qui, eux.
aussi;avaient été élus par les compagnons.

Plus -tard est également élu par la Compagnie Daniel
Huguenazid, dont le gouverneur Pierre Vallier reçoit le serment
le l6 août '.1586.
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Toutefois I;t procédure ri'est pas. encore cléfiniti vemerit fi~ée.

En 4639, ]&vartçois Mar val, clu Conseil de ville, est clésigné. par le

gouvevneuv .I.''conçois cl'AITvy sur la demancle cle la Compagnie.
Il eri esf; cle mème cl.e 3eon Puvvy, moire c.le J~oudevilliers,

riommé le 2~!. octcibr'e '.IEi7.l. par. ' Ie gollvevne&ir Pierre d'Affvy ;

mais cette nomiriotioii it'est en foif, qu'une confivmotion,

piliscfue .le in Prlvvy tv'lit été élis Bo'i 'par ]a Conip;tgriie le .&

c&ctobve 'l.%è, ainsi que cela résulte des procès-verbaux de la

C01 poïaLlofl.
Dès lors le Boy est toujours éIu par la Coinpagnie et le

gouverrieur ne fait que recevoir son sermerit. -

Jusc[u. 'ou XVI:I:Iu'c siècle, il était toujours choisi j&avrni les

membves du Conseil de ville ; depuis cette époque et jusqu'en

1848, il fut invatiablentent clésigné parmi'les membres du

Conseil cl'Etat.
Néanmoins, pour ne pas laisser prescrive, son droit,

'

la

Compagnie. déclare, par avvèt du' x ooîit '.I.797, qu'elle peut

. « choisir et rtommer poui son Boy la persoüne claris le Conseil

cl'Etat, le Conseil cle ville ou Ja P&ouvgeoisie, qü'elle estime le
' mieux converiir a cette place sans qu'a cet égard, elle puisse

être tvou. blée claris-sa posscssiori qui. esl, cle toute notoviété ».

Le personnage était tvès consicléré ; Je prestige clu'il devait

au mode primitif de sa nomiriation pav le Comte semble avoir

survécu dans les temps postérieurs.
Lorsque le Boy 'siégeait on posait devant lui une aune,

insigne cle sa -clignité, comme le sceptre clans les cours -cle

justice ; ori prêtait serment par attouchement de l'aune. Celle
'

clue l'ort fit faire eri I%O était agvémeritée d'ornements en

argent et portait une inscription gravée-; elle avait coîtté
80 li~ ves 6, soit l~~ batz . C'est chez le Boy clue se trouvaient,

déposés les livves, papievs et archives cle la Compagnie.
Toutes les pièces et attestations clélivvées pav celle-ci étaient
revêtues d'un sceau portant le nom du Roy et Prévôt.

O

' Cette aune est aujourd'hui déposée au Musée historique de ibeuchatcl avec
trois sceaux et deux coupes de la Compagnie.



l.'activité e~elcée par. les Roys des ~lfavcbands 'vaviait
sui. vant leuv personnalité. Tanclis que les uns, coi1sidévant leur
charge comme simplement honorifique,

'
se boi"naient aux fov-

nlalltes stl lctenlent nPcessaiïPs et s Pn l'Pnlettalent pouv le
veste aux maltvPs, pl"ocLll"Pul's ou A ice-Boys, lelll' 41ssant
mème souvent le soin èle pvésidel les assemblées, d'autres pav
corïtve pvenai. ent le plus vif' irltévèt aux affaires ~le la Compa-
gnie, et -s'employaierlt le plus obligeamn1elit èlu nqonde, lors-
qu'il, surgissait èles questions graves pour les intévèts èle la
corporation. orr ceux du commerce, afin èl', obteniv des autovités
compéterltes la meilleur'-e solution '.

i Les Boys et Pvévôts antérieurs î i~iï9 nc sont pas connus, excepté Ari[oine.&&Iatthey, I&ourgcois de Valangin, qui exev&. ait ces Ionctions en 'l~io8, comme on l'a
V li p I tl s h a tl t.

D'apvès iVlatilc, ce illatthey Iut inliumé ilans l'église d'Engollon & laquelle il
avait lait de gvandes donations. Le même auteuv indique aussi un autve Antoine
Alatthey qu'il croit être fils du précédent et que l'on tvouve maire tle la bagne
en 1520, qualifié « pv&'vôt ile la ' vande verge » oii aune;. ils seraient la souche des
!Ylattl&ey-Prévôt.

!VI&vfI&.v, Hivtoii e île Icr, Seir »et&&îe île l'&ilciv&&&li&i. , p. '183.
I.es archives des lhlavchands vie Xi'euchîtcl ne mentionnent pas ces de&&x pev-

sonnages, bien iluc le pvemier ait revêtu incontestablenaent les- fonctions de
, prévôt; Elles ne mentionnent pas non plus Guillauine A~Jatthey, qualifié cependant

&Ie prévôt des iVIavchands dans iin acte du 'l'2 septemhve l~&Q~, ilont voici Ia teneuv :
« Guillamc iVIathé pvevost iles Ma& chans a fait iVIaichant Pierre I.'crrenoi fila

dc Johan Comtesse. Pvesens : Johan Octhenin, Petit Jehan '.I.'ouchcnet, leliannin
Vuillye, maive vie la Seigne, Vuillemin Touchon, ,lehannin .I&uvquin et, fchannin
Vuille, le xij& jour vie septembre, l'an mil iiij' lxxxxv. »

Archives ilc l'.l':tat. Extvait du volume .I (1~&89-'I &00) &Iu notaivc 13astian, loly,
l'& ccxvij.

Or cn '.I49o le Roy et .l'iévôt iles iVIavchands dc ~beuchîtel était Ç&uillaumc
Haidy, nommé vingt ans auparavant pav P&odolphe-dc Hochherg ; comment cxpli-
iluér ce titve donné 'i Ç'uillaumc illattl&ey Y .I.'explication cst Ioiivnic d'une maniève
très plausible pav Boyve dans ses Annales (Livve II, p. Bo~i). Ce chvoniqueur dit
quc les houvgeois de Valangin avaiént, i l'imitation des houvgeois ile ibeuchatel,
établi un prévôt des !Vlavchands, ct que, otlienin Vuille, de la Sagnc, vemplit Ie
premiev cet office ; il est en elfet mentionn&'. ilans un acte du 20 aoi&t 'I,'&99, piir
lequel le dit Otlienin Vuille « pi évôt général &Ie» i&la&chands i la Grand'Vei'e, élii
ressort ct bâtisse de la Seigneuvic ile Vallengin », re&„oit aii nombve dcs marchands
Daniel, .Du Boz d&& Locle, vcsident î la Chai&x-de-Fonds.

13oyve paraît avoiv vaison suv le lait 'd'un pvévê&t vies l~lavchanùs spécialement
institué pouv le Comté dè Valangin ; çette institution l'ut probablement réclamée '

par lcs bourgeois de ce comté apvès quc Jean d'Arbevg, en 'i~il:&, leuv e »t reconnu
le droit de jouiv des libertés, franchises et coutumes de ibeuchîtel, reconnaissance
conlirmée en '1498 par Glauçle d'Avbeig.

C&uillaume illatthcy, mentionné clans l'acte d » 17 septemhve .I~i9:.&& signé dii



Les 5Iaîtres

Sous ce titre, évidemnlent emprunté aux covporatiorrs cle

.métiers, on clésijnait çeux clés membres de la Conïpagnie qui
étaient spécialement chavgés de veillev à ses intérêts pécu-
niaires, d'aclministrer sa fortune, de percevoir ses revelïlls,
intérêts cle créances, finance cl'entrée des nouveaux membves,
taxes dues pav les marclïaücls non bourgeois et les fovains.

Les maîtres rendaient compte chaque année de leur gestion
. et des sommes qû'ils encaissaient. Il semble que la Compa-
gnie ait toujoLII"s eu qLielque peine à. obtenir le règlement cle

leuvs comptes et lp paiement du reliquat dû pav eux.
Ainsi, à la date du '.l.8 féari. er 4676, les maîtres repré-

sentent « que d'aucuns maistres qui ont eu l'honneur d'avoir
este maistres et qui sont-demeurez relicluataires ne font compte
de payer ou-s'obliger qui reclonde' au desaclvantage et cletri- .
lïlellt de lacl colïlpagnie, pl"lellt clue polir ce,ll p sort poL1rveu.

notaive Bastian, loir, inat&guva sans &loutc ces fonctions. Appartenait-il à la famille
d'Antoine ilIatthey, prévôt des I&&iarchands de Xeuch;"&tel en f458, de même qu'An-
toine I&&latthey, maivc dc la Sagnc en 'l520, qualifié lui aussi « prévô*t vle, la Cvande
Verge » (ou aune) ? C'est bien possible.

Boive est évidemment dans l'cvveur lovsqu'il &lit que Othenin Vuille, vivant
en 1599,. était. . le pvemiev prévôt dcs 3~'larchands dc Valangin, puisque-la charge
existait déj & en 'l~i9o et était occupée pav Ciuillaumc ilIatthey; elle dôit avorte
subsisté encore quelques anüées après la rcunion de Valangin & la directe èn
1o92. L'acte du 28 juillet 1059 par lequel le gouverneur l rançois d'Affres appelle
:I"vanrois 3~'Ialva aux fonctions de Roy et Prévôt des Mavchands, mentionne expres-
sément la Seigneurie de Valangin comme compvise dans la juri&liction de ce
derniev.

A&&otve annaliste'se trompe aussi en disant &lue lcs houvgeois de Valangin
étalllivent un pré&&ait des A~larchands « & l'imitation des houvgeois de '~he&&chîtel ».
l.e prévôt des Alarchands de ibeuchàtel lut institu&'. pav le C.'omte, comme on l'a'
A'u plus hdu L'.

' Redonder = contvihuev, avoir pouv cil&.'t.



Il a este suv ce avvesté cfue lon .interpelleva tous'ceux qui
sont reliquataires et les fera ou faire leur clerniere reprinse,
et.ce quils reclebvront, ils le payeroist ou clonneront un gou-.
belet ».

De nombveux maîtres paraissent avoiv choisi ce dernier
moyen. de se libérer; il. faut croire cfue .Ia. mesure ne fut pas
absolument efficace, cav nous voyons, le l3 mai 175Çi, le
Comi. té prendre .la résolution de s'assembler (& au premier jour-
de la comodité de ülonsieür Notre Roy pour i.ègleî táùs les
reliquats cle comptes des anciens maîtres de la Compagnie -et
sur''le champ notre Roy a fixé :ladite assemblée au vendredi
21& clu couvant mois; et pour ce qui. 'concerne le jour cle la
gvande assemblée, elle a été renvoyée jusclu'a ce qu'on ait' .

réglé lesdits comptes ».
Les maîtres, au nonibre «le cieux, remplissaient leur office

pendant cieux ans après .lesqùels ils demandaient leur- congé;
poùv les remplacer, on suivait le rôle matricule de la Compa-
gnie-et chaque membre était tenu d'exercer a son toui' cette
fonction. Celle-ci était peu recherchée; la plupart' clés mem-
bres demandaient a en être dispensés, ce qui .leuv était accordé
moyennant:le paiement cle quatre écus blancs au profit de la
caisse. Dans l'assemblée du 9 janvier 173"(, treize personnës
refusèvent successivemenL la chavge de maître et payèrent les
qùatre écus séance tenante.

Il faut dire que les maîtres étaient tenus de donner caution
suffisante pour les deniers a percevoir par eux, ce cfui n'était
pas au pouvoir cle tout le monde.

En 4748 la situation devient critique ; cil manque deux ma itres
-a la, Compagnie et il n'y a que le S~ Bartholomey qui. ne l'ait
pas été ; la matricule étant épuisée, il a été résolù cle nommer
un Comité pour tacher de faire un règlement dans cet objet ».

En attenclant, le sieur. Davicl Iker veut bien faire les fonc-
tions de maître moyennant salaire ; l'année suivante, « manque

-de süjets », 'on le pvie cle continuer. On lui. donne comme
successexir Jean-Louis Lhache, mais on se rend aux supplica-
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tions de 'celui-ci. qui obtient l'exeI~ption en- payant les quatre
écus blancs.

Le Comité médite d'établir un receveu1 « des revenus et
bienvenues par essay pour deux ou trois ans ». Les choses
demeurent néanmoins en l'état jusqu'au o janvier '1757 où le

Comité présente son rapport à l'assemblée génél ale. « Le
Comité », est-il dit, « a travaillé et délibéré fréquemment sùr
cette matière et pou1 ne rien faire avec précipitation, il a cru
devoir y procéder à pas lents, ; c'est ce dont il informa ]e.
22 janvier '1755 la dernière grande assemblée qui applaudit à

sa conduite. »

Par une décision conforme aux conclusions de ce rapport,
la Compagnie supprime la charge de maître ; mais cette
InPsuïe ne « dispensera po1nt ceux qu1 n ont point ellcore fait

cette corvée ou qui ne s'en sont point exemptés par la finance,

de l'obligation cl'en payer l'exemption au taux. de vingt-cinq

livres faibles, et cette exemption une fois payée, les dispensera

pour toute leur vie ».
' La même finance devra être payée-paI les nouveau~ mel~i-

. bres en sus du taux ordinaire de leur entrée ou reprise.
Ainsi la suppression de la maîtrise lai.sse subsister' la con-

tribution qu'on payait autrefois polir s'en affranchir, et ce
procédé ingérlielIx pel'met de pourvoir, . sans rien demander à,

la çaisse commune, ;Iu traitement clu receveur 13ouvellement

4Bstl tué.



CHAPITB1 ». IU

Receveur, Procureur, Secrétaire, Sergent,
Auditeurs de comptes.

A:ux tevmes du règlement adopté A. cette époque, le veceveuv

était nommé pour trois ans pav l'assemblée générale a la plu-.

ralité des suAiages ; il devait fournir caution.
Il. ~ pvêtal. t sevnlenL' en pleI. I1e asseBlblée « cl'èLve liclèle, soi-

gneux, exact et vi, .ilarit clans l'exercice &le sa commission ;

d'être souniis A. la clivecLiori cle ses supérieurs et cle rendre

compte A. satisfacLiori de tout ce clu'il aura fait et de tout ce cjui

lui, aura passé par les mains, soit en recettes, soit en clélivi ance,
a clelTaut cle quoi, il e~i scia responsable, soit ses cautions ».

Les gages clu receveuv ét'iient le cinq pouv cerrt de ce qu'il.

pevcevaiL pour iriLérèts et bienveriues ; cluand il était envoyé au

clehovs, ses journées lui ét;:iier~t équitablemerit payées et on lui

rembouvsaiL les autres petits fiais qu'il pouvait avoir faits.
On lui vemettaiL un rentier ou mémorial signé par le secré-.

taire de la Compa~&. raie pour ses recouvi es eL déboursés annuels

eL ordinaires ; ce verrtier lui servait cle commission eL ç]'ovçlon-

11ai) ce.
Le règlement cle receveur fut eri vigueur jusqn'en .I.844,

'

époque ''i lacluelle il subit une rrioclificatiori permettant a ce
fonctiorinaive cle se représenter et cl'être i'éélu au bout des trois

années assignées comme terme i ses fonctions; Par Ja'même

occasion on récluisit son traitement au deux pour cent pav ce
motif que les capitaux. cle la Compagnie s'éLaient considéra-
blement acciûs depuis 'l756 et qu'il y avait disproportion entre
les appointements ciu receveuv et ceux. «les autves officiers.
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Dès l'origine, il y eut, à cité du Roy et Prévot, un lieu-.
tenant chargé de le suppléer en cas cle besoin; la charge est
mentionnée dans les lettres patentes- délivrées par Louis
d'Or. céans eri 1507. Ce dignitaire portait le titre de Vice-Roy.
L'assemblée générale du 4 juin 166~ fLlt présidée pal' Samuei-
Pury « pour l'absencè cle irons&' noslre Vice-Boy et.la mort dLL

deffunct 5!1ons& Malval nostre Boy ».
Le vice-i'oi était souvent qualifié de « procureLLi », appella-

tion qui prévalut par la suite. Sa foriction avait, parait-il, été
supprimée pendant uri laps cle temps assez, lon~ lorsqu'en '.1.728
on décida de la rétablir-.

Cette création n'était pas dLi goLit cle tout le inonde ou bien
le traitement de cleLLx écus blancs qui. lui était attribué faisait
des jaloux. En '1732 le procureur Abram Bourgeois expose
« qü'i. l s'est appert:LL que clans les opinions de quelques mem-
bres de la Compagnie on avait témoigné qu'il serait à souhaiter
qu'il n'y eLlt point de procureur établi ; il a prié iiistammelit,
dit le procès-verbal, d'estre déchargé de son employ ; sur quoy
led. Sieur Bourgeois ayant donné place, la Compagnie a trouvé
que pour son bien et son avantage, il étoit 'nécessaire qu'il y
eîlt un procureur établi et qu'on le prioit de continuel' à
rendre ses bons offices à la Compagnie jusqu'à l'expiration cle

soII terme, ce qu'il a bien voulu faire ».
AI3ram BoLlrgeois resta donc pl"ocul"eLll' ) LlsqL1 à I expll"1. Lion

de son terme et bien au delB, puisqu'il fut en fohctions jus-
qu'à son décès en 478,'3, C'est-à-dile pendant ~~ ans; il faut
ci".oire qu'il avait fini. par satisfaire tout le monde, ' car ses
gages fùl ent doLlblés et portés à qUBtre écus blancs, soit. tl"ente
livres faibles par année, « plus une gratification consistant en
une pièce de vaisselle d'argent de la valeur de 42 écus blancs,
ou la valeur en argent monnaye ».
' Les fonctions civil procureur consistaient à présider lès as-

semblées en I. 'absence du Boy, à surveiller les placements, -à.
poursuivre les débiteurs et, d'une manière générale, à prendre



toutes les mèsures propres à sauvegarder les intérêts de la
Compag)iie et à mainte)iir ses droits et privilèges.

'A l'origi))e l'un clés Maîtres semble avoir 1"empli. l'office de
secrétaire.

Le plus ancien registre de procès-verbaux que possède la
Co)npag))ie porte la suscription suivante :

(& Livre clans lequel sont contenus les arrests passés par la
'ignoble et Vertueuse Compagnie des Marchands de la Ville de
Neufchastel, renouvellé cle la tenue du Sieur Jonas F)"a))cep,
Maistre de ladite Compagnie pour l'année 1680. »

Le premier secrétaire, mentionné comme tel, est le maître-
bou)'geols llugue))au(l, )1101t en '.l. 704. Lo1 squ'il s'agit de ]e
remplacer, la Compagnie c& après avoir fait faire place à plu-

J
sieurs notaires, membres cle la dite A oble Compagnie, a
nommé par la pluralité des voix le maître-bourgeois Bourgeois
dit Francey, qui l'a agréé avec reme1ciements ».

En 4787 les, appointe)nents du secrétaire sont fixés à 0
li.vres faibles par an.

Un nouveau règlement adopté erl '.l759 lui alloue comme
traitement fixe 8 livres, plus une commission cl"u)) quart pour
cent sur le montant des obligations. et cédules passées par lui,
et. des émoluments pour èopies et écritures;

' Le secrétaire-devait être choisi parmi les notaires jurés ;
il'n'était pas nécessairement membre de la Compagnie; s'il
n'en faisait pas partie, ). I prêtait serment de garder le secret
suI tout cp. quI 'se passpl ai).t en sa .pïesencp. .

l.e règlement stipule encore d'autres avantages attachés à
la charge de secrétaire ; ainsi a il a sa part des 20 livres des-
tinées au tatement de vin.

~(Si l'on mange ensemble le jour des comptes, il y est, sinon
ret)re sa part. »

~(11 reti)e clouble dans les partages de I,"I Compagnie. »



L&n 'l844le règlement suppvime pour' le seclétaive l'obliga-

tioll d'ètve notaive; il peut toujours ètre choisi en 'dehors de

, la Compagnie ; son tvaitement est de 24 livres, plus une allo-

cation de 'I A. 4 livres pour papier et plumes. .

Le sergent, dénonïnïé sauthier A. 1.'ovigine, vemplissait les

fonctions dévolues aujourd'lïui a nos nïodernes huissiers ; il

faisait les convocations, percevait l'impot des mar chands

forains, figurait dans les cérémonies, revètu çl'un, manteau ~

spécial.
On lit dans le procès-verbal de .l'. assemblée du 29 octobre

.I4 :
« Jean Jaques Berthoud, 'seigent de la Compagnie, ahurn-

blement l.emontvé qu'exerçant ]ad. charge de sergént depuis

plusieurs années, et qu afin. qu'il soit mieu~ cogneu des estran-

gevs lorsqu'il fait la recouvre, i. l suplie qu'. il plaise a Messieurs

de Ia Compagnie de luy accordev un manteau cle couleul pouv

faire la&I. recouvre et citel lVIessieurs de la Compagnie lors-. ,
-.:.

qu'elle s'assemble. Le fait ayant esté mis en deliberatiolï,

chacun des membres de la î™ompagnie qui estoyent présens

ayans contribué l leul volonté le tout s'est monté h, la somme

&le (le chilTre manque) laquelle somme sera employée a faire

un nlanteau quP. lPs Sel'gens qui seronL esleus pal' 10. Colïlpa-

gnie portel'ont lovsquil s'àgira des alTàives de la Compagnie,

lequel manteau seva des couleurs de I~~lonsieur narval, mayre

de cette ville notve boy. »

Dès lors le manteau du sevgent fut tolljours au~ couleurs

du Boy et Prévot. On peut voir dans ce fait une suvyivance de

la situatiorl occupée p,ll ce dignitaire au temps oll il tenait sh

charge du prince, comme aussi une marque de l'indépendance. .

de la Corporation A. l'égard des pouvoirs officiels de l'Etat et
de Ja ville.



Les Aucliteur's de Comptes étaient nommés ehacfue année

orclinairement au nombre cle six. Ils constituèrent une soite
cle bureaii à l'avis cluquel étaient soumises certaines cfuestions

demandant une solution urgente clans l'intervalle clés assem-

bIées. Plus, tarcl ils formèrent un Comité permanent siégeant

avec Ies dignitaires.
J&".n dehors du Comité régulier chargé de l'aclministration

de la Compagnie, on institua en 1816 un Comité qui s'assem-

blait le premier mardi de chaque mois et qui. avait jour
mission cl. 'étudier les questions d'un intérêt général pour te

eommel ce clu pa))s.



CHAP?TBE V

Les assemblées.

Les asseniblées cle la Compagnie-avaient lieu au Mazel,
c'est-à. -clii'e au vieil h&)tel cle ville, ce sombve et pittoresque
éclilice que quelques-uüs d'entre nous ont encove conriu, et
çlui, chevauchant l'ancien- cours du Seyori, reposait sur ses
vol l. tes surbaissées ct ses piliers tl'apus.

On se réunissait à 6 heuves clu matin ; ceu~ qui ri'étaierit
pas A. l'heure étaierit appelés les rlonneurs ou tcxrd venus; les
retaiclataives et les absents payaient une amencle cle trois sols
qui fut, plus tard portée à deu~ batz et à trois batz en cas cle

. récidive. Certairis compagnons, cjui avaieiit fait défaut pen-
clant les clélibév. itions, ne mariquaient pas, cle se trouvev au
repas servi le nième joui'; une conduite aussi lâcheuse ne
pouvait clerneurer impunie. Aussi voyons-nous la Compagriie

: prenclre la clécision suivante 1e 24 octobie '1697 : « Passé clue
cloresenavant tous ceuz. qui ne se trouveront pas à l assemblée
le joui du festin, A. l'heure que A~lonsieur rostre Roy aura
nommé pour traiter des affaires de la Compagnie, payeront
cieux batz que le S& Maistre recouvrira lorscgn o&i sercc assis ci

table, à nioins cl'excuse légitime. »

D'autres qui clisparaissaient immécliatement après la -1ec-
ture clu ~(Roolle », étaient punis d'une amencle é ale.

Plus tard, lorsque la ï'ompagnie procéda chaclue année au
partage cle ses reverius, les absents furent privés de leur part.

Un arrèt de la Compagriie clu o janvier l734 dispose (& qu'A
l'ave »iv ceux celui ne se rencontvevorit pas à l'assemblée du
joui clés Bois, n'auront aucune part A. ses reverius, à moins



qu'ils ne soyerrt réellement malades de quoy le sergent don-
ner'a son attestatior~ ; ou qu'ils rie soient absents de ]a ville,
soit poul" aller à clés foires qu'ils ont accoutumé de fréquenter,
soit pour clés affaires pressantes, auxquels cas les con1pagnons
devront en demander ]a permission à Mor&sieur le Prévost ».

J es assemblées de la Con1pagnie étaient en1preintes d'une
certaine solen »ité. La séance s'ouvrait par la lecLure « cle Ja
lettre d'ùctroy faict à Messieurs de ceste vertueuse Compa-
gnie -par' Messeigneurs les C~ouver »eur's au nom cle S. A. afin

cfue ]a clessus un chacun se scache conduire », dit l'arrêt du
20 juin .'l6~9. Les co»1pagnons étaient tenus de se présenter
l'épée au coté; le spectacle de ces réunions matinales, dans
le grand poële du vieil hotel de ville, quelcluefois éclairé par
la ]ueur douteuse des char1c]elles, aurait sans cloute tenté le
pi.nceau d'un Bembr'andt.

A l'origine, les assemb]ées générales avaient lieu, semble-t-
il, assez fréquemment, et, comme elles étaient suivies d'un

repas, il en, résultait une assez grosse dépense pour la Com-

pagnie, Aussi cette derrrière prend-elle de borgne heure les
mesures nécessaires poui' remédier à cet abus. Le 49 novem=
bre '1.559, le procès-verbal enregistre la décision suivante:
« ïl .-& este passé que cloresenava »t la Compagnie »e debvra .

être assemblée pour faict de despence c]ue trois fois l'année,
assavoir apr'es la foire S~ Jehan, après celle cle la SI Gal, et
après celle de la Cha »deleure, afirI que, —ajoute .l'arrêt
inspiré par' ull souci cle sage administration, s ll y avolt de
]'argent de reste après les trois r.'epas, que l'on le 111ette à
censé seurement avec bonnes fiances et assignau~, Et pour ce
fair'e sera dr'esse un livre pour y incerer' .les ob]igations, lequel
sera n1is au Col]ré cy clevant mentionné, mais sil survenoit
choses qui méritasse »t consultation, l on ne laissera pourtant
cl'obeyr sous ladite esma »cle des trois sols, »onobstant clue
l'on fit accoustrer le repas. »

:Plus taicl il n'y eut plus c]u'urée assemblée ordinaire avec
repas fiiée au dimanche avant la Saint-Jean penclant quelque



temps, puis a dit lérentes dates; enfin, en l802, on adopta
irrévocablement le jour des Bois, ce qui n'empêcha pas cette
date d'être changée lorsque les circonstances l'exigeaient.
Ainsi en 4804 on observe que le 6 janvier est celui de l'élec-
tion de 1NAI. les maîtres-bourgeois el; maîtres des clefs et que
le Conseil-dîne enserüble ce jour-16. Deiix dîners valant mieux
qu'un, on renvoie celui de la Compagnie au 10 janvier, e sans
conséquence pour l'avenir ».
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CHAPITRE VI

Les Repas de Corps.

Ils ont été incontestablernent l'une des principales préoccu-

pations de la noble ct vertueuse Compagnie pendant toute la durée

des XVI»ic et XVII»ic siècles et pendant une bonne partie du

XVIIIi»e. Les arrêts ayant trait a cet objet, important elïtre tous,

sont légion et contiennent une foule de détails piquants et d'in-

dications savoureüses sur les mceurs de nos pères, sur les

circonstïnces cle la vie publique et privée pendant une longue

période. 'On nous pardonnera donc de iïous y arrêter un instant.

Outre les repas officiels de la Corporation, i. l y en avait

d autres que les lllellïbl ps nouvellement adlïlls étalellt, tpllus

cl'oflrir aux. Compagnons, mais que 1a Compagnie se chargeait

d'organiser, èomme olï le voit par un arrêt de 'la17.

« Le lendemain foire Chandefeure l'an mille cinq cents di~

sept, il a esté ordolme et passe par ladite Compagnie pour ce

que qlland les drappiers aul'oient un nouveau venu, icehïy ne

debvoit faire aprestel" Ie l'Ppas, mais appartenoit aux dPux qui.

seront par la Compagnie députez pour obvier aü~ abüs tant

des hostes que aultres, lesquels dicts depütez debvront mar-

chander, faire l'escot et diviser les viandes, ainsi que bon

leur semblera et comme il appartient. A l'eAect de quoy ont

esté presn)t esleus nommez et choisis Pierre Chambrier,

Pierre .llardi et guillaume Gringet, lesquels debvront faire

semondre'! tous ceu~) de la. Lutte'- qui seront pour lors au lieu. »

' Seniouche. —Convoquer, assigner. Ce mot (igure encore clans les diction-

naires comme mot vieilli signifiant « avertir de comparaître, "i une assemblée ou

a lille cérémonie )).
A

-'Lutte. —
Ai "ous n'avons pu nous renseigner sur cette expression qui parait

avoir été d'un emploi très restreint et local. Ici, elle est évidemment employée

dans le sens de Compagnie, Corporation.
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Avant chaque vepas, les maîtres procédaient au choix des

vins ; c'est ce qu'on appelait le « tastement du vin », qui était

l'occasion d'un vepas préliminaire'. Il semble clu'en cette

occasion les maîtres n'observaient pas toujours toute la dis-

crétion désirable, si l'on en croit la décision pvise le 17 juin .

'1661.—c Sur la représentation du S&' Jean Ostervalçl, maistre,

dit cet arrèt, comme il estoit avrivé difficulté l'année passée

sur le jour du Compte, au subject cle la despense excessive

que faisoyent les maistres en faisant marche et en tastant le

vin ; il prie qu il y soit advisé afin qu'a 1 aclvenir on se.sçache
concluire. Il a esté sur ce passe et arreste qu'a 1aclveniv les

maistres n auront la faculté de faire aucune despence sur la

Compagnie, tant en faisant marche, tastant le vin que autre-

ment, que iusques a vingt livres, sinon. en faisant davantage

le payeront cle leur pavticulier et la Compagnie n'en sera pas

ch armée. »

L'opératiorr clu ta~tement de vins fut supprimée en '.1669;
mais plus tard la coutume en fut reprise ; on lit en effet dans

le procès-verbal clu 5 décembre 1.736 : &( Les Plaintes clui

s'étoyent répandues clans le Public suv le prétendu abus du-
Tatement de vin ayans été communicluées, La Compagnie a

confirmé ce repas et avrèté clu'il ne's'en parleroit plus a
l'avenir . i)

On traitait tantot avec l'un, tantot avec l'autre des cieux ou

trois hotes qui tenaient auberge en ville; ]a question du choix

était toujours assez &lélicate, cav les hotes; — en ce temps,
- jouissaient d'une grande considération, faisaient généralement

partie clés Conseils de la ville, figuraient même parmi les

maîtres bouroeois; chacun d'eux avait ses amis au sein. de la

Compagnie et l'on était obligé de compter avec eux.

Le 4 juin. 'l6%, la noble et vertueuse Compagnie se trouva

clans un gvand embarras, « ayant esté convoquée ensemble

pour résoudre avec lequel clés deu~ hostes, scavoir cle la

Maison de ville ou clu singe, on voulloit concluve de marché

pour tvaitev laclite Compagnie ]e jour clu vepas, puisque tous



deux s'ofTroyerrt cle traiter à douze batz et clemy pav teste
pe quoy en ayant esté clemandé à. IMons~, le Receveur Samuel
Puvy qui lors présicloit pour l'absence de ih~lons&' nostr. 'e Vice-
Roy et la mort de deffunct monsieur narval nostre Roy,
Lequel dit S&' Pury a représente clue puisclu on estoit en diAe-
rent .lequel clés deux hostes choisir; qua cause des grandes
chaleurs clu'il. fait en la saison quon a accoustumé de faire
le banquet, estant fort incommode a un hoste de se pourvoiv
de, viancle de bonne heure pour les pouvoir avoiv fresches,
mesme quen cette saison lon ne pouvoit avoiv la diversité de
cle viancles comme en temps dhyver, ou environ la Sr Gal,
consiclévé aussi qu environ la Sr Jean c'est le témps que le
vin est le plus cher et le moindr'e, ou-par contve environ la
S& C~al lon avoit toutes sortes de. viancles et vins a choisiv
qu'il n estoit sy incommode a un hoste de s'assovtir de longue
main a cause, cle la fraîcheur de la saison qui fait mieux côn-
server les viandes, —qu'aussy la Compagnie estant ensemble
ne seroit tellement incommodée de chaleur et qu a son advis--

l on debvait remettre le repas a environ la Sr C~al. De quoy
en ayant esté demande plus outre, la Compagnie-et tous ceux
qui la composoyent ont tous unanimemenr trouvé a propos
pour le profit, commodité et advantage d'icelle de remettre et
renvoyev leclit repas à environ la S» Ci-al. »

L&t voilà comment le receveur Samuel Pury tiva la Com-

pagnie cle ce mauvais pas.
Pendant plus de cieux siècles, les repas de corps de la

Compagnie des Alarchands furent célébrés régulièrement.
Il arriva cependant quelquefois à la Compagnie de renoncer

à cette réjouissance.
Telle année les maîtres communiqirent la fàcheuse nouvelle

que les foncls en caisse ne permettent pas de faire la dépense ;
c'est ce qui se produisit par exemple le '19 octobre'4679. —
« Sur la représentation faite par le S&' J. Jacques Favargier du
Grand Conseil, modevne maistre, que ne se trouvant pas avoir-
receu des bienvenues suffisamment pour faire un repas pouv

C



joindre au revenu de Ia Contpagïiie et que si oï& vel~c&it faire
un rep-ts cette anémiée, on ne pourvoit le fail'e qu oïl ïie mist 1a

main a la bourse ou que- l on ne print sur Je fond qui redon-
deroit d'autant lilus au préjudice et dette. 'ilnent de lad. Com-

pa 'nie. Il a este sur ce al resLe qHP. J oïl ne feï'a point; de

ïepas cette année, 'alns que 1 on recouvrei a touL ce qu est
deub par les .Reliquataires poul les mettre en montes, afiri

d'en creeï' obligation en faveur clé Jadite C',oinpagliie. »

'D'autres fois l'abstention est motivée par la cherté des
:vivres -et particulièrement du iiïl, mais l'aïtnée suivante la
tradition est reprise avec vigueur. I.e 20 octobre 44, « Le
sieur David .girard. modeï'ne Ministre, ayant fait ensembler la
C',ompagnie polir deliberer sy elle ne trouveroit pas a propos

.de faire un festin la présente année puisque paï Ia grâce de
Dieu le pain et le vin ont ravelé' de la. moitié, aussi cjue nous
avoïls suffisamment de revenu pour ce faire. Il a esté Ja

dessus arleste que lord fera Ja présente anïiée rln festin pour
se, recréer pal ensemble et que J on fera ïnarchP'. avec quelque
hoste qui. , ïlous veuille traiter honnêtement et modiquement. ))

Le '17 novembre J l'J l, le maître-bourgeois David Bourgeois
dit CoincheJy, présidaïit la C', ompagnie pour l'absence clu'Bov.
rPpl PsenLP « que c est Pnvlron eï) cette sNson qu on a dP

coutume d'assembleï' la noble et vertueuse Compagnie pour
scavoir a quoy on veut destiner les revenus d'icelle ; Et
comme, par la grâce de Dieu, les vivres sont a un juste prix
et dailleurs qu'on a fait. d'excellent vin a un prix assés
modique, si on ne doit pas faire un festin, afin même-d'avancer
de plus en plus les droits et plivilèges de ladite noble Com-

pagnie. Sur quoy, i1 a esté arreste-unaniment que lon fera
un festin sur l'avant iour des Boys qui. sera le 5e iour de

-janvier accause que les.Boys seront le jeudy jour de marché. »

. Il faut reconnaitïe a la-louange de la noble Compagnie que
ses décisions ne sont pas toujours influencées par l'abondance

' ' Baveler =. . variante cie ravaler, baisser, ~liminnev.
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ou la disette des vivres et du vin, mais qu'elle obéit souvent-
a. des considérations d'un ordre moins matériel.

e Le 24 may l663 a esté passé 'que cette présente année
16Ci3,. il ne se fèra aucun repas a cause. du çlecez de Son
Altesse. » Le -bon prince Henri II de Longueville venait en
effet de mourir, regretté cle tous les Neuch&telois.

En 1685, les persécutions exercées par l.ouïs XIV contre
les protestants de France-éveillent la sympathie de la vertueuse

f

Compagnie. On lit dans le procès-verbal du 2 novembre :

cLed iour Messieurs les Maistres de la noble et vertueuse
Compagnie ayan t fait convoquer lad~' Compagnie lesquels'
ayant proposé que lon a toujours de coustume dans cette
circonstance cle temps de deliberer si l'on veut faire uA repas
ou si on doit appliquer. les censés et revenus pour la nécessité
de tant de nos pauvres frères qui. sont exhilez de France a
cause cle la grande persécution qui y règne.

» l.e fait ayant esté mis en tleliberation, .il. a esté arresté-
que veu la circonstance du temps que l'on »'a pas suject de
se réjouir oins plus tot de s affliger des mau~ que nos pauvres
frères de France soûl lrent ayant esté obligés de quitter et
abandonner leur chère patrie, qua cet eAect on fera. 1a

recouvre des censés et renthes et ladite recouvre estant faite
ledi. t argent sera mis entre les mains de Mons~ »ostre Boy, et

' puis après on fera convoquer .lad~~ noble Compagnie pour
deliberer a quel usa e on doit destiner ]èsdittes Rentraies 'en-
place du repas que lon supprime pour cet année. »

C'est le même sentiment, mélangé avec un autre un peu
moins altruiste qui, eü 1687, dicte ''i la Compagnie la décisioü
suivante. : « Si on trouve a propos de faire un repas quon a
eu accoustumé cy devant de faire en ce temps, ou si on veut
le renvoyer a un temps a cause de la circonstance du temps
que nos propres frères sont toujours fort persécutez pour la

religion et que mesme par le, fléau de 1;x gresle arrivé sur

nos vignes qui est cause qu'on a fait fort peu de vin et même
assez piètre. Il a esté sur ce arresté que pour les considera-
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tions cj dessLls et autl es c/Lie .l.on sP passei'a de fail'e Llil repas
cette année et appliqueia on- le revenu au profit et advantage
de la Compagnie. i~

En 4708, après l l dévolution cle la principauté au roi cle

Prusse, le repas est décrété d'enthousi:isme : « Messieurs cle

la Compagnie ayant égard à l'heureuse situatiori clans ]acluelle
nous noLis rencontvons pav la grâce de Dieu, ont résolu de
faire un repas pour se réjouir par enserüble, conformément
à l'intention de ceLix c[Lii orit fait les foncls de la Compagnie. ))

- Parfois il arrive ç]ue, malgré l'insuffisance des recettes, la
Compagnie, rie renonce pas au festiri habituel ; on cléçrète
alors clLie chaque niembre contribuera aux frais sur sa boui'se
particulière ; tel fut le cas en '16% oLi elle consacra 300 li.vies
« pour aydei à. l'éclihce du Temple (le Temple du Bas) », et .

du ieste, ajoute le procès-vei bal, « ont en fei.a un repas poüv
se véjouiv ensemble, mais tous ceLix qui sevont au repas deli-
vveiont poui parfournir à l'escot cliacLin cieux batz. L~t èP

sera le marcly troisi. ème Décembre prochain auquel jour tous
ceux de la Compagiiie'seront obligés cl'aller au presche ».

Les menus cle ces festins n'étaient pas pvécisément cl'une

simplicité austère, si I. 'o11 en ju'e par celui du '&4 novembre
1703, joui aucluel le sieur Daniel Chaillet, hôte du Singe, -

s'était engagé à traiter la Compagnie A. raison cle quinze batz
par tête « moyertnant cluoi. il a promis cle nous bien traiter et

-cle fournir le vin vieux à ceux clui en clésiievont et aussi des
Coc[s d'Inde, Chapons, -Oyes et grives suffisamment ».

Alix nialâdes et alix lllfivlïles cJLli ne poLlvaient asslstel' aLl

repas, on envoy, -lit leur portion à domi. cile; c'est ce qu'orl

appelait; les « Compres' ». .î&ournies pendant lorigtemps en
nature, ces compres furent pav la suite remplacées par. leLlv

écluivalent en argent.
De même que les autres Covpovations, la Compagnie des

' C,'011tp1'es. —l.ocution employée dans tles sens divers ; la sionification fon-
damentale paraît être « quote part à payer ou à recevoir ».



Marchands possédait un certain nombre de coupes ou vases

cl argent dont on se servait clans lPs rPpas de cûlps.
Le 15 septembre 'J633, « il a esté passé que d'oresena-

vant chacun de ladite Compagnie donnera cieux batz le . jour
clu Repas, applicluables pour faire un goubelet ».

Le maître fait droit clans son compte clps cieux batz perçus,
ensemble '&8 livres faibles.

Le l~ juin M45;- « il a esté passe clue cloresenavant on .

acheptei'a dés gobelets de table dorés avec l'argent qui pourra

rester chacun an clu bon P t espargne clLl il pouï1 a )' avoll )).
' Petit a petit l'usage s'introduisit chez .les maîtres d'offri,

lors cle la recklition de Jeurs comptes, un ou plusiPurs « gou-

belets » dont la valeur était déduite du relicluat clé par eux.

En 'IC)6~, Ia Compagnie estimant cette coutume onéreuse pour

elle, décicle que « d'oresenavant les maistres ne. donneront a

cléduction de leur relicfuat qu'un « goubelet » cle table seule-

ment, et ce afin que les droits et avancement de laclite Com-

pagnie s'ùccroissent et augmente cle plus en plus ».

De '16'~ a Jfi68„on achète ainsi trente et un vases ; embar-

rassée cle cette vaisselle consiclérable qu'on ne savait où loger,
Ja Compagnie clécicle cie les vendre ; vingt-huit coupes furent

vendues clans le courant cle 4694, et cluatre autres en I733;
cetLe vente procluisit liv. l'J63..

Tous ces vases étaient clorés en dedans et en dehors et

, , gravés aux armes cle la Compagnie.
En 'l. 848, lorsclue. M. I&'rançois cle Montmollin fut élu Roy

et Prévost, en remplacement cle M. Louis de Pourtalès, qui

avait rempli ces fonctions penclant 44 ans ('1804-1848), on

ouvrit le coNe de Ja Conipagnie et on y trouva « deux anciens

vases cl'argent doré » ; ce sont ceux qui figurent aujourcl'hui

dans une vil, rine cJu Musée historique.



CIIAPITRE Vïl

Recrutement. -

Comme toutes les corpoi ations, la Compagnie des Marchands
était une ç.'orporation bourgeoise ; e11e faisait partie intégrante

'

èle l'administration' municipale, exerçant certaines foüctions
de police, ou du'moins elle était en relations très él,roites avec
celle-ci. Elle devait donc être exclusivement composée de
boul"geols .

Pour faire partie de la Compagnie„ il fallait être bourgeois
interiie, c'est-à-dire habiter la ville ; les bourgeois fol'ai »s
n'étaient pas admis à l'agrégation. En 46,.iè, la Compagnie
évincé zonas Bonhote qui demandait « à estre reçeu du nombre
de la Compagnie aux conditions de bourgeois de la vi.lie, en
considération. de ce -qu'il est employé dans le service de Mes-
sieurs (les Quatre Ministraux) lorsqu'il esf; questiori de oal"cle

dans la ville. Sa demande est rejetée veu qu'il n'est bourgeois
interne ny de ceste communauté, ne faisant ni guet, ni arde ».

Après la renonciation de '1599, l'es bourgeois renoncés
n'étaient pas admis à faire partie de la Compagnie, même lors-
qu'ils venaient babiteri]a ville. ', ils devaiènt commencer par se
faire' réi.ntégrer dans la bourgeoisie.

Tous les bourgeois habitant la ville et exerçant un com-
merce quelconque étaient tenus de-faire partie de la Compagnie.
Les négociants bourgeois qui ne se présentaient pas spontané-
ment étaient requis de le faire, et ceu~ -qui renitaient se

A l'origine, la qualité de bourgeois ~'était pas exigée ; c'est ce qui ~ ésplte
de l'acte par lequel Antoine Matthey, prévôt clés marchands, aclmet Begnaux
Béchet, bourgeois de Saint-Hippolyte, en Franche-Comté, au nombre des membres
de la Compagnie des Marchands de Neuchâtel. Cet acte du 18 octobre Viog figure
dans les annexes a la fin du volume.
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voy,lient pvivés clu clroit d'ouvrir boutique torfs les jours sous
peine cl.'amencle. C'est ce qui résulte clairemerlt des arrèts
sl.uvants :

Du 9 février 'l666. « A. Ia veprésentatiort cle lft~lons& nostre
Al~laistve 4auclot qu'il y avoit cevtairls ca1'liers qui débitoyent
et vendoyent clés caries' sans estve cle la noble et vertueuse
Compagnie, pav ou il pourroit avr'iver beaucoup d'abus, il a
esté suv ce passé et a1.lesté qu'on les sommera. cle se mettre
cle ],-t Compagnie, a clellaut sevorft gagez tous les îouvs cluils
dep I o ye 1

ont�

; .1)

Du 28 novembre 'l6cÀO. « LVlonsr Lucas le lVlai. stve représente
que par abbus il y a des bouvgeois qui ne sont pa » cle la Cons-

p,lgnie ne 'laissent pas cle négocier ; il demande si. on rte cloit

pas les gage1 ; il a esté suv celé arveste c[ue tou » ceux' cju'on
trouvera ne otier qui rie soyer~t pas cle la Compagnie, qu'on
cloit les ga ev. »-

Du 6 janviev 4720. « Le Sieul Pierle Dup,xsquier qui a été
incol poré cle la Compagnie pouv l',tchapt. et le florin cl'ov comme
rfouvean bourgeois, mais n'ayant voulu pvèter le serment pour
r tison, clit, -il, qu'il ne se nièle cle rierf, !t~lessrs de la Covnpagnie
ayartt .~lélibévé suv son cas, cle mème que sur celuy des Sieuvs
Anùrps %havre et Louis Vavarger proche La Clalère, il a été
résolu qu'au cas qu'au o~oins ils ne s'erfgagent cle se mettve
cle l,-t Compagnie et, prètev le serment Ie jouv clés comptes, ils
seront gagés des Luncly matin au ca» qu'ils otfi~rent leuvs

boutiques. ~

, ,fusqu'a la hn du XVllI~ »c siècle or1 voit la Compao. nie
appliquel la règle d'une manière rigouveuse ; rfotons cependant
cfllelclues exceptions cul leusPs.

En '171'3, « un apothicaire représente clu. 'il 'se mettvoit
volo »tievs cle- la Compa nie, n estoit .le scrupule clu. 'il a d'un

article clu sevment qui. pvescript cle ne vertdve f~avchandise
pour outre, et comme quelquefois il arrive cffte le médecin

' Ccc~ le tlésigne une sorte rie coifïure de femme, ~lont il est question p. ei.
clans les ordonnances somptuaires ~le ICi01 (I&oyve IV, p. I08).



ordonne çles dvo~ ues çiu'il n'a pas et ç]u'il est obligé çl'en
substituer çl'autres en place, il ne pourrait pas à son avis le
fa.ire .».

La Compagnie ne juge pas à pvopos de modifier un article
essentiel de son serment pour tranquilliser la conscience de
cet apothicaire timoré : « Il a esté dit çlue puisqu'il a çlu scru-
pule çie prester serment accoutumé auquel on ne peut rien
tollchev, qu'ou lui laisse l'option de prier çlu'on l'incorpore çle
la Compagnie ou çle ne pas le. faire ».

Il.arrivait aussi çfue le récipiendaire était hors çl'état çle
payer la finance d'entrée. Tel fut 1e cas de Salïïuel Merienne,
lecluel expose le 4 j;inviel 4ïl0, « que n'ayant pas le nïoyen çle
payev I. 'achapt de la Compagnie, il prie qu'orl Je retranche

, d'.icelle, off1'ant de payer 45 batz pour le repas qu'il pvit
l'année dernière sur. quoi il ;l esté çlit qu'on fera son possible
pour le faive payer entre ici et le prochain compte et ne pou-
vant le faire on le démettra de la Compagnie en l'obligeant çle
payer son écot çlu festin OA il prit part le joui" de sa réception ».

L~n l745 trois bourgeois négociants refusent obstinément
de se faire aglé er à la Compagnie; au lieu çle leur intel'dive
le négoce comme on l'aurait fait précédemment, on se borne
à ]euv f;lile prète1 serment et à leuv faire payer chaculï les
cinq livres que la corpolation avait le dloit de véclamev des
marchands non bourgeois aux termes çle ses privilèges.

Les bourgeois çlui n pxpl Çaient eux-lïlplïles aucun lié&oce,
lllais dollt .les fe1TlmPs ou :filles tenalPïlt boutlçlue ouvel"te,
étaient obligés çle se faire recevoir membres çle1a Corporation;

De bonne heuve la question se posa de sar oir si un bour-
geois n'exerçant pas la pl'ofession de négociarlt, pou~a', t faire
pavtie de la Colnpagnie. Cette çluestion reêut. çlifférentes solu-
tions suivant les époques.

Un arrêt du 19 novelïïbve 4559 la résout pal l'affirmative.
« Item laçlite Compagnie a reconfivme une ovçIonnance çlesia
par cy devant faicte, assavoir çlue nullj ne poui'va estre receu
çl'icelle qu'il ne mène mercerie ou çlvapperie ou cg&ie les ps'e-
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jecesse!w"s vz, ,'e)x c!!/eut enté, et eucore le clebvront fcaire derme&i, t
rippnroistre per les ~"olles de d!cle Con!pc!c)~ale. »

Ainsi les bourgeois cjui avaie »t eu clés ascendants membres
cle la corporation pouvaient en faire partie, même s'ils n ezer-
çaient pas la profession de màrchand.

Cet usa~&'e persista penclant plus de 200 ans et la Compagnie
compta toLljoL11"s' pal"n11 ses memb1'es lui +'vand nonlbrp. cle

boLlrgeois cful. nP falsalent, aLlcLln nPgoce. C Pst seLllen1e11t ;l Ia
fin du XUIll&& siècle cfu'Line réaction se pvoduisit. ï™nf792 le
Comité, appelé à élab01'er un nouveaL1'règlement sur .les con-
ditions cl'entrée, estime « cfue l'or1 devrait restreilidre les
réceptions au' seuls bourgeois qui commercent et qui. n'exer-
cent aucune profession dépenclante clés autves corporations clé
métiers cle cette ville et au' seuls marchancls établis soit en
leur propre ou en société, en eiclLlant les commis et les
apventifs ».

Ce point de vue fut adopté pav t. 'assemblée gér1érale-clu
44 mars 1792; .il 'faut croire cepend!1nt cfue la règle n'était pas
rigoureusement observée, puisque, en 4798, le Comité juge
nécessaire cl'en pvoposer la. contirniation, mais l'assemblée de
son coté tvoL1ve bon cl'en atténuer la sévérité. Elle décide en
effet « que dorénavant les marchancls ou négociants de cette
ville poLlr10nt et devront être membres de la Compagnie, s'ils
on t nlagàsl n 0 Li boLltlqLle OLlverte ; cfLle, cfL1an t aLlx pel'sonnes
cfui se pvésenteront sans avoir l'une ou l'autre cle ces cfualités,
1;» Compagnie ne les exclut point de son corps, mais se réserve,
s'11 s'en présente, cqu'ifs ne poL11"lont être veçus cfue par la

voye du scrutin ».
La Compagnie des marchands continue donc à. recevoir clés

meinbres non-commerçants se réservant d'éliminer par la voie
clu scrutin les .candicl;Lts cle cette caté-orie qui n'ont pas l'heLLr

cle lui plaive ; il est rare cl'ailleuvs cfu'elle fasse usage de cette
faculté, en sorte cfu'elle est.peu à peu envahie par-des éléments
étrangers à son insti. tLLtion et qL1'attirent uniquement le partage
annuel clés revenus et peut-être aL1ssi le prestige d'une cov-



poration importante ~ laquelle l'autor. ité souveraine a. délégué
une. partie clés ses attributions.

Màis nous voici arrivés'au 'X[X»~~ siècle ; la révolution a
passé emportant les privilèges et les monopoles ; les corpora-
tions cle métiers, si elles subsisterit encore, ne jouent plus.
aucun role public ; la Compagnie des Maréhands n'a plus guère
d'autres attributions clue celles d'une Chambre cle commerce.

Consciente des nécessités de la société moderne, elle est
prète à se confiner dans ce role ; elie a été pénétrée, elle aussi,
cle l'esprit nouveau; ses 'vraies se sont élargies; ce n'est plus
l'égoïsme primitif et naïf de1'ancienne corporation qui l'inspire ;
résolument elle s'élève au-clessus clés considérai, ions d'autrefois
qui rnainten. -&nt lui semblent rüescluines. Son ambition est cle
contribuer dans la mesure cle ses forces à. la régénération clu

pays et de provoc]uer un nouvel essor clu commerce et de
l'inclisstrie. Mais pour cela il faut qu'elle soit la représentation
fidèle cle l'élément commerçant et qu'elle se débarrasse clés
éléments étrangers par lesquels elle s'est laissé envahir peu à
péri. C, 'est pourquoi, clans l'assemblée clu 6 janvier '.l83/, le
Comité pose. la question de savoir ~~ s'il n'est pas pour le com-

. merce d'urie haute importance &l'aviser au~ moyens cle ramener
autant que faire se pourra 1a Compagnie des Marchands. à son
institution et cl'empècher qu'elle ne tombe à cet état cl'autres
corporations clui, maintenant sans objet .apprériable, p'ont
cl';autre lién que ceiui cle Ia copropriété en jouissance de lèurs
capitauz, c1'autre ir1térèt que le partage clés revenus. Consultée
sur les questions importantes qui touchent à ses intérèts, la
Compagnie clés 'Marchands est dans l'Etat la seule corporation
clui ait le priviJège cl'ètre considérée comme représentant le
commerce. Elle en perdrait le caractère et les avantages si,
cessant cl'ètre en réalité la Compagnie clés Marchancls, elle
n'en èonser vait plus que 1e renom. »

La Compagnie semble tout cl'abord vouloir s'associer au~
vues cle son comité; elle le charge cl'examiner les meilleurs

moyens cl'empèchei" la décadence cle Ia Compagnie et cle la
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ïamelleï autarI t clue possl b I e . à. so rl l n s LI Lutloïl pl'I rnltl ve et,
pou'i. ent-rer immécliatemerIt dans son role, elle l'invil, e à exa--

'

lniner s'il y a moyeII de fixer d,lns cette ville une branche
quelconque cl'industrie. Toutefois' la corIdition çfui paraissait
inclispensable à. l'accomplissement cle ce programme, c'est-a--
clirè l'élimiIiation clés persorlnes étrarIgères au commerce, ne
pllt être réalisée ; l'assemblée du 6 janvier 1838, 'sur Ja propo-
sitiorl du Comité, déciçle cle maintenir le règlemeiIt sur les
réceptions avec cette modification :clue les candidats non négo-
ciarILS, pour être admis comme membres çle li Compagnie,
çlevrorIt passer au-scrutin et réunir, norl plus seulement ]a
majorité, mais les trois qualts des sulfrages. Il convient çle
clire ici clue .la présence de membres étrangers au négoce
rl'empècha pas la Compagnie des Marchands d'exercer jus-

. clu'en 1848 ses ai.tributions cle Chambre de Commerçe, avec
une grancle compétence et dans un esprit-remarquablement
libéral, ainsi que nous le verrons dans un autre chapitre.

L'interprétatiorl clu l èglement clui mettait à l'admission-de
plein clroit des négociants la condition cl'avoir boutique ouverte,
donna lieu. à d'assez fréque« tes discussions ; cependant l'inter-
prétatiorI la plus large a prévalu et on ne demancla plus aux
récipiendaires que çl'exercer d'une manière active, permanente
et exclusive la profession-cle négociant.

Lors cle leur aclmission, les rlouveaux membres payaierlt
une finance d'entrée dont le taux a subi dans le cours clés
temps de notables val"iations. Le taux çle cet « entrage » aüg-
mentait n,'-Iturellement à mesure que s'accroissait l;I. fortllne
cle la. Compagnie et que diminuait l'1 valeur de l'argent.

En 4582, il était'fixé à 5 livres faibles.
4588, » 10 »

1598, » 20 »

162', » 24
$633, »

' 30 »

173l, » 50 »

478a, » 24 lix rez tournois.
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gri 4792, il était fixé, a D' frai&cs ou 80 Jivres faibles.
J.796, )) è0 livres 8 = 3 louis d'or rieufs.
]797, - )) 67 » 4 = 4

, J.es récipiendaires qui n'apportaient pas la preuve clue l'ut&
ou 1 auti"e de Jeurs ascenclants avaient fait partie de la Com-
pa-nie, payaient (~ne finance supplémentaire appelée cl'abord
testou, puis florin cl'or. Par'la suite cette obligation fut res-
treinte A. ceux qui n'étaient pas nés bourgeois. La valeur de
ce florin d,'or a été variable; clès la fin clu XVIII »&& siècle, elle
r'esta fixée a 4 livres J.4.

Depuis l'abolition des llfaitres en lï57, la finance cl'entrée
comprenait la taie cl'exernption de maîtrise fixée, comme nous
l'avons vu, à 25 livres faibles ; plus tard cette taxe fut con-
fonclue avec l'errtrage; le tout constituait ce qu'on appelait la
« bienvenue )).

Les fils cle membres étaient admis, '-r fair'e la « reprise)i,
c'est-a-clire que Ja finance d'entrée subissait en'leur faveur urse
r'écluction de moi. tié. Un arrèt cle 'lhl7 clispose : « Le fils légi-
tirne peut reprendre clu père et nord autre.

»Item rie peut ledit fils légitime faire sa reprinse jusques
apte'ès le deces cle sonclit père, sinon qu'il fut clii~isé et séparé
cl'avec l uy.

»Les filles ne peuvent reprendre. »



Discipline.

La Compa nie exigeait de ses membres la stricte obser-
P

vation des bonnes coutumes commerciales, la loyauté et la

rectitude dans les affaires. Les compagnons étaient en outre

tenus les uns envers les autres à certains devoirs de confra-

te mité.

La. plus ancienne formule du seiment que prètaient les

membres de la Corporatioii relate a cet é ard de pittoresques
recommandations :-

c Si vous vous trouvez en quelque lieu debvant péage,
est-il dit, et un compagnon de la Lutte estait passé devànt

sans le payer, vous le payerez pour lui, disa »t qu'il vous en

a donné la char, e, et puis après le rapporterez au Roy et a

la Compagnie afin qu'eri soyez iembourcé et tuy chastié paic)
P

l'advis de ceux de ladite Compagnie selon son demerite. &i

Ce souci de l'honneur corporatif est assurément touchant ;
il faut louer aussi. celui qui inspira la règle suivante : c Quand

vous vous trouverez aux foires et marchez sciez tenus aider

a vostre voisin, en quel lieu que ce soit, et vous eslargir par
les bancs paisiblement sans vous débattre ny quereller. »

Un arrèt de '15~9 rappelle l'obligation, —datant sans doute

du temps de la confrérie religieuse, —'. pour les membres de
'I Q

la Compagnie de participer aux honneurs funèbres rendus a
leui"s confrères défunts. c Il a esté passé et arresté que celuy

qui sera dè ladite Compagnie, après qu'il sera adverty et
admonesté par ceux qui auront la charge, qu il ayt a suivre

un gros corps mort jusques a la fosse ou tombeau moyennant
qu'il fusse du nombre de ceux de la Compagnie. Le défaillant



sef a esmal ldable pour cli'iclllie fois qu 1l. nlâllqLleva de payer
trois gvos, sans grince rii nievcj, s':il ri'apportoit excuse raison-
nable, laquelle esmande et chastoy debvra estve mise et
employée au profit d'içelle dite Compag. nie. »

L'ordre et la bienséance clevaient ètre observés pendant
les assemblées et pendant les repas, et toute nianifestation
il respectueuse ou 'Jnlul leuse pou. v lit Conipagll le, pour ses-

chefs ou pouv les autorités de li ville et de l'1&,'tat, était sévè-
rement véprimée.

Fn 4%6, les frères Rudolll' et Samuel l-:lernian&l, ayant;

proféré a cle fausses et méchantes paroles contre Monsieur
le Mayre de Xeufchastel noble Hu'es Tvibollet-I —:I:ardy », et
ayant été conçlamnés en justice a faire répav,"ition aux hé''. i.—

'

tiers cle ce magistrat, sont exclus de la Conipa~~riie; Ils ii'i
sont admis de nouveau en '16~8 qu'après avoir .procluit un
arrèt &lu Cl-ouverneui Ies relevant (lu reproche qu'ils n~;iient

mérité; on les. fait cl'ailleurs pvomettve c& de se mieux coni-
povter a l'advenir qu'ils n'ont fait clu passé ».

Le 8 octobve 'l683, (& suv les plaintes que d'aucune» per. "-

sonnes ne portent pas le respect a Mons&' nostve Roy ou a

celui ou ceux qui. le vepvesènte, et aux sieui's maistves, et
que d'aucuns ne gardent pas le secret de ce qui se paisse;

'

quoique l'article clu sernient le porte, demandant qüil y soit
pourveu. . lt. a esté arreste qu'a l'adveiiir que cehiy ou ceui
qui. manqueront de respect envers ceux que lon doit seront
chastiés sans miséricorde pour deux batz (ce que la Compa-
gnie a de pouvoir) et que celuy ou ceux qui s'oublieront de

-tant que de revelei' les oppinions des aultves seront sus-

pençlus de lacl. Coupa~&. nie deux années. »

-Le 6 janvier '.l. ï41, &vu la requette insolente et injurieuse
a plusieurs membres cle la Conipagnie présentée pav, l'ean

Frederich Michaud, cordonnier, et, lonas Petitpievre, . bouto-
nier, la Compas~nie a nommé dix. personnes pouv examiner
tous les faits y contenus pouv ensuitte faire son rapport a Ia
prochaine assemblée ».



» Lesdits S~'& Jean Frederich tNichaud et Jonas Petitpierre,

qui avoient 'donné place à la nomination des susnommés,

étant rentrés,
'

ont représenté par la bouche de leur pai.lier,

qu'. ils demandoient pardon et excuse de la requête qu'ils ont

présentée, disant qu'ils n'ont pas cru d'injurier personne,

mais qu'ils prioit seulement qu'on examinât certains faits

portés dans lad. requête. »

Sur le rapport de la Commission, la Compagnie trouve que

la requête est (& téméraire, avanturée, contraire à la vérité

injurieuse au corps et à divers de ses membres » ; elle con-

damne ses auteurs à une suspension de six années, « sauf, dit

l'arrêt, à-M. le Conseiller Gaudot notre Boy d'adoucir cette

suspension s'il le juge à propos &i;

On ne sait pas si l-'indulgence qui transparaît dans ces

derniers mots est venue en effet adoucir la sévérité de la

sentence et si les coupables purent prendre leur part du

repas traditionnel du jour des Bois.
La Compagnie qui, comme. on'le voit, ne p]aisantait'pas

sur le chapitre de la discip)ine intériéure, n'admettait pas

&]avantage que des étrangers portassent atteinte à sa consiclé-

ration.
On la voit poursuivre en 1631 un sieur Jean Philippe,

marchand de Bienne, qui, se trouvant à Berne, avait niai

parlé d'elle. La Compagnie fait comparaître devant elle ce
marchand, qui ne songe pas .à opposer un déclinatoire, et
l'oblige à déclarer « que ce qu'il avoit dict à Berne contre la

Compagnie, il en prioit de pardon, et que c'estoit le vin qui

le luy avoit faict dire„en estoit marri et repentant, s'estant

en outre déclaré ne conaistre le Roy ny tous ceu~ de lad.

-Compagnie que gens de bien et d'honneur. Et que pour telle

faulte par lui commise, il a de bonne volonté baillé et délivré'

pour le chastoy la somme de vingt quatre Escus, sans que
cela luy puisse apporter préjudice a son honneur, car. ainsy

luy a esté remise sa faulte en la présence des S&'& Jacques
Vuavra et Jonas Huguenaud, tesmoins a çe appelez; »
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En '1634 on se montre encore plus énergique à l'égard
d'un étranger, Pierre Petit de Riaulmont, « qui auroit tenu et
proféré paroles. atroces et injurieuses au despect et deshop-
neur tant de l'hon~&~& Compagnie que des maistres d'icelle. 11
a esté sur ce passé et arreste que l'on doit maintenir les
maistres, et que pour c'est ef7ect qiie l'on doit faire barrer la
marchandise audit Pierre Pettit et luy faire a faire la répa-
ration convenable ».
. - Le 17 juin 4695, Jean-Jacques Bei thoud, sergent, se plaint
« qu'un certain réfugie, Mons~ Dautun l'a qualifié de persé-'
cuteur parce qu'au nom et par ordre de la Compagnie, il a
notifié à un certain réfugié, nommé Rémy l'arrest qu'on avoit
passé contre luy le 8 du courant, priant d'avis là dessus. Sur
quoy a esté résolu qu on feia venir led. S~' Dautun pour se
rétracter des paroles qu'il a proférées à ce défaut qu'on. y
advisera plus outre. Ensuite de quoy le S&' Dautun estant
paru, il a prié d'excuse la Compagnie et promis de se con-
tenir sy bien dans la suite qu'on aura plus sujet de plainte.
Et c'est de quoy la Compagnie a eu satisfaction. »



CI-IAPITBE IX

Revenus et Ressources

Les ressources de la Compagnie consistaient dans les inté-
rêts de ses capitaux, dans la finance d'entrée payée par les
nouveaux membres (entrages, florin d'or, reprises), dans les
contributions qu'elle percevait des marchands non bourgeois
autorisés par elle à tenir boutique, des taxes qu'elle -prélevait
sur les forains aux jours de foires et de marchés, et dans les
amendes dont elle frappait les délinquants.

Pendant fort longtemps, les revenus cle ces fonds capi-
talisés furent consacrés a couvrir la dépense des repas de la,
Corporation.

C'est en '1689 que, pour la première fois, la Compagnie des
Marchands rompit avec cette tradition séculaire.

« La noble et vertueuse Compagnie des Marchands, dit le-
procès verbal du 13 octobre, ayant été convoquée et dans
icelle mis en délibération si l'on devoit faire un repas avec
les revenus ou si l'on devoit distribuer à chaque membre

. quelque parcelle d'argent, il a esté conclud que veu la cherté
des danrées et particulièrement du vin l'on distribuera à
chacun huit batz et .le restant bon sera mis au proffit de la
noble Compagnie. »

Dès lors la même décision est prise en 1692, '16, 1709, 4743,
1714.Peu à peu le partage des revenus devient la règle, les repas
sont l'exception jusqu'à ce que, vers le milieu du XVIII»& siècle,
ceux-ci soient complètement et définitivement supprimés.

. On a vu dans un chapitre précédent qu'en 4837 il se pro-
duisit une tentative de donner a la Compagnie un caractère
purement professionnel en excluant les personnes qui n'exer-



paient pas d'une manière effective la profession de négociant.
déjà en 1761 cette préoccupation hantait l'esprit d'un certain-
nombre de membres parmi les plus influents. Pour réaliser
ce projet, on eut l'idée de supprimer ou du 'moins de sus-
pendre pendant quelque temps le partage des revenus. C'était
en effet le moyen le pl~is efficace d'écarter ceux qui n'avaient
demandé leur agrégation qu'en vue d'un profit personnel
sans se soucier autrement des intérêts généraux dont la
Compagnie avait Je soin.

ll appartenait au Çonseiller d'Etat Samuel Marval, Boy et
Prévost de la Compagnie, de donner un corps. à cette idée.
Se fondant sur le fait que cette dernière « ayant cy-devant
souhaité qu'il fèit travaillé à quelques arrangements pour
abolir les partages annuels des revenus, par la considération
que ses fonds qui sont très médiocres, la. laisse hors d'état de
faire ou d'entreprendre des choses utiles et honorables a la
Compagnie même et au commerce de ses membres » —il
rédigea un projet complet bisé sur la suppression des par-
tages. L'exposé de Samuel Marval, remarquablement clair et
logiquement déduit, nous apprend qu'à ce moment la fortune
de la Corporation s'élevait a 6600 livres, qui produisait un
revenu de 264 livres, grevé d'une dépense annuelle de 94 livres,
ce qui le réduisait à 170 livres, non compris un léger casuel,
en sorte que chaque membre avait à sa part 14 batz et demi
et un gros (4 liv. 9,8) sans espoir d'aucune augmentation.
La situation semblait justifier cette réflexion émise par l'auteur
du projet que &si la Compagnie partage ou mange tous les
ans son revenu, elle ne saurait jamais prospérer, et que loin
de là, son état ne peut que se détériorer par divers événe-
ments, soit que les intérêts ne s'acquittent pas à point nommé,
soit qu'il survienne quelque perte sur les capitaux. , soit qu'il

. y ait quelque clépense extraordinaire a faire ».
. Le.projet de Samuel Marval, approuvé par uüe Commis-

sion spéciale, fut soumis à l'assemblée générale du 3 jan-
vier ]7%. En voici les lignes principales :



q& Chaque membre de la Compagnie-doit ètre requis-. de

déclarer s'il veut ou non renoncer. pour la suitte aux partages

annuels du reven~i dans la voie de grossir son fond et pour
.mettre la Compagnie en état d'entreprendre des choses utiles

au commerce.
&) Celuy qui y consentira sera enreoistré, sera toujours

membre effectif et aura droit au suffrage pour- l'oeconomie et
. 1 usage de ce fond, parce qu'il contribue à son augmentation.

» Celuy qui n'y consentira pas sera enregistré; il restera

bien membre de la Compagnie, mais il n'aura pas de suffrage

à donner dans l'objet que dessus parce qu'il ne contribue pas

à l'augmentation du foncl. Et chaque année, sa vie durant, on

lui payera dans le courant de janvier quatorze batz et demy. »

Cette réforme opérée, la Corporation devait ètre régie par

les règles suivantes :
« Les reprises sont abolies.

» L'entrage sera de I, l2 en tout et une fois pour toutes,

sans distinction si l'on est fils d'un membre de la Compagnie

ou si on ne l'est. pas.
» On ne pourra prétendre à aucun partage ni s'en réserver. ,

mais on s'astreindra absolument aux règles et au, sort de

l'établissement nouveau.

» Tout négociant bourgeois, de quelque ordre et qualité

qu'il soit, doit se mettre de la Compagnie pour pouvoir tenir

commerce.
» Si son commerce finit et cesse absolumeixt de son vivant; .

on lui remboursera le quart de ce qu'il aura payé d'entrage ;

au cas cependant qu'il n'-ait pas remis son commerce à tenir :

par sa femme ou par ses enfants.
»Il se tiendra toujours régiilièrement et annuellement une

grande assemblée; et les membres qui n'y assisteront pas
'

sans dispense ou excuse légitime, étant duement cites, payeront'

une certaine amende au profit de la Compagnie. » .

L'assemblée générale adopta le projet qui lui était présenté '

avec quelques modifications; ainsi. elle maintint l'obligation



de payer avec l'entrage le florin d'or pour tous ceux quin'avaient eu aucun de leurs ancêtres parmi les membres de
la Compagnie. ,

I

En ce qui concerne le devoir pour tout négociant bour-
geois de se faire agréger à la Compagriie, elle tint à affirmer
qiie ce devoir découlait e dè la constitution fondamentale dela Compagnie et-des droits de celle-ci ».

Enfin elle se prononça contré l'institution des amendes.
Quatre-vingts membres avaient déclaré renoncer absolu-

ment et pour' toujours à tous partages ; c'était la grandemajorité ; il semblait donc que la Compagnie, fortifiée par uneréforme aussi radicale, délivrée de toutes préoccupations
égoïstes, allait se vouer avec zèle à sa tâche et donner au com-merce et à l'industrie du pays un nouvel essor.

Mais les événements politiques qui se produisirent à. cette
époque, le conflit qui s'éleva entre le Prince et ses sujets àpropos de la ferme des recettes, les dissensions qui séparèrentles Xeuchâtelois en deux camps fort aigris l'un contre l'autre,la sentence de Berne, le meurtre de l'avocat Gaudot, l'occu-
pation de la ville par les troupes de Berne et de kribourg,'
détournèrent l'attention de cette modeste. réforme dont il nefut plus question.

Il semble cependant que les partages cle revenus fuient .suspendus jusqu. 'en 1778; en effet, à l'assemblée du 6 marsde cette année, le Président e ayant proposé s'il ne convien--droit pas de partager annuellement une partie des revenus de
. cette Compagnie, il a été arrêté que l'on partagera vingt unbatz à, chaque membre de cette Compaonie tous les ans àcolnmencer dès I année pl ochaine )).

Dès lois cette répartition a continué régulièrement sansinterruption jusqu'à nos jours.
Pour y prendre part, il fallait avoir en ville un domicilelixe à son usage, soit dans sa: propre maison, soit par locationannuelle (4796). Il fallait être préserit à l'assemb1ée rég1emen-tall"e fixée au jour des Bols ; aucune excuse n était adlTlise ;



le membre qui n'assistait pas à l'assemblée perdait le tiers

de soi:& marron ('1802).
Les héritiers d'un membre décédé dans l'année avaient

droit au marron de ce membre pour cette année.

Pans l'espoir d'augmenter ses ressourses financièi. es, la

Compagnie des )marchands participait quelquefois aux loteries
organisées .dans le pays. .

En t7Zw, elle prend quatre-vingts billets de la loterie de

la maison de charité; mais comme il n'y. a pas assez d'argent

en caisse pour. les paver, elle demande à la Chambre de

charité de lui faire crédit en. lui tenant compte des intérêts.
En 4739, la Compagnie décide de prendre vingt billets de

la loterie de la ville, qiii cogitent quatre écus. neufs chacun.
L'opération ne fut pas heureuse, car le procès-verbal du

~24 décembre 1740 constate que la Compagnie a eu le malheur

de perdre la plus giande partie de ses revenus à la loterie de

la ville, ce qui la mit dans la douloureuse obligation de sup-

primer le repas pour cette année; les membres présents à
l'assemblée du jour des Bois durent se contenter d'un marron

de six piécettes.
S'étant avisée qu'une loterie offre plus de profit à ceux

qui l'organisent qu'à ceux qui prennent clés billets, la Com-

pagnie en entreprit successivement deux, la première en 17%
de dix mille francs, et la seconde e» 17 de vingt mille francs.

Les Quatre Ministraux avaient accordé leur autoi isation à

la condition que. tous les membres de la Compagnie seraient
répondants de la valeur de la loterie. Cette, 'condition ne

semble pas avoir été du goîît de tout le monde, car la Com-.

pagnie fut convoquée par devoir c pour faire déclarer ceux

qui ne veulent pas entrer et s'engager dans lad. lotterie, afin

qu'on en puisse faire une note pour. que ni eux ni leurs. des-

cendants n'avent aucune part au revenant bon. de lad lotterie ».



Dans la séance du 10 juin '1734, il se trouva dix membres

clui déclarèrent ne vouloir avoir aucune part à la loterie.

Le bénéfice de la première loterie fut de 3 fr. et 3 sols.

Les directeurs de la loterie, les sieurs. Lasche et Bourgeois,

qlli aval ent conduit toute l opération gratuitement, , se virent .

allouer pour leur peine à chacun deux louis d'or vieux aux-

quels ils renoncèrent généreusement en faveiu de trois

pauvres bouro cois.
Pour la seconde loterie, on fit deux classes de billets de

3000 billets chacune, dont la mise était de 2 fr. dans l'une

et de 4 fr; dans l'autre; on décida ne pas l'organisèr avant le

mois d'avril '1737 pour ne pas porter préjudice à- celle de la

Chambre de charité du Locle. Le salaire des directeurs fut

tixé sur le pied, de un pour cent non compris les frais dont

Hs seraient soigneusement indemnises.

A l'origine, il avait été entendu que le profit de cette

loterie serait pour la Compagnie des G-renadiers, mais, par la

suite, on se contenta d'allouer à celle-ci cent écus blancs.

Il s'agissait de savoir quelle destination recevraient les

gains réalisés sur les deux loteries, qui s'élevaient ensemble

à '12~0 livres tournois. Le Comité de la Compagnie estima

qu'il y avait lieu d'en créer uü fonds spécial qui serait géré

séparément&t et qu'on laisserait s'accroître du montant des

intérêts au quatre pour cent. Il serait interdit de toucher à

. , ce fonds avant l'expiration d'un délai de cent ans, après lequel

les revenus seraient affectés soit au soulagement des membres

de la Compagnie qui auraient eu quelque malheur, soit en

faveur de leurs veuves ou de leurs enfants. Trois membres de

la Compagnie devaient être préposés à l'administration de la

fondation et rendre compte de leur gestion le jour où l'as-

semblée prendrait connaissance du compte général.

La Compagnie, réunie le 31 janvier '17;-39, approuva les
i

propositions de son Comité ; elle trouva cependant le délai de

cent ans c excessivement long » et rerivoya à un autre temps

de fixer un terme.
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Aucune décision n'intervint d'ailleurs a êet égàrd, si bien

qu'en 'l780, —quarante ans plus tard, —le fonds de la
— loterie subissant sans doute la loi de l'attraction, fut confondu

avec la fortune de la Compas~nie et, au lieu de secourir les
(

veuves et les orphelins, vint simplement accroître le marron.

distribué chaque année le jour clés Rois.



CHAPITRE X

Contributions à diverses oeuvres philanthropiques
et d'utilité publique.

. Même à, l'époque o& la Compagnie organisait de plantureux-

festins pour permettre à ses membres de « se récréer par en--

semble », elle ne laissait- pas de contribuer généreusement à

des ceuvres de bienfaisance op d'utilité publique.

En '1686, étant assemblée pour délibérer « à quoy on veut

appliquer le revenu de la Compagnie », elle décide « qu'on déli-

vrera à Messieurs les Qüatre Ministraux la somme de deux

cents livres pour en. faire charité aux pauvres déchassez pàui.

cause de religion )).

En 16%, elle vote trois cents livres pour « ayder a l'édifice

du Temple » (c'est du Temple du Bas qu'il s'agit).
Le 7 janvier 1707, les Conseils de la ville sollicitent l'aide .

de la Compagnie pour l'établissement d'un port. Le procès-

verbal s'exprime à. .ce sujet dans les termes suivants : c( Mes-

sieur s de Montmollin, .banneret, et Bullot, maître-bourgeois,

ayant demandé de proposer quelquechose au nom de Messieurs

du. Conseil et leur ayant été- accordé audiance, ils ont fait des

compliments- en leur nom et asseuré de leur bienveillance et

protection. Et ensuitte ont représenté qu'on n'ignore pas
combien un bon port ou avre est utile et-nécessaire pour aug-

menter le commerce; c'est pour cest effet qu'on a entrepris

de faire celuy auquel on a travaillé iusques ici. comme on suait

et auquel on a deja beaucoup avancé. Et comme plusieurs

corps se sont cotisé pour contribuer a un si util ouvrage, ils

espèrent aussy que, de notre cotté nous y voudrions bien con-

tribuer puisque cela nous touche plus qu'aucun autre corps



'de la ville, et c'est à quoy ils s'attendent, avec les offres qu'ils
ont fait à leur particulier de leurs très humbles services. »

pans hésiter, la Compa~~'nie se rend aux bonnes raisons
développées par les délégués des Quatre Ministraux. « Il a esté
arresté qu'on donnera mille livres scavoir pendant dix ans
cent livres pai an et est ce par la pluralité des voix. »

Les 15 et '{6 septembre 1.714 un violent incendie détruit
presque entièrement les rues du Chàteau et du Pomn&ier.
gouvelle députation des Quatre Ministraux le 3 novembre cle
la même année.

(( ll~lousieur notre Roy a représenté que le sujet pour lequel
on a donné la peine à Messieurs de la noble et vertueuse
Compagnie, que Monsieur le M~~ des Clefs Abraham Purry au
nom de Messieurs clu Conseil pour. luy demander l'Assemblée.

ç Après quoy on luy a donné entrée et il a ensuitte fait les
cordiales asseurances d'amitié et de bienveillance de la part
de Mess~& les Quatre Ministraux et du. Conseil de la Ville; il a
ensuitte représenté de leur part qu'on ignoroit pas le fàcheux
accident qui est arrivé par l'incendie arrivé en cette ville la
nuit du '{5 au 16 septembre passé, lequel accident a esté le
sujet que Mess&'& du Conseil ce sont pri~~é de toute sorte de
dépenses pour les festins qu'on avoit accoutumé de faire an-
nuellement afin de pouvoir assister les pauvres incendiés pour
leur aider à rebâtir et aussy au besoin de leur nécessité ; mais
comme la ville ne peut pas tout faire sans diminuer les capi-
taux, ils ont creu d'inviter Messieurs des Rues et des Compa-
gnies pour a leur exemple les :imiter, çe qu'ils croyent que-,
par un mouvement de charité, l'on voudra aussi bien faire;
et il a ensuitte asseuré à son particulier ses très humbles
services et respect. » La Compagnie arrête « que l'on donne
mille livres le plus tot que possible sera, dans trois ans ou
quatre ans inclusivement ».

Malgré ses préoccupations ordinaires qui sont plutôt d'ordre
matériel, ce qui d'ailleurs s'explique naturellement, la Com-

a pagnie ne demeure point insensible au souci que montrent les
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autorités cle la ville pour le développement intellectuel de la

jeunesse. C'est ainsi' clu'en '1729, son appui financier étant

solliçité par .les Quatre AIinistraux pour l'établissement cl'un

pr ofesseur de philosophie, la Compagnie trouve que ~~ cet

établissemerrt est très utile et avantageux à toute la Bourgeoi-

sie » et clécide qu'elle donnera « une fois pour toutes une

bonne obligation de- la somme de mille li.vres foibles portar&t-

intérêt clés le jour de cet établissement ».

Le professeur, celui. n'était autre que le célèbre Louis Bour-

guet, étant mort en 1743, la Cornpàgnie clécide clu'on retirera

la pension allouée quelclues années auparavant; elle charge

urie députation cl'informer les Quatre Ministraux de cette

clécision, et déclarant toutefois « que s'ils souhaiterit d'établir

ericore un régent des basses écoles dont la Bourgeoisie a grand

besoin, la Compagnie sera disposée à contribuer cle ses revenus

pour cet établissement ».

Cette attitude laisserait croire que les services du savant

l~ourguet rr'avaient pas été très appréciés, et justifierait la

réflexion mélancolique du professeur à îlui on. suggérait l'idée ~

cle demancler au roi. de Prusse une augmentation de traitement

et qui réponclait : ~& Je m'accommoclerois très fort d'une pen- .

sion de S. M. Prussienne. Je remercierais bien vite la Bour-

geoisie dont la plus grande partie me fournit fort à contre

cceur 200 francs et le Magistrat les 200 autres. »

Dans le compte des clépenses annuelles établi par. Samuel

Marval, lloy et Prévôt en '1763, figure une pension faite par la

Compagnie- au Maître d'écriture et montant à 20 livres.

Mentionnons encore une contribution île 40 francs accordée
-en 1773 —« pour cette année tant seulement » —à la véné-

rable Chambre de Charité pour le nouvel établissement clu'elle

a projeté.
Un subside de 100 L. '16 alloué err 1834:pour l'établisse-

ment clu 'port de St-Biaise.
Une souscription de '1000 L. votée en 1835 pour la trouée

du Seyo».



-Une de 400 L. pour les aniélioratioüs à faire à la route de
France en 1836.

Uüe de 500 .Fr. votée eri 484o en faveur clu monun&ent a
élever à David Purry.

Une'de 4000 Fr. votée en '.l. 84(~ pour l'étude clu chemin de
fer projeté par Xeuchatel.

Outre ces souscriptions pour des objets d'utilité publique,
la Compagnie vote à. diverses reprises clés allocations plus ou
moins considérables destinées à soulager clés infortunes privées.

En 1750 un secours de 200 Fr. est .accordé à. François
Bonvespre, confiseur, membre de la Compagnie, victime de la
grande inondation causée par une crue du Seyon à la suite cle

deux orages suçcessifs les I4 et 48 septembre;
En 1783, sur la requête de la veuve de Daniel Antenen,

(& sollicitant des secours charitables à la suite. de la mort in&-

prévue de son mary clui a péri dans le lac en concluisant uü
. bateau chargé de rnarchandi. ses destinées pour la foire cle

Zurzach », la Compagnie lur alloue la somme de '& louis d'or
.neufs annuellement et sa vie durant.

En 1800, elle accorde un don cle 4 louis d'or neufs a un
voiturier cle Baie nommé Baumann qui a été volé en ville
cl'une somme de 50 louis.

Les procès-verbaux cle la Compagnie évoqüerit à la clate clu
'

1&&' février 1757 le souvenir cl'un accident clouloureux qui paraît-
6voir fait une vive impression à Neuchatel :

« Sur la proposition faite s'il ne conviendroit pas, vu la
triste situation oA, se trouve présentement M&' l'ancien Maîtr e.
des Clefs-Lucas, qui vient cle perdi'e M&' le Ministre Lucas,
aimé et estimé cle toute la Bourgeoisie et sur lequel il fon-
doit sa ressource et toutes ses espérances, lequel est mort
par un accident des plus funestes en allant prêcher à. Lignieres
et qui a été trouvé à coté de son cheval dans la neige, —
d'avoir quelque égarcl pour luy ; il a esté arrêté clue pour les
considérations cy-dessus et celles que led. S~' Lucas père a
rendu. des services a. la Compagnie, surtout eri se trouvant
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assidûment au ï.'omité dont il est membre, on veut bien réduire,

sans conséquence, l'obligation que feu son père devoit à la

Compagnie à la somme de Cent livres foibles de Capital avec

l'intérèt dès ce jour. »

Par contre la Compagnie repousse, non sans indignation,

la requète. qu'un nommé ï'iront osa lui adresser en l'an '1802.

Ce Clirout « dont le batteau chàrgé de buemant à M& le général

Comte de Meuron pour ètrè conduit à Bonvillars, a échoué et

a été brisé près la ruelle de la Becorbe », prie la Compagnie

de lui accorder un secours.
Mais, malgré l'avis du Comité qui propose de lui allouer

1 louis, la Compagnie, ~( considérant que cet accident est en

partie causé par l'inconduite du demandeur, considéré et sur'-

tout que loin de devoir récompenser des malheureux en pareil

cas, elle ne peut voir qu'avec peine l'exportation d'un engrais

si Citile et si nécessaire à l'amélioration des terres de cet Etat,

partant l'éconduit ».

On voudrait savoir ce que le général Comte de Meuron

pensa du blàme qui lui était ainsi indirectement infligé par la

noble et vertu'euse Comp'agnie.



LIVRE II
Monopole et privilèges.

CHAPITRLi' XI
/

Droits des Bourgeois.

On sait que les marchands de Neuchatel étaient déjà cons-

titués en corporation vers le milieu du XV»&& siècle ; que seuls

[es membres de la corporation pouvaient faire le commerce et

s'agréger de nouveaux membres. C'est parce que leur police.
s'était montrée impuissante à réprimer les fàcheux procédés
commerciaux des hâtifs et pour suppléer à ce défaut que ]es
comtes, sur les plaintes réitérées de leurs sujets, s'étaient vus

obligés d'intervenir et de déléguer une partie de leur pouvoir

à un officier désigné sous le titre de Boy et Prévôt des Mar-

chands.
Nous avons vu, par les lettres patentes de Bodolphe de

Hochberg du i5 mai 1479, qu'à cet officier appartenait le droit:
J. . D'autoriser 'les sujets du Comte à faire le commerce, et

de leur délivrer le document constatant cette autorisation;
2. 'D'exercer la police générale sur le commerce, en signa-

lant tous les délits à la justice seigneuiiale.
Dans l'acte du 'l3 décembre '1507 par lequel Louis d'Orléans

appelle Pierre Anchemant aux fonctions de Roy et Prévôt des

Marchands, les attributions de ce fonctionnaire sont incliquées
d'une manière a peu près semblable, quoi que plus détaillée et

plus précise.
C'est ainsi que l'autorité du Boy des Marchands doit s'exer-
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cei non seulement dans la ville de Neuchâtel, mais dans tout

le comté, « soyent villes et villages. ». Le principal intérêt de

ce docllment, consiste dans la défense faite aux marchands

étrangei"s d'exercer leur profession dans le pays, excepté clans

les foires et marchés publics.

L'acte du 23 juillet 1639, délivré par le gouverneur Fran-

çois d'Atfry et appelant François Marval à présidei la corpo-

ration, stipule expressément- que la juridiction a du roy et

supérieur des Marchands et Merciers » comprend ((ceste ville,

Souveraineté de, Neufchastel, , Seigneuiie de Uallangin et autres

en dépendantes ». Ce même document confirme dans les

termes les plus formels l'interdiction aux marchands étrangers

de négocier dans le pays sinon aux foires et marchés publics.

—« Aussy veillera soigneiisement sur les merciers, espiciers

et autres particuliers qui portent et vendent en particulier et

clandestinemerit hois de foires et marchez, merceries et espi-

' ceries soit en nostre ville ou ailleurs riere ledit Estat pour les

empescher par gagement et confiscation comme devant selon.

l'exigence .du cas s'ils ne sont assermentez et ayent de ce

obtenu privilège et faculté légitime. »

Un autre passage caractéristique de cet acte, c'est celui

par lequel il est enjoint à (( tous marchandz, merciers et espi-

ciers » non seulement d'obéir au Roy et à son lieutenant

« comme à leur supérieur estably », mais encore de « luy aider

et assister selon la nécessité et besoin~~~ ~&.

.Par là la Compagnie se trouve associée aux pouvoirs confiés-

précédemment par le Prince au seul Boy et Prévôt. Elle sut

faire son protit de cette nouvelle situation si bien qu'elle arriva

peu à peu à substituei son autorité à celle du Boy qui ne

conserva plus guère que les fonctions de président avec cer-

taines prérogatives honorifiques, tandis que toutes les décisions

étaient prises par l'assemblée générale de la corporation.

Dans les lettres délivrées le 21 mai L6Q. par le gouverneur

Jaques de Stavay-Mollondin, il n'est plus question du Boy clés

Marchands ; c'est en faveui de ~( l'honnorable Compagnie des
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Marchands, Drappiers et Merciers » que, . srrr la demande de

celle-ci, sont çonfirmés les franèhi. ses et privilèges octroyés par
Louis d'Océans &desquels. ils ont plainem~ et paisiblement

iouy comme ils font encores à présent ».

En revanche nous trouvons - de nouveau mentionnée la

fonction de Roy et supérieur des Marchands et Merciers dans

l'acte de nomination de Jean Purry, maire de Boudevilliers,
délivré le 24 octobre 1.67'1 par François-Pierre d'Affry. Cet

acte contient d'ailleurs, comme celui du 23 juillet 1639, l'in-

onction « à tous mar"chands, merciers et èspiciers )) non seu-
lemerrt cl'obéir à leur supérieur, mais encore de (& luy aider

et de l'assister ».
Des cette époque les clroits et privilèges de la corporation

.paraissent définitivement établis ; cependant nous la veirons,
dans le cours du siècle suivant, constamment occupée à les

défenclre contre diverses catégories de concurrents, plus ou

moins ouvertement soutenus par les autorités de la principauté.
Juricliquement la Compagnie des Marchands de Neuchâtel

se trouve ou se prétend investie du monopole: dü commerce

dans la principauté.
Ainsi clue nous l'avons déjà vu, tous les bourgeois se livrant

au négoce étaient tenus de se faire agréger à la Compagnie ;

les seuls bourgeois habitant la ville étaient admis à en faire

partie, à l'exçlusion des bourgeois forains ; les bourgeois
~énoncés ne pouvaient être reçus de la Compagnie, même s'ils

venaient s'établir dans la ville, qu'à la condition d'acquérir

de nouveau la bourgeoisie.
Le 7 février 4663, Pierre Rivière &( ayant de nouveau esté

.receu a Bourgeois, peut estre admis au nombre de ladite Com-

pagnie en payant pour sa réception comme l'un des autres

bourgeois et à cette condition y est incorporé comme l'un des

autres et a presté serment à la forme accoustumée ».
L'association d'un bourgeois avec un non-bourgeois était in-

terdite ; un bourgeois ne pouvait vendre pour un étranger ; un

étranger ne pouvait tenir boutique sous le nom d'un bourgeois. .
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Le même Pierre Rivière, incorpore en 'l663:c estoit, —dit

le procès-verbal, —cy-devant associé avec le:Sieur Monteil,

son oncle estranger. Il a este passé par ladite noble Compagnie

que leur association demeure des à! présent dissoute, sans

qu'ils la puissent réitérer ny avec autre, a peine d'estre chastié

s'il arrive que par feinte ou par sous. .main, il y contrevient ». ,

Le '&9-novembre 'l673, ]a Compagnie c ayánt, esté assemblée

en assés bon nombre à celle fin de vaquer aux aAaires pour le

profit et advantage d'Icelle, et particulièrement pour remédier

aux désordres qui debvoyent arriver: .au 'regard de certains

bourgeois qui prenoyent en association des estrangers selon

que daucuns l'estimoyent qui redondait au détriment du privi-

lège et franchise de ladite Compagnie, çar si cela estoit souffert

et tolléré, ce seroit oster le pain de la ;:main aux autres Bour-

geois, veu aussy que tels estrangers, 'associez soubs prétexte'

de cette, association pourroyent fraudei' les, droits de péage et,

et prévaloir du clroict que les Bourgeois de !cette ville ont,

priants qu'il y soit pourveu.

» Il a esté sur ce déclare qu'auciii~s. Bourgeois ne pourra

prendre association avec quels etraüjers~'ique ce soit, et què',

s'il s'entrouvoit aucuns qui s'émancipasseüt de ce faire, il leur

sera fait deffence de n'ouvrir leurs boutiques clu'aux foires et

marchez ladite association durant, et que si aiicuns en sont

soupconnes de ce avoir fait, - ils devron~t estie citez par le ser-

gent de ladite Compagnie' pour estre èütenclùs et ensuite décla- „
rer par leur bonne foy et serment la vérité' de ;ce dont on les

recerchera. ü

Cette décision fut appliquée aveç rigueur ét à maintes

reprises, des bougeois et des habitants fuient appelés a com-

paraître- devant, .la Compagnie pour "&léclirer sous. la foi du

sei"mei1t s'ils avaient conclu une association prohibée.

E~n 'l684 toute une procédure est iiistruite contre le sieur

. Ehrard Borel et sa femme « au sujet clu soubçon qu'on a que

le negoée qu'elle fait appartient aii,"sieur Reynier et a sa.

femme, ses père et mère ». Ce n'est 'qu'après plusieurs com-



parutions. et après des serments prètés par tous les membres
de la famille que la Compagnie ((a reconnu le commerce
propriété des époux Borel sans que les Beynier n'y- aient
aucune part ni directement ni indirectement ».

A en juger par la multiplicité des clécisions prises au sujet
de ces négoces:exercés par personnes interposées, il faut croire
qiie les efforts de la Compagnie pour les empêcher demeu-
raient peu efficaces. Aussi ne faut-il pas. s'étonner que de
guerre lasse, elle ait fini par avoir recours à l'aide des auto-
rités de la ville pour faire respecter ses prérogatives. En l703,
elle s'adresse aux Quatre Ministraux. pour les prier de faire

I

sortir de la, ville un nommé Daniel Long, réfugié « qui négocie
en draperie .sous le nom du fils à Monsieur le conseiller G-uy ».

Plus tard en 4747 à propos d'un certain Jeanneret, tailleur
d'habits et habitant, avec lequel le sieur Jean-Pierre Dardel
s'est associé « pour faire cave », la Compagnie trouve à propos
« de faire une députation à Messieurs 'les Quatre Ministraux
pour les supplier de ne pas permettre de semblables associa-
tions qui ne peuvent être que très préjudiciables et nui. sibles
à la Bourgeoisie '

» . .

En 1743, la- Compagnie avait 'prié le Conseil de ville de
statuer sur les questions suivantes :

« 1& Si &in bourgeois qui réside hors de la ville et hors de
l'Etat peut néj.otier en cette ville. par des commis et des
facteurs 'étrangers.

» 2& Si un étranger ou habitant associé à un bourgeois peut
de même négotier en cette ville, tenii boutique ouverte,
vendre toutes sortes de denrées et de marchandises, avoir la
liberté de faire cave et de vendre vin en peinte. »

Uoici la déçisiori du Conseil :
« Sur le rapport de l'examen qui a été fait par Messieurs

les Quatre Ministraux et adjoints de la représentation de la
Compagnie des Marchands dans les deux objets, qu'elle pré-
sente, Il a été 'dit au premier égard qu'un bourgeois résident
hors de l'Etat pourra dans l'avenir'riégotier en ville sous son



nom, pourvu que, pour se faire représenter, il se serve d'un

bourgeois résident en ville, Et en second que pour le tems et

terme de quatre ans on laisse subsister les choses comme du

passé et si peiadant ce temps on remarque des abus à cet

égard il. sera fait uia règlement dais cet objet. » (Arrêt du

'19 août '1743. MunueZ du Gonse~Z de eiZZe, vol. VIII, p. 8.)
La Compagnie 1aisse écouler le délai de quatre ans fixé

par cet arrêt, puis revient à la. charge pour faire interdire les

associations entre bourgeois et étrangers.

« De quelque nature que soye cette association, lit-on dans

son mémoire, elle porte du préjudice. à nos bourgeois; cepen-

dant daims la plus exacte vérité, le tort qui leur arrive. , est

plus sensible lorsque l'association s'étend au commerçe, du

dedans de la ville, au détail et a la peinte pour ce qui regaide

le vin. Si un bourgeois aisé et riche pouvoit: prendre un

habitant ou un étranger pour associé, il lui seroit également

permis de s'associer avec dix ou vingt et avoir dans cette

ville le même nombre de boutiques qu'il aurait d'associés. „

» Si d'un autre coté un bourgeois. mal aisé et pauvre pou-

voit estre associé avec un habitant ou un étraüger, il ne se

feroit auçune peine de s'y prêter pour un vil intérêt. Cette

licence seroit une source infaillible d'une augmentation d-'oi-

siveté qui n'est cléjà que trop à déplorer dans notre ville.

» Il résulte donc avec une évidence aussy, claire que le

jour par ces deux seuls exemples que si une telle tolérance

étoit autorisée, ce seroit les seuls étrangers qui feroyent à

l'avenir le commerce dans cette ville, qu'ils y fourmilleroyent,

si ce terme peut estre employé, non seulement pocher le com-

merce, pour le débit de vin en pinte, mais aussy pour toutes

sortes de professions, d'arts et de métiers.

» Nos bourgeois et bourgeoi. ses qui ont quelque négoce ou

qui gagnent leur vie à la. faveur de leur- travail et de leur

industrie, vont estre entièrement découragés ; notre jeunesse,

notre postérité n', aura plus aucune émulation, si l'abus qui '

fait le sujet des très humbles remontrances de notre Compa-
'
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nie' étoit continué ét p~ otégé. Uri abus aussy ruineux pour
V

[e commerce et pour les professions les révolterait contre tout

établissement et les obligeroit, ainsy qu'on en voit déjà mal-.

heureusement que trop d'exemples, à chercher leur 'foi'tune

ailleurs et, ceux qui, par une suite d'une criminelle indolence,
' n'auroyent pas le courage de former la résolution cle s'ab-.

'senter de leur patrie, resteroyent dans la ~ille, croupissant,

dans une honteuse fainéantise, mère de la misère et de l'indi-

gence et seront par conséquent, à charge à. eux mêmes, à

leurs parents, .
'à la ville et aux Chambres de charité.

» La réception à la bourgeoisie qui est une source de finances

pour la ville, seroit tarie si cm tel abus étoit autoi. isé. Quel profit

en eAet retireroyent des Etr angers et des habitants de demander

à êtie bourgeois, s'ils peuvent par d'autres moyens, jouir des

mèmes avantages, des mêmes libertés et des mèmes préroga-

tives ? » —()YIaniiel du Conseil de ville, vol. XIX, p. -282.)
La Commission à laquelle le Conseil de ville. avait ren-

voyé la nouvelle pétition de la Compagnie des Maréhands,

présenta son rapport le 9 décembre '1748. Voici sa conclusion :

e La Commission trouve qu'un bourgeois doit avoir la liberté

cle vendre des marchandises en ville pour-- le compte d'un,
étranger et mesme avoiv compte en participation avec luy

pourvu cjue cet étranger ne soit pas domicilié dans cette ville ;

mais au contraire si cet étranger est domicilié en ville, un tel

négoce ne peut pas être souffert, toute société en ce dernier

cas étant i:nterdite pour vendre en bouticlue. ou en magazin,

. ici en gros, ni dans le détail, à moins que la' Société du com-

merëe ne frrt uniquement pour l'établissement d'une fabriqire

ou d'une manufacture assez considérable pour procrrier- un

avantage public et sous la réseive positive que les maichan-

clises décoularites de cette fabriclue ou manufacture seront

vendues en gros; mais dès aussitot que ladite manufacture ou

fabrique ne subsistera plus, l'étranger, pour raison de çette

cessation, ne pourra plus néjotier en ville. » (manuel du-

Conseil de ville, vol. XIX, p. 272.)
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ce qui arriva en %89 à la femine de Jean Ladame, de Peseux,
l

bourgeoise externe, c qui négotie et tient aussy boutique
ouverte quoyque femme d'un estranger. Il a esté arresté que .

M~~ les maistres s'approcheront de Messieurs les Quatre Minis-
traux ou de Messieurs du Conseil pour les prier de la faire
vuider la ville et que defence lui sera faite au nom de la Com-

pagnie de ne plus ouvrir sa boutique ».
Peu à peu les procédés de la Compagnie à l'égard du beau

sexe deviennent moins barbares et plus coürtois; en 1743, on
donne encore aux femmes et aux filles l'ordre de comparaître

-devant le Comité ; mais on n'exige plus d'elles que douze batz .

et encore cette contribution est-elle réduite a quatre batz'

pour celles dont les pères ont été membres de la Compagnie.
, Enfin en 17@., après avoir, au nombre de quatorze, fait la

promesse de négocier loyalement, elles sont dispensées de
payer la finance ordinaire c vu leur obéissance ».



CHAPITRE XII

Droits des sujets de l'Etat.

- Quels étaient en matière de commerce, les droits des habi-
tants clé la principauté, régnicoles, qui n'étaient pas bourgeois
de Neuchâtel et ne peuvaient, par conséquent, faire partie de
la Compagnie des Marchands ?

En principe ils ne pouvaient négocier dans la ville que les
jours de marché fixés au jeudi de chaque semaine et pendant
les foires qui se tenaient à. Neuchâtel. Ces foires étaient à
l'origine au nombre de quatre : Chandeleur (février), St-Jean
(juin), St-Gal (octobre) et Noël (décembre). Mais, sur les récla-
mations des marchands habitant la ville, les autorités de celle-
ci les réduisiez"ent à. trois, puis à deux par année; il est vrai
que leur durée qui était d'abord de quatre jours, fut'portée à
Slx.

Les sujets de l'Etat devaient solliciter de la Compagnie des
Marchands l'autorisation de trafiquer aux foires et marchés ;
elle leur faisait prêter un serment spécial et leur délivrait ce
qu'on appelait des lettres de marchand, moyennant une légère
contribution dont le produit était partagé entre- elle et 'la

Seigneurie. Ces obligations étaient supportées avec une cer-
taine impatience, surtout par les bourgeois de Valangin qui,
à partir de 1707, se fondèrent pour les contester sur les articles .

particuliers accordés a leur Bourgeoisie par le Roi de Prusse ;
. ces articles stipulaient que le commerce en toutes sortes de

denrées serait libre pour ceux de Valangin.
Mais la Compagnie des Marchands n'admet aucune récla-

mation de ce chef; én l754, elle charge son Comité de (& dé-
- clarer aux S&& Maîtres-Bourgeoi. s de Valangin qu'elle ne prétend
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ppint se relàcher du droit c[ui lui est acquis cl'obliger tout
sujet négociant de l'Etat à prenclre lettre ou de payer çhaque
fpire un a compte suivant l'ancien usage ; que par conséquent
pn cpntinuera d'exiger lesdits droits, soit à eux, soit à ceux
qui prennent piecl pour eux de se poun'oir cle cette exaction
comme ils le jugeront convenable ; en ce cas laclite Compagnie
aura recours à ses titres, à ses usances et a la'protectioü du
Souverain ~).

En 4804, on est obligé cle constater que le droit cle-la Com-
pagnie -de percevoir une contribution clés marchands forairis,
quoique fondé sur un. usage constant et immémorial, ne peut
se justifier par des titres. Toutefois le Conseil cl'Etat, nanti de
Ja question, autorise, par arrêt du '.l.8 février '1805, la 'Compa-
gnie à exiger des sujets cle l'Etat un clroit de trois batz et demi,
en l'invitant à réduire autant que possible cette imposition
pour les marchands et colporteurs dont le commerce est de
peu cie valeur. c( Ladite imposition, ajoute l'arrêt, sera perçue
comme du passé par la livrée de la Seignerrrie et le Sergerit
cle la Compagnie des Marchands et le provenant en sera par-
tagé entre le receveur de 1Veuchàtel et laclite Compagnie. »

Pour tralicluer clans la ville cl'une manière continue et y
avoir boutique ouverte en permanence, les sujets cle l'Etat
clevaient également c prendre lettres » cle la Compagnie, prêter
serment èntre les mains du Roy et payer une finance cle cinq
livres. - En accordant cette àutorisation, la Compagnie estimait
consentir à une dérogation à ses clroits et semblait vouloir y
attacher un car'actère précaire. C'est ce qui résulte d'un
arrêt du 24, juin '1598 : (( Il a esté passé par' l'honorablè Com-
pagnie clue tous ceux qui ne seront i~pur cois de la ville;
voulans tenir leurs boutiques ouvertes hors ks foirei et nsc&rchez
payeront chacun cinq livres par an, est ce clé g~"êce specicrle,
sans par le présent arrest aucunem~ enfraindre, - vicier, ny'

mesme corrompre les lettres cle franchise d'icelle. Compagnie-. &i

En '16% Fra »çois Duboz, clu Locle, « tenant feu et lieu. icy
àl'orclinaire, vendant et débitant cle Ja marchanclise e» cachette



dans son logis au préjudice des marchands de la ville », la
Compagnie délibère sur la question de savoir si on lui imposera
~( un giette », c'est-à-dire si ôn l'ob]igera à payer le droit de
cinq livres. Elle décide qu'on ne lui imposera ancun droit,
mais s'il continue: à vendre hors des foires-et marchez, il sera
gagé et qu'on s'approchera des Quatre Ministraux c pour les
humblemerlt supplier de le vouloir faire sortir de la ville, veuqu'il porte dommage aux Bourgeois ».

Cette pratique est confirmée par de nombreuses décisions
prouvant qu'elle était d'une observation difficile et qu'elle
donnait lieu a de fréquentes infractions.

On comprend d'ailleurs que les prétentions de la Compa-
gnie se soient heurtées à une résistance de plus en plus ferme
chez les Neuchàtelois -non-bourgeois, surtout loi squ'elle dé-
clara vouloir soumettre à sa police et à sa surveillance tous
les marchands du pays-quel que fiât leur domicile.

Pendant fort longtemps les besoins des habitants de la
Principauté avaient pu ètre satisfaits grâce aux. foires et mar-
chés périodiques tenus dans les centres les plus importants,
et grâce au çolportage. On peut supposer d'après certains
renseignements four'nis par les procès-verbaux de la Compagnie
des Marchands, que les négociants de la ville étaient les prin-
cipaux agents de ce trafic. Mais au fur et à mesure que la
population augmentait dans les bourgs et les villages, ces pro-
cédés de commerce devaient devenir insuffisants ; des boutiques
permanentes s'ouvrirent cà et là'. Il est naturel que les mar-
chands de Xeuchâtel aient vu de mauvais oeil cette concur-
rence s'établir et qu'ils aient usé de tous les moyens dont ils
disposaient poui Ja supprimer ou du moins pour l'entraver.
A cet eAet les attributions dévolues autrefois par les princes
au Roy et Prévôt des Marchands, et dont la Corporation s'était
peu à peu emparée, leur fournissaient une arme efficace; ils
n'hésitèrent pas à s'en servir.

' On a vu qu'au XV»« iècle déj i il existait un prévôt des Alarcliands pour leComté de Valangin.



f e 9 décelllbre '1070, 18 Compagnie prend l'81rêté SLIi~.ant :
« g este aussy sur ledit jour passé que les honn~~« & et prudeIIts .
Srs J ehan Purry, Roy de la Compagnie, AnthoiI~e Perrot,
maistre-bourgeois, BLIllot et Rossellet, . avec d'autres des plus
vieux de ladite Compagnie s'en iront auprès. de Monseig~' le
(gouverneur poLIr le supplier de pouvoir gager les merciers et
maIchands qui se licentient de vendre hors les foires et maI-
chez rièv'e le Comté de ValangpI. )&

Mais si le î~oLIvernement admet le privilège de la Compa-
gnie des Marchands clans la ville, il ne pavait pas avoir été
(ljsposé à lui reconnaître un monopole sur le commerce dans
le reste du pays. ll fait la sourde oreille aux récriminations
réitérées des marchands du chef-lieu et on ne voit pas qu'il
se'soit jamais décidé à apporter des entraves au commerce
exercé par les sujets de l'-Etat.

Dans l'année 'l674, après des négociations dans. lesquelles
les revendications de la Compagnie furent appuyées avec éneI-
gie par' les Quatre Ministraux, un nvodus vivendi fluât arrêté
d'accord avec le î~ouverneLIr au sujet de la conçluite à tenir
envers les marchands étrangers et les négociants régnicoles.
La Compagnie reconnut aux. sujets de l'Etat le droit, de négo-
cie1 librement dans tout le pays et d'avoir boutique ouverte
en permanence. Mais sous prétexte que, laissés à eux-mêmes,
ils pourraient être tentés d'exploiter les populations, soit en
leur vendant trop cher, soit en leur livrant des marchandises
Çle qualité inférieure, elle revendiqua sur eux. le droit de sur-
veillance qu'elle estimait lui appartenir en vertu de ses an-
cienIIes concessions; «"Comme il pourrait aïïiveï, clit l'arrêt
du 6 Décembre 1.674, que les Marchands de cet Estat qui n'ont
presté aucun serment pourr"oyent fouler les subjects de S. A.
S'~~~ tant 8LI l'égard dLI pï1x des lïlaïchalldises que poLll' VE'ndïe

11181chânÇllse poLlï aLltïe, q LII ïedolldeI'oit au gïalldlsslm e
pIeiudice des subjects de S. A. S~&, il a esté ordonné que les
S&& Maistres iront aux Monta~nés et autres lieux munis de
lettres et du sceau de 18 Compagnie pour ensuitte les obliger
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- à prendre. lettres et ensuitte s'addresseront a l'officier dei lieu
pour obliger lesdits Marchands a recepvoîr Je serment et de
prendre leurs lettres. »

Mal-. ré les mandements adressés par le .gouverneur aux
officiers de juridictioi& pour leur enjoindre de prêter leur con-
cours à la Compagnie des Marchands, celle-ci ne paraît pas
avoir eu beauèoup de succès dans ses tentatives de soumettre
à sa police tous lés négociants du pays. Animés de l'esprit
d'indépendance 'qui caractérisait nos populations, ces négo-
ciants devaient rejeter avec inipatience les prétentions d'une
corporation urbaine, dont ils ne pouvaient être membres, au~
délibérations de laquelle ils n'a&aient aucune part noie plus

. qu'aux avantages qu'elle offrait à ses adhérents bourgeois.
En 1725, la Compagnie n'avait point encore renoncé à

exercer son controle sur le commerce général du .pays. Les
procès-verbaux nous ont conservé le récit de l'audience solen-
nelle. qui eut lieu -le 21 août de cette année au Château' dé
Neuchatel et dans laquelle les délégués de la Compagnie des
Marchands e~posèrent les griefs de celle-ci a S. L». le baron de
Strunliede, plénipotentiaire de S. M. et son représentant dans
cet Etat. « Après que Monsieur le Conseiller G-audot luy a eu
représenté le sujet de la députation de la Compagnie, le S&- .

avocat Boive lui a fait lecture de la Requeste cle la Comp~& que
sadite Excellence a pris entre ses mains. »

La requête débute par cette phrase sî -'nificative : c Le Roy
et la Comp »&& des Marchands de cet Etet représentent à V. E.
qu'ils ont ré@eu en cliff)érens tems des Priüces de cette souve-
rairieté plusieurs franchises, privilèges, jurisdictions, droits de
visiter les marchanclises, poids, aunes et mesures dans toute
l'étendue du Pays, même d'amander les délinquants et leur
confisquer les marchandises au profit de qui il convient suivant
que ledit Roy ou Prévot de ladite Compagnie y est obligé par
le serment qu'il prête entre les mains du Seig&' Gouv&' à l'ins-
tallation de sa charge, a(in d'obliger par là tous les Marchands
tant Bourgeois et sujets qu'Etrangers de vendre loyalement,
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comme du tout ladite Compagnie. en peut faire constei pai ses
livres qui en établissent -l'usage et par les lettres. patentes de
plusieurs Princes qui en justi/ient le droit. )i

Après. avoir mentionné ces divers documents, la requête
continue en ces termes : « Il est arrivé, Monseigneur, nonobs-
tant toutes ces concessions que, depuis quelque tems la Com-
pagnie ayant voulu faire valoir son droit, elle y a rencontré .
des difficultés de la part de plusieurs officiers de Seigneurie
qui ont manqué de piêter leur authorité, ainsi qu'ils le doivent
pour agir de concert avec le Roy des Marchands-a tenir une
bonne police dans le Commerce, ce qui insensiblement est
tourné à la décadence du iiégoce, au préjudice des Marchands
du Pays et à l'avantage des Etrangers qui, à la faveur du
désordre, ont pu répandre leur marchandise dans le Pays à la
grande perte des sujets, à. la diminution des droits seigneu-
riaux et a la ruine de la Compas~nie, et enfin à celle de la
plupart des habitants qui ne subsistent qiie par leur négoce et
leur industrie. »

La requête conclut en demandant au plénipotentiaire du
Roi. de Prusse c de renouveller toutes ces concessions sous ce
glorieux règne qui. d'elles mesmes et par elles mesmes pro-
curent les moyens d'entretenir un bon commerce et de le
conduire à une heureuse fin et pour l'intérêt de la Seigneurie,
pour celuy du Public. . et celuy de tous les riegocians ».

Le baron de Strunl~ede, sans se compromettre, répondit
qu'il n'avait plus que peu de temps à passer à Neuchâtel, que .

si néanmoins il lui était possible de. porter la requête. au Con-
seil d'Etat et de faire examiner les patentes de la Compagnie,
il s'en chargerait volontiers ; sinon qu'il i"émettrait la requête
a sa Majesté pour l'entériner. c& Après quoy les Députés sor-
tirent de la Chambre &l'audience en faisant la révérence à S. E.
qui étoit sortie la première et. qui receu hors de la porte la
dernière assurance de leur respect en luy 'souhaitant un.
heureux retour auprès de S. M. » f

M. de Strun]~ede partit sans s'inquiéter autrement, sem-
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ble-t-il, de la pétition des Marchands'. La Compagnie se'demande
l'année suivante, 's'il convient de la communiquer au Conseil
d'Etat ou s'il est préférable de renvoyer l'alIaire et d'attendre
l'arrivée du nouveau plénipotentiaire qui doit venir. C'est à ce
dernier parti qu'on s'arrète en décidant que « s'il vient quelque
envoyé de la Cour, on luy fera les représentations convenables
et s'il n'arrive personne, on proposera de nouveau cette afTaiI"e
à la Compagnie ; en attendant tous les papiers la conçerüant
ont été remis au Maitl'e' ».

Fort probablement cette tentative fut la dernière'que fit la
Compagnie pour obtenir la reconnaissance de son droit de
police sur les marchands du pays. Dès lors elle se résigne à
n'exercer sa surveillance que dans l'intérieur de la ville- et
c'est aux Quatre Ministraux qu'elle s'adresse pour obtenir les
sanctions nécessaires.

Le 20 aolit l732 « la Compagnie a résolu d'envoyerune
députation à Messieurs les Quatre Ministraux pour remercier
très humblement en leur personne Messieurs du Conseil
Général de ce qu'ils ont bien voulu, sur la représentation faite
de notre part, gêner les marchands étrangers à ce poilât d'être

. obligés de remettle les clefs de leurs magazins et boutiques à
leur sauthier les jeudis après le marché fini et de deffendre à
tous bourgeois, et habitants de prêter aucune chambl"e et ma-
gasin pour'faciliter les étrangers à déplier leurs marchançlises
et à les vendre hors les foyres et marchés' ».

Les marchands « étrangers » mentionnés dans ce texte sont
évidemment des « sujets de l';Etat », puisqiI'ils vendent les

' Sur la ieprésentation de la Gompagnie des ilIarchands aux fins d'empêcherles marchands étrangers, colporteurs et autres de vendre leurs marchandises enchambre et en magasin, vu le grand préjudice qui en arrive aux marchands
bourgeois. Il a été dit qu'on obligera ces premiers à remettre à David Benaudl'une des clefs de leurs boutiques et magazins qui seront à double tous les jeudiau soir après le marché et que delïense sera faite à tous bourgeois et habitans. de la ville, par un cri de tambour, .de :ne soulïiir aucun marchánd en chambre
ou en magazin secrets, pour les vendre hors des jours de foire et de marché,excepté'les naturalisés tant seulement à ce dernier égard, sous peine d'être châtiés. suivant le poiivoir du Gonseil (80 juin 'li32. iVanuei clu Gonseil de ville, vol. XV,p. 'Ioô).
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jours de foires et de marchés; les- véritables étrangers -ne

peuvent vendre qu'aux foires.
pa mème année on projette de procéder dans la ville à une

visite générale des marchandises « appartenantes aux Bourgeois
et Ftrangers aussy bien que de leurs poids et mesures )). Mais
on fait observer que, pour être efficace, cette visite doit
s'étendre aux domiciles particuliers oèi les étrangers tiennent
dans leur chambre des marclaandises dépliées ; une semblable
perquisition ne pourrait ètre opérée qu'avec l'autorisation des
Quatre Ministraux et comme on doute que le magistrat s'y

- prète, la Compagnie y renonce sagement.



CHAPITRE XIIl

Droits des Marchands étrangers, .

A l'origine, les marchands étrungers étaient mis sui le

même pied que les,suj ets de /'Etet, c'est-à-dire que leur .

droit se limitait au pouvoir'de vendre les jours de foires et
marchés. - De bonne heure, ils commencèrent à s'émanciper
et à éluder les règles que leur imposait la Compagnie.

Dans l'assemblée du 30 juin 1044, ~ëles marchands bour-
geois cle la ville mendiant traficq ont représenté comme les
estrangers marchands et merciers se licentient de déployer
pour vendre leurs marchandises, hors- les jours de foires et
marchez tant en ceste ville comme ailleurs dàns l'Estat de

' Son Altesse contre le»rs droicts et privilèges a eux concédez

par les illustres prédécesseurs de S. Altesse que leur apporte
interest et préjudice a la débite de leurs marchandises et aux.

ordres poui ce establis, requerans d'estre maintenus en leurs
droicts et pour cest eAet requièrent d'assistances envers Ja .

Seigneurie pour obvier a tels abus. Il a esté sur ce passé et
airesté que leur req& leur est accordé afin d'estre conservez
dans la franchise concédée par nos Souverains. Dont pour
cest effect l'.on s'en addressera à la Seig~i& ».

Dans l'enceinte de la ville, on n'hésite pas à poursuivre
directement par l'amende et Ja confiscation. les infràctions
comrüises par les marchands étrangers aux droits de la Com-

pagnie.
En 1649, sul" la représentation du S' M" Abrahanl Favar-

gier se plaignant que (& les marchands estrangers veridoyent
leurs marchandises dans les boutiques —(il s'agit sans doute
des échoppes du Pont des Boutiques) —lesquelles ils enchi-



royen[- au préjudice des bourgeois », la Compagnie enjoint
aux dits marchands c& de porter leur marchandise sur les
Hasles pour en faire la débite-; s'ils font refus, on s'appro-
chera de Monseigneur le C~ouverneur aux. fins de le prier qu'il
luy plaise nous voulloir maintenir en nos droits et privilèges i&.

Cepeflflant le gouverneur montre peu de bonne volonté à
soutenir les prétentions de la Compagnie; même en 4%0, il
s'oppose nettement à. ce qu'on gage a certains étrangers qui
se licencioyent d'aller vendre des marchandises dans des
maisons particulières hors des jours de marchez ».

L'obstination des marchands de'Xeuchatel, appuyés par
les Quatre Ministraux, finit par vaincre la résistance du gou-
vel neur.

Se fondant sur l'exemple donné par MM, de Berne, le
Conseil d'Etat, dans sa séance du 29 juin 4674, décide « de
faire des deffenses aux Savoyai ds, Italiens et Lombards de
trafiquer çlans ce pays ».

Le 2'décembre suivant, le Conseil adopte un-jmandement
p& publier trois dimanches secutifs portant deAense à tous les
marchands, merciers, porte-caisson, colporteurs et autres tra-
fiquans estrangers d'exposer en vente aucunes marèhandises
dans. cette souveraineté, sinon es jours de foire, comme il
appert plus particulièrement sur le registre des marchands ».

Ainsi, il est entendu que non seulement les marchands
étrangers ne pourront faire le commerce d'une manière per-
manente, c'est-a-dire avoir boutique ouverte et pratiquer le
colportage tous les jours de la semaine, mais encore qu'on
leur défend de fréquenter les marchés ; on leüi' reconnaît
uniquement la faculté d'exposer leurs marchandises en vente
pendant la durée des foires.

Certes, la Compagnie des Marchands pouvait légitimement
se réjouir du succès de ses réclamations; toutefois elle n'était
pas au bout de ses peines ; au contraire, des ce moment
commença une longue lutte entre la vieille Corporation bour-
geoise à laquelle les autres négociants de la Principauté prê-
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taient en cette circonstance leur. concours intéressé, et les

. marchands étrangers ordinairement soutenus par les Bour-.

geoisies et les Communautés du reste- du pays. Le Conseil
d'Etat, arbitr'e dans ce conflit, aurait pu, semble-t-il, y mettre
fin promptement�; il lui aurait suffi pour cela d,'un peu de

fermeté: au contraire il fit preuve de la plus déplorable fai-

blesse, se livrant à de fàcheuses tergiversations, rendant les
àrrêts les plus contradictoires et donnant alternativement
raison tantot à l'ïine, 'tantot à l'autre des parties en cause
il est juste 'cl'ajouter que les communautés du pays, dans les
remoritrances adressées par elles au gouvernement, ne sui-
vaient pas une ligne de conduite beaucoup plus ferme, récla-
mant tantôt la liberté du commerce, tantôt des limitations a
.cette liberté.

A peine le mandement de '-1674 était-il publié que les com-
munautés du Locle, des Brenets et de la Chaux-de-Fonds
demandaient des explications a ce sujet, faisant remarquer
que les officiers voulaient étendre la défense a faite aux trafi-
queurs et marchands estrangers contre toutes sortes de
personnes et de denrées et marchandises, ce qui osteroit et
fouleroit beaucoup de personnes sujets de S. A. S. qui vivent

de leur petit négoce et'traficq, s'ils ne pourroyent du tout.
rien acheter et trafiquer avec ceux du dehors ». La réponse
dü goüverneur est typique; il déclara aux requérants « que
la Seigneurie- à l'imitation des cantons voisins a fait ce man-.
dement pour le bien et advantage du publicq, afin d'empes-
cher que les estrangers ne portent pas l'argent hors du pays.
Mais en même temps -qu'on n'a pas eu poïïr but d'empescher
que les sujets de S. A. S. ne trafiquent toujours avec ceux du,

dehors pour les laines, chanvres, ]in, filets grain, pain, vic-
tuailles et autres choses qui sont nécessaires et utiles -aux

süjets de S. A. S. qu'on n'a pas en suffisance dans le pays et:
dont on ne peut se passer'. i&

' 3Iunuei', &lu Conseil &l'Etnt. 0 février 467v.
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Evidemment les offiçiers de juridiction, incapables de

suivre ]e gou »ernement dans ses distinctions trop subtiles,

prirent ]e parti de s'abstenir et de. laisser les étrangers trafi-

quer à leur aise. liais la Compagnie des Marchands veillait.

En jggp nous la voyons profiter clu séjour que faisait alors-
dans ]e pays la duchesse de Xemours. pour tenter auprès

d e]]e fine suprême démarche et obtenir de la régente elle-

même une .ordonnance- qui devait mettre fin une fois pour
toutes a ux pratiqües clont les négociants de la ville se plai-.

gnaient depuis si longtemps.
pour augmenter ses chances de succès, la Compagnie a

de nouveau recours aux bons offices des Quatre Ministraux

dont les relations avec la duchesse sont à ce moment excel-,

lentes. iVous n'hésitons pas à reproduire ici le texte intégral

de ]a requête adressée à la duchesse de i3emours par la Com-

pagnie des Marchands; ce document met en lumière d'une

manière fort intéressante, l'état du commerce dans notre pays
à cette époque.

« A Son Altesse Serenissime

» Représentent en toute Soumission. Reverence et humilité,

la Compagnie des Marchands, composée d'environ six vingts

personnes, des Bourgeois de Neufchaste], fide]s subjects de

S. A. S!»&, qu'a cause des deffenses faites rière les Cantons de.

Berne, Frybourg, Sol]eure et lieux circonvoisins, a tous Estran-

gers de ne pouvoir negotier sur leurs terres, à la réserve. des

]ours de foire franche ; les Marchands Merciers tant Italiens,

Savoyards qu'autres Estrangers, se seroyent jettez en foule

dans les Comtés de S. A. S»&&, pour y exercer leurs trafficqs

et négoces toute l'année, au grand dommage et destriment

non-seulement de ses subjects, mais aussi de ses revenus, car
ces sortes de.gens rodans. dans tous les coings et endroits des

Comtez, ]évent et emportent de grandes sommes d'argent

hors du pays, pour en achepter des libres et possessions dans

le leur, don S. . A. S™&est privée des Lodz qui luy revien-



droyent par le commerce de cet argent, 's'il demeuroit dans

le'lieu.
)) D'avantage les Comtez se. ti'ouvent chargées annuelle-

ment- de l'Entretien de plus de deux cents personnes inutilles

et peut être mal interitionnées pour le service de S. A. qui ne

sont chargées d'aucun impost, d'aucunes tailles ni d'aucunes

courvées que ce soit, tandis que ses bons et fidels subjects

sont prompts et obéissants aux commandements émanez de
.leur part, soit pour faire le guet et garde du Pays, soit pour
les réparations des chemins, soit pour faire les autres cour-

vées auxquelles ils sont tenus, et, encore tandis qu'ils payent
d'un franc cceur les Lods, Censés, Dixmes de leurs terres
deubs à S. A. S~»&, Cependant qu'un si grand nombre d'Es-

trangers effleurent et emportent le meilleur et le plus Liquide

hors du Pays. Ces gens estant encore très nuisibles à l'esgard

des marchands et negotiants, qui sont des -subjects de S: A:

lesquels sont présentement en si grand nombre, qu'il n'y a

si petit village dans les Comtez qu'il ni ait quelqu'un qui
s'efforce d'y gagner sa vie par le moyen de quelque trafficq,

estant contraints d'avoir recours à l'Industrie, à. cause que le

Pays peuplé plus que Pays du monde, ne pourroit pas fournir

à leui entretien, s'ils n'avoyent recours à quelque moyen

pour subsister, tant en traffiquant dans leur patrie, comme

en fréquentant les foires chez les voisins, pouvant sans con-

tredit faire aussi bon prix' des marchandises comme ces

Estrangers qui le plus souvent se servent et usent d'aulnes

et de poidz, qui ne sont point Justes, estants d'ailleurs tous

jours prests a cacher les Larcins et les fripponneries qui se

font, tant par les Enfants de famille, comme par les Servantes

et autres Domestiques, comme ils y ont esté surpris a réité-
rées fois. De plus estant de fort mauvaise vie a l'Esgard du

sexe femenin, par conséquent en scandale et mauvais Exemple

aux. subjects de S: Á: Lesquelles considérations auroyent fait

prendre la résolution aux Cantons voisins de remédier a tels

abus depuis quelques années pour le soulagement de leur~
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subjects et augment de leurs revenus, dont la suite fait bien

vojr qu'ils s'en sont fort bien trouvez, puisqu'ils l'observent

encore si exactement que nul Estranger non pas mesme les

bour'cois de Neufchastel (nonobstant le droit de combour-

geoisie avec le Canton de Berne et l'Alliance avec les autres

Cantons) n'oseroyent Exposer'en vente aucunes marchandises,

sjnon es foires franches; cette louable résolution avoit esté

prinse, il y a environ trois années et on en vint a l'Exécution

par la publication qui en fust faite es lieux accoustumez et

dura environ une année au soulagement manifeste des sub-

jects de S: A: Sc. Cependant elle fust enfr'ainte par des raisons

que jusques ici nous n'avons peu comprendre, car celles que
l'on prétexta pour lors ne peuvent avoir lieu qui fust que les

marchands du Pays, se prevalans de laditte deffence, enche-.

rissoyent les denrées plus que l'ordinaire ce qui n'estoit qu'un

vain prétexte, puisque le Pays fourmille de marchandz et que
'les denrées qui ne se trouvoyent auprès de l'un se. trouvoyent

auprès clés autres, outre que quand mesme ils auroyent bene- .

ficié de quelques deniers, le tout demeuroit dans le Pays a-
l'advantage du Souverain et des subjects. Ces raisons, 5fad~ »c,

ont meu ladc Compagnie des Marchands qui se prévalant du

temps par l'advantage qu'elle a de voir U: A: S»&e dans ces

Souverainetez, de la supplier très humblement que deffences
f

soyent faites à tels Estrangers de ne vendre ni débiter leurs

marchandises et denrées dans les terres de S: A: à la réserve

des foires franches, puisqu'il y en a annuellement dans le

Comté Trente six pour ce subject. Ce questant fait à l'imi-

tation des voisins, redondera asseurement au grand soulage-

,ment et advantage des pauvres subjects de S:-A: lesquels

:addressent incessamment de nouveaux vceiix au Ciel pour la

i estauration de S : A : S»&c Monseigneur rostre Souverain

Prince, pour la prospérité de la Sacrée Personne de V : A : pour
l'al'fermissement de son throne et prolongement de ses jours'. »

' Lieue de copies tles Letl&es cle .P&icilècges et Concessions de Lo, NobLe et
Ve~'tueuse Contpngnie clés l~fcw chcn~tls et ire&ciels (le Ln Ville cZe cYeufchoteL

pp. 2á è 28.
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La 'duchesse ne pouvait çlemeurer insensible aux arg u-
ments exposés avec autant de finesse que çle force dans cette
supplique. Elle appointa la requête dans les termes sui-
-vants :

o La Requeste ci-çlessus ayant esté examinée par Son
Altesse Serenissime Madame, Elle a ordonné et ordonïte ai1
Sieur. de- Mollonçlin, Gouverneur en la Souveraineté dud. Neuf-
chastel et Valanoin, que pour les raisons y.contenïies, il fasse
publier clé la part de Sad. Altesse les defiences néçessaires
p&' - empescher que les Marchands Estrangers ne vendent
leurs marchandises en çl'autres jours qu'aux foires franches,
soubs les peines que leurs seront li11posées. Ordonne en outre
Saçle Altesse s tous les officiers de cet Estat quils ayent a
tenir soigneusement la main a l'Exécution desdites deAenses,
çiu'Elle entend. debvoir subsister tant et si longtemps qu'il
luy plaii. a, Et que les suppliants et autres marçhands du lieu
se comporteront en sorte qu'il n'y ait point subject çle plainte
contr'eux. par l'augmentation qu'ils pourroyent faire du prix
des marchandises sous le prétexte de la nécessité d'achepter
d'eux, Pour témoignage de quoy, Elie a signé le présent Iceluy

Q' 7I)10
fait contre signer Donné a Neufchastel le „.„'l(~8Ô. »28 aOLlst

On remarçluera la réserve finale introduite fort probable-
nlent a l'instigation du gouverneur ' qui, comme ses précié-
cesseurs, semble avoir considéré avec peu çle bienveillance le
monopole de la Compagnie çles, Marchançls. Devons-nous sup-
poser que le Gouverneur se préoccupait réellement de
soustraire les sujets de Son Altesse aux eilets du monopole,
et. souhaitait pour eux les bienfaits de Ja libre concurrence ?
Le texte justifierait cette supposition ; il serait assez curieux
de voir surgir dans notre pays un. prédécesseur de Turgot un

.siècle avant l'éclosion des içlées dont la Révolution frant aise
consacra ie triomphe l

En possession. de l'ordonnance rendue conformément a son

. ' ç".'était I:,ouïs (le fVfoflontfin, fils &le Stavay Moffontfin.
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veuf par la duchesse de Nemours, la Compagnie des M;tr-

chancls n'en avait cependant pas fini avec les étrangers.
voici d'abord « d'aucuns subjects de I.. h. x« s de Berne qui

ne laissent de negotier nonobstant la publication et delfence
faite de ne pouvoir trafiquer et negotier qu'aux foires franches. »

On a vu que les P&ernois ne se gênaient pas pour interdire
aux IXeuchatelois de faire le commerce sur leurs terres ; alors
i] semblait naturel d'user de représailles à leur égard ; toute-
fois oll n'osa pas trop se risquer à mécontenter ces puissants
voisins et on ne se résolut à agir qu'avec les.plus grands mé-
na ements. Dans son assemblée du 44 janvier 1681, la Conipa-
gnie arrête « crainte de mauvaises -suites qui en pourroyent
résultei que, pour ce coup, on se contentera d'advertir amya-
blement celui ou ceux qui se sont émancipez de vendre et

. débiter de la thoile qu'a l'advenir ils Ii'y retournent pas et
s'il arrive qu'ils y retournent qu'on les étagera toutes les fois
qll'on les trouvera vendants ».

De leur côté, les marchands étrangers qui avaient l'habi-
tude de trafiquer dans le pays et qui étaient désignés par là
qualihcation de. « Savoyards » ou « Italiens », ne se tiennent
pas pour battus. Sachant sains doute les sentiments plutôt
favorables dont le gouverneur est animé envers eux et la
largeur cle ses principes économiques, ils lui adressent, ainsi
qil'au Conseil d'Etat, une refluête tendant à obtenir la per-
mission de vendre de nouveau les jours de marché. A l'appui
de cette demande, ils alléguaient assez justement, semble-t-il,
les « lettres de marchands » que le Roy et Prévôt de la Com-
pagnie leur avait précédemment délivrées'-. Grand émoi dans

' Ayant été fait lectdre d'un mandement que Monseigneur le Ccouverneur a
"fait dresser portant cleffense a tous marchancls estrangers de ne vendre ni debitei
aucune marchanclise clans ceste Souveraineté, sinon es jours de foires, sous peine
.au~ contrevenants cle payer 2o livres d'amencle pour la première fois, de 50 liires.
pour la seconcle et cle confiscation de marchandises et bannissement pour la tierce ;
clont le quart appartiendia au clelateur, le quart a l'officier, le quart à la Sei-
gneurie et le quart restant aux pauvres ; Il a esté arresté que l'on ne fera pas
refus cle permettre que led. manclem& ne soit publié en la forme qu'il est escript.
(10 nov. 1680. V~c&in&el, du Conseil, de ville, vol. VII, p. 16.)

~ 11Icwn&ef ch&. Conseil, cl,'Eta/, . 11 janvier 1%1.



la noble Compagnie, surtout lorsqu'elle appiend qu'au lieu

d'evincer purement et simplement « les Savoyar'ds », le Conseil

d'Etat se déclare prêt à examiner leur requête et assigne la

Compagnie à faire valoir ses motifs d'opposition.

Il faut dire que les préteritions des étrangers étaierit forte-

- ment appuyées par la Bourgeoisie du Landeron et par les

gens de Boudry. Toutefois le Conseil d'Etat ri'ose pas de son

chef prendre une décision contraire à l'ordonnance rendue

l'année précédente par la duchesse de Nernours; aussi ren-

voie-t-il -les « Savoyards » à présenter leur requête à Son

Altesse, en l'accompagnant d.'un mémoire favorable dont la

rédaction est corifiée au conseiller Hory, chàtelain de Boudry.

Ce document mérite d'être reprocluit intégralement; i.l est

l'exacte contre-partie de la requête aclressée à la duchesse de

Nemours par la Compagnie des Marchands et constitue ainsi

l'une des pieçes importantes du procès. En voici donc le texte ' :

« Sur la recluête des marchands de la ville de Neuchàtel,

Son Altesse Serenissime ayant ordonné à Monsg~ cle Mollon-.

diü, Gouverneur et Lieutenant Cl-énéral, en la Souveraineté de

Neuchatel et Valangin, de faire publier les deffenses néces-
r

saires pour empêcher le trafic aux marchands étrangers dans

ladite Souveraineté, ce clui auroit été exécuté par un mande-

, ment publié de sa 'part, portant cleffences et inhibitions

expresses, à tous marchancls étrangers de ne point-yendre

leurs marchandises dans l'Etat de Neuchatel hors les jours

de Foires franches à commencer le 'le& joui de l'année cou-

rante 1684. '

» Sur quoy les députés des villes du Lancleron et de Boudry

et autres èommunautés du païs étànt comparus en Conseil

d'Etat et remontré combien çes deffences leur. etoyent préju-

diciables, et quelques Savoyards marchants étrangers ayant

aussy représenté que la requête des Marchands cle Neuchatel

leur étoit injurieuse et contenoit plusieurs faits dont il n'y

avoit aucunes preuves, demandants que ]es Marchands de

' &%Innuel c4& Gonseil rl'Etnl, . '18 janvier 1(iSJ.



Neuchatel eussent à.les maintenir et conserver dans le droit

.et liberté de pouvoir vendre et. traficpier dans le Comté de

Neuchatel puisque ce droit leur étoit acquis en vertu de

Lettres à eux expédiées par le Roy et Prévot des lllarchands

de Neuchatel, dont ils ont fait exhibition.

» Lè Conseil ne pouvant rien toucher ni changer a tout ce

qui a été fait et ordonné par S. A. S. a renvoyé les susdites,

villes et communautés, comme aussy les marchands Savoyards,

à se pourvoir aupiès de S. A. S. par leurs très humbles

remontr ances afin qu'F lie en ordonne ce qu'elle verra à

faire par raison. Cependant il a troiivé à propos p~' d'autant

mieux informer Son Altesse Sérénissime du véritable interrêt

que le Prince et ses sujets peuvent avoir en cette affaire, d'y

,joindre le mémoire présent.

» Premièremen, t. La Compagnie des Marchands établie à

Neuchatel prétend d'avoir droit non seulement de vendre- et

trafiquei" dans toute l'étendue du Comté de Neuchatel, mais

encore de pouvoir empêcher le négoce et trafic à tous ceux

qui ne seront pas de leur Compagnie ou qui n'ont pas été

avoïies et receus par Lettres de leur Prévot, et ensuite de les

gager et saisir leurs marchandises sans autre permission et

authorité de Justice, en vertu, disei&t-ils, des ottroits et privi-

lèges à eux accordes par les Souverains qui -leur en donnent

le pouvoir. En quoy les authorités du Prince seroyent nota-

blement lésées, puisque les saisies et gagements emportent

Jurisdiction. Cependant on a toujours estimé qüe le droit qui

leur a été accordé par les Princes étoit réduit et restraint à

la seule ville de Neuchàtel et ne s'étendoit pas sur tout le '

païs, comme les marchands de Neufchatel le prétendent, ce

qui se vérifie par la pratique constante jusqu'à aujourd'hui

étant certain qu'ils ne peuvent pas prendre des gages et faire

aucunes saisies sur. ceux qui vendent dans ce païs hors du

Ressort de la ville de Neuchatel, quoiqu'ils ne soyent pas

membres ny avouës de leur Compagnie, si auparavant ils

n'ent ont obtenü la permission de l'officiér étably par la Sei-
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gneurie, et toutes les fois qu'ils l'ont entrepris, les officiers

vigilants et éxacts n'ont 1&as manqué de réprimer ces attentats. .

pe sorte que si les dernières defTenses fondées sur leur

requête, pouvoyent longtemps subsister, les marchands de

Neuchatel en tireroyent bientost une conséquence, et pour-

royent clire que les del lenses et les peines y attachées, ne

soient pas seulement un efTet des. ordres et commandemeüts

éxpres de S. A. S., mais aussy un efTet des priviléges à eux

cy-devant accordez. Il y a longtemps qu'ils ont fait diverses

tentatives pour faire valoir aussy leur prétendu droit dans le

.Comté de Valangin, mais ils n'y ont pas réussy, . et -cependant

àujourd'huy ils croiroyent avoir beaucoup gagné, si, sur leur

requête, le commerce étoit interdit aux étrangers clans ledit

Comté, quoy qu'il soit certain que Valangin .n'étoit pas réuny

à la Souveraineté dans le temps que Jes Princes leur don-

.noyent ses concessions.
»Secondenvent. Le dommage et détriment que reçoivent

les sujets de S. A. S. par le trafic des Etrangers marchands

Savoyards n'est pas si grand comme le veullent insinuer les

marchands de Neuchatel par leur requête ; au contraire il y a

.lieu de doute' si les sujets n'en recevroyent pas un plus

notable au cas que les deffenses subsistassent longtemps. Car

.il est certain que les marchands de Neuchatel, se prévalant

de la nécessité d'acheter d'eux, ne manqueroyent pas de suï.'-

.faire leurs marchandises et de les vendi"e à un plus haut prix.

Jusques a présent le public ne s'est pas apperçu de ce graüd

.dommage qu'apportent les marchands étrangers en levant et

emportant de grandes sommes hois du païs'comme le suppo-

sent les marchands de Neuchatel dans leur requête, puisque

si ces sommes n'étoient pas levées par les Savoyarcls, elles le

seroient infailliblement par les marchands du .lieu qui les

porteroyent ensuitte hors du païs comme à Lion, genève et-

autres. lieux; oA ils ont accoutumé de faire leur emplette;

ainsy on ne voit-pas quel interrêt peut avoir en cecy le public

-paiisqu'il lui est indifférent que ce soit ui; marchand du païs
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ou un étranger qui porte l'argent hors de l'Etat, lorsqu'il y a

nécéssité. de le faire ; c'est plutôt le seul interrêt des marchands

de Neuchatel qui veut que les. étrangers soient dechassés,

afin qu'eux seuls fassent de giançls profits sur les marchan-

dises étrangères qu'ils débitent et pour lesquelles ils fônt des

remises considérables hors de l'Ktat. 5!lais s'ils étoyent- i~ér'i-

tablement animés du zèle du bien paiblic, corne ils iou-

clroyent le faire croire; ils devroyent proposer les mo~. ens

d'établir des manufactures dans l'Etat, afin qu'on ne fut pas

obligé d'aller acheter des marchandises ailleurs et qu'ainsy

:l'argent demeurât daüs le païs. Il ri'y a:pas lieu de craindre

que, si les Savoyards sont soulferts dans'l'Etat, . que les mar-

'chancls du païs ne soient pas en état de pajer les Lodz et

Censés, et de faire les corvées, gard. es, réparations de chemiiis

et autres redevances, comme ils s'en plaignent dai. is leur

requête, puisqu'ils ne sont pas en si g&and nombre, et' que

d'ailleurs ils ont accoutumé de se dispenser tant qu'ils peuvent

de ces sortes de devoirs, particulièrement lorsque, par raison

de leur trafic ils sont obligez d'aller en païs étrangers, au

lieu que ceux qui demeurent ordinairement sur les lieux en

sont'chargés. E&t quan~t à ce que les marchands de Neuchatel

expose »t,dans leur-requête que les Savo~. ards usent souvent

d'aunes et de poidz qui ne sont pas justes et qu'ils recèlent

les larecins et friponneries des enfants de famille, des servi-

teurs et des servantes, Pour -remédier a. ce mal, ils n'ont qu'à

les., :déüoncer, loiscpi'ils'les pourront surprendre et ils verront

que les Magistrats établis auront soin d'en faire des chàtiments

exemplai&. es. C'est aussy ce qui a été fait jusqu'à présent avec

beaucoup de severité et ce n'est. qu'une plainte frivole que

forme aujourd'huy la Compagnie des Marchands de Neuchatel,

ah', , que, s'il étoit possible, ils fussent seuls les maîtres du

négoce et du trafic d~ns cet Etat, au grand préjudice de tous

l'es sujets. '.
» En, troisième lieu. Encore bien que S. A. S. par u~s effet

de sa sagesse et de sa prudence ait déclaré, dans l'appointe-



ment qu'Elle a bien voulu accorder suv la requèle des mar-

chands çle Neufchatel, que la cleltense ne subsisteroit, qu'autant

et si longtemps qu'il luy. 'plairoit et que les marchands du

lieu se comportevoyent ensorte qu'il n'y eut pas sujet de

plainte contr'eux, pour l'augme »tation qu'ils pouvroyent faire

du prix de leurs marchandises, .sous prétexte de la. nécessité

d'acheter d'eux, .Il est certain- que l'inconvénient que S. A. S.

a preveu et auquel Elle a voulu vemédier, ne manquera pas

d'arriver et qu'il est déjà arrivé. Les marchands sont avides

du gain et pvèts en toutes occasions de faire 1eul prof]t autant

qu'ils peuvent, de sorte que lorsqu'ils verront qu'il faut passev

pa~ leurs mains et qu'on ne peut avoir des marchandises

d'autres, cela réveillera leur inclination et leuv donnera occa.—

sion de surfaire leurs denrées et de les mettve à un prix

excessif: On vemarqueva l'abus et on aura beau se plaindre;

cependant 1orsqu'il y aura nécessité d'achettev, on dépendra

.de .Ieuï dlscrÇtloll, et on sera contraint de payel le prix qu ils

voudront bien. donner aux. marchandises, Pav oA le public

recevra une grande incommodité qui ne servira qu'à enrichir

quelques particuliers capables de tirev avantage de ces deAenses.

C'est çe qui fut déjà observé lorsqu'en l'an '1674 on interdit

le négoce aux mavchans étrangevs, car bien loin que le public

en receut les avantages qu'on s'en promettoit, et que les

mavchans du lieu se contentassent d'un honnète profit, on vit

le prix des marchandises croître de jour en jour. A quo~ il ne

fut jamais possible cle vemédiev qu'en permettant aux mar-

chans Savoyards de rentrer dans l'Etat et d'y exercer leur

trafic comme auparavant, ce qui etoit généralement souhaité

pav tous les sujets du païs.

)& Eu cguctrième lieu. Les villes du I.anderon et de Bouclvy

et ia plupart des autres communautez qui 'se souvenoyent

encore du préjudice qu'elles avoyent recepes par les précé-

dentes deffenses, se sont présentées en Conseil par leurs

Députez et ont remontré incontinent après la publication des

clevnières que leurs libertez. étoyent beaucoup intéressées en
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ce qu'il leur sembloit que la Compagr1ie des lMarchans de

Neuchatel les voulloit assujettir en les obligeant à prendre

leurs marchandises et leur ostant la faculté (l'en acheter

cl'autres qui leür seroyent meilleur marché, Qu'ils en rece-

vroient encore une autre incommodité en ce que'les Savoyards,

courant la campagne, et allant de village en village, les habi-

tants trouvoyent occasion par ce moyen d'acheter les choses

dont ils avoyerit besoin, au lieu qu'étant déchasses et les

nlarchands du païs ne voulant pas prendre cette peine, ils

etoient contraints dans leur nécessité 'de courrir à la ville et

qu]tter leur travail, ce qui ne se pouvoit faire qu'à grands

frais et qu'en perdant leur temps, Que les márchands du païs

ne manqueroyent pas de surfaire leurs, denrées surtout quand

il y auroit qIlelque nécessité pressar1te et q11'on ne. pourroit

pas attendre les foires franches, comme il arrive quelquefois

en temps de nopces ou qu'il. survient quelque deuil; que les

marchan(ls dù pals usoypnt dp, vpxâtlons étranges poul' se

faire payer des marchandises qu'ils leur donnoyent à crédit et,
leur causoyent de grands fraix qui surpassoyent de beaucoup

le principal de ce qu'ils leur devoyent, de quoy ils ont citte

quelques exemples dans leurs requettes, au lieu que les mar-

chands Savoyards les traitoyent favorablement, s'accomodoyent

avec eux et ne leur fesoyent aucune suite judiciaire d'o1i i. l

leur en revenoit une grande utilité, suppliants pour ces con-

sidérations qu'il plIIt à S. A. S. de lever ces deAenses, et de

permettre aux marchands Savoyards la liberté du négoce

comme du passé. »

Aucune réponse ne fut faite au mémoII'e du Conseil d'Etat,

en sorte que celui-ci, plus embarrassé que jamais, continuait

son jeu de bascule, tantôt renouvelant les défenses faites aux

étrangers de trafiquer dans le pays, tantôt tolérant et même

autorisant leur négoce.
Entin, par un arrêté du 47 février 'l685, le Consèil d'Etat,

- —après avoir considéré ((-que c'est l'avantage (le Son Altesse

Serenissime et de ses sujets que cette défense subsiste parce



que les Etraiigers ne clistrairont pas l'argent du païs et que
les sujets profiteront clu négoce &i, —cléciclait cle ~( renouveler
la publication dudit manclement lequel .les offici:ers feront
exécuteï sans faute )).

A partir de ce moment, la Compagnie clés AIarchands fait
observer avec une grande rigueur la cléfense intimée- aux
étrangers de trafiquer en dehors des foires. Ceux. d'entre eux

qui veulent fréquenter les foires doivent se soumettre à des
formalités gênantes ; ils sont obligés de solliciter expressément
l'autorisation cle déployer leurs. marchanclises; pour cela ils-
cloivent se présenter en personne « sur le jour clu repas de 1a

Compagnie, qu'est le joui qu'elle est plus complette ».
'

.I.'autorisation est accordée sous forme cle lettres qui sont
clélivrées moyennant le paiement cl'un clroit de cinq livres au
pi"ofit de la Corporation; cle plais, le marchai)d forain doit

prêter sermeiit entre les mains du Roy c cle bien auner et
peser avec justes aunes et poids et de loyalement se com-
porter en. achetant, vendant et trafiquant sans commettre
fausseté quelconque ».

- Les mar'chands forains clevaient s'abstenir absolument de

déplier leurs marchandises avant l'ouverture cle la foire et on

les contraignait cle les replier immédiatement après sa fer-
meture; .les contraventions étaient punies d'une amende de

ving t batz.
L'exécution de ces règles sévères n'allait pas sans provo-

quer la résistançe des intéressés, ainsi que cela résulte d'une

quantité cle clécisions relatées par les procés-verbaux de la.

.Compagnie.
Des contestations s'élevaient sur la durée clés foires entre

les marchands qüi voulaient l'étenclre et la Compagnie qui
voulait au contraire la réduire. Le recouvrement des droits

que la Compagnie exigeait des forains ne s'opérait pas très
facilèment, et, bon gré, mal gré, elle était obligée de faire
preuve d'indulgence à cet égard. Certaines situations person. —

nelles et intéressantes engagent quelquefois la Compagnie à



se départir de sa i.i ueur coutumière. Tel est le cas de Salomon

Depierre c Vetve du S&' Quibely de C.enève, gagée pour avoir
vendu des chapeaux tous les jours en boutique ouverte dans

cette ville. Ses parents demandent qu'ensuite de l'accident
fàcheux survenu à son mari (il était mort), on lui permette de
débiter les chapeaux qui luy sont clemeurés sur les bras par
cet accident. Arrèté qu'elle a été bien gagée, mais que cepen-
dant on lui accorde gratuitement et sans conséquence de
pouvoir les débiter les foires' et les jours de marché pendant
six -mois à condition qu'elle n'en pourra faire emploite d'autres
pour revendre a peyne d'estre. toujours .gagée. »

La dure nécessité qui obligéait les étraügers « Savoyaids &i,

et ((Italiens. )) à. quitter leur patrie pour gagner l'eur vie, les
rendait ingénieux à éluder les règlements de la Compagnie.
I.e 4 déçembre 'l708, on rapport'te que « des Italiens, , sous pré-,
texte de vendre des o&anges et des citrons et de raccommoder
des fenètres, vendent'. :des espiceries- et.ont mème dans: lès
cabarets oA ils logent des marchàndises. qu'ils iendent »:
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Les Protestants français.

Mais les soucis causés à la noble. 'Compagnie par la persis-
tante intrusion de ces étrangevs devaient devenir plus cuisants
encore. La révocation de l'Edit de Nantes, en 1686, avait

forcé les huguenots .français .à fuir- leur patriè dévastée par
les dragonnàdes et à chercher un refuge à-l'étranger chez
leurs coreligionnaires. Des milliers de. fugitifs arrivevent dans

notre pays; la plupart ne firent que le traverser, toutefois un.

certain nombie d'entre eux nous demeuvèreüt.
On sait assez que notre pays n'eut qu'à se féliciter de l'hos-

pitalité accordée à ces réfugiés, et tous les Neiichàtelois ont

pu souscrire au jugement de l'historien Chambrier qui cons-
tatait &( l'influence vemarquable exercée sur les sentiments et
les habitudes religieuses par leur exemple et par leur renon-
cement touchant et aclmirable aux biens du monde qui rappe-
lait les chrétiens des pvemievs âges ».

Si réel et si sincèie que fût ce renoncement aux biens du

monde, —suffisamment attesté d'ailleurs pav le sacrifice de

leurs interèts matériels au devoir dicté par leur conscience-
les réfugiés devaient vivre et faire vivre leur famille. Nombre
d'entre eux n'ayant sauvé que le stvict nécessaii"e, dépourvus

de toutes ' ressources pécuniaires, demandant à la chavité .

publique la satisfaction de leurs premiers besoins, n'avaient.

d'autres moyens cle subsistance que le négoce, le petit négoce
de détail; ils s'y adonnèrent avec toute l'énergie que leur
inculquait une impérieuse nécessité; ils y déployèrent aussi
l'ingéniosité inhérente à leuv race, aidés par leurs habitudes

laborieuses, leuv sobriété, la simplicité de leur genre de vie.
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Tout cela e» faisait clés concurrents redoutablès pour. les

marchands neuchâtelois endormis dans la douce quiétude que

leur inspirait leur monopole, à l'abri derrière leurs privilèges

qu'après de lo »gs' efforts, ils avaient enfin fait reconnaître par

la Seig»curie.
gn leur qualité cl'étrarlger's, les réfugiés huguenots ne pou-

vaient trafiquer qu'aux foires franches; il leur était défendu

de dép]oyer leurs marchandises aux marchés hebdomadaires

du jeudi et à plus forte raison de tenir boutique ouverte en

permanence. Ce terrain fut bientôt trouve trop étroit par eux.

et on les vit dès l'origine constamment préoccupés de l'élargir.
Evidemment ils n'attachaient pas aux règlements de la noble

et vertueuse Compagnie des Marchands la même valeur

qu. 'aux ordres divins auxquels ils avaient obéi en clélaissant

leur patrie, car, à tourner ces obstacles, à les renverser

même, ils mirent une. habileté confinant à la ruse, une persé-
vérance voisine de l'âpreté, dont les délibéràtions des Mar. —

chands se montrent souvent péniblement affectées.

. Il est à noter que dans maintes occasions, les réfugiés
furent soutenus par le gouvernement de la Principauté, sur-
tout après l'avèrlement de la maison de Brandebourg à la
souveraineté de notre pays, et même par les bourgeois de la

ville avec lesquels ils s'allièrent souvent par mariage'.

' .l.a bonne volonté à l'égard des protestants français était d'ailleurs générale
et c'est mîme avec satisfaction qu'on les voyait apporter dans notre pays leurs
industries. Preuve en soit les décisions suivantes du Conseil de ville :

ülonsieur Perrot nostre pasteur ayant représenté à üless les Quatre ülinistraux
qu'il y avoit certains honorahles personnages, manufacturiers de hàs de soje, de
floret et de laine qui désirent de s'estahlir dans ceste ville po&ir dresser leur
manufacture moyennant qu'il pieu à ülessieurs du Conseil de les. recevoir pour
hahitans et de les protéger, le fait ayant esté mis en deliheration, il a esté passe
et arresté qu'en considération q »'une telle manufacture ne pourra apporter que
&lu hien et advantage a toute la hourgeoisie, et qu'ils. pourront donner de l'employ
aux pauvres hourgeois pour gagner leur vie, ()u'on les reçoit pour hahitans et
que üless. les Quatre üIinistraux les protégeront autant que raison le requerra.
Comme aussy que Mess. en parleront à Monseig. le Couverneur a cette fin q&i'ils

puissent estre naturalisés de ce pays pour tant mieux se pouvoir estahlir pour
tousiours. (Du 25 janvier 1687. manuel, th&, Gonxeil de ville, vol. VII, p. 149.)

Déjà en 4686, à la date du 28 avril, le Conseil de ville avait « accordé aux
S&& Louis Chautard et picolas Plagnol, tous deux de Montelimar en Dauphiné,



A la louange de la Compagnie, on doit reconnaître que, '

dans les prenmiers temps du refuge, , elle ne se montra pas très
rigoureuse à l'égard des religionnaires et qu'elle toléra de
leur part èertaines infractions à ses règles. .

« Le 22 octobre 'l687, Jehan Jaques Bêlas, natif de Concar-
sanne, -province de Berry, et Césard Gauthier, de Saumur,
réfugiez de France, requérant'qu'il pleust à Messieurs de la,
noble Compagnie d'avoir la bonté de leur vouloir permettre
de pouvoir vendre, et desployel les jours'de Jeudy quelques
marchandises pour ayder à se subvenir eux, leurs femmes' et
familles, ayants esté obligés de sortir du Royaume de France, .

ayants tout habandonné .sans pouvoir rien emporter que leurs
corps, leur estant impossible de pouvoir subsister si on les
prive de ce pouvoir faire;

» Il a esté sur ce arresté qu'ils'auront la, faculté de negotier
dans cette ville pendant une année de temps, mais que ce ne
sera que les jeudis et sous condition que s'ils sont surpris en
vendant d'autres iours qu'on les gagera et qu'on rei~oquera
mesme cette- permission et qu'aussy au bout d'un an, ils
seront tenus de se représenter devant la Çompagnie pour
redemander d'estre continués dans la mème permission, mais
qu'a. l'avenir on n'en recevra plus. »

Précédemment déjà, en 'l686, il avait été « arresté que
Mi' nostre Roy pourra de son authorité bailler permission aux
Colportes réfugiez pour la religion de pouvoir avec les boëttes
crier et vendre dans la ville les marchandises pendant le

t!
temps de'tdetix ou trois jours ».

'

Le 29 octobre 1688, on prend une décision g énérale
« a l'esgard des colporteurs qui seront véritablement recogneus

exilés pour la Religion, l'habitation, une maison, trois mestiers avec leurs outils
pour établir iine manufacture de toute', espèce de draperies les plus convenables,
une place de terre sur le publicq pour:y planter des mûriers blancs; —,, enfin la
somme cle'mille fràncs pour s'établir et acheter des laines, sous l'obligation qu'ils

,passeront avec la meilleure seureté et assurances qu'il sera possible, le tout à la
bonne conduite cle ill. ill. les Ouatre. klinistraux ». (3Iccnuel clic Conseil cie ville,
vol. UII, p. 'l24. )
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estre réfugiez pour "la -Religion qui passeront par cette ville, .

qui, demanderont à A~lonsr nostre Roy la permission, d'exposer
en ', ~ente leurs denl'éés; cela a, esté remis à la 'prudence. de .

Monsieur Xre Roy ».;.':

(La mème année, ;,
'.on accorde à une':dame réfugiée françoise)(i

surnommée Imbert, ':. de pouvoir « negotier dans çette ville sur
le bon vouloir de la'Compagnie, mais seulement. sur ce qil'elle
tra~~ailleroit de ses mains ».

. Au bout de quelque temps, - on estI'obligé de constater!, que
certa(ins réfugiés trafiquent en tout temps de toute espèce''~de
mal'chandises. La Compagnie les rappelle à l'ordre, mais sans
graüd szlccès;- visiblement, elle commence a prendre de l';hu-
meur. Le 26 juin l689, « Salomon Pillissier, françois réfugié
estably et demeurant à Yverdun, s', estant présenté pour
demander la faculté "de pouvoir vendrie dans cette ville"iles
jeudy. et les foires, :il.'a esté esconduit et l'arrest rendu le
22 octobre 'l687 qui porte qu'on ne recevra plus 'aucun Fran-
çois', r-econfirmé. ' ».

,Le 27 février l687, Louis Reynier, I'iéfugié, ayant été gagé
« comme s'il avoit véüdu et transgrés~é les ordres établis' »'

protèste, . devant la Compagnie, que çela ne luy est pourtant
iamàis arrivé hors çles foires. « Que-. '-s'il est vray qü'il ait
donné quelques étoffes aux sieurs Joiias et il~lathieu Vuayre,
qu il : ne leur a poirit, vendu, mais plus tot qil'il les leurs a
donüé en faveur cl'un':, achept qu'il a fait d'eux d'une quantité

'IL"animosité contre les i"éfugiés qui trafiquaient devint telle qu'on se livrait
sur eux à des voies de fait. .

On lit en effet dans le 3Iénuel (lu Conseil, clé rifle, à la date du 80 août 1688 :
« Sur la proposition faite pàr Mons le M. Bourgeois '(fue sur le jour d'avant& hier
au soir; il arriva un grand":s!çandale et.tumulte pair' d'aucuns bourgeois qui mal-
traitèrént un nommé Delus~è', françois réfugié en, cette ville, l'ayant chargé de
coup~s'. ~iet blessures, Si on nè, trouve pas à propos de réprimer tels désordres'en;I &

iles chastiant et punissant selo(n leur demerite, soit par la javioleIou emprisonne-
ment, ''Il a esté dit que puisque Mons le Mayre a forme demande à ceux qui ont
fait le tumulte et battu led Deluse qu'ils aient à non seulement payer le ban'de
la batterie; mais aussy d'estre chasties a tel chaistoy que la justice trouvera' a
propos, : que par ainsy on suspendra que Mess. de&la Justice aient cogneu de,'"cet
affaire. - &)
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de peaux de veau fascon d'Angleterre, ainsy qu'il croid que
la noble çompagnie luy fera justice la clessus en lui rendant
son gage. ))

Cette explication subtile rappelant beaucoup le cas du
bourgeois gentilhomme dont le père faisait apporter chez lui
des étoAes qu'il donnait à ses 'amis pour de l'argent, —ne
parait pas avoir convaincu la Compagnie; cependant, comme
il n'y avait pas de preuves certaines que Beynier eût vendu
(&hors des temps permis et licites », on lui rendit son gage;
mais cil luy a esté fait une, sérieuse remontrance de se con-
tenir et de ne pas vendre pour qu'il donne sujet de se plaindre
de sa conduite, et qu'il repliera sa marchandise, après les
foires ».

La remontrance ne semble pas avoir engagé Louis Beynier
a s'amender, car. à diverses reprises, il comparaît encore
devant la Compagnie pour répondre d'infractions aux ordres
établis.

Un autre réfugié nommé Long, qui ~(s'ingéi'oit de vendre
et débiter beaucoup de marchandises au logis du Coq d'Inde
et hors de foire et marchez », occupa longtemps la Compagnie ;
de guerre lasse, celle-ci se vit obligée de recourir aux Quatre
Ministraux pour les prier de faire sortir cet homme de la ville.

Les plus grandes tribulations furent suscitées à la Compa-
gnie pendant plus de vingt ans par un certain Jacob Pastre,

' natif de Briançon en Dauphiné. La conduite de ce Pastre,
absolument récalcitrant aux remontrances, aux amendes, aux
confiscations et même aux menaces d'expulsion, excita au
plus haut point l'indignation de la Corporation.

Pastre était arrivé à Neuchàtel en 4688 et avait obtenu,
pour lui et pour sa femme Anne-Marie C~risel, l'autorisation
de vendre les jours de marché; à mainte reprise, il est trouvé
trafiquant en ville hors des foires et marchés; exhorté à se
contenir et a. prêter serment de ne vendre qu'aux jours per-
mis, il refuse absolument de remplir cette formalité; il refuse
également les gages qu'on veut lui prendre èt met a la porte
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lé sergent :de la Compagnie. Les Quatre lUlinistraux, sollicités-

d'jnterveiiir, tout en protestant'. , de leur bonne volonté envers

la Compagnie, semblent impuissants à réprimer les'écarts de::

Pastre que: couvre une protection mystérieuse.

De temps à autre, : Pastre, qui. a acquis en -'1693 la natura-':, ;

[jsation neuchàteloise lui domiant:, le droit de vendre aux foires

et aux mài chés du, jeudi, reviëüt à de meilleurs sentiments ;

j[ paie les'amendes arriérées 'et':, 's'engage par serment entre,

]es mains du Roy à:. se soumettre:aux règles et à ne pas ti'afi-'~,

quer en temps prohibé; mais il ire tient pas ses engagements', ",

et subit de, nouvelles condamnations. Cela dure jusqu'en 1709

époqzie à. ':laquelle les registrès de la Compagnie ç,ëssent dé-

faire mention de ce personnage', "; Son nom figure dàiès la, liste:

des réfugiés françàis qui obtirirent la naturalisation, 'liste';

publiée pai M »&» A. 'de Chambrier dans le Musée neuchàtelois, ;

(septembre-:novembi"e 4900). ljiae note de M »&& de Chambrier'' '

nous appiend que Pastre, se donna la mort le 7 juillet 17'13.
I

f

Les démêlés qu'il eut pendant ivingt ans avec la Cllompagnie

des Marchands auraient-ils été pour quelque chose dans ëette,:,
résolution clésespérée'?
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, 'Natuialisatiorrs':f, '' :,

!j, j (j l! „; -'. ' : '
Ont, ';sait qu un. giandjnofmbie de'réf« i « jés' français. iekçurent- la nátïiralisation neucllàteloisfe, '

q« ïelques. fuins j', cléjà' sous les
. prinçës d'Orléans, : laf plupai t, sous ,'le; iègne dë"'::la' 'mf:aisoii j'de

", "„j.I~Il ', ,
"

j- Brandebourg '. Cétte', nat« rralifsation 'haïti'. f,lëur, : donnait; la, qui'alité' '
', !j:, ',de Suj'etc de /'Etért, jetait acço!rfclée piaï". le':Consëillrr

dr. 'Etat atplès
'-eë', amen';des pièces :e~ifgfées,' moyennant 1ë'paiemf'ënt cÎ'üïle'cer-
taine. fsomrme ; pour, les". réfùgiés', ,de Iffrwace '. çe clïjf'oit !përçfü;:par

. ïÇtat ::nè; s'élevaît ;qu, 'a dia'éciis blancks (41 fr::.':„!tÇ~OI', .dë', !jtnotre

!
'

'
j'"t:j. :.

' Là ICompagnie'clé'", Afair, chandrs ne. vo!'yait';cei':, tainement"pras ' '

f l !I!.'I,",fi;; . :,

' ' ' çle boü, '
civil ces natù« àlisations :qui dotnnàieilt à, 'de.

, üombreux'
étrangërs:le droit. 'de ti'afïquer' 'ai@x foires et 'marëllés'fève 'même

; :,„' .
' j:„d ouvrii"' boutique' 'eü- viÎÎé. :&ofn inquiétrrdë. s':áccrüt'. '.',enc;tor"e

l f, „:jl,'1Or-Sqù, '.

,
elle Vit 1 e'Xerüpflë:„dOrntné par, ", l'eS„réfu 'ïéS Sfüi'Xi «è'atr, '

' ' "",
, :, 'autres étrangers' ~loüL ":1af'présence':chi« s 1 le ', pays. " il'avait ïïjren
à voiif';:avefc la questiolïïrëli~ieuse.

En''janvier 17-«ï on:, ',apfprerrd, aveç!ëïiiotiorl :que" a;lesi.rjèvë« lx: ';. ' ', ';, '. !.'jf: !:, :,j,", ;l clé Ç.asparl d Bart, !Italiëll : cle :nation, !jëstoyeüt: dàrrs''l':intèntion
.

' '"
"Il ',

, „ct sur; 'le point dejjsèjlfaïr"ë i"eëepvoir", ,;,et !naturálïsel": de :c,'ëst
,:IJtat, ëë îlui pourroit l« oj&jtlfei", tirfïaranîl :.

«Iïéjùf« ïëe nán'eëulemejnrttl
à tlous, i!les negotians; màis", airîêi! à toit les: Bourr~reotis', et sujets
du Pays, ".

, étant cle:';t!Ires'oranclef!'çonséctüenée ». I;a' Cfompagjnire'
d'envoyer ùne jdéputartron', , ~~ à lMfonfëileüfr je ',Corllma« ld

.
' "".

; jl l" én;, Chef, et a MeSSieïtrS1.
, Clf!r;,':COnrSeil d';Etat', »".,

"
', I i, , D, „.Ij,",Duj., compte rendu'! fëit,f'à, l', assembléë';clïl;iC! février, para lès '

.

'

' Vo ', Po"f l, l A"' t ', ors'. d', ' t. 1" t e l :j», ,i", '; 1:,d':3I ' dC hamhriet", 'ilInsée ne j jc1jê lelo« s (stèpltembl e-'n
1. j ,'": t 1
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. "Q11elc[uefois la- Compagnie(jljii"ie les 'dïitof ité~jjde, la ville de
refuser'l'habitation a telle pèrlsonne dolât Je coféiixiérjce serait
en concurrence. "avec celui eieit'. éj pal &l':üw Çle ses fnëmbres.
« Le 6 janvier 1745, ,1e Sieur, Àubei'tii&'. la') fait Ieprésenter, paI'
son, parlier que comme: il se pl'ésente f »~ çeï'taii& Augé, faiseur ',

c5de,'bas, pour estre. receu habïtant en cette ville, ce qui luycauseroit: 111nl grand préjudicei''„s, '. il étoit 1'eceu pal" le Conseil,
puisqu'il se :pIopose :de faire, travailler ', de cette : profession, il
prie la Compagnie de bien vouloir'intel, çéder pour luy polirqü'on ne rei.oive pas, cet étranger sur qüoy il a. été dit qu'on'.* I.'
charge Monsi' Bourgeois, procüreur de lia''Cornpa~i&nie, de faire:i l j
une représenltation au Conseil;':çle. , la,part de la Compagnie, afin
qu'il' soit écoiTdaïit '. »

j :1
notable à qiielques négociànts !d,'icy. Elle demande, eliijcioüséquence au Conseil de,voulàir, 'la protéger dans cettë 'occasion éü', renouvellaüt à iVlonseig&' le ('ouvevneuvdes représentations pareilles à celles qirij fuvent déjà: faitès'jen, pareil cas en8~« '17401ailx;Ifins qu'il plaise' à la Seigrieiivie de déboutev lès"'dits, colporteursS v y I d, ',

l''„'r'', j''q„,'s;t; n, d êm";q„' ', t '„Et ;, rs q„„' p, '. "; y naprè~ se présenter, , lesqiiels, pav leur professio~n, 'iie, manqueroyent pas ile niiire a
, nos Bourgeois ; sur qiroy délibéré lad. Belifuête, 'a'été', :'apointée en tout son contenu.

',

' Pour exécuter ledit aérêt, le', secrétaire dc villé a'été le nième jour eniloié,auprès dej Moi&seig~' le' 6 ou vei'neu v, pour !le',.supl ier 'de:'- vèn( oj er, léa dits d eux col-porteiirë, ', s'ils, sé pvésentoyent, 'àfin de rijêtie écoutés: qir'aprèsi "las~, , très liumblesremontrancès~jqiie IVIessieuvs -les (quatre Ministrairx pvlendvovent, :fla']if~evté de luyI ljç&, f j', I jlfaire dans le cárrrafit, ', de la présente semaiüe, ce,', &fui à:été agvéàlalern' ntjclorisenti.(Du '11 avril '1746'. ' 'Mnlnuel rlu Çonseil rie;;i!ilote,'' viol. j &XVIII, a. 2o!i.)
,

' Toutes les corpoïations, 'hoiirgeoises': se moiatralie~~nt!, 'd'ailleuvs tvès jalouses ifè,leur, monopole et s adressaient;&àux autoilités rie la iilfe lpouv, le'faire vespcctév ;preu~ve ën soit l'avvêt suivant'irlùijConseil, ''de ville :
Sùr', là réqueste des Sieurs ÀIaillier-Piljet. et Yavnod maistvèsj, sévi uvievs decette ~lille, i tendante aux fins de prier Messieurs de ne pas permettre'. rlue -le sieuvi ) I

, IClaparède serrirrieï, fr. ançois, se'viennes estàbliv ilaris cette ville d', autalhtjif ii Iapeineont ils de la hesojüè jour faire subsister:;', leurs 'Ifanyilles: II a esté ai veste 'qui'onne permettra pàint ;que' ledit Claparède l'iènne s'habitiiev et teniv boutique clans,cette ville, y ayant assez d aiitres; maistres sevruriersl'riaris', cette ville. (Du 6 févriev'1600. ilfanuel rlii ConseiL de' ville. )'Molnsieur Pevrot nosti'e 'pasteur et ';plusieurs autrès Messiéüvs du Conseil lparents' dü Sieur Claparède, sérrurier français, requérants ileieélief' rle liii pcv-mettve de 'demeurer et habiter dans cette'1~lille, et d'y travailler', ~de son mestiev.Ils ont esté escolniiuit; (Du 8 mars 1600. i1Ih~inii l rlu Ç:ojnseil rie ville. ), f l ; l'i '

j,

! ' É,
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La charte de 4844 et la:liberté du commerce. ;,

Pendant bien des années encore, oi& voit la Compagüie,

lutter pour réserver, sinon le marché du pays, du moins celui :

de la, ville, à l'activité de ses membres. -

. La charte constitutionnelle du .
.1.8 juin '1814 vint poi"ter le

dernier coup au. privilège de la Compagnie déjà fort ébranlé.

V~n efTet, son article V s'exprimait comme suit :

, « La pleine et entière liberté du commerce au dedans et :,'

au dehors est assurée aux. sujets et habitauts de l'Effet en taüt

qu'elle ne:sera pas contraire aux obligations qui résulteront

poiir la Principauté de sa qualité de membre de la Coüfédé- . -

;ratioi& suisse. Nous nous réservons la faculté de presci"ii"e les

mesui'es de . police nécessaires, relati~~erneüt à la veüte des'
çhoses"qtui pourront compromettre la sûreté de l'Etat et de

. prohiber, : dáns le cas où le biëia'. :public l'exige, l'exporltation

,

' des;denrées ou 'obj.
,ets de première nécessité. »

I,", '.

..La.':proclamati'on, ",du principe de la l'iberté du co!muer'ce .
Il

ne!'pouvait changer du, jour au lendemain': la, mtentalité, çles
t i

membï'ës, fd'une corporati. o&s';dont le privilège avait duré plu-

sieurs sièélels'. I. Az~ mois de janx~iër; 184o, le Comité, dé'. lw. Com-

",. pagnie est nariti de la plainte d'ion mercier au sujet, 'dü: çol-
', portage qui s'exei"ce'. 'en cette; ville au préjudice des marchands ;.:-

boùrgeois. Il décide que 'lhflM. les Quatre lilinistraux seront pi iés ",
d'y apporter telle modificatioü que leur sagesse leur sùggérera.
« Bien entendj, ajoute prudemment le Comité, que la: Coi~pa-

. gnie ne prétei&d point priver les sujets de l'Etat et les "Suisses
de tous les privilèges qui leur sont acquis par la charte consti- '.

tutioünelle et par notre incorporation au Corps helvétiqùe. »
1
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Au reste, eri ce qui coricevne la police clu colporta .e, la Corn
pagnie pouvait in' oquer I exeinple donné pav d autres cantons
L~n (@7, une commission spéciale nommée'par elle exprime.
1 opiniori c( qu. 'une mesure prise conforménient ':i ce qui a été
établi à cet égarcl dans les çantons voisins, ne peut être vévj-
tablement utile qu'autant qu'elle concernera tout le pays; elle
émet le vceu que le goiivernement donne clés ordres à çet
égarcl qui, cl-'après l'avis uiaariime de l i Commission, seraient
de la plus grancle importance, en consiclévant que les sujets
de l'Etat sur lesquels retombent toutes les charges se ti'ouvent
forcés de quitter leur commerce pai"ce que des étrangers quin'ont aucune charge, qui riè sont attachés à aucune'commune
ni à aucune famille (?) en colportant de maison en maison
leur ôtent tout moyeri de subsistance ».

Dans sa séance 'du 28 janvier 1818, le Comité de la Com-
pagnie se livre de nouveau à urie longue discussion au cours
de laquelle lecture est faite de divers mémoires et rappoits
rédigés par clés membres cle la Corporation. cL'assemblée,
dit le procès-verbal, a été unanime pour priei Monsieur le
Comte cle Pouvtilès son Président, de sollicitev du gouvevise-
ment les mesures. les plus promptes et les plus efficaces à
écarter du pays :

»l& Une cluantité cle Juifs qui s'y sont introcluits et qui
par leur brocantage forit le plu » grancl tort, non seulement
aux mavcharids détaillaris établis, mais encore portent clans
l'étranger le coup le plus funeste à nos m;inufactures et à la
confiance dont. elles ont joui jusqu'à présent, en s'y annon-
çant comme fabriquants et eri y vendant à très bas prix des .
marchanclises inférieures ou obtenues pav le moyen de leur
trafic à des prix qui erripêchent les fabriquarits horiêtes payant
leurs ouvriers en espèces sonnantes de faire leur commerce
utilement.

» 2& Une quantité considéi'able aussi. de colporteurs Italiens-
et Savoyards qui affluent clans ce pàys en d'autant plus grancl
nombre qu'ils ont été chassés des c;antons suisses nos voisins. »
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L~n 'l780 déjà une requête avait été présentée au gouver-

npment par un grand nombre de marchands de l'Etat deman-

dant que l'on remédiàt « à l'abus qui s'est glissé dans le

colnmerce en tolérant les colporteurs juifs qui s'introduisent

eri grand nombre dans cet Ftat et qui, à la faveur des mau, -

vaises marchandises qu'ils vendent les donfient à très bas

prie en profltl~lt, de l ignoïâncP dPS païtlcullel"s qui n ell con-

naissent pas la qualité et en faisant par là un tort considélable

au commerce de ce pays ' ».

La même année, le Conseil d'L'état avait confirmé l'e~pul-

sion prononcée parla Communauté du Locle contre deux

Isl aélites '.
Sur la question des J11ifs qui occupa le gouverneinent de

'Neuchatel à plusieurs reprises jusqu'en 1848; les mémoires

de C.-G-. de Tribolet donnent d'intéressants renseignements.

Cet historien I"apporte qu'en divers temps, il s'était élevé

contre les individus de cette nation, tolérés clans ce pays, des

réclamations de la part de nos marchands et négociants, sur-

tout en horlogerie. Ces plaintes avaient ét.é accueillies d'abord

et ensuite laissées sans elfet à la -suite des représentations

faites par les consommateurs en général et par les ouvriels

et établisseurs horlogers en particulier. Le cas se reproduisit

en '18l8; par un arrêt du 28 octobre, le Conseil d'Ftat ayant

' ilIctn:uc;L cl:t.c Consci I, d'Elul, . 7 février '1780.
'-Ibicl. 8 aoîît 1780.
~ Voici le texte cle l'arvêt clu Conseil d'Etat en date du ~8 octobve 1818 :

.Lc Conseil d'Etat a dît prenclve en sérieuse cbnsidération les gvaves incon-

v'énirnts qui résultent pour. le commerce et l'industrie de ce pays, ainsi que pour

le vévitable intérêt cies familles, clu séjour clans la Pvincipauté, clés colpovteurs

qui la parcouvent en nombve cl'autant plüs grand quc leuv tralic est interdit dans

la plupart clés cantons voisins, et des Juifs, dont qirelques-uns même s'établissent

clans lc pays en opposition à l'ancienne, règle et il a en conséquence jugé néces-

saive cle pvenclve les mesures de police suivantes :
'.1o A clater clu l'& janviev prochain, tout colportage cle maison en maison fait

pav des mavchancls non sujets cle l'Etat est formellement interdit, hors des jouvs

de foire et hors clés lieux'oü la foire se tient.
2& On excepte cle la cléfense cle colporter la vente faite par des étrangevs des

objets nécessaires ü l'agriculture et aux ménages et qtri ne 'peuvent pas toujours
s'acireter clans les boutiques et dans les magasins, tels entv'autves qu'ustensiles



prononcé le renvoi des Juifs, ne tarda pas à recevoir des pro'-
testations contre cette mesure. Kn outre, les Israëlites qui,
pour la plupart, étaient citoyens français, s'adressèrent à la
Légation cle France près la Confédération; à la suite clés
réclalïlations de la Lega. tlon clui clemanclârt pour ses natiollaux
la récipr'ocité de tolérance dont les Suisses jouissaient en
France, le Conseil :d'Etat dut reverdir en arrière; toutefois il
ïle cl'lit pas devoir' révoquer . son 01Ylonïtance et . se bol"na a
édicter clés exceptions en faveur des Israëlites reçus depuis
quatre ans ou plus clans' ce pays et pour leurs personnes tant
seulement. Il faut croire clue cette atténuatioïl ne fut pas
juchée suffisante car, à la date clu 2 àotrt '1823, le .Comité de
la Compagnie clés Marchands est informé que le gouverne-
meïlt, nanti. d'une . nouvelle pétition, n'a pas cr u devoir
prendre en objet ce 'qui concerne les Juifs, c cluoiclüe les allé-
gués clés pétitionnaires lui paraissent exacts sous bien clés'
rappor ts ».

Il est permis de croire que C.-Cl. cle '.îribolet ét;tit dans le
vrai lorsciu'il attribuait à clés mobiles ir1téressés les clameurs
poussées contre les Israëlites par une certaine classe. c~ Si,
dit-il, ils apportaient c1ans leur trafic la mauvaise foi. qu'on
leur prête, comment .supposer que, clepuis le temps clu'ils
habitent ce pays, ils n'y fussent pas totalenlent décriés et

en bois, cn tevve et cn verve, brosses, panievs, chapeaux de paille, faux, faucilles,pierres è aiguise&', pierres ;t fusil, amadou, alh&mettes, balais, lil, vittc, graines
comestibles, instruments avatoires et autres objets de cette espèce.

4o Les chaudronniers ambulants, aiguiseuvs'de scies et remouleuvs, vitrievs,boisselievs et raccommodcuvs dc panievs et dc chaises et autres gens s inclustvie
de la même nature, ne sont pas envisagés comme colpovteuvs et ne sont parconséq »ent pas compris dans la présente délcnse.

4& Conformément t l'ancienne règle, aucun Juif ne pouvva sc domiciliev dansl'Etat : Ceux qui scvont munis vie
'
bons passepovts pourvont le tvavevsev, maissans y faire de séjour; et quant a ceux qui s'y sont établis, ' ils devront en sortir'

avant le '1&~ mai prochain.
5& 'l'out Ji&if ou colporteuv étranger en cont)avetation a Ia présente ovvlonnancesera arrêté et conduit ù la &livection de la gendat mevie.
Ci& Le contrevenant sera puni par les fvais auxquels son avvestation et sadétention auront donné lieu, et sera conduit a la frontière avec défense derentrer dans l'Etat, sous peine d'étve plus sévèrement puni en cas tle récidive.



réduits à s'en éloigner d'eux mêmes? Quel est le marchand

qui pourrait se soutenir quelques mois seulement si. l'on

s'apercevait qu'il se sert cle poids trop faibles ou que sa mar-

chandise est d'une qualité .inférieure à celle qu'on pourràit;

se procurer au même prix. chez cl'autres bouticluiers'. »

Quoiqu'il en soit, l'hostilité contre les Israëlites se mani-

festa encore à réitérées fois particulièrement aux Montagnes

ou l'activité exercée par eux dans le commerce de l'horlogerie

était très mal vue des autres négociants.

Le 23 janvier 1839, « informé que certains fabricants des

Montagnes se plaignent c1es établissements qu'y forment ]es

Juifs et clu tort qui en résulte pour le commerce d'horlogerie,

le Conseil adresse l'arrêt suivant à Messieurs les officiers &k

Locle et de la Chaux de fonds :
-

)) Le:Conseil charge Messieurs les Maires du Loçle et de

la Chaux de foncls de lui faire rapport du nombre des Juifs

qui séjournent clans leurs juriclictions et de la nature clés éta-

blissements qu'ils y ont formés, et de lui faire conüaitre si on

remarque clu'il en résulte des inconvénients pour la fabri-

cation et le commerce des montres, de la part qu'y prennent

les individus cle cette nation et quels sont ces inconvénients. »

Du rapport fourni par le Maire du Locle, il résulte clu'il

n'existait en '1839 dans cette juricliction que quatre maisons

juives, que leurs alTaires n'étaient pas considérables et qu'il

ne s'élevait pas de plaintes contre elles de la part des fabri-

cants ou commercants du pays.
Le rapport du Mair e cle la Chaux-de-Foncls donne un

autre sois de cloche. Le nombre clés Israëlites séjournant

dans ce village comme négociants, commis, ouvriers-, clomes-

tiques, etc, est de trente-six, non compris les femmes et les

enfants; tous ceux qui se livrent au commerce font celui de

l'hor"logerie ; la part qu'ils y prennent, ainsi qu'à la fabrication'

même, excite les appréhensions des négociants, ((a cause des

inconvénients qui s'attachent au genre d'opérations familier

' TR1BQI.ET, i~énxoives sur ¹uckâlel, pp. dOO-N)7.



. àux Juifs; l'autorité communale elle-mème n', est pas sans

crainte ' » . .

Très embarrassé, le Conseil d'Etat fit ce que l'on fait tou-

jours en pareils cas; il renvoya les renseignements donnés

par les maires des Montagnes à l'étude d'une commissiori

dont le rapport ne vit jamais le jour.
En '1840, nouvelles plaintes des négociants de la Chaux. -de-

Forids. Le Conseil d'Etat annonce aux exposants que l'arr"êté

«lu 28 octobre 1848, à teneur duquel aücun Juif ne peut se

domicilier dans l'Etat, . est toujours en. vigueur, sauf les excep-

tions que le Conseil a jugé convenable de faire à la règle,
exceptions provoquées en partie par les établisseurs d'horlo-

gerie eux-mèines, et celles qu'il se réserve de faire ultérieu-

rement dans les cas qui lui paraissent mériter faveur; mais

que s'agissant des Juifs qui ne sont pas au bénéfice d'une

semblable exception et notamment de çeux qui se prévau-

draient pour séjourner dans l'Etat en dehors des foires, de

passeports au moyen desquels l'arrêt du 28 octobre '1818 les

admet tant seulement à le traverser, les exposants sont 1en-

voyés à faire connaître leur présence aux officiers de juridiction

qui'prendront à leur égard les mesures convenables. .

A. cette occasion, le Conseil décide qu'il prononcera doré-

navaüt lui-mème sur les demandes en tolérance faites par des

Juifs, demandes sur lesquelles la Direction de police centrale

statuait seule auparavant'-.

Cependant il semble que l'autorité locale de la Chaux-de-

Fonds ait institué un régime particulier, car, en 4845, la

colonie israëlite se plaint au Conseil d'Etat- des refus d'habi-

tation que fait maintenant la communauté aux nouveaux Juifs

qui veulent s'établir dans la localité, de l'obligation qui est

imposée aux Israëlites résidents de faire renouveler chaque

année leur permis de. séjour, enfin de ce qu'ils soient exclus

de la faveur dont jouissent les fabricants neuchàtelois pour

' 3fttnuel tht Conseil, tl'L&'tnt. 'l'1 février '1%9.
s Ibid. 5 février 1840.



l'introduction de leurs procluits dans l'Union des douanes

allemandes.
Fort probablement c'est ce delnier point qui tenait le plus

à cceur aux négociants israëlites de la Chaux-de-Fonds et
c'est aussi celui sur lequel les nationaux étaient. le moins

disposés .à céder; La réponse du Conseil d'Etat est empreinte
d'une certaine raideur. Il n'a point l'intention, déclare-t-il,
d'assimiler les Juifs aux autres étrangers, attendu qtl'ils ne

sont que tolérés; c'est précisément parce qu'ils ne sont que
tolérés qu'il ne peut leur accorder des certificats pour l'intro-
duction de leurs marchandises dans les Etats de l' Union

douanière allemande '.
Désireux de régler définitivement cette- question épineuse,

le Conseil d'Etat, ávait pris, à la date du '15 janvier .'I84&,

l'arrèté suivant :
lo La Direction de Police centrale dressera chaque année,

à une distance convenable de la fin de celle-ci et pour chaque
juridiction oA il existe des Juifs, un tableau nominatif des

individus de cette nation qui y séjournent. Ces tableaux, sou-

mis au Conseil, seront envoyés par lui aux officiers des juri-
dictions respectives qui lui feront connaître s'ils ont des

objections à ce que la tolérance soit continuée encore pendant
l'année suivante aux Juifs qui y sont portés, et le Conseil, .

statuant sur les rapports des officiers, autorisera, s'il y a lieu,
la Direction de Police centrale à renouveler de son chef, pour
le courant de l'année et moyennant le dépot de papiers en

règle, les billets de tolérance de ces étrangers. 2o .Les cas
nouveaux. continueront à ètre soumis séparément au Conseil

suivant la marche. usitée maintenant '-.

Il résulte des procès-verbaux du Conseil d'Etat qu'à plu-

sieurs reprises des billets de tolérance furent refusés sans

indication de motifs.
Ces mesures toutefois ne donnaient pàs satisfaction à

' Annuel &tu Conseil d'Etats. á octobre '18%o.
~ Ibid. 'l5 janvier 1845.
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l'opinion publique de la Chaux-de-'Fonds. Le 0 janvier 1847,
le maire de la Chaux-de-Fonds, Frédéric de Charnbrier, infoi"-
mait le Conseil d'Etat que les membres de la Communauté,
dans l'assemblée - générale du, '-3, à la presque unanimité, -

avaient exprimé l'opinion qu'il était très fâcheux de voir le
nombre des Juifs s'augmenter au dit lieu, que leur présenée
était préjudiciable à. l'inclustrie des iVlontagnes et qu'il était
fort à désirer que le Conseil d'Etat vouliit bien avoir égard à
ce sujet aux voeux. de la Communauté. Chambrier ajoutait que,
dans cette assemblée, il avait donné des explications sur les
motifs d'équité et de justice qui avaient dirigé le gouverne-
ment dans tous les cas de cette nature':

On le voit, le mécontentement persista jusqu'à la veille de
la révolution de 4848 et il n'est pas téméraire de supposer
qu'il contribua à augmenter les causes de l'hostilité dont la
cité montagnarde était. animée à l'égard de l'ancien régime.

L&n se faisant, après 1844, l'interprète du' commerce indi-
gène dans ses doléarices contre les colporteurs et iiégociants
étrangers, la Compagnie çles ihlarchands n'agissait déjà plus
comme corporation publique, munie de privilèges spéciaux
Son role, comme telle, était définitivement terminé ; c'est
comme organe des intérêts généi'aux du commerce neuchâ--
telois, comme chambre de commerce, que son activité va se
déployer pendant la preinière moitié du XIX»&e siècle;, :et cette
activité nous apparaîtra sous un aspect infiniment plus sym-
pathique et bienfaisant.

Nous venons de voir quelles étaient, au point de vue sub-
jectif, les limitations apportées à la liberté du commei'ce,
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c'est-'à-dire' ".quelles -étaieüt. lës':personnes qui, à l'exclusion
des autres, , eutientt seules pendànt. longtemps le droit de se
livrer au nejoçe, da&is::le pays de Neucthâtèl.

En complément „de 'éet exposé, et':bieiï qüe la Çompagnie
des Marchands ne soit', pas içi direçtemieïit. ".en cause, il nous
parait utile';de mentionntei"' e'~al!ëme'ntt les resti'iëtio »s; que com-
portait la liberté ;,du commeréèf;àu~lfpoint:de vue objectif c'est-
à-dire d'indiqüelrff les objets qui. 'étaiënt'; 'soustraits totalenient, .
ou dans une certaine ïi~esure, au négoicë 'des:. :particuliers.
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. Le '.,Coninierce des grains' et. farines.
I

La charte de l4ù4, 'otctroyée par Jean de' Fribolirg, procla- '
.

mait la liberté du commërçe fexcepté pour la farine'"et, 1e vin.
cc Toutes gèns ', pourlont amenér dans la ville de". A,euchatel
toutes denrées. à veüdre excepté 'la fa)rine( non moülüe dans
nos moulins de Neuchatel ou de Serrières, et le vin qui n'aura "

pas cru dans le Vi~(noble„de::Nteuchatel'. »': : . . .
',

,

Comme tous les seigneurs" féodaux, le comte, 'evijjeait que
ses sujets fissent moudre leürs 'gr.Iii&s dans ses moulins, n~oyen-
nant rétribution(, . ',c'est-à-dire prélèverüent d'une partt' sur' la

: -farine; c'est ce "qál. 'on 'appelait la baüàlité ';des moulins; elle
impliquait l'interdictïoi~', 'dï)l' commerce des)'farines,

,car l'entrée ', :
'

de farines étrangères aurait ren)dü ::illusoire la prérooative du
seioneur.

Au lieu. d'ev''. eï"'ééi lui-même soli. dro(it', f jlé',comte l'avait con-, ",:.
.

cédé dans tout 1e. par„'s, ' 'soit à des partiëllliers, ; soit à -des cor-', ',
porations qui lui payaient .pour) cela une rèclevance( annuelle.
La bouigeoisie cite Neuchatel' avait .obtenu de bonne~lïeuie le
droit de faire mo.udl, e dans les.:'mol, ilins cle la ville :.,'là' i'ari. n'e

'nécessaire aux ::habitàüts. de celle-ci j elle". achetait elle-'même '

les blés qui étaient:'ënémàgasinés dans les :~reiiiers publics-.
11.

r GrixiriririFv, , Histoif e de iVeuèhâ, tel et ;'I'nlcwryin, , p. láo. '
: ':

"- La direction dej çe. (négoce, —ori peùtf le croire —n'était pas„uiièi', petite
, ,

''affaire très nombreiixijs(ont: les arrêts pris.''.'par 'les Gonseils de la villèj.", rèlatiie-t
, t ,' 'Ij'''ment au commerce des, 'gralins ; 'nous en citerons, seulement quelques-uns :

Il a esté, arresté qüè, lès' députés qu'on envoyera', à' Berne s'informeront. de
L. E. pour ressentir s'il y ,

:.a': qüelques greniers pleins. de giains à vendre et à
quel prix afin ènsuitte de rapportér ', le tout en Gonseil poùrf'délibérer:s'il veut
establir un négoce de grains soubs. 'les, conditions que Mess. dù'Çoiiseil, 'trouveront
a propos pour'l'establissement d'i(celüj. I(t'pour cet eAet ont esté ordonné et.
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-, Bans"'. lès, I,'àùitïes, parties du pays, les communes prenaient
1

"j j! '!I iëc~alernent "léiS! meSiITII':eS néCeSSaireS pOTïr; pOurVOir auX apprO-,
' ', ' visionnements :clë='grains. A certaines époques, le gouverne-

''üièpt! 1TIi='', mème proëèda à ces achats mais à titre d'intermé-
diairi'é;:;: ;Çe', l'fut :lie 'cas en 1794; à la date du d'1 janvier. , le

:, ,

"

!!
' 'i ;,:'; 'Conseil'cl:='jEt~t! 1",e'n'dit l'arrèté suivant :
-'." '

"'
,;':;;:' -'« -Le Conseils, d"lf&.tat étant informé cflie, par les arrange-

'

mentsi pris danIS'lë!'. ,Çercle de Souabe, des achats particuliers
'en gl",'d'iris;:, :ne ',poùrroüt pour le moment avoir lieu, avise les

I

Comiml. TnliéI'te, s'::de. cet Etat que, pour remplacer le vuide qui
Iiésulterlolïti, dè( ',cës."-;arrangements, il fera lui mème tous les

cijèlputé ;.lïlessieursi lejniàître!':bouroeois ï&larval et maître clés clefs Bonvespre. (Du
IP&/IjuilÊelt '1088. 'Mcznriel"cÉiclGonseil cie ville, vol. VII,I:p'. 228. )
;']jt,'Il (al, jété, ',"çommïïniqué'air Conseil une lettre de L. E. cle Berne qui renferme
ün!'i manclemèütjqiïlElles ont lfait publier dans leurs Etats par lequel Llles révo-
qïïent 'là,-"d~ëfféncièi&par' Elles cy devant faite d'y entrer des grains étrangers; mais
deAendent::. ';rl':"èïr,

'

'sortir'.
;:: :;,exçeptant cependant de cette clernière deAense léurs Con-

, ','!, ,

''
I;, ,

: féclérés et voisins~, 'cjuil~"j&oüriont s'en pourvoir sur les, marchés publics pour leur
, ';:,','ll, !I, ~rrénag(e, d'une: s~ë!máiné,

, 'Iïj, l,"autre, ce qui ne durera qïi'autant de tems que leurs
';:I", , s~üj~éts jouiront:de. la, ïiîeürë„lliberté chez leurs dits voisins. Sur quoy il a été dit

cliijon riepoüdroit dès aujàïird'huy à L. E. en leur disant que nous aviserions nos
l3oürgèois !clés-';-Bègjements cjîï'Elles ont fait pour qu'ils s'y conforment; Quant au
reste nio!'iis". noüs'Iflattions que L. E. voudront bien continuer d'en agir à l'égarcl
de leürs Bourgeoiside:ibeïïfchatel avec la même bonté qu'elles en ont agi par le

; ', I ',
,

I',
III' passé. ,(Du 9 septembre I 1I7~iB; Manuel clu Conseil de ville, vol. XVIII, p. 9.)

"ill jlI~II!I i:l;,;'LIeçture. est:fa!it!e',: clé ~là44ponse clue L. E. de Zurich' nous ont donné à la date
I.I" ". ',' du~~~1~&;-:.','dïi passé pair'lailïielÏe, en amplification du trairsit de mille muds de blé de

Souàbei";ciu:, 'elIles nous"'avaient accordé par Eglisau, elles consentent cl'en laisserjl I. I I. I, :.. .
paIsser "ïrrillèlsàçs'ide deux muds le sac.

, 'Leétïïre, ,'à"'de'=. même été faite d'une autre lettre de L. E. de ïurich du 28 XI»«
-'-:: I'', lIII, irai. iii. :'

qiii noiis' -:e&i~oyenti', 'là=,.çopie de celle qu elles ont reçiï des Princes et Etats du
'.
l'

I I,'. 'Ijtl';I louable'. Cercle" IilièISoiIabè:-.'. ci'-;çrite d'Ulm à la date du 45 cludit mois, par laquelle
1 ' 't

I il' III II ils: sè:plaignent'idé'!Ilal troplgrande quantité de ~rainslqu'on en tire et de l obliga- :

. ', """,I, tionIloü':ils seront:=d'èia'", 'émpescher la sortie, si on ne, 'prend à l'avenir des précau-

'',. li.',Irrforçmé:Ile Çonseil. irune lettre que L. E. de Berne luy ont écrite datée du
14"Déclembri, iréspi'oiïsive à la sienne du jour précédent par laquelle elles accordent
de-', nouïié~aù'. )(1é,'Itrànsit-'. par leurs terres pour un second millier de sacs de graine,

', I, II'[I::, :: poïir l'ïinlicjüè":ïïs~agei ;deiinoitre grenier public.
II I' ', ', ,;'.' ! l Dorïné aùslsy':. !àyis''âu Gonseil que l'aAranchissement cle péage clés mille sacs

'.
'', 'idé'"bleçl: 'que nous 'aiions, Idémandé à L. E. de Berne par, notre lettre du 48Il« der-

'' Iniei. ',
''n avoit pas pu;:no!ïis,".être acordé puis que leurs' sujets étoyent eux-mêmes

'

astràints!l'à Te payer.
' Le''Conseil avoit demandé cet afralnchissement par ce qu'il

avoitl'étéjinfoimé à;,-là légère:que ce même afranchissement avoit été accordé à lai- ll 'Ii IiII cI ~
:i -;- ':

II.', I ville 'dé"-Ç~enevë', :', „'ce!!qui::n'est point vérifié. (Du W janvier 17~i8. flle~niel clu Conseil
cie

' vil le,"'ë ol';l lXIXI, '",, p.i ",-''190. )
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achats. qu'il sera à mêmé de se procurer", et!;qu':il recevra ën:

conséquerice leurs soümlissio(ns ': respectives "poür: les grains

dont elles voudroient se poürvoir::, entre ci. et'::le„45: février

prochain, le Conseil annonçant .
'au "i'este. 'aux dites::: Commu=

nautés qüe l'on ne prend- l'engag. e'nèeiit '

de leur foui nir'. dù'

~rain qu'à proportion' desdites deniandes'. etj' de::la quantité cle' '
'

grain que le gouvernemént pouira se proclürerlj. "»" j(3fcwsuel. du

Conseil d'Eta, t; 21 janvier 1:-794.') ', :; .

Il est certain que la banalité, ,'dës. ,
", m(loulins avait été;un.

bienfait. à l'époque oèi:, les relatioris~. coïüniei"ciales étaient a, .

'peu près nulles personne'::n'aurait osé "eütreprendre la cons-. :
'

truction et l'exploitatioii: 'd"'un :moulin, s'il n"avait'':eu la certi-

tude d'avoir une clieritèle' siiffisante pour le 'flaire'', 'tr(ayailler
'

regulierement. Mais à la lonju(é. ' çette:. ,
''obligation dévint une

gêne ; les habitants de la frontière particiilièreinent troiïvlaient!::, :I,

avanta~. e à aller faire, moudre leur ble 'hors 'de.:l'Etat ; cette,
,

habitude provoqua à cliveises:: i.
.éprises deus, :défenses de la

Seigneurie. Aussi, en 4707;"là'. bouïgeoisie' de Valangiü::fit-elle

admettre dans ses aiticles partiéulièrs:', '.sinon un dioit', positif;
'

du moins une toléranée' à.çet égard.
'

l
'."!,"' l', '

En '1797, le gouvérpeirient, ayant èoiifis(cfi. i;;é à Neuchâtel "
des farines appar tenarit :à,' l~,'oiiis, , Perrenoud-, ", boiirjeois de

Valangin, s'attira: une rernontraiicë ', des chefs. cle èëttë" bour-

geoisie; une commission nomméë'":par' )le, :, Çopseil d'I;:tat~ 'füt',

chargée cle es'occuper�::des moyens a':mëtti"e:.;:en usage pour" ' :

concilier autant 'que pl'ossi!ble, :::la liberté'dü~~ c,omirierce acquise' ',
)

aux bourgeois de Valangin, ', 'ayeç. la réserve'"portée(;; dans la

franchise cle Neuchatel et la' bania!lité des moulïns:, ",de, ;, ;çette

ville ». (LVlunuel du Golnsei l. d'Etct'"'l''10, jalv!l 11 1797,)
Cinq ans plus tard, ëia, 4802, oü déçidë de, ;:nouveau d'étu. —:

. '.! ( &
'

'i
i

dier la question de savoir!'c&':, si :les droits de 'coïxmerçe acqiiis
' '

aux. Bourgeois de Valanginl 'péiilventl légitimer iine'importation

de farines contraire à la franchisël(de, ",Neuchâtel et !a)iii droits

de bannalité de plusieixrs Aioùlin(s"'dè, ',jcet, ;Etat et notammënt. ,

au Val de Ruz ». (LVçi~~ziel, :du Conseil. d!É tçit; ::;42 avril 18Q2.);.. . ;; „'!,
, 1
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"A Il'occasion de la disette de '1816,"on avait été obligé:de-

tjo~léfrer l'injtroduction à. Neuchâtel de farines, étrangères ;. il

semblait(, fl'ailleurs qu'aux termes de l'art. 5 de, la charte

constitutioinlxelle de '1814 qui assurait a. toits les sujets et

habitants de l'Etat la pleine et eritière liberté du commerce,

il "ne:devait plus' être apporté d'entraves' ait trafic de cette

clëüréè'. ".'Cependant un arièt du Conseil' d'Ktat, en date du

28 octobre 1818, vint i.nterclire, de nofl~ eau l'entrce 'des fari. nes

clans la ville de Nef lchatel '; .Cf;tte çlécisi. on provoqua . une

ilaterpellatioli adressée au gouvernement. par un député. alix

ATTdieqces générales et à çe propos fut clisc(utée la question:de

laibanàlité des moulins. On fut en général d.'accord pour esti-

mer- q&i,'ijl y avait là une propi. iété légitime (qui deVait ètre

respectéeMais il devint bient(ot évident que çette :insitittttion

stlfrannée ne pouvait être mainten(TTe; : déjà ja banalité. , fies

moulins, sous l'empire des circonstancfes, ', avait été abolie dans

&Tnfe gorandfe partie du pajots olf les farines étrangères étaient

par 'conséquent admises. Aussi. :le Conseil d'L&"tat, çlans son-

arrêt dfT' 30:juin 4828, reconnaissait-il clu'il fallait faire dispa-

raît(re entièrement ce qu'il appelait uliê entrave à l'approvi-,

siojnnement du pays sur un objet de :pi",emiere nécessité,
f

entráve!jdon!it l'existence donnait lieu à des::réclaf~ptions de

' Un arrêt du Conseil tl'Ltat du fî décèmbre. ''1828 prescrivait les Tîrécadtions

lès plus minutieuses i régard des farines enf triansit, dans la binliej4je de, Xeù-

èh;"itel : 'l& Les farines arrivant par char, soit páy. , la rojite de "f."'rance, soit par

çéllé 'de', .Saint-Biaise, ne pourrontIiparvcnir, i Pieriahot Iqwei par le çhemin des

P(arcs(, oii ', par çelui des Mulets, sans pouvoir jamais entrer clans l'espace qui est

limité pèr, lecliït:'!chemin des Mulets', . par celui ile I.'ahy et dës('ff'arcs'et par celui .

de Maillefeï', —, ;,.2& T.es farines arrivant par :,eau ne pourront abordei" que de jour,

ni sur aucun '.'àutre point'de la banlieue :&le~('~Èèiijc)jatel, quc devarit''laa'inaison du

[îoiçls public, ou eii cas tle tempête ou de Iîisejitrès forte, ifevant. la .place des

Hállesf; ct elles ne pourront y être débarquées jfuiapi'ès iin avis préalable donnfé'

au'ri-. ceveur élu péage de Al'eucljatel. —311 Au moment, oii, elles seront ilébarquées,

ellés, deyiont être chargées sur di.s,chars et ressorties: inîmécliatement tle la Ville

ct'~jle jsà jî(arilieue, sans y être iléchargées en quelque maiîièrc jfüe ce soit. Toute

conti. avcntion au présent arrêt si;rá pùnie 'par la confiscation :des farines et des
1

chars' ct ciîevàtix ou des bateaux suivant'lesi cas.
L'effet et le but éle ces prescriptions étaient'non seulement, d'enîpêcher l en-

tjrée des farines dans la ville, mais encore 'd'entrave(r l'approvisionnement, tle la.

partie:du. pays oij la banalitj. des moulins était 'cléji~ abolie.

i'
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clivers genres et à. de fâcheuses contestations portées à réitérées

fois devant les tribunaux. Le gouvernement annonçai. t donc

son intention de travailler à l'entière abolition des banalités

dans le pays, en partant de cette base cfu'elles étaient des

droits légitimement acquis et dont on ne pouvait disposer que

conformément aux règles de la justice et aux principes de la

constitution. Les propriétaires des moulins banaux et les com-

munes, comme représentant le public, étaient exhortés à s'en--

tenclre à l'amiable sur les conditions auxquelles cette abolition

pouvait avoir lieu, le Conseil 'cl'Etat se réservant d'intervenir

jour rendre possibles ces arrangements de la manierela plus"

prompte et la plus équitable. En attendant, les anciennes

cléfenses d'aller moudre du grain hors du pays étaient abrogées.

Les négociations entreprises sur l' initiative du Conseil

d'Etat. ne tardèrent pas à aboutir, et, le 1.«' février 4830, le

gouvernement pouvait rendre l'arrêt suivant :

c Les villes et communautés du pays s'étant empressées,

aussi bien que les propriétaires de moulins banaux, de con-

courir aux intentions du Roi pour l'abolition de cette banalité,

manifestées clans l'arrêt du Conseil d'Ktat du 30 Juin 4828,

et S. A~L ayant consenti à faire elle même l'abandon gratuit

d'une partie des redevances dîî. es par ces moulins, le succès

de la mesure est maintenant assuré par les arrangements

amiables qui ont déjà été conclus dans la plupart des districts

cle la Principauté, et le Conseil d'Etat éprouve la satisfaction

de pouvoir révoquer ses arrêts des 28 Octobre 1848 et 6 Dé-

cembre 1.823 et de faire savoir par le présent arrêt qu'à dater

de ce jour le commerce des farines est entièrement libre sur

le marché et dans la ville et mairie de Neuchatel pour les

sujets et habitants de l'Etat; comm» pour les étrangers. »

Ainsi prit fin une des seules limitations apportées au

commerce dans le pays de Neùchatel. Il reste à savoir si nous

ne la verrons pas bientot renaître et si les citoyens suisses

ne devront pas se résoudre à accepter, avec le monopole des

blés, l'obligation cle recevoir leur farine des moulins fédéraux.



Cl JAPITRE XVIII

Le Commerce des vins.

Les vins récoltés dans le pays, non seulement suffisaient. .

aux besoiils de la population, mais laissaient un excédent dont

on trouvait facilement le placement au dehors. Loin que l'on
' fîit obligé de recourir aux. vins français, les nôtres étaient

exportés ei& notable quantité chez nos voisins de l'ouest. , Vers

la fin du 45»~e siècle, sous le règne de Philippe de Hochberg

« les chars de I"ranche-Comté arrivaient déjà en grand nombre,

mais c'était pour enlever les vins neuchâtelois et non pour

amener des vins français ' ».

%lais les produits de nos vignobles étaient surtout appré-

ciés en Suisse, à Berne et à Soleure en particulier. Ils faisaient

l'objet cl'un grand trafic de batellerie ; on intimait aux bateliers

un serment par lequel ils s'engageaient à ne boire de vin

qu'au moyen du fétu; mais il fallut les ménacer de châtiments

arbitraires pour empêcher les mélanges d'eau qui avaient

décrié les vins du pays"-.

Après la domination des baillis (1M2-1M9), les Bernois et

les Soleurois paraissent âvoir conservé assez longtemps l'habi-

tude de considérer Neuchâtel comme un pays sujet; en effet

ils s'arrogeaient le droit de fixer eux-mêmes le prix de nos vins,

comme ils fixaient celxii des blés qu'ils nous envoyaient en

retour et ils en donnaient avis aux Neuchâtelois pour qu'ils

eussent à s'y conformer, en leur déclarant que, s'ils'vendaient

ailleurs leurs vins, on les renverrait au même lieu pour ache-

ter les blés dont ils auraient besoin'.

~ CFIA~IBRIER, Histoire cle Xe~ic1iêlel el, T~alccngin, p. 237.
~ Ibici. , p. 886.
s Ibici. , p. MO;



De son coté Neuchètel prohibait l'erltrée de vins étrangers '
;

dans la ville on était gage si l'on y avait amené dal vin. gl]i
n'eùt pas crù dans le district'. Cette prohibition était fondée

i CHAilnRIEB) p. 885.
Le gouvernement de Xeuchâtel n'autorisait pas même le transport par le

lac des vins étrangers que les négociants d'Yverdon expédiaient à destination des
cantons allemantls. On nous permettra de citer intégralement un. extrait des
Mwniels (lu Con@ci, î, 'cl'Etct qui illustre de façon bien curieuse les procédés, en
usage à cette époque.

On lit dans ces Manüels à la date du '24 mai 'l67Ci :
« Il a été, lu une lettre de Mèssieurs de Lucerne sur le refus qu'on a fait au

S& lveller de laisser voiturer des vins estrangers par cest Lstat, sur le lac et la
Thielle, et comme Monseigneur le Gouverneur a représenté que nonobstant ce refus,
Il n'à pas laissé de faire passer ce vin sur le lac et font:dessein de le descharger
à la poissine pour le voiturer par sur les terres de Berne pour les remettre dans
les batteaux à Cerlier ou peut être sur la Thielle prés de l'abbaye de Thielle.
S& Jeàn, —après avoir'ouj aussi le péageur de Thielle qui dit que peut estre on

en conduira encore sur le.lac ; on a ordonné à Monsieur le Maire de ibeufchatel

pour parler aux S&~ Ouatre ltiinistraux de cest allaire et les porter à ordonner
quelques fuseliers pour avec un petit batteau, arrester le vin estran& er qu'ils'ver-

ront conduire et les faire aborder à iheufchatel ; cependant on se rassemblera
demain pour délibérer plus outre tle ce qui est alfaire pour cela, Et pour ce vin

qiii est desia à l'embouchure de la Thielle et sur la réponse qu'on devra faire à

iVlessieurs de Luzerne. »

Puis à la date du 2'2 mai :
'« Ensuite de la résolution prise hier, Messieurs du Conseil s'estant de rechef

assemblés pour délibérer sur le suiet des batteaux de vin. estranger appartenant
au S& I(eller de Lucerne qui passèrent' hier sur le lac et abordèrent à l'embou-

diure de la Bivière de. la Thielle, ou 'à cause que l'eau est basse, ne pouvant

entrer, Ils le déchargent sur le Bazi à la poissine dans le dessein, à ce que le

. péageur de Thielle dit, de le faire voiturer par chariots par sur l'Estat de Berne
iusques à Cerlier ou à l'abbaye de l'Isle S& Jean, pour le recharger sur les bateaux
afin de le conduire du cotté, de Lucerne, sur le refus qu'on a fait tle le laisser
passer. dans cest Estat, à çause du grantl preiudice que ces vins estrangeis de

Sávoye et de ïrance apportent, si on en souffre le passage, empeschant la vente

du vin des caves de S. A. S»~~ et de ses sujets, qui leur demeure sur lcs bras, et
sur les plaintes que les Sieurs. ()uatre Ministraux ct maîtres des clefs sont venus

faire contre ceux qui ont fait passer ces vins estrangers un iour de I)imanche de
S« Cène, contre les loix de cest Lstats qui ne permettént pas de passer du vin

estranger en aucun temps, mais particulièrement dans un iour consacré au ser-
vice de Dieu, —on a jiigé à propos d'envoyer promptement le S& Gaudot receveur

de Thielle, se prendre garde si ces Batteaux de vin sont encore au Yannel sur la

partie du lac ou sur la partie de la Thielle appartenant à S. A. S»~' et en ce cas
-. les arrester et prendre polir ce avec luy le monde nécessaire. Et s'ils rechargent

ce vin à l'Isle S& Jean, il arrestera aussi les bateaux, quant ils vogueront sur la

Thielle. Au reste on a jugé a propos de faire dire aux Sieurs Ouatre Alinistraux

d'envoier aussi quelqu'un de la part de la ville avec le S& Gaudot. »

'-Sur la proposition faite par Mons. le M&& Bourgeois. qu'ayant esté cy êlevant

arresté que iVlessieurs les Ouatre lYIinistraux avoyent pouvoir de permettre aux

bourgeois de faire venir pour leur. usage jusqu'à un muid de vin et non davan-



sur la charte de '1454; elle fut étendue par la suite à tout le

pays; mème le transit était- entravé", -les vins de Savoie (on

appelait ainsi au XVTInme siècle .les vi'ns du pays de Uaud)

furent frappés à. leur passage à Neuchâtel d'un droit d'un

ducat par bosse, ce qui excita les réclamations de la ville de

Soleure '.
Pendant la guerre de trente ans, les vif ls de Neuchâtel

avaient troilvé un large écoulement qu'expliquaient la des-

truction des vignobles d'Alsace et Franche-Comté, et le voisi-

nage d'armées'nombreuses; cette circonstance avait provoqué

beaucoup de nouvelles plantations et les vins du pays plus

abondants, moins recherchés après la conclusion :de la .paix

de Munster, subirent une baisse de prix importante. Pour

remédier à cet avilissement des prix, le gouvernement défendit

en 1%7 de planter de nouvelles vignes et il alla jusqu'à faire

arracher celles qui. avaient été plantées au mépris de cette

détense, ce qui souleva une vive opposition chez les popu-

lations du vignoble, particulièrement à Boudry et à CortaillocV.

D'autre part les bourgeois de Valanjin supportaient impa-

tiemment la privation des-vins de France auxquels ils s'étaient

- accoutumés et dont la prohibition devenait la cause de cette

opposition jalouse entre le Vignoble et les iUIontagnes qui

&levait travailler le pays pendant le XVIITme siècle.

Après l'avènement de la maison de Prusse, le Conseil

d'Etat avait laissé tomber ses défenses quant à l'introduction

des vins étrarigers dans le Comté de Ualangin, mais il con-

tinuait d'interdire cette introduction par le territoire du

Comté de Neuchàtel, tandis que les bourgeois de Valangin

tage et remarquant que d'aucuns en abusent et en font venir au delà, demandant

qu'il v soit pourveu. Il a esté arresté qu'on accorde encore ce moois-ci pour pou-
V

voir accorder aux bourgeois de po »voir faire venir cbaquun un müid de vin a

ceux'qui n'en ont point fait venir et au bout du p& mois, illess. les. Quatre Minis-

traux ne pourront plus l'accorder, ains ceux qui en demanderont la permission,

ils les renvoyeront au Conseil. (Du 5 mars 'l688. ilIunuel clair, Conseil, de ville&

vol. VII, p. 'I96.)
CE1A1118BIERy H/atoll e Cie velCC1LCi tel' CL VCCLCCAÇJIHp p 440

~ Ibis'. , p. 504.



entendaient jouir, dans toute l'étendue de la Principauté, de
J a liberté du commerce qui leur était i. econnue par leurs
articles particuliers A la suite de démarches réitérées faites
à. Berlin par là Bourgeoisie, une décision royale intervint le
5 mars '1740'; aux termes de ce rescrit, les bourgeois de
Valangin pouvaient faire venir dans leur Comté clés vins étran-
gers pour leur usage et leur commerce légitime et les fa.ire
passer par le Comté de Neuchâtel, mais ils étaient soumis à
l'égard des vins entres par ce Comté, à les faire reconnaître
à l'entrée et à la sortie de son territoire en payant une
modique rétribution au préposé chargé de ce recensement.
Pour l'expédition en d'autres pays, les vins étrangei. s pou-
vaient transiter par le Comté de Neuchâtel moyennant acquit
à caution '.

:Les bourgeois de Valangin ne se tinrent pas pour satis-
faits de ce rescrit contre lequel ils élevèrent de nouvelles
remontrances. Aucuüe solution définitive n'intervint ; cepen-
dant les prohibitions tombèrent peu à peu en désuétude et,
vers la fin du XVI11I»c siècle, les bourgeois de Valangin, ainsi
que les autres sujets de l'Etat, commerçaient en vins étran-
gers avec la plus grande liberté '.

Cet état de choses dura jusqu'en 1808, date a laquelle un
décret du prince Berthier imposa J.es vins étrangers d'un batz
par pot '. La mesure fut prise à l'instigation de Berne qui
mettait cette condition à l'entrée en franchise des vins neu-
chàtelois, mais il faut reconnaître qu'elle s'accordait merveil-
leusement .avec les iütérêts des viticulteurs de notre pays et
on ne manqua pas. de reprocher au Conseil d'Etat, dont les
membi es étaient pour Ja plupart grands propriétaires de
vignes, d'avoir cherché dans cette affaire un profit personnel.

Dès la restauration du régime prussien, en '183 4, des,
remontrances furent élevées par Jes Bourgeoisies contre le

' TRIBol ET& XAsîocîl clac AccccA&îlcl OI I cclccAi/cP1p p 10I.
~ Ibcd. p. 108.
~ TRIBol ET I~cllcolîc8 sMî cvclcc1lcclcl, p. 80.
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décret rendu au nolïl dU pl incP Berthier incriminé commP.

contraire à la charte qui assurait aux sujets de cet Etat une

pleine et entière liberté de commerce'.
La réponse du roi reconnaissait qup les circonstances qui

avaient nécessité en 1.808 l'impôt sur les vins, n'existaient

plus et que l'intention de S. M. était de le supprimer à dater

du jour de la première séance des audiences générales"-.

Cependant, en '18&0, le Conseil d'Etat, par sinip1e ordon-
narice, renouvelait la défense d'introduire des vins étrangers
dans le Uignoble', ce qui provoqua immédiatement une pro-
testation des juridictions du Ual- de -Travers adressée aux

Audiences générales" ; cette protestation fut écartée surtout à

cause clés termes dans lesquels elle était rédigée et qui furent'

jugés inconvenants.
En 1824, le Conseil d'Etat écartait sommairement une

requète de plusieurs con&missionnaires de Neuchatel qui lui

demandait, dans l'intérêt aussi bien du gouvernement que du

, transit et des consommateurs suisses, de permettre qu'il fîIt

établi, sous telles précautions qui seraient jugées convenables,

un entrepôt au moyen duquel les vins de I&rance pourraient
être .embarqués au port de Neuchatel. . (11Ianuel du Conseil
d'Etut. 'Ie~' novembre 4824.)

En 1831, une nouvelle pétition des Communes du Ual-de-

Travers, adressée au Corps législatif, réclama de rechef la
liberté pleine et entière du commerce des vins'. .L'aAaire

donna lieu à une vive cliscussion dans la séance du 26 juillet.
Du coté des pétitionnaires et de leurs défenseurs, on alléguait

que la. prohibition des vins étrangers était illégale, contraire
aux, franchises concédées par les chartes les plus anciennes

et confirmées paI la chaIte constitutionnelle de '1814:, . on

' TBLBQI ETy iVéntoi1es su1 Xeuclllatel, , p. 127.
s Ibid. , p. 129.
s Ibid, 839.
~ Procés-verbaux des Audiences générales, I, 469, 4i0; II, 22.
~ Bulletins du l'orps législatif, I, '22S.



appuyait sur cette raison que la création d'une barrière entre

les deux parties du pays était contraire au bien .de celui-ci et

que c'est à elle qu'on devait, pour une grande part, l'agitation

qui y régnait alors. -

Le gouvernement était assez embarrassé pour soutenir une

mesure si évidemment opposée au principe de la liberté com-

merciale qu'il proclamait hautement à propos des relations du

pays avec les autres cantons. Comme en d'autres circons-

tances, il s'attachait à la thèse du respect des droits histo-

riques et rappelait que la liberté de commerce, pour les Neu-

châtelois, avait été de tout temps soumises à deux restrictions

générales : 1.& quant au commerce des farines, 2& quant axai

commerce des vins du sol étranger. A un autre point cle vue,

la prohibition des vins étrangers se justifiait dans le moment,

par les négociations entreprises avec les. cantons suisses, avec

Berne en particulier, pour obtenir d'eux. l'exemption de toute

taxe sur les vins neuchâtelois ; les cantons exigeaient que, ces

vins fussent accompagnés de certificats constatant leur origine ;

or il était impossible de certifier l'ori-ine des vins neuchâ-

telois aussi longtemps que les vins étrangers eütreraient libre-

ment dans le pays; cette introduction -de vins étrangers que

l'on revendait pour. .des vins neuchâtelois nuisait à. la répu-

tation de ceux-ci.
Les conclusions du. gouvernement, appuyées d'ailleurs par

une commission spéciale, furent admises par le Corps législatif

presque à 1 unanllïlité ~..

Evidemment le vrai motif qui avait inspiré l'ordonnance

du Conseil d'Etat et que l'on n'osait pas avouer trop ouver-

tement, était le dessein de réserver aux vins neuchâtelois le

marché national. Ces mesures protectionnistes sont hélas! de

tous les temps, et notre génération, si prompte à jeter le

blâme sur les fautes de ses devancières, ne se comporte certes

pas mieux. Pour s'exercer aujourd'hui dans les limites de la



Confédération tout entière, la politique égoïste qui, sous les

prétextes les plus hypocrites, chevche a imposer, l'usage des

vins indigènes et a pvoscrire les produits concurvents, n'en

est pas plus excusable ni plus légitime.



CHA. PITRE XIX,

Le Commerce du sel.

Vers le milieu du 17»&e siècle, le sel dont le commerce était

libre, devint d'urie cherté excessive due principalement à la

guerre. Pour subvenir aux. besoins du pays, la Seigneurie fit

des traités avec les fermiers de Salins, qui s'engagèrent à ne

pas vendre de sel dans l'état; le gouvernement remit le débit

de cette denrée à des particulier's avec un droit d'un. quart

d'écu par bosse. Ce fut l'origine de la régale du sel, niais on

ne put jamais y soumettre les Quatre Ministraux'.

A la liri du 'l8 »e siècle, la question du sel donna lieu à de

nouvelles difficultés et l'embarras qu'on éprouvait pour appro-

visionner le pays de cette denrée contribua certainement à

augmenter l'agitation qui régnait à cette époque. Les salirres

de Franche-Comté avaient suspendu leurs livraisons parce que

les fermiers auxquels le gouvernement neuchàtelois avaient

remis la vente du sel, étaient en arrière de 43,000 francs dans

leurs paiements; il fallut recourir à l'assistance de Berne et

des autres états voisins. Pour comble d'ennuis le gouverne-

ment se vit menacer par l'administration des salines françaises

d'être pris à partie comme garant de la somme due par ses

fermiers ; cette menace ne fut d'ailleurs pas suivie d'exécution,

les fermiers ayant réussi à acquitter leur dette gràce' au secours

prêté par un de leurs associés.
Sollicitée de reprendre ses livraisons, la direction des salines

n'y consentit que moyennant une augmentation de prix et une

réduction dans la quantité des fournitüres; on dut compléter

l'approvisionnement par des sels du Tyrol, des sels de mer et

' GHA~lBBIEB& RlstOl&e tle XeueMtel et Vnlcinglu, p. tir.



des sels de Bavière. Pour couvrir ses frais devenus plus consi-

dérables, le-gouvernement fut obligé d'augmenter le prix de

vente; par la même occasion il substitua le débit au poids,

soit à la livre, au débit à la mesure, soit au pot. Des réclama-

tions s'élevèrent de toutes parts et furent portés au Conseil

d'Etat par les quatre bourgeoisies qui demandèrent communi-

cation des négociations avec les salines et protestèrent contre

tout changement dans le prix et le mode de débit du sel.

Toutefois l'alfaire-s'apaisa, sans doute parce qu'on se rendit

compte que le Conseil d'L'état ne pouvait agir autrement; le

prix de vente fut fixé d'abord à quatre creutzers la livre, puis

porté à cinq creutzers ; néanmoins le compte des sels soldait

en déficit ; l'abolition de la gabelle en France permettait d'y

acheter le sèl meilleur marché que dans le pays; il en résulta

une contrebande active qui causait des pertes sérieuses'à la

Seigneurie. Aussi à l'avènement de Frédéric-C-uillaume III, la

Cour fit-elle savoir qu'elle rendait libre le commerce du sel et

abandonnait aux particuliers le soin de s'en pourvoir. Toutefois

la crainte que le commerce d'une denrée aussi nécessaire ne

donnàt lieu à des spéculations privées, engageait les bourgeoi-

sies, d'accord avec toutes les communes du pays, à prier le

gouvernement de continuer à se charger de l'approvisionne-

ment du sel; comme elles déclaraient vouloir se soumettre à

toutes les mesures qui seraient jugées nécessaires pour empê-.

cher l'entrée de tout autre sel que celui de la Seigneurie,

celle-ci consentit à, reprendre en main le monopole du sel qui

subsiste encore aujourd'hui.



Juridiction et Compétences.

CHAPITRE XX

La police du commerce et la juridiction de la Compagnie.

A leur incorporation dans la Compagnie des Marcha »ds,

les bourgeois prêtaient entre les mains du Roy et Prévôt un

serment solennel clui énumérait les règles de la profession :

(Voir annexes. )
Cet engagement servait de garantie au public, privé des

avantages de la concurrence; il constituait en quelque sorté

la contre-valeur du monopole attribué à la Compagnie. On

s'explique donc, que celle-ci considéràt comme un clevoir de

le faire strictement observer par ses membres tout. d'abord,

et ensuite par tous les marchancls qui, sans faire partie cle la

Corporation, trafiquaient dans la ville et dans le pays,
Noüs manquons de renseignements sur la manière dont

s'exerçait cette police jusqu'au commencement clu XVII»&

siècle. Mais 'dès cette époque les registres cle la Compagnie

nous permettent de constater qu'elle prenait cet office très
au sél leux.

Un arrêt clu i&' juillet 1627 décide c que l'on debvra mettre
le meilleur ordre possible pour reformer l'abus qui se commet

des pouldres et espiceries qui se font et se battent à Serrières

qui se rencontrent grandement falcifiées ».

En '1.645, la Compagnie nomme Samuel Pury du Conseil,
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et Louis Rosselet, des quarante hommes; pour procéder a
l. 'inspection des espiceries. Les inspecteurs c percepvront pour
leur salailè et peine de chacun sacq un batz et traiteront a.vec
le poudrier au meilleur marché que faire ce pourra ».

A l'assemblée du 9 octobre '1671, c(le Sr Maistre ayant
. représenté l'abus qui se commet par ceux qui font battre la

poudre jeaune et autres espiceries qu'ils falcifient, a esté sur

ce passé qu'on priera Monsr le Mayre de Neufchastel de vou-
'

loir prester serment a ceux auprès desquels lesdits poudriers
vont battre pour éviter la falcification desdites espices ».

Les industriels dont il est question dans cet arrêt ne sont
'

pas marchands et ne tombent pas sous la juridiction de la
Compagnie; c'est pourquoi celle-ci est obligée de faire inter-
venir le maire, l'officier de juridiction.

C'est comme gardienne des bonnes moeurs commerciales
et comme garante vis-a-vis du public de la loyauté des mar-
chands que la Compagnie intervient elle-même directement
dans certaines affaires'.

Le 48 juin 4%5, un marchand étranger se voit frappé
d'une amende de cinq livres pour avoir vendu de la marchan-
dise pour une autre.

A l'assemblée du 9 octobre '1665, un membre de la Com-

pagnie se di.t obligé par son serment de dénoncer maître Jean
Amyot, tailleur, qui, se trouvant au Locle, avait vendu certain
habit ~~ qu'il mainterloit estre de crouras et se trouvoit estre
d'autre estoAe ». Amyot comparaît devant l'assemblée et pro-

' :i.es registres du Conseil de ville mentionnent un cas oü la Compagnie des
Marchands est chargée de surveiller l'application loyale d'une marque de fabrique :

Théodore AVilhelm l'ahre, camelotier, requérant que pour. Ia commodité de
son ncgoce, il plaise à Mess. du Conseil de luy permettre 'de pouvoir appliquer
l'aigle au plomb de ses marchandises afin'que les Estrangers remarquent qu'elles
sont esté fabriquées icy, Il a esté arreste que moyennant et lorsqu'il voudra faire
appliquer l'aigle au plomb de ses marchandises, il s'adressera à Mons. le Roy des
Marchands pour'luy ordonner deux sieurs de la Compagnie a ce entendus pour
faire visite de ladite marchandise et estoffe et si elle est trouvée léale que lesdits
S~" ordonnez qui debvront avoir en mains la marque de l'aigle, qu'on luy accorde
sa requeste, le tout néanmoins à ses frais. (Du 4 mai 1087. üInvn&el du Conseil
de ville, vol. . VII, p. 461.)



duit un habit semblable, dit-il, à celui qu'il a vendu au Locle,

cet qu'il soustient encores estre crouras ». On ordonne une

expertise. c Lequel habit ayant esté sui ce visité par plusieurs"s

S~'& marchands composant le corps de cette noble 'Compagnie;

ont trouvé led. habit n'estre de l'estolfe dont il l'avoit vendu. »

Là-dessus la Compagnie prononce une sentence sévère; elle

arrète que « pour la faute par ledit Amyot faitte d'avoir vendu

marchandise pour autre, qu'il 'sera tracé sur le I,ivre de sa

Réception de cette noble et vertueuse Compagnie, rapportera

tout maintenant sa Lettre pour la biffer en pleine assemblée,

Et sera èhastié pour cinq livres, outre qu'on déclarera ladite

faute à la Seigneürie afin qu'il soit puny selon qu'elle le trou-
' vera à propos ». Amyot demandant humblement pardon en

protestant de sa bonne foi, la Compagnie se laisse attendrir

et commue la peine de l'exclusion en une suspension cl'une

- année; « sauf touiours les droits de la Seigneurie ».

-Dans une autre circonstance, en 4689, la Compagnie pro-

nonce sur la plainte portée. contre un de ses membres, le

receveur Henry Ostenvald, par Jaques Tripet, de Saint-Martin, -

au sujet d'un « chapeau fin loutre » que celui-ci avait acheté

du premier. Tripet allègue certains dires d'après lesquels le

chapeau aurait été reteint; il demande que le sieur Ostersvald

soit condamné à le reprendre et à lui rendre son argent et 1e

prix dont ils étaient convenus.
Le vendeur niant que le chapeau ait été reteint et se

déclarant prêt à faire serment que cet objet est « de la mème

qualité qu'il la heu acheté du Maître », la Compagnie ordonne

l'expertise qui a lieu en l'absence des parties.
«-Après quoy led chapeau ayant esté produit et veu par les

experts et gens cognoissant la marchandise lesq. ont affirmé

que led. çhapeau n'a iamais esté reteint et qu'il est bon et

recevable, et considér. é même que Mond. S~' Ostervvalcl a

affirmé que led. chapeau est tel qu'il la heu acheté du maître,

Il a esté dit que l'on condamne led. Tripet a prendre led;

chapeau ét de payer ce qu'il en doit de reste a Mond. S&' Oster-



qvald et de plus a esté condamné aux frais de l'assemblée

(frais de convocation). »

En 1696, le sieur David Vuavre, chamoiseur, cite devant

la Compagnie les sieurs frères Rosselet qui lui ont vendu

deux saumons d'étain &(sous l'asseurance que l'estein était.

bon, fin et de la loyalle marchandise, mais contre son attente

led estein s'estant trouvé fraudé en ce que lesd. . deux sau-

mons se sont trouvés remplis de vingt cinq pièces d'un estein

dur et crapeux qui ne se peut fondre ny ritter, ce qui l'obligea
d'abord de recourir à Mess&& Rosselet pour luy faire droit de

la perte qu'il y avoit a faire sur lad. marchandise, a quoy-
lesd S&& Rosselet n'ayant voulu entendre, il estoit obligé de

recourir à cette noble Compagnie pour demander jiistice contre

lesd. S~'& Rosselet que pour cet effet il a fait citter ».

Mais les frères Rosselet répondent qu'ils ne reconnaissent

point la Compagnie pour juge compétent en cette aAaire. I.e
demandeur. est engagé alors à. prendre l'avis clu Roy (( sur le

refus que font lesd sieurs Rosselet de parètre ».

ùn ignore la suite qui fut donnée à ce différend. .-
Nous voyons aussi la Compagnie nantie en 4664 d'une

contestation entre Daniel Calame-Noury, du I.ocle, et un mar-

chand savoyard nommé François de la Creuse. Cette contes-

tation portait sur le prix de çertaines marchandises troquées

par Calame, contre des dentelles que de la Creuse s'était

engagé, au dire de Calame, à céder au prix d'achat, de bonne

foi; or Calame prétendait avoir payé plus cher. Le Savoyard

niant avoir traité à ces conditions, son adversaire fut requis

de faire la preuve de 'son allégué —a Traite a sur ce esté

cogneue audit Calame a monstrer son mis en avant. » I,e plai-

gnant déféra le serment à sa contre partie qui le prêta c par
permission de Mons&' le Mayre de Neufchastel », et affirma

~(n'y avoir iamais baillé la marchanclise a prix d'emploite ».

Calame fut alors débouté et condamné aux frais de l'assem-

blée de la Compagnie, « frais des parties compensez ».

Une autre fois la Compagnie est appelée à juger une affaire



de louage de services. En 'l(F57, Pierre Pilloud, d'Iverdun,

réclame l'exécution d'un contrat conclu avec un sieur Mercier,

marchand bourgeois, qui l'a engagé, dit-il, pour travailler'à

la construction de la labrique nouvelle de manufacture pour

l'espace de trois ans moyennant cent cinquante écus et le

tiers du profit. —Par les conditions de l'engagement, on voit,

qu'il s'agit non de la construction mais de l'exploitation d'une

manufacture. —Mercier reconnaît avoir bien engagé Pilloud

sur l'affirmation de ce dernier qu'il est e bon maistre tondeur,

carteur de laine et fouleur » ; mais que,
'

a après quelque espace

de temps, il recogneut que ledit Pilloud ne se trouvaist estre

bon maistre et qüe mesme il luy avoit gasté de la marchan-

dïse. Ledit Pilloud, voyant qu'on avoit riiescontentement de

luy, il demanda son congé audit S~ Mercier qui le luy accorda

àvec offre de luy payer ce qu'il auroit deservy selon le marché. »

La Compagnie désigne un certain nombre de ses membres

pour essayer de concilier les parties « sinon et à ce défaut, .

on, les reuvoye- en Justice ».

Cependant, quelques jours après, sur de nouveaux allégués

de Pilloüd, la Compagnie s'occupe encore de cette aAaire.

Outre les raisons déjà données par Mercier, celui-ci accuse

la femme de, Pilloud de lu. i avoir adérobé deux pair de bas

qu'elle avoit caché soubs la cotte et qu'il se paroffroit. le

vérifier ». La Compagnie juge suffisants les motifs qu'a le sieur

Merci. er de rompre le contrat et prononce la iésiliation de

cel ui-ci.
Assez souvent on soumet au jugement de la Compagnie

des différends ayant trait a des apprentissages.
Le 5 février 1006, le sieur J.-Pâques Ruprecht, bourgeois

de Berne, prend à partie Abraham Hory, lequel avait place

son beau-frère mineur, Pierre De Thiele, chez ledit Ruprecht

pour apprendre l'état de confiseur. Le niaitre se plaint que

son apprenti est « sorti d'avec luy avant d'avoir parachevé son

terme sans aucun sujet légitime » et qu'il ait emporté divers

objets lui appartenant. Abraham Hory reconnaît le bien fondé
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de ces allégués et déclare vouloir exécuter le traité. La Com-

pagnie prononce qu'il paiera à Ruprecht ses frais raisonna-

blement « et n'en pouvant convenir par ensemble, on leur

ordonnera deux personnes pour les admodéi"er i&.

Dans un autre cas, il s'agit d'un chaussonnier de- Mont-

béliard, nommé Jean Caresnientrant, chez lequel Abraham

Cosandier avait placé son fils en apprentissage ; l'apprenti

ayant quitté sa place sans raison, le maître demande qu'on le

fasse rentrer chez lui, ou à défaut qu'il lui soit alloué une

indemnité.
'Le père répond cqu'il est bien vray avoir accouenté son

dit fils, et que mesme il y a un marché fait, mais que ledit

Caresmentrant, par sa petite conduite et que -n'ayant mesme

de la besogne à luy donner, l'auroit suivant ce,reaccouenté, à

un autre maistre; et que partant ce n'est pas la coustume de

ti.afiiquer ainsy les apprentifs, pai. tant soustient luy debvoir

quoy que ce soit ». La Compagnie ne prononce aucun juge-
ment mais déclare que lesdites parties c desduiront leurs

raisons par devant l'honorable Justice de ce lieu et produiront

leurs oppositions ». ,

Citons encore uü cas de ce genre. Le 4 décembre 'l697,

maHre Georges Goll, d'Aarberg, représente qu'ayant ~( engagé-
et aAermé son. fils avec M« '& Jaques Mazoyer, chapelier, réfugié

dans cette ville, il est arrivé au maître de traiter son fils. si

mal en le bâtant que son fils a esté obligé de s'en retourner
chez. son père, mais cependant comme il lui importe que son

fils achevé son apprentissage, surtout puisque le Mi~'& est payé
du pur et a plein du prix convenu pour ledit apprentissage,
il luy forme action qu'il ait à reprendre sond. fils ou à lui

rendre telle portion de l'argent -qui'il luy a délivré qiie la.

Compagnie jugera a propos ».

Mazoyer commence par réclamer du sieur Goll, 'caution

pour les frais apuisqu'i1 est étrange~ », mais la Compagnie
l'éconduit c,puisqu'on fait une justice sommaire et que ce.
n'est. la. pratique d'y donner caution pour semblable fait' ».
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Après quoi le défendeur oppose un déclinatoire et demande
d'être renvoyé par devant Mon& le Baillif d'A. rberg. .

Malgré l'offre très raisonnable que C~oll lui fait de retirer.
son fils et de lui laisser en entier le prix de l'apprentissage,
Mazoyer persiste à demander d'aller devant le Juge d'Arberg ;

'

singulière obstination de la part d'un réfugié français a vouloir,
plaider devant un juge allemand ~ Le sieur C~oll ayant demandé
acte de cette procédure, la Compagnie le lui accorde.

Le 6 déçembre 47M, les héritiers de dame veuve de feu
le maître bourgeois Jean Petitpierre font citer devant la Com-

pagnie le sieur Daniel Hinzely —dénommé aussi Iselin-
de Basle, marchand espi. cier, aux, fins d'être payés de la-

somme de nonante écus blancs pour la pension de Daniel
Iselin son fils. Les demandeurs produisent différentes pièces
à. l'appui de leur réclamation; il est procédé de la même façon
que devant une cour de justice. I.e défendeur ne paraît pas;
la Compagnie renvoie les demandeurs à faire citer ledit Iselin
péremptoirement pour la seconde et pour la tierce.

En 1717, c'est un sieur Jean-Henry Fâhr, ou, Fehr, de
Flach, âu canton de Zurich, qui expose à la Compagnie que
le 9 avril 1717 cil auroit confié son neveur et enfermé par'
traité en apprentissage au sieur J. H. . Motta, pour apprendre
le négoce de marchand mercier le tout conformément au
traité fait à ce sujet dont lecture a esté faitte, et comme il

appris le dérangement de-son négoce, -il ne petit de moins de
paroître par devant la noble et vertueuse Compagnie des Mar-
chands pour demander audit S~' Motta qu'il aye à. remettre
sondit neveur a. un marchand pour exécuter le marché fait
avec luy, ou bien ne le pouvant faire, de luy rembourser les
Deux cents francs qui luy a donné a compte dudit apprentis-
sage, et d'estre condamné aux frais de son voyage et de tous
autres frai. s et dépends qu'il en résultera ».

Le sieur Jean-.Henry Motta excipe du clérangement de ses
affaires comme cas de force majeure qui l'empêche d'exécuter
le contrat ; il offre de placer l'apprenti chez un autre marchand



de la ville, ce qui est accepté par la contre partie ; mais ce
marchand; n'acceptant -pas les conditions faites par le sieur
Fehr, la Compagnie décide que J.-H. Motta ((trouvera a loger
son apprentif suivant le traité fait avec Fehr pour continuer
l'apprentissage, sinon, ne le pouvant faire, ' qu'il sera obligé
de luy rendre les deux cents francs qu'il a reçeu pour le
premier terme. Pour ce qui est des frais de son voyage, on
les compense contre la dépense de la nourriture de l'apprentif
du temps qu'il est resté chez ledit S& Motta ».

La sentence est acceptée par Fehr, mais Motta foimule à
son tour une réclamation relative ((a la depençe faite pour'
ledit apprentif et pour son éducation, pour lire, écrire et
apprendre l'urethmilique ». Là-dessus la Compagnie lui alloue
pOur' ces frais un louis d oï.

Bien que les procès-verbaux de la Compagnie n'en fassent
pas expiessément mention, il semble bien qu'elle ait été fré-
quemment nantie de différends qui s'élevaient -entre mar-
chands, car, -le l7 novembre 4701, elle prend l'arrêté suivant :
cLa noble Compagnie ayant mis en considération que pour
terminer les difficultez qui se succèdent entre les négociants,
il seroit nécessaire de choisir un certain nombre des membres
de Ia Compagnie pour en décider, Il a esté sur ce passé que
l'on nommera et choisira 20 personnes de la Compagnie pour
décider de ces difficultez avec Monsieur Nostre Roy et les
Maistres, et ce pour une année qui pourront estre continués
au bout d'icelle. Et pour cette année a esté choisis M. M. Fer-
dinand Bonvespre, Henry Osterv~a]d, David Rollin, J.-'Jaques
Favargier, Hugues Dardel, David Bullot, Emer de Montmollin,

.Abram Mouchet, Jean-Henry Depierre, tous du Conseil estroit; ~

CIaude Rosselet le Jeune„Jean Redart, Louis guinche, Josué
Caudot, J.-Jaques Henry, J;-Jaques Lallemand, David Wavre,
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David Girard, Jean-Henri Rolliri', Davicl Barba, Samuel Gal-
landre. »

La dernière contestation dont la Compagnie ait eu à s'oc-
cuper' date de 4841 ; le différend portait sur un courtage

'

réclamé par un courtier à un négociant de la ville pour la vènte
d'une partie de toiles. Le Comité de Ia Compagnie donna gain
de cause au courtier.

Un examen attentif des divers cas mentionnés dans les
Registres de la Compagnie permet de formuler les conclusions
suivantes au sujet de la juridiction exercée par la Compagnie
des Marchands :

Celle-ci ne constituait pas, à proprement parler, une juri-
diction ; bien plutôt, elle exerçait un pouvoir disciplinaire sur
ses membres d'abord et ensuite par extension, sur tous les
marchands du pays pour les obliger à observer les bonnes
moeurs commerciales dont elle était garante en considération
de son privilège.

Elle ne jugeait pas les délits et ne prononq. ait pas de
peine; elle se bornait à signaler les délinquants à la justice
seigneuriale. Elle appliquait cependant des amendes lorsqu'il
s'agissait d'infractions à ses privilèges, et encore ce pouvoir
lui fut-il souvent contesté par la Seigneurie, comme nous le
verrons par la suite.

Même en matière puremen t civile, sa juridiction n'était
point obligatoire ; les parties pouvaient la récuser et e11e-même
les renvoyait quelquefois devant la justice ordinaire.

En somme, le rôle que joue la Compagnie est plutôt celui
d'une instance de conciliation.

Comme la Compagnie comptait toujours un certain nombre
de membres du Conseil de ville (Conseil étroit ou des vinjt-
quatre) qui constituait, sous la présidence du maire ou de son
lieutenant, la Cour de Justice de la ville, on ne doit pas

'1
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s'étonner de voir employer la procédure coutumière en usage.
devant les Tiibùnaux ordinaires, procédure que nos plus
anciens avocats ont encore vu appliquer avant l'adoption du
Code de procédure civile. Il faut remarquer toutefois que la
Compagnie ne se croyait pas le droit de déférer le serment
comme moyen de preuve, sans la permission du maire.



CHAPITRE XXI

Conflit avec la Seigneurie.

On a vu que la Compagnie des iVlarchands prétendait avoir
le droit de prendre elle-même les mesures-nécessaires pour
faire respecter ses pr.ivilèges, entre autres celle qui consistait
à'infliger des amendes aux marchands non bourgeois trafiquant
en dehors des jours permis.

On sait qu'elle revendiquait aussi le droit de délivrer des
« lettres de marchands », autrement dit de donner permission
de vendre à ceux qui ouvraient boutique et à ceux qui venaient
-trafiquer aiix jours de foires et de marchés.

A plusieui"s reprises ces compétences lui 'furent âprement
disputées par la Seigneurie et cette lutte fut marquée par des
épisodes dont il est intéressant de noter içi les principaux.

En 1670, deiix membres de la Compagnie, Ferdinand Bon-
vespre et Jehan baudet rapportent qu'ayant gagé un Savoyard,
Pierre de la Tour, vendant en temps défendu, il s'était élevé
entre Bonvespre et le Savoyard (~ querelle et desbat et mesme
refus du dit gage ». Le maire de la ville prend pai'ti contre
Bonvespre et le poursuit pour « le ban de recousse », c'est-à-
dire pour le désorclre causé par le refus du Savoyard de se
laisser gager. Les deux membres de la Compagnie forit voir ce
que ce procédé oAi'e cle dangereux pour les droits de çette
dernière. « Cela bailleroit d'autant plus la licence aux dits
Sâvoyards de desployer et vendre es particuliers; veu que
personne ne se voudroit bailler soin de les entreprendre et de
les.faire chastier dans la crainte qu'on auroit de succomber
et qüe cela auroit une fascheuse suite, et que cela mesme
seroit d'une pernicieuse conséquence. » Ils demandent que la
Compagnie envoie une députation au maire pour le prier que



« veu et d'autant que led. Sr Bonvespre n'a fait qu'ensuite de
ce dont il estoit obligé, Il luy plaise de se vouloir relascher et
ensuite de pouvoir procéder en l'encontre-de celuy qui a con-
trevenu à. la promesse qu'il a' fait lors de sa réception ».

La Compagnie reconnaît qu'il est de son devoir de soutenir
son membre compromis pour elle et désigne deum notables
pour l'assister en cette affaire. On ignore comment celle-ci
s'est terminée.

Quelques années plus tard, en 4680, le S&' Henry Ostervald,
ancien receveur de l'Epargne, gage un Savoyard débitant de.
la marchandise sur le pont de Boudry; la justice de cette pille
1Ili intente une poursuite pour avoir officié sans permission.
La. Compagnie décide de s'adressel au Châtelain de Boudry
pour faire lever l'enquête dirigée contre ùstervald; ce magis-
trat semble n'avoir pas tenu compte des observations de la
Compa'-. nie ; celle-ci requiert l'assistance des Quatre Minis-
traux pour prier le gouvernellr d'annuler la procédure instruite
par le Châtelai'n.

. Enfin, en '1729, le conflit devient toüt 'à fait aigu' :

Les procès-verbau~ nous apprennent que cette année-là, le
maire Brun, agissant par ordre du Gouverneur et du Conseî I.

d Etat, faisait appeler-chez lui le maître bourgeois Depierre,
comme représentant du Roy des malchands, et lui communi-
quait la décision suivante, prise après examen des « ottroys et
concessions accordés au Roy et à la Compagnie des marchands :

'» lo Que ladite Compagnie par aucun de ses actes n'était en
droit d'obliger les marchands qui vieünent en foire de prendie

~ « Sur la vepvésentation de Monsieur le Mayre de la ville, àu sujet des plaintes
qui lui ont été faites par plusieurs marchands tant Ltrangers que du pays, que la
Compagnie des Marchands leuv faisoit payer et exigeoit pour le droit de vente
une certaine somme et cela toutes les foires ; après avoiv délibéré on a chargé
mondit sieuv le Mayve d'examiner lés actes et titres de ladite Compagnie suv les-
quels elle fonde son droit et sur son rapport il cn seva ordonné ainsy qu'il con-
viendra'. &)

3InwuéL cie, Conseil rl'Etat. 8 novembre 4728;
« Suv le rapport fait par Monsieur le Mayre de la ville. . . la Compagnie est

rléclarée mal fondée dans ses prétentions quant aux foives; »

3~In&navet clair, Conseil rl, 'Etat. N janvier 1729.
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lettre de ladite Compagnie pour' .avoir le. droit de vendre',
qu'au contraire les foires sont exceptées clans lesdits actes
dans l'objet même du droit accordé audit Roy des marchands
sur le pied clue les Roys des marchancls peuvent l'avoir, puis-
qu'il est clit expressément a la suite cle cette généralité, que
l'on exceptoit les foires et marchés. Or l'exception est une
limitation à la.généralité du droit, ensorte qu'à l'avenir lesdits
marchands vendans en foire ne seront tenus de prendre lesdites
lettres. Bieh, entendu que pour les marchands qui vendent et

/

trafiquent en ville, ils continueront d'estre obligés à. prendre
-lettre de ladite, Compagnie.

»2& Il a été. observé par Monseigneur le. gouverneur et
Messieurs du Conseil d'Etat que depuis un certain temps, le
Roy des marchands agit dans son office à l'inseu clu maire cle
iXeufchastel ou de ses délégués contre l'expresse teneur des
susdits actes, contravention a iceux'. qui ne sera plus souAerte
à l'avenir.

)i 3& Il a été remarqué clue les amancles (sic) résultantes de
l'office du Roy des marchands et de sa Compagnie, par tous
les :actes accordés. à icelle, doivent appartenir à Sa Majesté;
cepenclant l'on sait clue le Roy et sa Compagnie se sont attri-
bués

lesditess
amandes, ce que l'on n'entencl pas qui arrive plus.

»4& Au reste le Roy des marchands et sa Compagnie, par
tout ce clui vient cl'être clit cy dessus, ne seront point privés
du clroit d'inspection et cle visite, tant par rapport aux mar-
chands, manants et résidants dans la ville, que par rapport aux
négociants clivai viennent en foyre, lesquels clemeurent tous
sujets à ladite visite et inspection. »

Malgré le ton catégorique de cette cléclaration, la Compa-
gnie ne songe pas uri instant à. s'y soumettre ; au contraire,
elle organise promptement la résistance ; pour cela elle compte
d'abord sur" le secoürs des Quatre Ministraux qui ne lui a
jamais fait défaut, ensuite sur l'appui. clés &c Villes circonvoi-
sines » dont la pratique est invoquée par le gouvernement lui-
mème.



CHAPITBE XXII

Les marchands d'Yverdon.

Parmi ces villes celle vers laquelle se tournent tout natu-
rellement les regar'ds de la Compagnie, c'est Yverdon ; là exis-
tait depuis longtemps une Corporation de Marchands avec
laquelle elle entretenait d'amicales relations à ce point que les
&lettres de marchands)& délivrées par l'une des Compagnies
étaient reconnues valables par l'autre; l'organisation de la
Compagnie d'Yverdon présentait d'ail]eurs la plus grande ana-
logie avec celle des marchands neuchâtelois, et les préroga- '

tives dont. elle jouissait étaient à peu- près les mêmes.
La correspondance échangée entre les deux Compagnies à

cette occasion met tellement en relief cette curieuse analogie
et retlète d'une manière si pittoresque et si touchante leurs
sentiments de confraternité que nous n'hésitons pas à la re-
produire ici textuellement.

Et d'abord voici la lettre écrite par Abram Bourgeois, pi'o-
cureur de la Compagnie des Marchands de Neuchâtel, au Boy
des marchands «l'Yverdon, le 9 février 1.729 :

~c A Monsieur le Banneret Chanson, Boy et Supérieur de la
Noble, renommée et vertueuse Compagnie des Marchands et
Mei ciers d'Yverdon.

» Monsieur

» Le Comité de la Noble et vertueuse Compagnie des Négo- .

cians de cette' ville ayant été aujourd'huy assemblée sous la
présidence de Monsieur le Maître Bourgeois Depierre, en l'ab-
sence et porter Noble et vertueux Samuel Marval, Conseiller
d'Etat, ancien Mayre de cette ville et autrefois Capitaine aux



C~arùes Suisses en France, notre Boy et supérieur, à l'efTet de'

prendre des mesures les plus efïicaces pour nous assurer la

continuation de quelques privilèges dont nous avons joui pai-
siblement et sans intei ruption depuis un temps immémorial

et que la Seigneurie voudroit nous contester aujourd'huy ; C'est

jour ces causes qu'après. mùre délibération et qu'après avoir
trouvé qu'il y avoit une intime liaison et un accord foi"t étroit
de vos coutumes aux. notres, que nous nous sommes vus enga-

gés d'une voix. unanime de charger .Ie sieur Abram Bourgeois
notre Procur eur, de vomis écrire en notre nom et par nos ordres,
afin, Monsieur, cle vous supplier, comme nous avons l'honneur

de voùs le demander, un extrait en bonne et due foi me cle vos

droits, franchises et libertés, avec la datte de leur. original, si
cela ~~ous est possible; de même que des us, coutumes et pra-
tiques que vous observés à l'égard des marchands et colpor-
teurs étrangers qui fréquentént vos foires, et enfin ce que
vous observés à I. 'égard des gagements que vous faites. Nous

vous en auions, Monsieur, une parfaite obligation et pour ce
qui est des frais, peines, et émolument qu'uri semblable acte
-vous causera, nous avons chargé M&& les frères Paccoton de

votre ville de vous en faire le remboursement, sous promesse
très expresse de réciproquer avec un sincère empressement
dans d'autres ou pareilles occasions. Nous nous servons a~~'réa-

blement de celle-cy pour vous prier d.'être bien persuadé que
nous rechercherons tous les moyens ima~ inables pour vous

'
pi ouvei parfaitement le désir sincère et ardent que nous avons

de cultiver avec vous et votre noble et vertueuse -Compagnie

une harmonie inaltérable et l'amitié la plus constante et la

plus durable. Sur ce nous prions le Tout Puissant de verser
sur votre personne, sur vos. employs, sur votre Compagnie,
sui" toutes vos sages délibérations et sur le commerce de votre
ville, ses bénédictions les plus riches et les plus précieuses.
Et pour rendre ces présentes d'autant plus authentiques, nous

avons fait apposer notre cachet ordinaire. Donné à Neufchatel

le 9 février '1729. »
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La réponse de Monsieur le Banneret, Chanson, Boy et Supé-

rieur des marchands d'Yverdon; est conçue dans les termes

Sulvallts :
« A. Monsieur

)) Monsieur Marvald (sic) ancien Mayre, Roy et Supérieur

de la Noble et Vertueuse Compagnie des Négocians de la ville
- de Neufchatel

Neufchatel.

)) Monsieur

»Sur la lettre qui m'a été addressée de la part du Com-

mité de la Noble, renommée. et vertueuse Compagnie des

Négocians de votre ville, et qui m'a été remise par M. M. frères

Paccoton, j'auray l'honneur de vous dire que nous avons dans

Yverdon une semblable Compagnie que nous croyons aussy

ancienne que la ville même, sans que pourtant nous puissions

fixer l'époque de son origine et de sa formation. Elle est com-

posée tant des Bourgeois qui négocient que de ceux qui ne

négocient point à qui il prend fantaisie d'y entrer-. Son chef

que l'on nomme Roy et P~éeost des LVIerchc~ids et lllerciers de

2e ville d'Yeerdou, son connétable, avec le secrétaire, sont

établis à vie par le Corps de la Compagnie qui les choisit. Le

premier est confirmé par- le Seigneur Baillif à. qui on le pré-

sente après son élection: Son conseil composé de six personnes

et qui doit estre renouvellé de deux ans en deux ans, est aussy

élu par la Compagnie, de même que les deux Becteurs; Ces

deux derniers ont soin de retirer les Bentes de cette Compa-

gnie et sont. principalement chargés de veiller sur ceux qui

vendent aux poids et à l'aune. Lorsqu'ils découvrent qui dé-

taille de cette manière, ils s'informent de luy de qui il en a reçu

le pouvoir, si c'est de la Noble Compagnie des Négocians de

Neufchatel ou de celle d'Annecy en Savoye, et s'il a paru devant

l'une ou l'autre pour jurer la fidélité qui doit s'observer dans

le commerce. Le colpoi"teur ou mercier qui justifie ses réponses

par un certificat émané desdites Compagnies a la liberté de
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négocier parmi nous tout comme si nous la luy avions donnée,

ayant toujours regardé la permission accordée par les Corps

des marchands de ces deux villes comme l'effet d'un droit que

nous avons le bonheur de partager avec elles et qui nous lient

par une espèce de confraternité. Nos registres font foi de cette

pratique depuis passé un siècle et notre intention est de l'ob-

server religieusement puisqu'on en use de même à notre égard.

» Quand un marchand ne produit point de certificat de sa

prestation de serment, on le fait convenir par devant le Con-

seil de la Compagnie, sous la présidence de son Roy pour,

l'obliger a jurer qu'il négociera fidèlement et saris tromper

personne, - suivant la teneur et la formule du serment qui se

lit à cette occasion. Cela fait on lui expédié. un acte que l'on

nomme Lettre de Mc~rchc~id sous le titre du Roy et sous le

sceau de la Compagnie près la signature du Secrétaire. Les

émolumens tant pour façon de lettre et les honoi"aires du

Conseil vont à un écu blanc.

» Que si quelqu'un refuse de faire ces démarches, les

Recteurs saisissent une partie de ses marchandises avec dé-'

fense de négocier plus outre dans notre ville et si dans l'an

et jour le réfractaire ne se range pas, on vend les elfets saisis

au plus offrant pour le profit de la Compagnie et en cas de

difficultés, nos Seigneurs Baillis nous appuient de. leur autorité.

. »Je ne vous tairay pas, 1ilonsieur, que nous avons aiissy

eu nos traverses dans l'exercice de nos bons us et coutumes

à cet égard, car je trouve sur nos Registres que j'ai feuilleté

avec plaisir dans cette occasion qu'à deux diverses fois on

nous a suscité la même difficulté que l'on vous fait aujour-

d'huy, Leurs Excellences de Beine, nos Souverains Seigneurs,

ayant ordonné à nos Seigneurs Baillis de nous faire produire

les tities et les droits en vertu desquels nous nous attribuions

le privilège de donner des Lettres de Marchands. Daps ce cas,

nous avons eu une ressource qui devroit ne pas vous man-

quer; c'est que notre Coi&seil de ville, s'intéressant pour le

soutien d'un corps formé de -ses bourgeois, se réunit avec



nous et sur nos, remontrances communes; produisant pour
tous droits nos Registres et réclamant notre usance, Notre
Souverain Magistrat toujours juste, nous a laissé et maintenus

dans l'exercice de notre droit. - Je souhaite de tout mon coeur,

Monsieur, que vous ayés le même sort que nous et que ce
que je vous écris puisse vous estre de quelque utilité. S'il
étoit nécessaire pour votre usage que tout ce que je vous

marque fust confirmé par notre Compagnie, vous ne devez

aucunement douter qu'elle ne le fasse de la manière la plus
autentique qu'elle le pourra. Vous devez estre persuadé,
Monsieur, qu'elle embrassera en général aussy bien que chacun
de ses membres en particulier toutes les occasions propres à
entretenir la bonne correspondance qui a régné entre les deux

Corps jusqu'a présent. Il n'y a qu'un article qui vous a

échappé dans votre lettre, Monsieur, qui pourvoit un peu
altérer l'harmonie qu'il, y a toujours eu entre nous, c'est votre
attention à nous recommander l'exaction de vils émolumens

qui ne doivent seulement être nommés entre gens qui se font

un véritable plaisir de prêter la main à leurs confrères. Tenez
pour sAr, je vous en prie, que le seul agrément de vous rendre
service, soit au Corps de votre noble Compagnie, soit à chaçun
de ceux qui en font partie, sera le plus puissant motif à m'en-

gager à m'employer pour elle et pour eux, aussy bien que
pour vous à qui je suis en particulier, avec une parfaite coîî-
sidération, Monsieur, votre très humble et très obéissant ser-
viteur S. L. Chanson, Roy et Prévost de la Compagnie des
Marchands et Merciers de la ville d'Yverdon. "

Yyerdon ce :

1.6 février 1729. »

Il est impossible, convenons-en, d'être plus obligeant et
plus courtois.

avorte de l'exemple d'Yverdon, dont les coutumes étaient
conformes a celles de Neuchatel, la Compagnie des Marchands
s'adressa à la Seigneurie, en la personne du Maire de la ville,

C

Brun d'Oleyres, auquel uiae députation fut chargée de faire
de sa part la déclaration suivante'. (&Nous supplions très res-

10



pectueusement la Seigneurie de nous maintenir auprès des

usages et coutumes pratiquées par nous. et par nos Pères, de
toute ancienneté, en remontrant très humblement que nous
nous contiendrons dans les bornes les plus exactes de la
modération. On espère que Monseigneur le Gouverneur et
Messieurs du Conseil d'Etat fesant une sérieuse attention a
nos sincères intentions, nous laisseront jouir d'une paisible et
tranquile possession de tous nos usages et que s'il y a des
plaintes sur des abus glissés parmi nous, nous sommes prêts
à y remédier et y tenir la main par des arrêts que l'on exécu-
tera ponctuellement. »

A la suite de cette démarche, le gouvernement consentit
a modifier sa précédente décision et signifia à la Compagnie
la règle suivante en l'invitant péremptoirement à s'y con-
former :

« 4& Il sera permis a. la Compagnie des Marchands de faire
valloir ses droits et privilèges hors de la présence du Mayre
de Neufchatel dans les cas où il ne s'agira pas de délits.

)~2& Elle pourra imposer chatois à son profit jusqu'à six
batz, mais sous cette condition expresse que ces chatois n'au-

ront point pour objet aucun acte qui participe de la fraude
pour lesquels la Seigneurie demeure dans tous ses droits,
ensorte que si contre toute attente les marchands frauduleux
n'étoyent pas dénoncés, mais simplement punis par ledit cha-
tois, en ce cas la Compagnie seroit privée du bénéfice qui luy
est accordé par cet article aussy bien que du précédent les-
quels elle doit envisager comme une amplification de privilèges.

» 3& Les denrées et menues marchandises, —l'on entend

par là celles qui sont de très petite conséquence, —seront
vendues librement en tout temps sans que la Compagnie des
Marchands puisse y apporter aucun obstacle.

)) 4& Il demeure certain que ladite Compagnie ne peut pas
obliger les marchands étrangers qui exposent leurs marchan-
dises en vente pendant les foires, de prendre lettre de cette
Compagnie pour avoir la faculté de les vendre, luy laissant la



police qu'elle a en mains à l'égard desdits marchands dans

l'objet de visiter leurs marchandises et de les obliger à la

bonne foy et à la loyauté requise. »

évidemment le nouveau règlement imposé par la Seigneurie,
l'art. g en particulier, rendait très difficile sinon impossible le

contràle que la Compagnie prétendait exercer sur les mar-
forains et qui était reconnu légitime par l'autorité

supérieure. Il ne faut pas oublier qu'à cette époque on atta-
chait une grande importance au serment dont les croyances
religieuses faisaient en effet un moyen d'une réelle efficacité;
en exigeant des marchands forains le serment de trafiquer
loyalement, la Compagnie faisait donc bénéficier le public
d'une véritable protection; or là ((lettre de marchand » n'était

que la constatation du serment prêté', en interdisant à la Com-

pagnie de la délivrer, on lui otait à elle et à son sergent le
pouvoir de reconnaître sur la foire les marchands qui étaient
en règle de ceux qui ne l'étaient pas. Rappelons, pour être
juste, que les lettres de marchands n'étaient pas délivrées
gratuitement et que la Compagnie encaissait de ce chef des
contributions auxquelles il lui était sans doute pénible de
renoncer.

On comprend dès lors que la Compagnie se soit obstinée
dans sa résistance.

Une députation fut envoyée à Yverdon oèi elle fut reçue,
racontèrent les délégués, ad'une manière civile et honneste

par Messieurs d'Yvei"don et surtout par Monsieur le banneret
Chanson, Roy et Prévost de leur Compagnie des Marchands, .

qui, les ayant comblés d'honneur et de civilités en son par-
ticulier, leur a envoyé trois membres de leur Compagnie

pour estre avec eux à dîner et a souper, et les a fait ensuitte
entièrement défrayer de la part de leur d« Compagnie des
Marchands ».

Les points sur lesquels les députés devaient se renseigner
exactement auprès de la Compagnie d'Yverdon étaient les

suivants :
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cl& Si la Compagnie d'Yverdon iie peut pas ga&er à son

profit au dessus de six batz; jusqu'oA s'étend son pouvoir,

envers qui, en quel tems et comment elle l'exerce?
)) ~o Si l'on fait quelqiie distinction de grosses et de menues

marchandises et s'il n'est pas certain que tous les articles qui.

se débitent, préjudiciables aux Bourgeois, sont-dans le cas de

tous les autres, et par conséquent deAendues pour l'Etranger
de les vendre hors des foyres ?

» 3o S'il n'est pas d'un usage constamment établi de toute
ancienneté que le Roy et la Compagnie des Marchands d'Yver-'

don ont droit de faire prendre Lettres' de marchands aux

Etrangeis qui viennent exposer leurs marchandises en foyre

la première fois qu'ils les fréquentent, et que ce n'est que

sous le bénéfice de ce titre qu'ils peuvent vendre sans empê-

chement et s'il y a des tempéraments qu'ils pratiquent a. 'cette

occasion. »

La réponse écrite que les députés rapportèrent d'Yverdon

était de nature a. donner une entière satisfaction à la Compa-

s~nie des Marchands de Neuchâtel, notamment sur l'objet qui

lui ten~it le plus à coeur, savoir le droit d'obliger les mar-

. chands forâins à prendre lettres.
G-ràce à l'appui des Quatre Ministraux, grâce aussi 'à l'inter-

vention bienveillante du Maire de Neuchâtel, Brun d'Oleyres,

le.conflit se termina à l'avantage de la Compagnie. A l'as-

semblée du 2 aoîit 1.730, le procureur Abram Bourgeois fit

connaître cque la Seigneurie vouloit bien. nous laisser la pai-
sible jouissance de nos privilèges ».

Une députation fut envoyée à M. le Maire de la ville pour
1e remercier des bons offices qu'il avait rendus dans cette occa-

sion. Un témoignage de reconnaissance, sous la forme d'une

théière d'árgent, fut offert à M. le banneret Martinet, qui avait

pris en mains avec beaucoup d'énergie les intérêts de la Cor-

poration et avait rédigé les mémoires produits par celle-ci.

pour:établir ses droits.



CHAPITRE XXIII

Conflit avec les Quatre Ministraux.

Peu d'années après, en l73(, nous voyons de üouveau'la

Compa-. nie aux prises, cette fois, avec les ( uatre Ministraux.

Le, 3 .mai, un membre de la Compagnie, David Michaud, se

plaint qu'ayant fait un gagement, , il avait été obligé de rendre

le gage pris ensuite d'un ordre émané de M. J&&-Bapti.ste de

Favarger, Maître-bourgeois en chef, c~qui se croyait -autorisé

de donner seul la permission de vendre ».

On comprend que la Compagnie, après avoir lutté si long-

temps contre la Seigneurie pour maintenir son droit, ait trouvé

abusif le pouvoir que prétendait avoir le Maître-bourgeois en

chef de donner des permissions pour vendre, « ce qui anéan-

tiroit le droit que la Compagnie des Marchands a de gager,
droit incontestable et reconnu de toute ancienneté, ce. qui

causei oit une perte considérable à nos marchands ». Aussi fut-il

décidé que ((des remontrances seroyent faites à Messieurs les

Quatre Ministraux, afin qu'à l'avenir on n'accorde plus sous

quel prétexte que ce soit de pareils congés, la Compagnie

promettant d'aporter toujours dans l'exercice .de ses droits

toute la modér ation possible ».
L'affaire n'eut d'ailleurs aucune suite; les remontrances

ne furent pas présentées, l'assurance, ayant éte donnée offi-

cieusement à la Compagnie qu'on n'avait point l'intention de

lui disputer ses privilèges.
Le statu quo est donc maintenu; cependant la Compagnie,

qui avait toujours revendique jalousement son droit de police
sur le, commerce de la ville, commence a y renoncer; elle

semble admettre que de semblables attributions rentrent plutôt
dans la compétence de l'autorité urbaine.



En 1755, le Comité de la Compagnie informe les Quatre

üIinistraux cqu'il y avoit des négociants établis depuis peu,

qui se servoient de poids, de pierres et de mesures qui
n'avoient pas été visités. Il prioit Messieurs les Quatre Minis-

traux d'y pourvoir ou de l'autoriser à le faire ». Là-dessus, le

Conseil de ville arrête cqu'il délègue avec confiance a. la Com-

pagnie des Marchands de cette ville le pouvoir de visiter les

poids, pierres et mesures, de tous ceux qui négocient dans

cette ville et l'autorise de faire eu son n, om tout ce qu'il con-
viendra à cet égard en nommant pour cet effet des membres

du Conseil qui sont en même tems membres de ladite Com-

pagnie pour l'exécuter, lesquels au cas qu'il y ait des cas
graves qui méritent châtiment, seront obligés de les raporter
à Mesdits sieurs les Quatre Ministraux pour qu'ils jugent sur

iceux et ordonnent en conséquence ce qu'ils trouveront le

plus convenab]e pour la sîîreté publique ».
L~'n 4796, appelée à délibérer s'il ne convenait pas de faire

une tournée chez les marchands pour vérifier les poids et
mesui"es, la Compagnie estima que cette police regardait les

Quatre Ministraux; elle se borna a faire à ces derniers quel-

ques recommandations, comme « de prévenir. tous les mar-

chands étrangers, en temps de foire, que, si dans le nombre

.des marchandises qu'ils vendent, il y en a qu'ils ne vendent

pas au poids de 'l7 onces, ils seront tenus d'en prévenir
l'acheteur ».

Toutefois la Compagnie adressa encore en 181.8 des remon-
trances aux Quatre Ministraux parce que leur gendarme avait

exigé une amende de marchands forains pour avoir excédé le

temps limité de la foire, (& ce qui paroit contraire au droit et
à la police de ladite Compagnie relativement aux foires ».

Depuis longtemps, il n'était plus question des c(Lettres de

Marchands », délivrées par la Compagnie, ni de la police
exercée par celle-ci sur les négociants; cependant elle perce-



vait encore un droit sur les marchands qui vendaient aux

foires. On sait que la moitié de cette contribution revenait à,

l'Etat; en 'l885, le Conseil d'Etat décida de supprimer la rede-

vance perçue de cette façon à la condition que la Compagnie

des Marchands renoncerait à sa part; cette renonciation n'in-

tervint pas, ensorte que la réforme était demeurée à l'état de

projet. En '1842, le Conseil d'Etat rendit un arrêté en vertu

duquel il supprimait, tant pour la part du gouvernement que

pour celle de la Compagnie, la redevance perçue aux foires de

Neuchàtel des marchands qui ne tenaient pas boutique; en

revanche, il abandonnait à la Compagnie des Marchands la

totalité du produit de la redevance perçue des marchands en

boutique.
r

La Compagnie accepta avec r econnaissance cet arrange-

ment qu'elle trouvait très avantageux pour elle et qui subsista

jusqu'en 1848.



CHAPITRE XXIV

Gagne-Deniers et courtiers.

: : Il était dans les attributions de la Compagnie de prendre
toutes les mesures qu'elle estimait utiles dans l'intérêt du
commerce et des commerçants. Ainsi en-1744 elle institue.
officiellement des (~ gagne-deniers », c'est-à-dire clés commis-
sionnaires-portefaix principalement chargés du transport des
márchandises dans la. ville, du chargement et déchargement
des voitures et des bateaux.

C'est la Compagnie qui arrête les termes du règlement.
auquel les « gagne-deniers » sont soumis, qui fixe le tarif des
rétributions auxquelles ils ont droit, qui désigne les titulaires
de ces fonctions, qui leur alloue un petit traitement fixe, ainsi
que des gratifications extraordinaires lorsque les négociants
de la ville sont satisfaits de leurs services, ce qui n'est pas
toujours le cas; c'est elle qui leur distribue la louange ou le
blâme dans l'assemblée annuelle oA les &&gagne-deniers » sont
tenus de paraître.

Cependant le règlement des gagne-deniers est soumis à
l'approbation des Quatre Ministraux, et c'est entre les mains
de ceux-ci que les titulaires prêtent serment de l'observer.

Vers la même époque, en 1774, la Compagnie établit un
poste d'agent de change ou de courtier, poste auquel est
appelé le sieur Jaques Gentil. Un règlement est rédijé, dont on
décide l'impression et qui est communiqué aux négociants et
au public. 'Le nouveau fonctionnaire prête serment de l'ob-



server, non pas entre les mains des Quatre Ministraux, ' mais
en (( ouverte justice ».

En 4796, le sieur Louis Péter est nomme par l'assemblée
aux fonctions de courtier après qu'on eut décidé d'attribuér
à ces fonctions un gage de trois louis d'or neufs c pour l'attacher
d'autant plus aux intérêts du Commerce et à l'exacte obser-
vation de ses devoirs ».

Il faut croire que le courtier désigne par la Compagnie
faisait d'assez bonnes affaires, car en 1802, un concurrent se
présente dans la personne de Josué Bellenot qui offre de
remplir ses fonctions à satisfaction et de prêter sei"ment.

-Cette demande soulève une opposition de la part du sieur
Louis Péter lequel représente que « l'état de courtier qui peut
être envisagé comme un établissement propre à, faire vivre
honnêtement une famille, étant entre les mains de deux cour-
tiers qui en partageroient le lucre, les mettroit l'un et l'autre
dans le cas à ne pas pouvoir subvenir à leur entretien ».. Mais
la Compagnie juge qu'elle ne peut refuser au sieur Bellenot
sa demande et l'admet en solenniser le serment en justice
~( n'estimant d'ailleurs pas par cela nuire à M. Péter-Wavre,
qui pourra suivre son courtage si cela lui convient, ce qui sera
d'autant plus agréable et utile au commerce ».

Décidément les monopoles ont fait leur temps et la libre
concurrence l'emporte sur toute la ligne.

En l840 la nomination d'un courtier fai.llit amener un
conflit entre la Seigneurie et la Compagnie des Marchands.
Au lieu de solliciter l'investiture de cette dernière, comme
l'avaient fait ses prédécesseurs, le sieur Strecker, originaire
de Genève, : craignant probablement que sa qualité d'étranger.
ne le fit évincer, s'adressa au Conseil d'Ftat pour obtenir
l'autorisation d'exercer la profession de courtier et d'agent de
change.

Le Conseil d'Etat aurait dài renvoyer purement et simple-
ment le solliciteu~ à la Compagnie des Marchands qui, sans
observations de sa part, avait déjà procédé plusieurs fois a de
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semblables nominations. Mais il. ne faut pas oublier que le

pays était- en 1810 sous le gouvernement du'prince Berthier

où les compétences et privilèges des bourgeoisies, des com-

munautés et des corporations étaient tenus pour peu de chose ;

le Conseil d'Etat n'entend pas reconnaître le droit de la Com-

pagnie des Marchands à la nomination d'un courtier; d'autre

part il a des scrupules'de procéder lui-même à cet acte ; il

s'en tire donc par une équivoque et' arrête : que « le sieui

Streckei présentera les cautions qu'il oAre à la Compagnie des
'

Marchands et si elle les reconnaît suffisantes et que d'ailleurs

elle lui trouve les qualités nécessaires pour remplir cette

place, elle le renvoyera suivant l'usage à prêter serment entre

les mains de Monsieur .le Maire de Neuchatel ».

En fait cet arrêt laissait la Compagnie libre de nommer ou

de ne pas nommer ; elle ne jugea donc pas à propos de soulever

un conflit et le nouveau courtier, offrant toutes les garanties

désirables, fut accepté.
Après 181.4, plusieurs personnes exercant la profession de

courtier sans titre ni qualité, le Comité de la Compagnie proposa

qu'elles fussent invitées à prêter serment après avoir fourni

une caution dont le chiffre était fixé à 5000 fr.

Cette proposition fut adoptée, non pas par la Compagnie,

mais par une assemblée spéciale composée des principaux

négociants de Neuchàtel aù nombre de 20 à 25.

A cette occasion trois courtiers furent nommés, parmi

lesquels Pierre Josseau, ce personnage mystérieux dont le

genre de vie singulier et le costume étrange intriguèrent si

fort les Neuchâtelois de ce temps, mais qui leur inspirait,

paraît-il, la plus grande confiance, puisque quatre d'entre eux

n'hésitèrent point à fournir pour lui la caution exigée.

Les brevets de courtier étaient délivrés au nom du Roy et

Prévôt de. la noble et vertueuse Compagnie des Marchands et

Merciers de Neuchâtel, et munis du sceau de celle-ci.

Cependant en 1.820 on constate de nouveau (i qu'un grand

nombre de personnes s'occupent maintenant de la partie du



courtage sans avoir fait auprès de la noblé Cornnpagnie des

Marchands les prestations qu'exigent essentiellement ses arrêts

des 6 et '11 janvier 4815 ». La Compagnie, tout en reconnaissant

tt qu'il seroit plus utile et moins fastidieux pour le commerce

de pouvoir limiter à un nombre restreint les courtiers, estime

que chaque bourgeois. doit avoii" la faculté de faire valoii son

industrie de la manière qui lui paroit la plus convenable à ses

intérêts et en même temps la plus honnête ». Elle renonce

donc à prendre contre les délinquants les mesures nécessaires

pour les empêcher d'exercer cet état, comme cela avait été

décidé précédemment ; elle se borne donc à déclarer que les

seuls courtiers ou agents de change reconnus et avoués par le

commerce de Neuchâtel, sont les trois personnes qui ont fourni

leur cautionnement, qui se sont soumises à l'observation des

règlements de la Compagnie et qui ont prêté serment en'justice.

En 18N des explications au sujet de l'établissement des

courtiers et agents de change dans la juridiction de Neuchâtel,

sont demandées à la Compagnie par le Conseil d'Etat'; puis,

sur l'invitation de celui-ci, un nouveau règlement est établi;

il est entendu qu'il ne concerne que les agents de change et

courtiers (( reçus et agréés par la Compagnie » duement asser-

mentés en justice et qui auront fourni le cautionnement requis.

Le règlement en question est soumis à la sanction du,
Conseil d'Etat, ce qui n'avait pas été le cas pour le précédent.

Le dernier courtier agréé par la Compagnie des Marchands

fut Auguste Convert ; sa nomination est du 9 juin 4834.

~ « La Compagnie des Marchands n'a aucune charte ni concession qui lui

donne le droit de régler souverainement ce qui concerne les courtiers de com-

merce, mais tout ce qui a eu lieu jusques ici résulte de règlements et d'usages

plus 'ou moins connus ou plus ou moins contestés. La Compagnie est invitée a

présenter au Conseil d'Etat la rédaction d'un nouveau règlement concernant le

courtage qui soit en harmonie avec le:serment intimé aux courtiers et qui, . ulté-

rieurement et cas échéant, sera duement publié. » manuel. du Conseil, d;Elfe(.
4 avril 4888.



CHAPITBE XXV

Protection des intérêts locaux et des marchands neuchâtelois
au dehors.

, C'est à la Compagnie des Marchands ou à ses chefs que les

pouvoirs publics s'adressent lorsqu'ils jugent a propos de

prendre des mesures intéressant le commerce local ou les
relations de celui-ci avec la population.

Un procès-verbal du 23 mars 4746 nous en fournit un

exemple curieux. « Monsieur Bourgeois, procureur de. la Com-

pagnie, lit-on dans ce document, ayant informé l'assemblée

que Messieurs les Quatre Ministraux et Messieurs du Conseil

général de. cette villè, étant informé de l'évasion précipitée
de deux jeunes hommes étrangers, l'un pensionnaire et l'autre

qui étàit en change chez un de nos Bourgeois, auxquels nos
voituriers avoient loë des chevaux. dans des heures indues,
sans le consentement et à l'inseu des personnes chez qui ils

logeaient, et par là favorisé leur évasion, et qu'il était chargé
de déclarer à la Compagnie les inte&stions du Conseil qui sont,

, à tous les marchands de cette ville, loëurs de chevaux et autres,
de ne confier aux pensionnaires, apprentifs ou fils de famille

de cette ville sans le consentement des personnes chez qui ils

sont en pension, de leur père ou de leur maître, quoique ce soit,
et que désormais tous ceux. qui leur confieront n'obtiendront
aucune justice pour en obtenir le payement; la Seigneurie
ayant autorisé Monsieur le Maire de la Ville à refuser toute
justice à cet égard. Kt ceux qui donneront de l'argent sur les
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effets ou qui achèteront quelquechose de ces jeunes gens
seront traités de la même manière. Ce 'que. la Compagnie a.
receu avec des sentiments: de reconnaissances. » :

'

En vertu de la solidarité corporative, la Compagnie prenait
en mains les intérêts particuliers de ses membres non seule-
ment dans le pays, mais aussi à, l'étranger; cette protection
avait une grande importance, à l'époque oit les marchands
neuchàtelois fréquentaient les foires et les marchés des autres
cantons et des pays voisirts.

Le '18 octobre 1678, le maître Jehan Bedard expose « qu'à
la dèrnière foire d'Yverdon, on leur avoit imposé de nouveaux
impost et que l'on leur vouloit faire payer de chasque balle

pour la sortie trois batz et un creutzer qu'ils n'avoyent par
cy-devant payé, ne l'ayant voulu payer qu'au préalable on ne
l'eust représenté par deyant lad. Compagnie, Désirant pour cet
effet qu'il y soit pourveu ». La Compagnie arrête « que l'on

priera Messieurs les Quatr e Ministraux de bien vouloir prendre
la peine de monter au Chasteau pour représenter l'affaire à
Monseig& le Gouverneur, afin que là. dessus on escrive à
Monsr le Ballif d'Yverdon poui" le prier que l'on innove rien
et que l'on soit maintenu selon l'ancien ordre et pratique ».

En l. 759 Charles Thonet, potier d'étain, se plaint « des
exaçtions que l'on fait à Bienne vis-à-vis iles marchands de ce
pays ». Les Quatre Ministraux sont encore mis à réquisition ;

on les prie d'écrire aux Magistrats de Bienne, « ce qui ne
produisant rien, on prendra d'autres mesures en usant de

représailles, sous l'autorisation du Conseil d'Etat ».

' L'incident avait provoqué une vive indignation au sein du Conseil de ville

qui s'était fortement exprimé à l'égard « d'un abus aussi nuisible qui décrédite
nos pensions dont cependant notre Bourgeoisie retire un si grand avantage au

moyen de l'argent qui entre par ce canal &). (Du 44 mars 174b. iVan&&el, di&.

Consc&, l clé ville, vol. XVIII, p. 2X&.)
On voit que l'industrie des pensionnaires à bt'euchûtel ne date pas il'hier.



.A l'assemblée du 1.5 mars l680, la Compagnie entend le

récit pies mésaventures arrivées au serviteur de Jaques Mar-

tene f, que son maître avait ~( envoyé à Fr ybourg pour recouvrer

quelque argent a luy clheu par quelques particuliers et qu'Ice-

luy serviteur se seroit mesprins ayant demanclé de l'argent au

frère cl'un débiteur, lequel luy auroit arraché son quernet et

livré entre les mains cle Mess&'& les Quatre Banderets, lesquels

ont êlemandé pour l'amende dix pistoles. Il prie Messrs de la

Compagnie de lui tendre la main. Il a esté arresté, dit le

procès-verbal, qu'on priera Mess. les Quatre Ministraux de

luy tendre la main et de vouloir escrire à ilIons&' l'Advoyer de

Fribourg iine lettre de recommandation en sa faveur »'.

&
&& ll a esté accordé sur la requeste du S" Jaques illartenet du Grand-Conseil

une lettre de recommandation adressante à iiiIessieurs de, ïrybourg pour les prier
de luy faire rendre un carnet que son vallet de boutique avoit porté audit 1"rybourg,
lequel pour s'estre mespris, ayant demandé le payement d', une partie à un certain
Perret dudit ïrybourg, au lieu de le demander à son frère, lequel luy seroit esté
osté des mains et a esté mis entre les mains de illessieurs les Bannerets dud lieu

qui ne luy ont voulu rendre. » (Du 'l6 mars '1680. 1~InnueL du Gonseil clé ville,
vol. VII, p. 5.)



CHAPITRE XXVI

Avis juridiques.

On sait que jusqu'en 1848 notre pays ne possédait pas de
législation civile et que les procès étaient jugés d'après la
coutume ; en matière commerciale cette lacune se faisait vive-
ment sentir à mesure que les transactions se multipliaient et
que les relations entre négociants du pays et de l'étranger
devenaient plus fréquentes et plus compliquées. Il n'est donc
pas étonnant que, soit des membres de la Compagnie, soit des
négociants étrangers aient eu recours à elle pour la prier de
donner son avis sur tel ou tel point de droit, cl'émettre ce
qu'on appelait des « pareres ».

C'est ainsi clu'en 1821, le Comité de la Compagnie donne
un c parère » sur une revendication de marchandises dans une
faillite survenue à Schalfhouse.

Une autre fois en 1826, sollicité d'indiquer la coutume
' commerciale du pays concernant le délai dans lequel les
protêts de lettres de change doivent être faits, le Comité réponcl
« qu'à défaut de toutes lois à cet égard, le commerce du pays,
dans l'objet de satisfaire, aux exigences de l'étranger, a intro-
duit indifféremment l'usage de faire protester soit le jour même
de l'échéance, soit le lendemain ou même le surlendemain si
la veille est un jour de. féerie » (sic]. On décide de délivrer aux
clemandeurs une déclaration authentique de cette délibération,
signée du Président et du Secrétaire qui y apposera le sceau
de la Compagnie, et de la communiquer c à Monsieur notre
Roy pour. lui exposer, la nécessité qu'il y auroit qu'il fût statué
définitivement par une loi sur une matière aussi importante ».



Si, sous le règne du Prince Berthier, le Gouvernement

avait paru vouloir. revendiquer. les compétences précédemment

exercées par la Compagnie des Marchands, son activité réelle

dans ce domaine s'était réduite a bien peu de chose. Aussi

après la restauration du régime prussi:en, la Compagnie semble

avoir eu quelque. velléité de règlementer elle-même certaines

matières touchant au commerce et de' combler des lacunes qui

se faisaient sentir.
Dans sa séance du 24 février-4815, 'le Conseil d'Etat est

informé par M& de Pourtales, Roy dé la' Compagnie des Mar-

chands, que plusieui's membres de'cetté Compagnie projettent

dè former un Comité dont les attributions seraierit l'inspection'

sur les poids et mesures et sur les voitüriers de marchandises,

aussi. bien que la juridiction pour de certaines matières tenant

au commerce. l,e Çonseil d'Etat; après en avoir délibéré,

déclare s'en iemettre a la prudence' de Vtl. de Pourtalès « pour

empêcher que dans l'établissement du Comité dont il s'agit, il

n'y ait rien qui soit en opposition avec les autorités de Sa

Màjesté, non plus qu'avec lès droits des Tribunaux ordinaires ».

—"VIan~el du Conseil d'Etat. 2l février 'f845.



p'-":w
¹

j
'

~
.p"-, '

".gg@
-':-e%

"-'!". '"'-."~
~'"éi."~~~;ï &

'.:. ':.~. '
.-. '.~";.ilé~94áw

.. %
',;.&

&
i;"pé$.

5.)

p
ygp

'j.
'

g„',ya)

aUaOUaOO

.
IL

lf

fi



LIVRE IA~

Rôle de la Compagnie des Marchands comme Chambre de commerce.

Beprésentante attitrée des intérêts commerciaux dans le
pays, la Compagnie des Marchands est naturellement désignée
pour réclamer en leur faveur la pr otection des pouvoirs pub]ics,
lorsque ces intérêts se trouvent menacés soit à l'intérieur",
soit à l'extérieur, pour renseigner ces mêmes pouvoirs sur ]a
portée de telle ou telle mesure prise ou projetée, ou même
pour solliciter d'eux les réformes. exigées par le souci de la
prospérité et du développement du commerce et de l'industrie.

Pendant longtemps les intérêts généraux. du commerce se
confondirent avec les intérêts propres de la corporation, mais
nous avons vu, dans les chapitres précédents, comment peu à
peu ils s'en distinguèrent;- c'est donc en dehors des compé-
tences qui lui étaient reconnues pour assurer le maintien de
ses privilèges et la discipline du négoce, que nous voyons, dès
la fin du XVII»e siècle, la Compagnie des Marchands exercer
les fonctions qui incombent aujourd'hui à nos modernes
chambres de commerce.



CHAPITRE XXVII

Les péages neuchâtelois.

Une des principales questions qui s'imposèrent à l'attention
de la Compagnie fut celle des'péages. Les péages grevaient les
marchandises qui entraient dans le pays aussi bien que celles

qui en sortaient ou qui ne faisaient qu'y passer. Cet impôt,
perçu au profit du prince, ne pesa jamais lourdement sur le
commerce. Au XVII& siècle son produit était presque nul,
déclare Chambrier, à cause de la franchise dont tous les sujets
de l'Etat jouissaient de droit ou de fait pour les choses néces-
saires à leurs familles. Il n'augmenta guère par la suite. D'un

tableau présenté par le Conseil d'Etat au Corps législatif en

l8M, il résulte que la recette moyenne des péages, dès l'année
4781 a l'année 4830, c'est-à-dire pendant 50 ans, avait été de
4384 livres ; elle s'élevait pour la dernière année à 9770 livres;
seize ans plus tard, en 1846, le produit des péages figurait aux.

recettes pour 14,050 livres.
Le bureau le plus important était celui des Verrières où il

entrait en 'l830 'l0è, 000 quintaux de marchandises dont 24,000
en vins ; on admettait que sur ce chiffre 35,000 quintaux res-
taient dans le pays, et 70,000 passaient en transit.

En seconde ligne venait le bureau du Pont de Thielle par
lequel entraient 10,000 quintaux de marchandises dont un

quart destiné à la consommation du pays et trois quarts en
transit.

Le bureau du pont de Thielle percevait outre le péage, un

droit de pontonage dont étaient exempts les habitants de

Cerlier, Fenis, Chules, Tschugg, Champion, ainsi que ceux des
quatre villages du Vully.



Les autres bureaux de péages, beaucoup moins importants,
étaient ceux du Landeron, du Pàquier, du Bas Monsieur, du
Cachot et des Brenets.

Outre les péages de terre, on percevait également les péages
d'eau pour les marchandises qui passaient sous le pont de
Thielle ou qui utilisaient la voie du lac. De ces derniers la ville
de Xeuchâtel touchait la moitié.

Ce n'étaient pas seulement les Neuchâtelois qui propjtajent
de la légèreté de ces taxes, mais encore leurs confédérés
d'autres cantons. Après 4814, l'Etat avait consenti à une redue

ges que les mar
a leur passage dans le pays. Les grains, les farines, les légumes
et, d'une manière générale, toutes les marchandises destinées
à l'alimentation étaient exemptes de péages.

La perception de ces taxes se justifiait par la nécessité
d'entretenir les routes. Dans notre pays l'entretien ordinaire
des routes était à la chars'e des communes dont la plupart
faisaient exécuter les tiavaux nécessaires au moyen de corvées
imposées aux. habitants. Cet état de choses donna lieu à de
fréquentes r éclamations ; les habitants récriminaient contre les
corvées qui leur paraissaient une survivance du moyen-âge;
de leur côté les communes se plaignaient d'avoir à entretenir
les routes tandis que les péages étaient perçus exclusivement
au profit de la Seigneurie ; celle-ci répondait qu'un certain
nombre de routes étaient entretenues par elle, que d'ailleurs
tous les travaux qui, sur les routes principales, ne pouvaient
être faits par les corvées étaient à sa charge, tels les aqueducs,
les ponts, les élargissements ; quant aux constructions de routes
nouvelles, l'Etat prenait toujours à son compte une partie des
frais, lorsque ces établissements étaient d'une utilité générale.

Quoiqu'il en soit, les réclamations devinrent si vives qu'en
l832 le gouvernement présenta au Corps législatif un projet
d'après lequel-les- communes étaient déchargées de l'entretien
des routes de '.I« et 2~& classes ; les dépenses étaient supportées
pai' une caisse particulière qu'alimentait le produit. des péages.



Le projet du gouvernement supprimait tous les péages
existants et les remplaçait par trois nouveaux'.

Qn de transit pour les marchandises qui serait de '/~ de

rappe par quintal et par lieue ;
un de consommation pour les marchandises qui seraient

seulement introduites et non réexportées, et fixé de 4 à 6
crutz par quintal, suivant les marchandises ;

enfin un droit de chaussée qui serait au maximum de 2
crutz par cheval et par lieue et un de pontonage dont le
maximum serait de 15 rappes par cheval pour les ponts coû-
tant plus de 'l0, 000 livres.

Le produit de ces divers péages (auxquels les sujets de
l'Etat étaient soumis comme tout le monde) était évalué à
30,000 livres environ.

Dans les milieux commerçants du pays, l'intention mani-
festée par le gouvernement d'élever les péages fut accueillie
avec inquiétude. La Compagnie des Marchands, nantie de la
question par les Quatre Ministraux, se fit l'organe de ce sen-
timent. Après une longue délibération, son comité émettait
un avis un peu surprenant de la part d'une corpor ation
ayant, pendant quatre siècles, vécu de privilèges, mais dont
on doit dire qu'il était marqué au coin d'une saine doctrine
économique.

a Considérant, disait le Comité, que ce n'est qu'à l'entière
liberté du commerce et de l'industrie que cet Etat est rede-
vable du haut degré de culture et de valeur qu'a acquis son
sol et de la prospérité de son commerce et de son industrie.

» Que toute entrave apportée a cette liberté ou tout impôt
qui en restreindrait l'exercice doit avoir pour conséquences
nécessaires et immédiates de nous faire déchoir de cet état de
prospérité déjà si difficile à conserver en présence des mesures
adoptées par les divers Etats de l'Europe pour favoriser leur
propre commerce.

», Que le transit des marchandises venant de l'étranger
pour passer'à l'étranger; n'est dû qu'à ce qu'il n'était que
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modérément imposé dans notre pays, tandis qu'il l'a fortement

ete dans les pays où il aurait naturellement dû prendre son

coût's.
j:Que le canton de Vaud, reconnaissant la faute qu'il avait

faite d'imposer de forts droits sur les marchandises en transit,
a manifesté l'intention de revenir sur ses pas et de les réduire,
et que ce serait perdre totalement le transit qui a lieu dans
notre pays que de choisir pour le charger de nouveaux droits,
Je moment oû cet Etat. travaille à baisser ceux. qui y sont
établis, dans la vue de recouvrer ce transit qu'il a perd&i.

» Que ce transit est pourtant d'une grande importance
pour cet Etat puisqu'il occupe au moins 800 voitures des
Verrières et du Val-de-Travers, sans parler des maisons de
commerce établies dans l'Etat sous la relation de commis-
sionnaires.

» Que d'ailleurs le projet n'atteindrait vraisemblablement
pas son but; que la recette en est calculée sur les produits
les plus éleyés qu'une multitude de circonstances pourront
concourir à faire baisser et que, dans ce cas, ou. bien il faudrait
faire un supplément d'impots ou bien revenir à la corvée; la
recette ne serait pas même suffisante.

» Oue le droit de consommation proposé n'atteindrait pas
seulement la consommation intérieure, mais aussi le commerce
à l'extérieur et que les négociants de l'Etat ne pourraient plus

,qu'avec désavantage revendre à l'étranger des marchandises
qui auraient supporté un droit de un à deux batz par quintal.

» Le Comité a été presque unanimement d'avis qu'il est
pour :tout l'Etat plus utile et plus avantageux de continuer à
entretenir les routes aux frais des peuples de l'Etat, sauf à
faire de cette charge entre les communes une répartition plus
équitable, que d'en procurer l'entretien au moyen de droits
de transit, de consommation et de chaussées, impots contraires
à toxites leurs habitudes et dont il ne serait guère possible de
prévoir aujourd'hui toutes les pernicieuses conséquences. »

Le projet échoua d'ailleurs devant l'opposition du Corps



'166

législatif, et en f836 le Conseil d'Etat adopta un nouveau
tarif des péages par terre et par eau ; çe tarif avait pour bise
principale le taux de 'I rappe (4 kreutzers) par quintal ; les
marchandises de toute nature étaient franches de péage par .
terre à leur entrée dans l'Etat de Xeuchâtel; les droitsn'étaient perçus qu'à la sor tie. Par contre, toutes les marchan-
dises étaient soumises, aussi bien a leur entrée qu'à leur sortie,
au péage par eau qui se percevait au pont de Thielle ; les
sujets de l'Etat, négociants ou pal ticuliers, étaient au bénéfice
de la franchise de péage pour' les marchandises expédiéesà l'étranger pourvu qu'elles fussent accompagnées d'une décla-
ration signée par eux, indiquant qu'elles étaient bien leur
propriété et qu'ils n'en connaissaient pas les acheteurs.

Ces dispositions libérales obtinrent la pleine approbation
de la Compagnie des Marchands qui exprima toutefois le vo uqu'une réduction Mt apportée au péage pai eau sur l'entrée
des blés et farines d'origine étrangère. Ce voeu reçut l'année
suivante une entière satisfaction, puisque par arrêt du '17
octobre 4837, le Conseil d'Etat supprimait entièrement tout
droit de péage sui" les grains, farines, riz, fèves, pois et autres
légumes.

On a vu que tous les sujets de l'Etat avaient fini par ètre
au bénéfice de l'exemption des péages. Cette exemption n'avait
tout d'abord profité qu'aux bourgeois de Neuchâtel à qui Jeanne
de Hochberg l'avait concédée en 4~37. L'étendue de ce droitet la manière d'en jouir fit l'objet de nombreuses contestations
entre la Seigneurie d'une part et les bourgeois représentés
par les Conseils de la ville et la Compagnie des Marchands,d'autre part.

La Seigneurie soutenait, non sans raison, que seules étaient
exemptes du péage, les marchandises appai'tenant à des bour-
oeois, mais non pas celles qui étaient la propriété de négociants
étrangers, soit qui'elles fussent adressées en commission à des



marchands neuchâtelois, soit qu'elles fussent expédiées par
ges geuchàtelois à des étrangers, en vertu d'un contrat de
vente. Elle exi~~ea, donc par un arrêt du 'l9 juillet 4756, que
]es bourgeois fissent tenir au commis des péages du pont de
gh jelie une note exacte des marchandises qui leur seraient
adressées par commission. Cette décision avait un effet rétro-
actif et M~ Marval, conseiller d'Ktat et Boy de la Compagnie
des Marchands, était chargé en cette dernière qualité d'avertir
tous les négociants qu'ils eussent à indiquer à la Chambre des
péages tous les, articles qui leur avaient été adressés ci-devant
par commission a afin qu'on puisse s'en procurer le péage ».

Cette décisioii ne semble pas avoir soulevé d'objections de
la part des intéressés ; il n'en fut pas de même d'une nouvelle
disposition que la Chambre des comptes de l'Etat manifesta
l'intention d'introduire dans le Bèglement des Péages, en 4789.
Aux termes de cette disposition, les. négociants bourgeois de
Neuchàtel qui expédiaient des marchandises étaient tenus de
déclarer que ces marchandises ne leur avaient été demandées
par aucun de ceux à. qui ils les adressaient et qu'ils n'étaient
éonvenus de leur prix avec aucun d'eux. En d'autres termes,
les marchandises expédiées de Neuchâtel étaient présumées
être vendues à, des tiers et par conséquent soumises au péage
de sortie, à moins que les bourgeois expéditeurs ne déclaras-
sent -qu'elles étaient leur propriété et n'avaient fait l'objet
d'aucune vente; les expédjteurs pouvaient être appelés à con-.
firmer cette déclaration par serment.

Le Conseil de ville soumit ce projet au comité de la Com-
pagnie des Marchands lequel émit l'avis qu'il pourrait être
adopté c& ne blessant nullement ]es droits des Bourgeois et ne
tendant qu'à prévenir la fraude ».

Mais la Compagnie, nantie elle-même de la question, fut
d'une autre opinion. Dans son assemblée du 24 mars 'l789,
elle arrêta : Que l'ancien usage « doit être observé comme ill'a été depuis passe deux siècles et dès, l'octroi de la comtesse
Jeanne d'Hochberg de 4537. Que les Bourgeoi. s de Weuchâtel
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expédiant des marchandises, doivent simplement être tenus de
déclarer comme du passé sur la lettre de voiture que c'est
leur propre bien et conséquemment que lesdites marchandises
doivent être franches de péage ici, estimant pour le propre
bien d'un Bourgeois les marchandises achetées pour son propre
compte et expédiées à ses périls et risques. La Compagnie
ajoutant de plus qu'elle estime que toutes et quantes fois un
Bourgeois expédié des marchandises à ses périls et risques,
elles doivent être franches de péages, vendues ou non, étant
ses marchandises propres, achetées de ses deniers. »



CHAPI'l'RE XXVIII

Les péages en Suisse.

S'il était assez facile à la Compagnie des Marchands de se
défendre, avec l'aide efficace des Quatre Ministraux, contre
les prétentions des péages' neùchâtelois, la difficulté était bién
plus grande pour elle de combattre les exigences des péagesd'autres cantons, spécialement celles du fisc bernois.

En '1698 déjà les négociants de la ville se plaignent ~~ des
nouveautés que les péageurs des terres de Leurs Excellences
de Berne leur font )& et la Compagnie charge une commission
d'examiner ces griefs pour les soumettre aux Quatre Ministraux
et à la Seigneurie. '

Sept ans plus tard, en 1705, M. Marval, conseiller d'Etat,
ayant été député par la Seigneurie pour aller à Aarberg con-
férer avec les députés de LL. EE., ce magistrat qui est en
même temps Roy des maI'chands, est chargé par la Compagnie
de faire valoir les gliefs des Bourgeois négociants, (& au sujet
du surhaussement des péages qu'on leur fait payer dans les
Estats de.LL. EE. »'.

' « Dans sa séance du 26 déc. '17~i6, le Conseil de ville est saisi d'une plaintede la Compagnie des Marchands au sujet de nouveaux, certificats de transit exigéspar .LL. EE. de Berne, l'obligation qu'elles veulent imposer de faire viser cecertificat à Basle, la manière en laquelle nous allons être gênés dans la route etdans la vente eu égard au tabac ; contrainte opposée aux constitutions du louablecorps helvétique et à la liberté du transit, qui est reconnu en droit de nécessité* )en fesant mémé icy abstraction de notre traité de combouroeoisie. Délibéré. Il al 7este arrête qu avant que le Conseil se montre et fasse aucune démarche sur, uncas aussy intéressant, ladite Compagnie des Marchands présentera son mémoireau Conseil d'Etat qui, 'comme protecteur du commerce, ne manquera pas d'inter-venir efficacement pour elle; ensuite de quoy, Mess. les Quatre Ministraux sontautorisés d'écrire au nom du Conseil et de faire tout ce qu'il conviendra en faveurde ladite Compagnie. » 3&nuel cher, Gnnseil cie viLle, vol. XVIII, p. 858.



L'arrêté suivant, extrait des Manuels du Conseil d'Etat à
la date du 13 juillet 4(39, montre que les négociants de i5eu-
châtel, fatigués de subir les exigences fiscales des cantons
voisins, cherchaient les moyens de s'y soustraire.

(( Sur la requète de la Compagnie des Marchands de cette
ville aux fins que, vu la nécessité dans laquelle les négotians
de cette ville ont été de cherchei une nouvelle route pour
faire venir les marchandises qu'ils tirent d'Allemagne pour
éviter les inconvénieiits et les dommages auxquels ils étoyent

.exposés en continuant à suivre celle qui a été pratiquée jus-
qu'a présent, il plaise à la Seigneurie d'intervenir aupiès de
S. A. M. l'Evêque de Basle, par les Etats duquel leurs marchan-
dises (à l'exception du fer) ne payeront qu'un batz par quintal,
et qu'en outre il soit donné les ordres nécessaires pour rétablir
le chemin depuis Boinoud en cette ville et les tenir en bon
état, surtout en temps d'hiver; Après avoir délibéré, II a été
dit que l'on écrira a S. A. M. l'Evêque de Bâle dans l'objet
susdit et il sera donné ordre à Monsieur le Procureur de
Valangin de faire rétablir et remettre en bon Etats le chemin
depuis Boinoud en cette ville, et surtout tenir la main a ce
que les communautés les ouvrent convenablement en tems
d'hiver. »

Au reste, dans toute la Confédération, dans le trafic de
canton à canton, des taxes sur les marchandises entrant, soi-
tant ou transitant, étaient perçues non seulemeiit par l'Etat,
mais encore par des communes ou même des corporations et
des particuliers sous forme de droits de chaussée, de ponto-
nage, d'octroi, de pavage, de pesage, d'entrepôt, de grue, de
chargement et déchargement, etc.

On se figure aisément combien le commerce devait souffrir
des entraves multipliées que cet état de choses apportait à la
circulation des marchandises.
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La République helvétique qui succéda en J 798 à l'ancienne
Confédération tenta vainement à plusieurs l éprises de mettre de
l'ordre dans ce chaos', mais les mesures qu'elle- prit à cet
égard ne furent jamais appliquées. A propos d'une ordonnance
rendue par la-Chambre d'administration du canton de Zurich,
qui interdisait l'exportation hors de son territoire de toutes
denrées alimentaires, une loi du 8 mai 1798 avait décrété la
suppression de toutes les barrières douanières enti;e 'les can-
tons et proclamé le principe de la liberté illimitée eri matière
de commerce (( considérant que la Constitution, .dans son
article ter, a aboli toutes les frontièl'es entre les cantons et
qu'une semblable défense d'exportation est contraire au prin-
(:ipe de l'unité et de l'indivisibilité ».

Néanmoins les péages de toute espèce continuèrent à sub-
sister, car le gouvernement de l'Helvétique, absorbé. par
d'autres soucis, n'eut jamais le temps' rii la folce d'accomplil
une réforme pourtant si désirable.

L'acte de médiation de 4803, dans ses dispositions générales,
décrétait (Art. 5 et ~6) : La libre circulation des denrées, :bestiaux
et marchandises 'est garantie. Aucunes droit d'octroi, d'entrée,
de transit ou de douane ne peut être établi çlans l'intélieur
de la Suisse. Les douanes aux limites extériéures. , sont au
profit des cantons limitrophes 'de l'étranger, mais, .les, tarifs
doivent être soumis à l'approbation de la Diète. Chaque canton
conserve les péages destinés à la réparation des chemins,

.chaussées et berges des rivières. Les tarifs ont également
besoin de l'approbation de la Diète.

En exécution de l'art. 5, la Diète ordonna la confection d'un
tableau indiquant tous les tarifs cantonaux relatifs aùx droits
de péage, de route et de pontonage ; elle trouva qu'un grand
nombre de ces droits étaient incompatibles avec les principes
de l'acte de médiation et que tout le système des péages- suisses
'avait besoin d'un examen approfondi ; mais cette :'révision

~ Pour l'histoire des péages en Suisse, voir le beau travail de M& le D& Albert
Hunt:n : Die Enln~icA:lz~ng des Ei(lgenossischen Zolhuesen, Berne 1890.



demandait un tr avail difficile et de longue haleine devant lequel
on recula; on se- borna donc à approuver les tarifs existants
pour le délai d'un an; cette approbation de pure forme se
renouvela d'année en année. jusqu'en 18'IB.

Une tentative fut faite en '1806 de donner satisfaction aux
plaintes qui s'élevaient de toutes parts ; une commission spé-
ciale s'efforça de mettre quelque unité dans le domaine des
péages et proposa un système de péages modérés, calculés
d'après la longueur du parcours et le poids de la marchandise ;
mais cette tentative rencontra un obstacle insur montable
dans la résistance des administrations cantonales. Non seule-
ment les anciens péages furent maintenus, mais encore la
Diète donna chaque année son approbation à de nouveaux
droits réclamés par les cantons. Il est vrai qu'elle se réservait
toujours le règlement définitif de la question; cette réserve
figurait encore au procès-verbal de la dernière session, à la
veille de l'efTondrement du système politique créé par l'acte
de médiation.

En 48l5 fut introduit dans le Pacte fédéral, un article 'l'l

qui consacrait le principe de la liberté du commerce dans
l'intérieur de la Confédérati. on.

Aux termes de cet article, le libre achat des denrées, des
produits du sol et des marchandises, la libre sortie et le passage
d'un canton à l'autre de ces objets, ainsi que du bétail, étaient
garantis, sauf les mesures de police nécessaires pour prévenir
le monopole et l'accaparement. Ces mesures de police devaient
être les mêmes pour les ressortissants du canton que pour les
autres Suisses.

Les péages, droits de route et de pontonage alors existants
et approuvés par la Diète étaient conservés, mais on ne pouvait,
sans l'approbation de la Diète, ni en établir cle nouveaux, ui
hausser ceux qui subsistaient, ni prolonger leur durée s'ils
avaient été accordés pour un temps déterminé.

Pendant longtemps on parait avoir méconnu le role joué,
dans l'histoire de la Suisse par les questions économiques : le



plus souvent c'est du point de vue purement politique et con-
fessionnel que l'on a envisagé les discussions. et les conflits
qui ont troublé notre pays dans ' la première moitié du
XIX.»&& siècle. Il n'en est pas moins vrai que le besoin d'unité,
l'esprit éentralisateur dont le triomphe fut proclamé en 1848,
est un résultat direct des entraves de tout genre'mises par les
cantons au commerce intérieur, entraves que la Diète se moütra
absolument impuissante à supprimer.

Très certainement le but que l'on s'était proposé en intro-
duisant dans le pacte de 481o, l'art. l'I dont nous avons indiqué
le sens, était d'arriver progressivement à l'abolitiori des péages
cantonaux et à la suppression des taxes qui grevaient les :,

marchandises passant d'un canton à. l'autre.
Une des grandes préoccupations cle cette époque, chez -les

hommes d'affaires prévoyants, était de favoriser le transit
international. Déjà alors une politique commerciale intelligente
visait à attirer en Suisse le grand trafic entre l'Allemagne et
la I'rance en attendant de relier ces deux pays à l'Italie. En
'1817, on avait cherché à obtenir une réforme générale des
péages et on était parvenu à obtenir une notable amélioration et
une révi. sion partielle des taxes sur la ligne des Verrières et
de Genève a Borschach. Xeuchâtel avait donné les mains à ce
projet et avait consenti au sacrifice qu'on lui demandait pour
mener à bien la négociation. Malheureusement cette réforme,
qui rie pouvait être réalisée qu'au moyen d'un concordat,
échoua devant la mauvaise volonté de certains cantons inté-
ressés.

De meilleures destinées semblaient promises au projet,
auquel est attaché le nom. respecté de Jean-Gaspard Zellxveger :

qui. y avait consacré onze ans d'un travail acharné. Ce projet,
mis sur pied en 1830, avait pour but principal de ramener en
Suisse le transit considéré comme le seul moyen de remédier



à la misère causée par la politique de prohibition que .prati-
quaient les Etats voisins; or, depuis quelque temps l'intérêt
du transit était d'abandonner le plus tot possible le sol de la
confédération pour-chercher la jonction avec les routes étran-
gères. Les raisons de cet abandon étaient diverses. D'un côté
les Etats' du Sud de l'Allemagne avaient réduit leurs droits de
transit et accordé au commerce des facilités par la création de
nouveaux bureaux de douane et l'établissement d'entrepôts;
d'un autre coté la France avait çréé autour. des frontières de
la Suisse tout un réseau cle routes commerciales et de canaux
navigables, et diminué également ses tarifs.

Zelhveger proposait, pour commencer, l'amélioration des
conditions du trafic sur Ja route commerciale de Rorschach à
î~-enève et sur les voies situées au nord de cette route. Il
(]istinguait entre le grand et le petit péage. Le grand péage ou
péage cumulatif, comportait les droits de péage, de route et
de pontonage qui étaient payés sur la route commerciale, en
un lieu déterminé, pour chaque canto » touché, et concernait
exclusivement les marchandises en transit national ou inter-
cantonal. Le petit péage était perçu sur les marchandises
exportées ; il était fixé et perçu par les cantons proportion-
nellement à la longueur de la route ; le montant total pour la
route de Rorschach à genève ne devait pas dépasser 5 '/„batz
par quintal. Le nouveau système devait être appliqué pendant
une période d'essai de dix années, durant laquelle le taux des
taxes ne pourrait subir aucune élévation.

Le projet Zellweger n'étant pas parvenu à réunir l'unani-
mité des cantons intéressés, son auteur abandonna l'idée d'un
seul concordat pour en proposer deux dont l'acceptation lui
parut plus facile à obtenir.

L'un entre Bàle, Berne, Soleure, Fribourg, Vaud, Valais et
Genève pour l'allègement du transit des marchandises expé-
diées d'Ang1eterre, des Pays-Bas et d'Allemagne en Italie,
l'autre pour facilite& le transit par la Suisse entre la France
et l'Allemagne ; ce dernier devait être conclu entre les cantons
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de St-Call, Appe »zell, Zurich, Argovie, Berne, Soléure et
Neuchàtel.

L'adhésion de tous les intéressés semblait acquise, lorsque
les troubles politiques qui éclatèrent à la fin de l830 dans
plusieurs cantons, arrêtèrent les négociations.

Neuchàtel avait donné son plein assentiment aux projets
Zellweger. Ce n'est pas qu'il en attendit pour lui de très grands
avantages. Dans les instructions données au délégué chargé de
le représenter aux conférences de Zurich où se discutaient ces
projets en l8~7, le Conseil d'Etat constatait que &( le concordat
pour la réduction des péages sur la route de Rorschach à
genève, considéré comme ayant en objet les marchandises en
transit, ne saurait avoir une influence directe bien considérable
sur l'Etat de Neuchàtel. Il ne diminuera pas sensiblement
le produit de ses péages et il ne semble. pas qu'il puisse lui
procurer, clé longtemps au moins, un transit de quelque-
importance. Considéré même soiis le rapport des marchandises
destinées à la çonsommation de la Suisse, on pourrait s'attendre
à ce que divers obstacles à ce transport, qui n'existaient pas
dans le pays de Neuchàtel, étant mis de coté dans les cantons
voisins, il- n'en résulte un changement de direction pour
quelques-unes de ces marchandises qui jusqu'a ce jour traver-
saient le canton de i5euchàtel. Mais, ajoutait le Conseil d'Etat,
ce concordat peut procurer des ressources réelles à la plus
grande partie des cantons qui sont disposés à y prendre part ;
il peut contribuer à vivifier Je commerce et l'agriculture de la
Suisse occidentale; il tend à resserrer le lien fédéral et.à
animer d'un -même esprit des membres d'une même patrie.
Toute autre considération a dù céder devant celles-la, et le
Conseil charge son député à la Conférence d'adhérer au prin-
cipe géoéral du Concordat, de le discuter avec le désir sincère



d'en adopter toutes Jes dispositions qui ne seraient pas en
contradiction avec notre constitution, avec notre législation et
avec les besoins de nos localités '. »

Un moment l'on put espérer que le projet de révision du

pacte, élaboré en 4832, allait donner satisfaction aux partisans
du libre commerce intérieur. Ainsi que le çonstate le rapport
des députés de Neuchâtel à la Diète, le consentement donné à
l'oeuvre de la révision avait été déterminé, pour plusieurs
cantons, par le désir de changer l'art. -11 du pacte de 481.5. On
sait que la révision échoua contre l'opposition, aussi bien des
cantons radicaux que des cantons conservateurs ; pour Neu-
chàtel la crainte de voir la centralisation porter une atteinte
trop profonde à son autonomie, l'emporta sur son désir de
voir tomber les entraves mises au commerce; il faut recon-
naître, pour ètre juste, que le projet de révision laissait sub-

f

sister la plupart de ces entraves.
On avait prévu à l'origine la réforme générale des péages,

mais cette décision ne souriait pas aux cantons qui avaient des
taxes élevées ; aussi les promoteurs de la révision pour lesquels
celle-ci était surtout une affaire politique, n'hésitèrent pas,
pour gagner ces cantons, à sacrifier, la réforme économique.

Le projet maintenait donc les péages existants; il en pré-
voyait bien la suppression possible, successive et lointaine,
mais il imposait alors à la Confédération l'obligation d'indem-
niser le canton propriétaire des péages supprimés ; non sans
raison, le gouvernement neuchàtelois voyait dans cette dispo-
si.tion une injustice à l'égard des cantons libres de péages.
c& Plusieurs cantons, disait le rapport des députés à la Dicte,
ont de gros péages .et point de transit, tandis que d'autres
n'ont que peu ou point de péages, mais que leurs habitants

' )Vanuel, du Conseil r/, 'Etet. 42 février 1827..
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prp l eri erofiterit de cette liberté en exploitant le commerce de transit.

tenant que ce sel.pnt les ~t~t~ libres de peag

qui ç]evrpnt dédommager les états imposés. Ainsi, poui' citer

un exemple, des cantons de Uaud et de Neuchâtel qui se

touchent, l'un a peu ou point de péages, mais il a un transit

cpnsidélable ; l'autre a de gros péages, niais point de transit ;

si, donc plus tard, il convenait à la Diète de décider que les

péages vaudois doivent être abolis, ce serait a nous en grande

parfie à rlédommager ce canton. Ainsi plus un Etat aurait eu

de gros péages, plus il recevrait de gros dédommagements,

plus un .état aurait été libéral en matière de péages, p.lus il

aurait à payer. Cette mesure aurait donc pour lui le double

désavantage de l'obliger à des sacrifices considérables, tout en

lui enlevant ou du moins en dimiriuant son propre transit que,

dans le cas le plus favorable, il se verrait au moins appelé à

partager avec l'Etat auquel il aurait payé le capital de ses

péages '. »

Cette éventualité que le gouvernement de Xellchàtel con-

sidérait comme .
le' comble de l'injustice, devait cependant se

réalises 'en 1.848.

Après l'échec de la révision, on continua à appliquer, avec

plus ou moins de mansuétude, les principes édictés, en matière

de péages, par l'art. 11 du pacte de 4815. Toutefois un progrès

se réalisait lentement. Les lois cantonales étaient soumises à,

la Diète qui, dans certaines occasions, en exigea la modification

et en '184'l le rapport des députés de Neuchâtel à la 'Diète

signalait le fait. que les lois de péages des cantons étaient

successivement revues, modifiées dans l'intérêt de la circu]a-

tion, simplifiées et tempérées. dans leurs tarifs, .le tout en

harmonie avec les principes généraux. adoptés par la Diète,

mais toujours paIl une détermination spontanée des Etats

'.Bullelins c6~ Co~ys législeti j; vol. .fv, p. 148.

12
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intéressés. En '1846, ces mêmes députés constataient que,

privée comme mesur e générale de toute chance de succès, la

centralisation des péages semblait se préparer en détail. Berne:,

Soleure, Bàle-Campagne, Argovie étaient en négociations pour

fondre leurs péages en un seul système; toute perception

devait cesser de l'un à l'autre de ces Etats, pour n'avoir lieu

qu aux frontières de l'étranger ou des cantons non concor-

dataires.
Dans cette même année 4846, les mauvaises récoltes avaient

causé de vives alarmes au sujet de la subsistance des popu-

lations. Les circonstances difficiles oA la Suisse s'était trouvée

pour ses approvisionnements avaient fait comprendre à plu-

sieurs Etats de la Confédération la convenance de supprimer

momentanément les droits- de péage, de chaussée et de transit

qui pesaient sur le transpoi"t des céréales obligées de traverser

le territoire de quelques-uns des cantons, soit en venant de

l'étranger, soit en se rendant du canton. producteur dans celui.

qu'il s'agissait d'approvisionner. Le canton de Berne avait pris

l'initiative de cette mesure et la plupart des Etats auxquels il

s'était adressé à l'effet d'en obtenir de semblables concessions,

avaient répondu à son appel.

Jugeant le moment favorable pour engager tous les cantons

à faire un pas décisif dans la voie de la liberté du commerce

intérieur, Neuchâtel adressa, à la date du 30 décembre 4846,

une circulaire aux Etats. confédérés. Dans cette circulaire il

invitait ces derniers à proclamer le principe que les grains,

farines, -légumes secs et verts pourraient dorénavant passer du

territoire d'un Etat dans celui d'un autre sans être soumis à

aucun droit quelconque d'entrée, de transit ou de sortie et

que cette liberté entière et complète serait spécialement appli-

quée aux graines et farines qui, venant d'un pays étranger,

devaient emprunter le territoire d'un ou plusieurs cantons

pour arriver dans celui auquel ils étaient destinés.

A l'appui de cette proposition, Neuchâtel invoquait son

propre exemple ; il rappelait que, depuis plusieurs années déjà. ,
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-j] avait spontaüériierit appliqué .ce principe et que, par àri''êt

de. 3837, auquel la: ville de i5euchàtel, co-propriétaire du péage
d'eau, avait volontiers donrié son assentiment, il avait supprimé
]es droits', i:d'entrlée, de péáge et de passage si&r toutes les
denrées de piemière nécessité destinées aux cantons suisses.

La cii.cu]àirei;se terminait par clés considérations d'ordre
économique qu'il nous parait intéressant':. de reproduire, car,
après plus de 60 ans, elles' n'ont rien perdu de:leur vérité, ni,
malheureusement, de leur opportunité.

« C'est üijfait, écrivait le Conseil d'Etat de geuchàte], que
dans les temps oi'binaires, la Suisse', prise dans son ensemble
në: peut nourrir:la totalité de ses habitants, et que que]ques
uns des 'Etats qui la composent peuvent 'à peine fournir du
produit dè :, leur so] le grain 'i&écessaire à ]'ali~eütation. du tiers
de leur populaltion. Ainsi la Suisse doit chaque année forcé-
ment faire venir.

'

&3es grains de 1"étranger et il est p]usieurs
càntons qui doiveist se nourrir de l'excëdent, du produit dès
terres de, leurs voisins. Le, commerce des céréales en Suisse
n'a donc, ', :::en réalité et ne'peut avoir pour but que l'approvi-
sionnemeiat cie l'a'popu]ation des :cjantons, l'exportation pour
l'étranger n'aya&it; ].ieu qu'exceptionnellement et seulement
clins le cas d'abondantes récoltes. La mesüi"e que nous venons
solliciter. ,'serait donc entièi";, ement au profit des populations
suisses pour lesquelles les droi. ts de péage existant dans
quelques"'ï&tats renchérissent le prix des denrées nécessaires à
l'alimentation journalière; elle serait surtout favorable aiix
clisses ouvrières et industrielles à la prospl'érité desquelles le
bas prix. '„des denrées contribue essentiellement, ; enfin elle
aurait pour' résultat, nous en avons la certitude, une amélio-
ration si 'dlésirablë; des rapports de bon voisinage que la nature
même de leurs. ïelations politiques doivent faire désirer:. ;à
toutes les populations des cantoüs suissës, de voir exister
entre elles »'.

rl j
I

I
j I

' .Bulletins chi Coips iicgislcctif, vol. X, p.''.'4li.



Oue serait-il advenu de la pr. oposition de Neuchâtel ?
Aurait-elle reçu un meilleur accueil que les réclamations si.

souvent présentées par lui à la Diète? Les L&tats confédérés
n'eurent pas à' en délibérer; l'orage de 1847 allait éclater
balayant le pacte de 1810 et les péages intérieurs que, malgré
lui. et contre son esprit, l'égoïsme cantonal avait réussi à
maintenir jusqu'aloi s.

Cette digression nous a entraînés bien loin de la Compagnie
des Marchands. Pas autant cependant qu'on pourrait le sup-
poser. Nous avons vu que, sous le régime du pacte de l815,
les cantons étaient tenus de souiriettre à l'approbation de la
Diète, les modifications qu'ils se proposaient d'apporter à
leurs tarifs de péages, ainsi que la création de nouvelles taxes.
Le gouvernement de Neuchâtel ne manquait pas de demander,
eri pareil cas, l'avis de la Compagnie; quelques-unes de ces
consultations, toujours soigneusement étudiées, nous fournis-
sent des renseignements intéressants ; elles s'inspirent cl'ail-

leurs des principes de liberté commerciale qui s'affirment dans
1es déclarati. ons du gouvernement.

En 1828 la Compagnie s'oppose à l'établissement d'un

péage pour .l'amélioration de la route du .Hauenstein supérieur",
cette correction, dit-elle, n'intéresse pas üotre canton, car les
marchandises de Bâle à Neuchâtel et vice-versa prennent
maintenant la route de l'Evêché; elle estime au' reste qu'en

principe il convient de ne pas établir de nouveaux péages ;
cette opposition est d'autant plus fondée que dans notre pays
les routes ont été répar. ées et des ponts jetés pour l'avantage
des voyageurs et des voituriers sans qu'il ait été établi aucun
nouveau péage.

A l'occasion du péage de Buren, dont le canton de Berne
demandait la prolongation en 1882, la Compagnie remarquait
que le péage pai eau avait subi une notable augmentation



:iepuis »r~~ t ans; il conviendrait, ' disait-elle, qu'il fùt réduit

surtout pour Jes gr, 'ains, objet de première nécessité, d'autant

p]us que pareil péage était prélevé cle la même manière à

jyiclau, à que[clues lieues de là. L'affaire était importante pour

jyeuchàte[ où les blés venant cl'Allemagne arrivaient pal' la

voie d'eau en suivant le Rhin, l'Aar et la Thielle.

Dans sa réuniorl du 25 mars '!l8'3C&, 1e Comité cle la Com-

pagnie, saisi d'une'communication re1ative à la récluction des

péages clans le canton de Zuvich, « sent le besoiri cl'exprimev

une profonde reconnaissance. pour le canton qui pvencl l'il1i-

tiative d'un si bel exemple envers ses confédér. es, cav c'est

bien en favorisant I.':industrie et le commerce cfu'oïi assure le

bien-ètre et la prospérité des nations ».

La mème satisfaction est exprimée par la Compagnie au

sujet des nouvelles dispositions prises à cette époque'par. les

cantons clé Lucerne et de Vaucl. Toutefois la satisfaction du

Comité en constatant les réductions de péages consenties par

les alltres cantons, n'est pas sans mélange; il s'inquiète en

effet de la tendance des Etats suisses à attirer à eux. le transit

en le favorisant par la régularisation et l'abaissement du tarif.

Cette tendance est particulièrement inquiétante chez Je canton

cle Vaud.
« Vaucl et Neuchàtel, ainsi s'exprime Je Comité, présentent

cieux lignes de transit qui sont en concurrence entre elles ; ce

qui est favorable à l'un devient nuisible à l'autre; jusqu'à

présent le taux élevé du péage sur le tl ansit vaudois a été pour

nous un droit protecteur et en quelque sorte une concession

cle privilège; maintenant que Uaucl change de système, nous

pouvons bien sentir vivement ce qu'il y a en cela de fàcheux

poul' nous, lïlais nous ne pou'vons pas nous y opposer et nous
n'avons pas mème le droit de nous plaindre.

)i Le remède le' plus efficace au mal qui nous menace,

ajoutait le Comité, est la révision de nos péages; aussi le

Comité a appris avec un sentiment profond de gratitude que
le gouvernement, appréciant la position actue11e et devançant
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les voeux du commerce, avait fait faire un travail sur une
nouvelle fixation- de nos péages. Ce bienfait sera complet si
l'effet peut en être déployé assez tôt pour prévenir les. chan-
gements qui pourraient être apportés a d'anciennes habitudes
contractées en faveur de notre transit. »

On le voit, la Compagnie des Marchands, avec un louable
sentiment d'équité, admettait la concurrence, chacun luttant
avec ses propres armes ; il appartenait au canton de IVeuchâtel
de prendre lui-même les mesures nécessaires, en faisant les
sacrifices voulus, pour conserver son transit ; cela était bien
dans les traditions neuchàteloises.

L'existence des péages intérieurs, la gêne qu'ils imposaient
au négoce, la nécessité de les faire disparaître, la manière dont
on devait assurer aux cantons l'équivalent de leur produit,
toutes ces questions préoccupaient vivement non seulement
les pouvoirs publics et les commerçants, mais tous les citoyens
soucieux du bien de leur pays.

En 'l844, 'on vit se former sous la présidence du lanilam-

mann Blcesch, de Berne, une association qui, sous le titre
de Société industrielle suisse, se proposait de travailler au
développement de l'industrie et du commerce en agissant
principalement sur l'opinion publique. Dans une circulaire
adressée aux gouvernements cantonaux, Ia Société annonçait
son intention de chercher tout d'abord a écarter les obstacles
élevés artificiellement au désavantage des consommateurs et
des producteui"s ; elle s'efforcerait essentiellement de démontrer,
en établissant l'état actuel cies péages suisses, les avantages
positifs qui r ésulteraient de la suppression complète des péages
locaux. La circulaire de ia Société industrielle suisse était
accompagnée d'un plan exposant ia manière dont elle estimait
qu'il fa11ait procéder pour an'iver a cette suppression.
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Comme d'habituEle le Conseil d'Etat avait transmis cette

circulaire à1a Compagnie clés Marchands. Celle-ci, par l'organe

de son Comité, tout en approuvant hautement le but que: se

p1'oposait la Société industrielle suisse, déclara ne pouvoir

souscrire à ses propositiolis. En premier lieu elle trouvait

qu'au li.eu de favoriser le transit, le plan de la Société non

SPu]ement maintenait les taxes existantes, mais encore pré-

voy, Iit leur augmentation; en opposition avec ce projet, la

Compagnie préconisait celui qui. 'avait été élaboré pav M. Zell'-

vveger et cl'aplès lequel le transit devait être imposé partout

Pn Suisse d'uïJe taxe uniforme, d'une rappe par quintal et pal:

.I le 1.le.
pliant aux péages, la Société industrielle, en instituant un

taIif uniforme à la frontière suisse, entendait garantiv aux

cantons ]e produit actuel de leurs péages ; avec raison la

Compagnie critiquait cette disposition comme injuste. c Celui

des cantons, disait la Compagnie, qui a conservé dans toute sa

rigueïlI le Lavif le plus élevé, en ailvait ainsi la possessiorl
c5

~ i

assurée, ct ne payant à. la frontière que dans la pvopovtioil
d'une moyenne, il paierait moins en son particulier et trou-

verait là. un nouveau bénéfice ; tandis que le canton qui a faiL

sponL,'lïlément à la colïllïlïlnp paLl'1e .Ie sacl'1flce d uïlp, pull'tie, dp

son revenu en climinuaIJt son tarif, ine recevant qu'en' raisoil

du tarif réduit et payant à la frontière sur le pied d'une

moyelsne, paierait relativement davantage et ailrait à subir de

cPLLc lïlaïlleJ. 'e une secoJ Jde pel te, ne sP1"ait-ce pas coïlsacrel'.

une punition à, infligev au Elévouement ? »

La. Compagnie des Marchands àllait 'peut-être trop loin:eJJ
atLrlbuant au dévouemellt pnvel's sEls confédél'. ps l attltudp, de

NeuchAte1 dans la question des péages. N'avait-elle pas reconnu
elle-même qu'en dégrevant le trafic au delà. de tout ce qui se
fàisait ailleuls, notre pays avait surtout en vue l'avaritage 'dc

son commerce ; les autres cantons profitaient sans doute de
cette politique, mais. celle-ci visait en premier lieu un biit
intéressé et d'ail leurs légitime.



CHA. PITRE XXIX

Les Droits de consommation.

Ce n'était pas seulement les péages élevés perçus par les

autres cantons clui motivaient les plaintes constantes de Neu-

chàtel; plusieurs de ces cantons frappaient de lourdes taxes

de consommation les produits des autres états confédérés. Ces

taxes, auxquelles étaient soumis les vins neuchàtelois, étaient

supportées avec impatience par nos viticulteurs en faveur

desquels le gouvernement intervint vigoureusement à mainte

reprise. Avec le canton de Berne la question des vins donna

lieu à des conflits qui devinrent parfois fort aigus. L'historieri

C.-G. . de Tribolet donne à ce sujet d'intéressants rensei~one-

ments.
Depuis le premier trailé de combourgeoisie célébré en 1406

entre Berne et la ville cle Neuchàtel jusqu'en 1678, le com-

merce des vins neuchàtelois sur les terres de Leurs Excellen-

ces avait été entièrement libl. e. A cette dernière date le gou-

vernement bernois, pour favoriser la vente des vins provenaist

de ses possessions vaudoises, v mit des restrictions qu'il mul-

tiplia successivement dans les années '1680', 1.Éi88"-, '1(OÏi, 4743

' Il a aussy esté arresté que l'on fera une conférence avec L. E. de Berne pour

leur déclarer que l'on est content de prendre de leurs grains et aussi les prier
. de lever la deffence de la débite de nos vins rière .l.eurs Etats, —affin que leurs

subjects puissent librements traffiquer avec nous —(D« 'JH May '1080. 3Ionuél, du

Conseil cle viVe, vol. VII, f~ 7).
~ Monseig& le gouverneur ayant baillé advis le jour d'hier à Messieurs les qua-

tre iVIinistraux que la Seigneurie avoit résolu d'envoyer des députez V Berne pour
tascher de faire lever la deffense du commerce du vin avec J.l, EE. tle Berne,
suivant mesme une lettre receue de la part de Monseigneur les Princes et qu'il

ne seroit pas mal a propos d'y envoyer aussy quelques députez ric la ville. Il a

esté arresté que l'on envoyera deux députez pour se joindre avec les députez de

Ja Seigneurie, lesquels soliciteront la responce de L. E. et sont estez ordonnez les

S. M&. Bourgeois Louys Rosselet et procureur I.ouïs Dardeh —(Du 29 octobre

l683. Monuel du Conseil cle viVe. )
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et &7&~9 en telle sorte que les seuls vins dii cru des bourgeois

étaient admis et seulement depuis Pâques jusqu'en septem-

bre; chaque fois le Conseil d'Etat avait porté inutilement :ses

réclamations à Berne; une intervention personnelle du Roi.

auprès de LL. EE. n'eut pas plus de succès. En 4742, les

Bernois concédèrent pour le terme de dix ans une libre entrée

annl telle dans .leur canton de 600 bosses de vin du cru bour-

oepjs, mope11nant: 'J que cette importation n'eiit lieu que de-,

puis Noël à la [in d'août, sans que l'on pî~t ajouter aux 600

bosses d une année la quantité non écoulée de l'année précé-

dente; 2~~ que ce vin ne poürrait entrer que par Yverdon, . la

Sauge, le pont. de Thielle, Saint-Jean et Aarberg; 3& que'. les

vins achetés seraient certifiés par les quatre lMinistraux poür

vins bourgeois et pourvus ensuite d'une patente d'entrée ex-

pédiée par. la Chancellerie de Berne; 4& LL. EE. se réservaient

de pouvoir ajouter d'ultérieures précautions suivant les cir--

constances. Ces dures conditions mécon tentèrent les bourgéois

de Neuchâtel à ce point qu'ils étaient prêts à. refuser le se-

cours demandé par Berne alors que les troupes espagnoles

menaçaient d'entrer en Savoie. Elles furent néanmoins appli-

quées jusqu. 'à la lin du XVIII»&& siècle;

Après '.1.8'lö les droits cantonaux de consommation coiéti-

nüèrent à être perçüs; ils furent même dans certains cas apj-
mentés. Avec persévérance, Weuchâtel réclama la suppression

de ces droits; chaque année ses députés à la Diète reçurent

pour mission de poser devant celle-ci la question de l'illégalité

de l'ohmgeld de Berne; à plusieurs reprises ils obtinrent: de

la majorité clés cantons des décisions conformes à leurs voeux

et Berne fut invité formellement à mettre sa législation fiscale
- en harmonie avec l'article '14 du pacte et avec l'arrêté du

26 jüillet 1831:. Entre autres dispositions, cet arrêté prescrivait

.l'égalité de traitement pour tous les produits des divers can-

tons et ordonnait qlie les droits de consommation fussent

perçus aussi bien et au même. taux sur les produits du can-

ton même que sur ceux des autr es états confédérés ; mais les



cantons intéressés, Berne au premier rang, contestaient la

compétence de la. Diète et prétendaient que les droits de con-

sommation n'avaient rien à faire ni avec le système de la li-

berté commerciale, ni avec le pacte, ni avec l'arrêté de l8M.
Pas plus qu'il ne supprimait les péages intercantonaux, le

projet de révision du pacte de'l8'15, élaboré en 4832, ne sup-

primait les droits de consommation et ce fut pour lè Canton

de Neuchâtel une raison sérieuse de lui refuser son adhésion.

Les premières propositions relatives aux droits de consom-

mati. on établis parles cantons autorisaient ceux-ci à les main-

tenir, en apportant toutefois à ce droit quelques restrictions;
encore le projet définitif ne mentionnait-il pas ces r"estrictions

et donnait-il aux cantons carte blanche pour tout imposer, les

produits de l'industrie comme les procluits du sol; il leur per-
mettait d'imposer les produits des autres cantons sans taxei

les leurs, les produits suisses comme les produits étrangers.
C'était, disait le rapport des députés neuchâtelois à. ]a Diète,

le paçte des fiscalités cantonales contre les libertés populaires.

lisieux valait rester sous le régime clu pacte de 48'.Lo que

du moins la Diète interprétait dans le sens libéral. Il est vrai

cfue la majorité qui s'était formée en faveur des propositions

neuchàteloises, c'est-à-dire de l'injo »ction aclressée au Canton

cle Berne de supprimer son ohmgelcl, climinuait cl'une année

à l'autre, à mesure que cl'autres cantons voyaient dans ce

genre de taxes le moyen cl.'alimenter leur caisse. Aussi le gou-

vernement de Neuchàtel. constatait-il mélancoliquement en

'1843 que l'aAaire de l'ohmgelcl cle Berrie ofIrait peu de chan-

ces d'une solution prochaiüe.
« Les finances de Berne, ajoutait-il, sont trop intéressées à

la conservation de ce droit pour que ce canton, hors cl'une

refonte totale de son système d'impositions, l'abandonne vo-

lontairement. La Diète de son coté compte dans son sein trop

d'intéressés pour que nous puissions attendre cl'elle des réso-

lutions de quelque énergie. Neuchâtel n'ose pas s'associer à

une mesure générale, parce qu'il prévoit clue le reman. iement



général de ces droits ne s'effectuerait pas sans compensations
et la recherche de ces compensations nous jetterait infailli-
blement dans le système des douanes suisses. » '

Ces prévisions du gouvernement de Neuchàtel se réalisèrent
à peu près exactement. Les ohmgeld qui avaient survécu
à la révolution de ]848, ne furent supprimés que par la cons-
titution de 1874, et encore"cette dernière autorisait-elle les 48
cantons intéressés à les maintenir jusqu'en 1890. La perspec-
tive de la perturbation apportée dans les finances de ces états
donna naissance au :monopole de l'alcool; ce n'est donc pas
dans le produit des douanes fédérales, mais dans le bénéîice
réalisé sur la consommation cle l'alcool en Suisse qu'on cher-
cha la compensation exigée par les cantons à ohmgeld; il est
vrai que les autres furent admis à. participer à l'aubaine.

Si le gouvernement neuchatelois, avec une louabl. e.persé-
vérance, se faisait à la Dicte le défenseur des intérêts natio-
naux, la Compagnie des marchands était auprès de lui l'oI"-

gane des doléances justifiées de nos viticulteurs.
Le 9 avril 4839, le Çomité çle la Compagnie, à propos du

nouveau tarif des péages du canton de Fribourg, « s'élève
contre les droits de consommation qui sont prélevés dans cer-
tains cantons et qui. sont une dérogation manifeste à l'égalité
de droits proclamée par le pacte fédéral. Le Comité demande
des facilités pour les certificàts d'origine qui permettent de
jouir du droit le plus favorable, notamment pour les viiis. »

En 4840, le Comité, toujours à l'occasion du. tarif fribour-
geois, « renouvelle son observ~ation en invoquant le principe
consacré par le Pacte fédéral d'après lequel les produits du
sol d'Etat à Etat ne peuvent être assujettis à. aucune impo-
sition. Le droit de consommation fribourgeois pesé sans dis-

' ' .Bulletins clu Cosys légiste, tif, vol. IX& p. 32.



tinction sur es pi"
.I,'

p "odults d une ol i+inc suisse ou etrangere et

bien que ce droit ait été réduit, ce n'en est pas moins une

infraction contre laquelle et pour le maintien du principe, il

est à désirer que Neuchatel continue de protester. ii

Quelques années auparavant, en '1824, le Comité de la Com-

pagnie avait a jugé convenable et mème nécessaire d'adres-

ser sans retard au Conseil d'Etat usai mémoire concluant

respectueusement à ce qu'il lui plaise d'user à l'avenir d'une

juste réciprocité et de prendre des mesures pour que les vins

du canton de Vaud soient traités dans la partie inférieure de

l'Etat exactement de la .mème manière que le gouvernement

vaudois en use avec. les notres. »

c N'avons-nous pas vu des Uaudois avec une barque char-

-ée de vin suivre tout notre littoral et vendre leur vin en
F

détail et par petits tonneaux, comme pour narguer nos négo-

ciants dans cette partie et cela sans que ]'autorité ait en

mains aucun moyen légal de l'empècher. »

Les Uaudois faisaient payer aux vins neuchàtelois un droit

de 6 batz pai pot pour les vins en tonneaux et de 9 batz par

bouteiHe pour le vin en bouteille, ce qui équivalait à une

prohibition absolue.

En '1840 séulement le gouvernement neuchàtelois réussit à

conclure avec le canton de Uaud une convention aux termes

de laquelle les produits du. sol. pouvaient librement circuler

d'un Etat dans l'autre sans ètre soumis à aucun droit; pour

les vins un certificat d'origine était nécessaire. Un arrange-

ment semblable avait été passé avec Zurich en '181.5 déjà pour

la libre circulation des liquides.

Quant au canton de Berne il demeura irréductible.



CHAPITRE XX.X

Les Douanes fédérales.

Jusqu'au commencement du XIX.&&e siècle, la Confédération,

çomme telle, n'avait iüstitué aucun système douanier '. Ainsi

qu'on l'a vu plus haut, les droits perçus à la frontière apparte-

naient aux cantons. Les taxes douanières fédérales ne furent

établies qu'en 4806 à la suite du décret de Napoléon. insti-

tuant le blocus continental dirigé çontre l'Angleterre. Sur

l'invitation de l'empereur, la Diète fédérale, par ordonnance

clu' 5 juillet '1806, interdit l'importation des produits manufac-

turés anglais et de toutes. étoffes de coton et mousseline fa-

briquées dans les possessions anglaises. Pour couvrir les frais

rendus nécessaires par la surveillance des frontières„on pré-

leva un l~reutzer par livre de coton filé à la machi. ne, matière

indispensable à l'industi"ie du coton, et une taxe d'enregistre-

ment de trois creutzers pour chaque quintal d'autres mar-

chandises. On peut considérer ces taxes comme l'origine du

système douanier de la Suisse.
" : Le régime prohibitif fut successivement aggravé ensuite

deë exi.gences impériales de telle façon qu'il en résulta dans

toute la Suisse une véritable:misère; maintenue avec une r'i-

gueur extrème malgré les doléances répétées dont les autori-

tés se faisaierit vainement l'écho, cette. oppression économique
'ne prit fin qu'avec la puissance militaire de l'empire. Dès

'18&;B, après la bataille de Leipzig, le blocus continental fut,
déclaré aboli. ; dans sa sessiori du 1.5-26 novembre la Dicte fé-

' D' Albert Huopp, .D~e En, t~oi, cA;long des E~&lyî17iiss~sc)(eH. Zolh(Y'scîî. Berlle

]890.



déraie décréta la suppressiori de la dernière ordonnance doua-

nière; cependant -elle décida que les taxes continueraient à

être perçues stir toutes les marchandises importées; afin de
' couvrir une partie clés frais occasionnés par l'occupation des .

frontières pour la sauvegarde de la neutralité helvétique.
Ce fut la même préoccupation qui fit introduire dans l.e

Pacte fédéral de '181~ la clause (art. 3) créant une caisse mi-

litaire commune, distincte des con tingents des cantons ; cette
caisse devait être ali.mentée au moyen de droits perçus sur les
mar(chandises qui lie seraient pas de première nécessité. Les-
cantons frontière étaient chargés de la pêrception de ces
droits dont ils devaient rendre compte à la Diète chaque
ann ee.

Les taxes fureiit fixées par ordonnance ultérieure à un et
deux' batz par quintal de marchandises françhissant la fron-

tière, soiL en transit, soit pour la consommation intérieure; les

cantons chargés, de la perception avaient droit à une provision

de 6% du produit brut; cette provision fut portée ensuite à

10%~
L' entrée en vigueiir du nouveau régime eut lieu le

'1er octobre 'l8'16.

Des iiiodifications, sans grande importance d'ailleurs, fu-

ïent appoi" tépÉ, ' ',au si stème douanier dali s les années subsé-

quentes '. -

L'autorisation accordée de percevoir des droits de douane
'

au profit de la cai.sse militaire fédérale n'était donnée que

pour un cei"taii~ nombre fi'années et devait être renouvelée au

bout de ce délai. . Certains cantons ne mettaient aucune bonne

volonté à tournii leur assentiment et, comme il fallait l'unani- .

mité, les finances fédérales se trouvaient quelquefois daims, un .

état précaire et il fallait recourir à des mesures provisoiies.
En '1848 la Confédération, pour la première fois, pour-

I

' Ainsi nous voyons que, pour faire droit aux réclamations réitérées de tWeu-

chatel, le droit sur le sucre non raffiné fut réduit en 4821 de 2 bâti à 1 batz. ll
s'agissait tle donner satisfaction au sieur Huguenin, dont la raffinerie s'élevait à
A('euchâtel sur l'emplacement de la rue qui porte aujourd'hui ce nom.
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-vovajtl a la ftptaljté'de ses" dépenses au moyen de ses .revenus
l' l'

propj c s sa&&s, Çolltrjbutjoi~s, . clirectes des can tons. Le budget

'~~j]jtajre de'„".ëette, année s'éleff'afjt :à 290,000 livres ;,70,000 li-

vres étaient'&;onsaérées aux dépenses, .çjyjles (service diploma-

I
«j'qjjye, etc.).

'
', "Qejsystèifne financiei, contenait en germe notre régime ac-

tuel de péages fédéraux. "Tôt après 38l~, l'idée' ;de percevoir
tous ]es dtroits d'entrée aux frontières. de la Suisse", ayait fait,

son apparitjoia. Deux facteurs' travaillaient en faveui de'. la

Irealjsatjon de cette, idée.
,

' "
", "',En, premier. lieu, le, . besoin de plus . en plus pressant de

suppl'ri!mer'les entraves misës .'au commerce intérieur par les
multiples' péages cantonaux, allié fà ..I. 'impossibilité, .pour les
'p'tats de se passer des ressources .finfancjères produites par

,

'.'c,"es;péages, justifiait naturellement l'iclée de reporter ceux-ci,
arrfx fr'.'ontières deJ la Confédération où les droits seraient per-
j,"us'.pot'ur le compte des cantons qui s'en partageraient le pro-
dult.
, I, C'test, comme, o~& le, yojt, le point de, vue fiscal qui domi-

n'a'it'„', chez ces par tisans dfe'l'unification. ' '. '
"'ïAËais peu à peu on, vit', s'infiltrei une autre notion qui,

formulée, d'abord tjmjdenjeht', 'énergiquement éombattue et
Il

victorjeusernerrt, , reyoussée aussi loragjtemps que la Suisse de-

meura une confédération d'Etats, 'de~'ajt cependant se déve-
.

'

loppér, prendre une place, toujours plus 'jrancle dans la politi-
que, "de notre pays et 'deivenir enfin, bien fàcÈeusement, un

/

cIes princjpefs, , dirigeants de cette politique. Cette notion est
celle du piotect~onnisme clui, sur le point d'être condamnée
définjtjvemei~t datifs la belle époque libérale d'après 4848, re-

: léva, la tê*te à la faveur : de la. réaction économique, fruit de la

girerrè. 'franco-allemande' cle $870, et est actuellement;en trajir
de çontamiüer la politique cie,tous les pays.

En Suisse, la', pr"emière maüjfestatjon de cette tendance se
pr'odrrjsjt erj '1822;, elle. fut provoquée, . il faut le dire, par les

ü&esrjr, es douanières qaié'la France éclicta pour se protéger .

)
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.surtout contre les produits de l'industrie ang1aise et contre

l'invasion, des blés russes; Je . nouveau'. tarif français fràppait

durement la plupaI't des articles suisses, le bétail entre' autres;

quelques-uns étai.ent même absolument prohibés.

Ces procédés soulevèrent dans notre pays une vi. ve émo-,

tion. Q»elques cantons rendirent, chacun de son coté, des

ordonnances par lesquelles. les produits français étaient sou-

mis. à des taxes plus ou moins élevées, en attendant que la

Diète eût avisé aux mesures générales qu'il conviendrait

d'adopter.
Les. délibérations de la Diète furent laborieuses ; seize séan-

ces entières y furent consacrées et la discussion mit en lu-

mière les divergences qui. séparaient les cantons. D'une part

on vit les cantons agricoles et quelqL1es cantons manLIfacturiers

insister vivement sur la nécessité de protéger, par des mesurés

de rétorsion, les produits de leur sol et de leuI .industrie;

d'autre part les cantons essentiellement commerçants s'élevè-

rent contre tout procédé qui auiait pour effet de diminuer la

pleine et entière liberté des transactions comnïerciales.

Ce qui augmentait la'clifficLIlté, c'était l'attitude des Etats

allemands qui, en commuüiqLlalït à 1a Suisse les mesures de

représailles qu'ils veiïaient eux-mêmes de diriger contre la

. France, engageaient la Confédération à. suivre leur exemple,

lui assuraient dans ce cas les. plus grandes facilités dans les rap-

ports commerciaux, mais déclaraient que, dans le cas co11-

traire, ils se verraient forcés de lui appliquer les mêmes me-

sures qu'ils ayaient. prises à l'égard de la France.

Enfin une majorité de quatorze cantons se forma dans la

Diète-en faveur d'un système de rétorsion dirigé exclusive-

ment contre ce pays; le système frappait la FIance A. un en-

droit particulièrement sensible en imposant ses virIs d'une taxe

de '1 batz ',ö rappes; OI, d'après une évaluation peut-être, exa-

gérée pour l'époque, l'importation des vins français en Suisse

s'élevait à dix millions de pots.
Le prodLIit 'des droits devait êtI'e perçL1. pour lc colïlpte.
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cpmmun des cantons et reparti entre-eux d'après l'échelle des

contingents en argent. :Une exception était faite pour les droits

sur1es vins et les grains ; cette partie des recettes él.ait attribuée,
aux cantons ou ces produits étaient effectivement consommés.

geuchâtel, de même que Zurich, Bâle et Genève, avait

vivement combattu le système de rétorsion ; toutefois il- avait

fini par se. rallier à la décision de la majorité et. cela malgré

le préjudice certain que causerait à son commerce la rupture
des relations avec la France. Cette attitude était suggérée par.

les raisons les plus honorables et les plus patriotiques. Par-
lant de la. majorité qui s'était formée pour les représailles, le
procureur général de Chambrier, dans le rapport présenté
sur cette affaire aux. Audiences générales, s'exprimait comme

suit : « Les autres Etats doivent voir dans cette majorité un

puissant motif d'adhésion, ou 'bien il faut dire que la Suisse
n'est pas un corps politique, mais une simple agglomération.

'

Ce n'est sûrement pas ainsi que nous la voulons, du moins je-'

m'assure que, lorsque la députation de Neuchâtel, voyant

prévaloir dans la Diète l'avis favorable aux mesures qu'elle

avait combattues, a annoncé que cet Etat mettrait dans la ba-
lance l'opinion du plus grand nombre des confédérés et con-
tribuerait autant que possible au maintien de l'union entre
tous-les cantons de la Suisse, elle a exprimé le sentiment qui
est dans tous vos coeurs. . L'union intérieure est en effet l.'une

des plus puissantes considérations qu'il soit possible de pro-
poser et cette union on 'la verra toujours s'altérer davantage

par la scission des cantons touchant les relati. ons commercia-
les. . . Quelle idée' prendront toutes les puissances d'une Con-

fédération sans esprit fédéral et quelle serait pour elle, dans

de futures crises politiques, les conséquences de cette opinion

trop malheureusement justifiée ~ » '

Ces raisons ne réussirent pas à convaincre les Audiences

générales qui, dans leur séançe du 'l6 octobre 4822, refusè-

' Procés-verbaux des Audiences générales, tome II, p. 84 et 85.



rent leur adhésion à la décision de la Diète ; parmi les motifs

invoqués à l'appui de ce refus par la Commission chargée de

faire rapport, on note que cet acte, tout en rendant hommage
à la liberté du commerce, liii portait une atteinte sensible
par l'établissement d'un système de douanes suisses ; que le
tarif des droits dont étaient frappés plusieurs produits fran-
çais, était réglé sans considération pour les vrais besoins de
plusieurs Etats; qu'il n'était pas même suffisant pour attein-
dre le but proposé et n'aurait pour résultat qü'une imposition
qui retomberait'à la charge des consommateurs suisses';
qu'enfin plusieurs dispositions de çe concordat nuisaient es-
sentiellement au commerce et au transit de la Suisse.

L'opposition de Neuchâtel et d'autres cantons fit échouer .

le système de rétorsion; celui-ci ne fut appliqué que par un
certain nombre de cantons, qui y renoncèrent d'ailleurs
en 1824.

En l844, le malaise régnant dans une partie de la Suisse
industrielle et dont l'opinion commune rapportait la cause
aux prohibitions et aux tarifs des Etats voisins, engagea le
canton de Zurich à demander une enquête générale appro-
fondie sur la situation agricole, industrielle et commerciale
du pavs et les moyens d'établir sur le pied le plus favorable
les rapports avec l'étranger. A cette occasion les tendances
protecti. onnistes devaient naturellement s'affirmer et dans
la proposition de Zurich, jusque là champion décidé de la
liberté commerciale, on voyait percer l'idée de transporter et de
cumuler aux frontières les péages intérieurs pour s'en faire
un moyen d'action. Soutenue par les 'cantons orientaux, la

proposition de Zurich rencontra l'hostilité de Bàle-Ville à-qui
se joignirent Vaud, Neuchâtel et Genève. Neuchâtel envisa-

geait la liberté commerciale comme un bien dont il n'ai~ait

point disposé en entrant dans la Confédération et qui dès lors
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ne Douvajt subir aucune restriction par le vote d'une ma-

jorité. -

La,discussion fut reprise l'année suivante. Du côté de Zu-

rjch et de', ses adhérents, on alléguait que le malaise de l'in-

dustrje suisse 'était d'année en année plus grand; 'des faits

, nouveaux et surtout l'-inclusion de l'Allemagne méridionale

dans la grande union douanière allemande, avaient placé la
Sujsse, dans une position nouvelle pour laquelle n'étaient plus
fajtes les maximes et les règles d'autrefois. Etouffé en quelque
sorfe par les'systèmes prohibitifs ou à droits élevés de l'union

, allemancle au Nord de l'Autriche à l'Orient, de la Sardaigne au
fiülidi et de la France a l'Occident, le commerce suisse était forcé
de transporter ses opérations sur les marchés lointains et héris-
sés d'écueils du Levant ou d'outre-mer. Au reste il ne;s'agissait
encore pour le.moment que d'une enquête et d'un examen.

Mais les partisans de la liberté commerciale faisaient re-
marquer que l'idée de moyens d'action à trouver pour -forcer
les Etats voisins à ouvrir leurs marchés à la Suisse, impliquait
nécessairement un système de douanes suisses ou un, tarif de

'
5

frontières dans lequel viendraient se fondre tous les péages
des cantons. La pensée de l'union douanière allemande préoc-
cupait évidemment les esprits comme un exemple a imiter.
L'état clë l'industrie suisse n'était pas tel qu'il fallîit, pour y
remédier, i', ecourjr à un semblable moyen. « Quels que soient
les changemejats qui se sont opérés aütour de nous, ajoutaient-
ils, une chose n'a'pas changé, c'est la petitesse de la Suisse.
La concentration des moyens peut ajouter à la puissance des .

grands Etats, màis pour les petits, le secret de leur force est
dans' la liberté qui favorise le développement de toutes les
ressources individuelles. C'est à l'absence de droits élevés sur
les matières premjèi"es et les de »rées du dehors que la Suisse
est redevable du bon marché de sa production, éet avantage
capital de son industrie. Libre d'une protection artificielle qui
ne favorise 'certains produits qu'en pesant sur d'auti es, l'in-
dustrie suisse change aisément, quand le besoin l'exige, d'ob-
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jet et de dil-ection. La Suisse a eu des années de disette, mais

èlle ne connait pas ces grandes crises industrielles dont le

retour, en quelque sorte périodique, afflige les Etats oA l'ac-

tivité de la production est surexcitée par l'exclusion de la

concurrence étrangère. Le mal vient en effet d'une dispro-

portion entre la production et la consommation; augmentez,

en la favoIisant par des droits protecteurs, l'énergie de la

première, et vous multipliez les dangers. La création d'un

marché intérieur, isole de l'étranger, n'est accompagnée nulle

part de plus de difficultés, nulle part elle ne promet moins

d'avantages qu'en Suisse. Aucun pays n'a des frontières moins

aisées à garder. Il n'existe dans aucun autre une classe moins

nombreuse de consommateurs riches, distincts des produc-

teurs, et que l'on puisse imposer aII profit de ces dernieI's,

sans frapper ceux-ci en même temps. Et quelle influence at-

tendre-au dehors du tarif d'un pays de deux millions d'âmes,

d'un tarif que chacun s'accorde à vouloir modéré, quand on

voit à quoi se réduisent les concessions que de grands Etats, ,

des Etats à prohibitions et à droits élevés, s'arrachent réci-

'proquèment? Les idées du siècle poussent à l'affranchisse-

ment du commerce; les communications nouvelles qui s'éta-

blissent entre les pays et les peuples tendent a faire tomber

des entraves qui impliquent contradiction avec elles ; les doua-

nes sont le legs d'une époque passée, les prohibitions font

. place aux tarifs; les tarifs . sont successivement abaissés;-

1-'union allemande elle-même est le résultat d'une pensée de

liberté et c'est le moment actuel que la Suisse choisirait pour-

établir à son tour, par un singulier anachronisme, un système

nuisible à la liberté au dedans, impuissant pour l'obtenir au

dehors ~ »

Ces arguments étaient reproduits dans le magistral rap-

port présenté au Corps législatif par l'un des députés de Neu-

châtel à la Diète, H. .-F. Calame'.

i Bulletins clic Co~ps législatif, vol. IX, p. N.
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se trouva cependant dans la Dicte une majorité, : pour . .

renvo er"n"yer " """m ""o » p« position de purjch
lie-me

oulait maintenir le principe de-la lib t' du "

d ige »t l attelitioi& dle la Qpnfederat p

. E a sur. toutes les mesures qui ppuvaie

n de l'industrie et au dégrèvement d

e centrallsatl pn

P po "-. ontrâlïe de centraliser l

dans l'intérieur de la Suisse et cie les transporter aux'lfron-

. tjères, le tout avec le double b6t d'. aAranchir le marché'inté-

rieur et d'obtenil' ull moyen d'actioil a l'égard dè l'étranger. .



CHAPITRE XXXI

Le gouvernement neuchâtelois et le libéralisme économique;

Au vote qui intervint en 1845, une majorité de '15 cantons-
se prononça pour maintenir en principe le système du libre
commerce et pour repousser la centralisation des péages.

I.es considérations émises au sujet de ce vote dans le rap-
port que présentèrent au Corps législatif de Neuchâtel les dé-

putés de ce canton a. la Diète, offrent encore aujourd'hui un

tel intérêt que nous n'hésitons pas a. les reproduire ici.
« En réalité, —ainsi s'exprimait le rapport —deux grands

systèmes sont en présence dans cette affaire. Le premier ne
consiste point, comme ses adversaires semblent quelquefois le
croire, à abandonner à eux-mêmes l'industrie et le commer-
ce, à ignorer leurs intérêts, leurs besoins, leurs souffrances;
a regarder ces intérêts, ces besoins, ces souffrances, comme
étant en dehors de l'action des gouvernements. Le principe
fondamental, distinctif, du système de liberté, c'est que l'in-
dustrie et le commerce portent en eux-mêmes et en eux seuls
les conditions de leur. prospérité, l'une dans sa perfection, .

l'autre dans son savoir faire, et que tout moyen factice de
leur venir en aide, tout moyen qui leur permet de se passer
d'efforts et d'habileté, finit par tourner à leur détriment. Avec
le système de liberté, deux choses restent à faire aux gou-
vernements : d'une part écarter les obstacles, alléger les
charges qui entravent le travail, les transactions et les échan-

ges ; d'autre part, encourager le perfectionnement des arts et
fournir à la classe industrielle et commerçante les éléments
d'une instruction solide et appropriée à ses besoins. A ces
conditions internes de succès, à cette force que l'industrie et
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ommerce clojvent puiser en eux-mêmes et dont il-n'appar-
ie comm

tient a ] Etat que de favoriser le développement, le sys™
de protection substitaîe des appuis extérieaîis Ce qui le ca-

&ractérise, ce sont les prohibitions et les droits d'entrée qui

'écartent ]a concurrence étrangère, et dont on se fait une arme

- poaîr obtenir des concessions des autres Etats, arme trompeu-

se et clont l'expérience ü'a point jusqu'ici justifié l'usage.

supprimer les péages intérieurs et par la. faciliter entre les

cantons l'échange de leurs produits, serait une applicatioü du

système cle liberté. Mais centraliser ces péages et les trans-

porter aux frontières de la Confédération, c'est faire du sys-

tème protecteur. Car ce que veulent les auteurs de ce plan,

c'est créer par l'accumulation de tous les tarifs cantonaux une

barrière. capable d'arrêter plus ou moins l'arrivée des pro-

duits étrangers et de forcer la consommation à se rejeter sur

la procluction indigène. .. La centralisation des péages ne serait

qu'une mesure transitoire; on n'aurait pas de repos que l'on

n'eaît élevé les droits au niveau de toutes les exigences des

industries protégées et l'expérience des Etats à systèmes

douaniers prouve que ces exigences sont insatiables. La pro-

tection favorisant la paresse natuielle à l'homme, une indus-

trie protégée demande à l'être toujours davantage'. »

Il serait difficile, on doit le reconnaître, d'énoncer des

-principes économiques plais corrects, des vues plus justes et

plus conformes aux véritables intérêts de notre pays. Il est

aisé cle voir clue nos hommes d'Etat subissaient l'influence de

la campagne mémorable menée en Angleterre par Cobden et

de la réforme apportée. par Peel dans la politique commei"cia-

le de l'Angleterre. On est heaîreux de constater l'ancienneté

des traclitions libérales qui, dans ce domaine, ont toujours pré-

valu chez les Neuchâtelois et ont motivé leur opposition à

l'esprit protectionniste dont la législation fédérale porte au-

jourd'hui l'empreinte de plus en plus marquée.

' 8ulletires tlu Corps législatif, vol. X; p. 88.
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Les principes affirmés alors par le gouvernement de Neu-
chàtel n'étaient pas des principes de parade et le Conseil
d'Etat ne disait que la vérité lorsqu'en 1.844 il constatait &que
tandis que des nations gras~des et éclairées mettaient encore .

'

en question s'il est utile -d'entraver le commerce et même l'en-, '

trée du pain et de la viande dont ellés ont besoin pour sé
nourrir, les Neuchàtelois- pouvaient se féliciter de jouir d'une

liberté illimitée et d'obtenir au meilleur marché possible les
produits du sol et de l'industrie du monde entier'. . »

Le gouvernement pouvait d'ailleurs invoquer à l'appui de
ses opinions les leçons de l'expérience. Après avoir rappelé .

les alarmes qui, au commencement de 1.846, s'étaient manifes-
tées au sujet de la subsistance du peuple, le Conseil d'Etat
déclarait qu'il avait examiné a. plusieurs reprises s'il y avait
lieu de sa part à provoquer des mesures extraordinaiies d'ap-

provisionnement, mais qu'il était demeuré convaincu que,
dans un pays jouissant d'une liberté commerciale illimitée et
qui, ne pouvant jamais se suffire à lui-même, est constamment
approvisionné par. le commerce privé, pourvu de' capitaux
suffisants, il y aurait préjudice et même danger. dans une in-
tervention administrative quelconque dont l'effet nécessaire
serait de paralyser les moyens d'approvisionnement régulier~.

' Bulletins eh& Corps législctif, vol. VIII, p. 2%.
s Ibid. , voi. X, p. 4.



CHAPITRE XXXII

l,a Compagnie des Marchands et la liberté commerciale-.

—.Toujours informée par le gouvernement des projets qui

surgissaient en Suisse pour arriver a modifier le régime. . com-

mercial, la C', ompagnie des Marchands, invitée a. formuler des

avis, se montra toujours, elle aussi, . animée d'un; esprit li-
béral.

En l844 elle réclamait la plus grande modération dans les

nouveaux tarifs qu'on élaborait alors pour la per ception des

droits d'entrée fédéraux. Trois ans plus tard, en 1.844, elle

appuyait énergiquement les conclusions de la majorité de la

, commission chargée par la Diète d'examiner la proposition de,
' Zurich.

On lit dans le procès verbal du 20 novembre '1844.

« S'appiiyant des raisons alléguées par la Çommission fé-
dérale, et-consignées dans son rapport et considérant :

» 4& Que la Suisse ne peut effectivement racheter le désa-
vantage de sa position centrale que. par un travail assidu et a.

bas pl"ix. '

,

'
)& 2& Que l'existence de l'industrie en Suisse est attachée à

'la double condition de produire beaucoup et à bon marché;.
»3& Qu'en conséquence elle doit repousser toute mesure

qui tendrait, par l'adoption d'un système-d'impots, a renchérir
la maih d'ceuvre et les marchandises importées en Suisse
pour y r'ecevoir un complément de fabrication.

»4& Que l'.écoulement des produits de l'industrie suisse
'„'s'effectuant daps les contrées les plus lointaines, l'importance

' 'relative du marché intérieur n'est que très secondaire.



~7j)9

»5& Que toutes les 'propositions qui ont été faites dans
l'intérêt d'un changement de système, ont pour conséquence
d'augmenter les charges qui pèseraient également sur l'indus--
trie, sans que l'avantage d'un tel changement puisse être dé-
montré aii point de vue de l'intérêt général.

. »Le Comité de la Compagnie des Marchands saisit cette
occasion pour exprimer le vau. que les conclusions de la ma-
jorité de la Commission fédérale tendant à maintenir. le prin-
cipe de la liberté de commerce en Suisse, puissent être adop-
tées par la Diète fédérale comme le meilléïii moyen d', assurer
la prospérité nationale. »

Après l'adoption de la Constitution fédérale de 4848, à
l'occasion de la réforme du système des péages, le moiive-
ment qui s'était déjà dessiné en Suisse, particulièrement dans
les cantons allemands, en faveur de l'établissement de droits
protecteurs, se manifesta avec plus de force : une pétition fut
adressée aux Chambres fédérales, mais ce projet souleva une
vive opposition. La Société industrielle helvétique récemment
fondée organisa la résistance et prit l'initiative d'une contre-
pétition dont les conclusions étaient les suivantes :

1.& Qu'il ne soit donné aucune suite au projet d'établisse-.

ment d'une ligne de douanes, si ce projet a été conçu et ap-

puyé en quelque manière.
~ 2& Que toute augmentation apportée au tarif des droits fe-
déraùx par suite de la centralisation des péages, soit maintenue
dans des limites assez restreintes pour qu'il ne puisse
en résulter ni une augmentation trop sensible des charges
imposées aux. citoyens, ni un bénéfice offert à. la contre-
bande.



CHAPITRE XXXIII

Traités de. Commerce.

Dans l'ouvrage qu'il a consacré au développement écono-
mique de notre pays depuis le milieu du XVIIIme siècle, M.
Alphonse Petitpierre a indiqué les causes de la décadence de
quelques unes de nos plus belles industries : les dentelles et
les toiles peintes, ruinées par la concurrence étrangère et le
régime protectionniste appliqué par la plupart des Etats. Mais
cet auteur n'a mentionné que succinctement les efforts fait
par nos fabricants pour combattre les mesures douanières qui
leur fermaient successivement les marchés où ils avaient trou-
vé l'écoulement de leurs produits. Comme les démarches des
industriels neuchâtelois étaient suivies avec sympathie par la
Compagnie des Marchands qui leur donna fréquemment son
appui', ce sujet rentre, nous semble-t-il, dans le cadre de cet
ouvrage. Le LVusée ¹uchûtelois a publié dans ses numéros de
juillet à octobre 1951 un article fort intéressant de M. Ar-
mand DuPasquier, relatant un mémoire présenté au Direc-
toire de la République française par un Italien du nom d'An-
gelini. Ce mémoire, dont les conclusions tendaient à faire
anne~er à la france la principauté de Ãeuchâtel, contient de

' La Compagnie des Marchands de cette ville s'est présentée par quelques-
uns de ses délégués au Conseil pour le suplier de faire parvenir à Sa Majesté le
Placet et le Très humble mémoire qu'elle se propose de lui faire parvenir pour
le bien et l'avantage des négociants de cet Etat et de vouloir l'apuyer de sa re-.
commandation; sur quoi, après avoir délibéré, il a été dit que le Placet et lc
mémoire présenté de la part de la Compagnie des Marchands ne contenant rien
qui ne soit conforme au bien et à l'avantage de cet Etat en général, on ne man-
quera pas de les faire passer incessamment à Sa Majesté en la priant de bien
vonloir s'interresser en faveur des sujets de cet Etat auprès de la Cour de France
pour y faire réusssir la très humble demande de la Compagnie des Marchands.

3Ianuel du Gonseil rl'Etat. 45 juillet 4754.
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précieux renseignements sur l'état du commerçe et de l'in-

dustrie dans notre pays à la fin du XVIII»& siècle et en par-
ticulier sur les débouchés que possédait alors la fabrication

des toiles peintes. D'après Angelini, qui parait très exacte-
ment ~enseigné, des 160,000 pièces d'indienne sortant an-'

'

nuellement des six fabriques du pays, le tiers se débitait en

Italie, un sixième était absorbé 'par l'Allemagne et le reste
était placé en France.

On sait que, par décret du 29 octobre 1803, le gouverne-
ment'français éleva les droits d'entrée sur les indiennes à- un :-
taux qui fut doublé en 4805 et que, par une loi du 22 février .

'1806, l'importation de cet article fut absolument prohibée;
un décret du 10 juin 4806 étendit la prohibition au territoire
du Royaume d'Italie; le transit même y fut interdit.

C'était là un coup funeste pour les fabricants neiichâtelois

qui voyaient leur pi'oduction réduite de cinq sixièmes. 'Ils

cherchèrent à parer. le coup en s'adressant au roi de Prusse '

auquel ils demandèrent de permettre l'entrée dans ses Etats
des produits de leurs manufactures. Dans sa séance du 28
novembre '1803, le Conseil d'Etat déci&la de transmettre avec '

recommandation leur placet à la Cour de Berlin.
Celle-ci fit à cette démarche une réponse dilatoire, mais

. informa par contre le Conseil d'Etat qu'elle interviendrait
;iuprès du gouvernement français en faveur des fabricants-
d'indiennes.

I.e 17 avril '1804, le Conseil d'Etat prit connaissance d'un- .
'

.-.
rescrit du roi en date du 30 mars, « par lequel Sa Majesté
annonce qu'ayant demandé à son envoyé à Paris un rapport
sur les moyens de faire cesser les entraves mises en Fiance .
sur l'entrée des indiennes fabriquées dans ce pays, il résulte
de ce rapport qu'il conviendroit au bien de cet Etat d'agir de
concert avec les cantons suisses, afin de partager la faveur
qu'il pourroient obtenir à cet égard ».-

Ce conseil dut être apprécié à sa juste valeur à Neuchâtel
où l'on n'ignorait pas les procédés despotiques employés par





206

Ainsi l'appui que prêta aux négociants en dentelles neu-
chàtelois le gouvernement prussien, , ne leur fut d'aucun
secours.

Pour l'horlogerie les démarches faites auprès de la k". rance
afin d'en obtenir de meilleures conditions douanières, -restèrent,
infructueuses pendant bien des années. Soüs. le premier em-
pire c'était, comme on l'a vu, la prohibition pure et simple et
cette prohibition s'étendait même au transit.

En l812 le prince Berthier intervient personnellement au-
près du ministre des manufactures et du commerce pour l'in'-
viter à employer en faveur de l'horlogerie de la Principauté
:tous les moyens qui seraient en son pouvoir. Dans sa réponse
le ministre fait observer, non sans une certaine brutalité, que
« l'intérêt des fabriques françaises commanderoit de provo- .
quer, si elle n'éxistoit pas, la prohibition des ouvrages en
horlogerie venant de l'étranger, prohibition qui, au reste,
n'est -relative qu'aux pièces qui, réunies, pourroient former un
mouvement; complet ».

C'est en 4834 seulement que le marché français fut ouvert
aux produits de notre -industrie horlogère, moyennant un droit
de 10% ad valorem, qui, fut réduit plus tard à 3 et 5% de la
valeur or et argent.

La France, qui avait été le principal débouché de nos
indiennes, leur ayant été fermée par les mesures prohibitives
prises en 1803 et '1806, il fallut s'ingénier à trouver de nou-
veaux marchés; mais, presque partout, on rencontra la con-
currence des manufactures établies dans divers. pays de
l'étranger; celles d'Alsace entre autres, qui, gràce au monopole
acquis par elles en France, avaient apporté de grands perfec-
tionnements dans leur industrie, et celles d'Angleterre qui
offraient à bon marché des étoffes imprimées au rouleau. Les
fabricants neuchàtelois tentèrent d'augmenter leurs affaires
en. Allemagne, et c'est à là Prusse qu'ils s'adressèrent natu-

'

rellement en raison des liens politiques qui existaient entre ce
pays et la principauté.
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Les négocjafjons quj eùrent lieu à ce sujet ont été. relatées,

avec beaucoup de détails intéressants, par M. A. Jenny-Trumpy

dans un ouvraoe édité il y a quelques années et dont une

partje, consacrée à-notre pays, a été rédigée sur des indications

fournies par nos archives cantoriales. Comme ces renseigne-

men[s n'ont point encore éte publiés en français, croyons-

nous, j] nous parait utile d'en extraire ce qui peut concerner

notre sujet '.

pans le cours du XVIII»&e siècle, Xeuchàtel n'avait obtenu

de la Prusse aucun privilège particulier en matière de douane.

A cet égard, il était sur le même pied que les cantons suisses -'.

Qn ne sajt pas' en quoi consistaient les avantages stipulés dans

le traité conclu en '1722 entre ]a Suisse et l'Empire. Il s'agis-

sait probablement d'zsn traité d'amitié et cle commerce par

lequel les parties se garantissaient réciproquement la liberté

du commerce, cela d'une manière générale et sous réserve

des restrictions qui pouvaient être apportées par les Etats

particuliers.
En '18lo la Prusse avait accordé aux nouvelles provinces

qui hlj avaient été attribuées par le Congrès de Vienne (Prusse

rhénane et une partie de la Saxe) des faveurs douanières pour
l'entrée de leurs produits dans l'ancien royaume. Lorsque

Neuchâtel fut retourné sous la souveraineté du roi de Prusse,

les Audiences générales, sur la proposition de M. Jean-Jaques-

' Adolf Szvivv-TRUMpY IIanclel uncl lnclustrie clés. Eantons Glarus, 1902.
~ 'Comme M. le baron de Ramschwag qui a été Député de S. A. M. l'Evesque

de Basle à la Diète de ïrancfort, est de retour, et qu'il a fait comprendre cet Etat
dans le Traité qui y a été fait en faveur des Suisses pour la liberté du commerce

dans l'Empire, et qu'on a été informé que la plupart des cantons lui ont écrit
des lettres de remerciemerits t que d'autres y ont envoyé des Députés, on a chargé
Mons& le Conseiller Meuron d'aller à Delémont ou Mond. Sie& le Baron est à pré-

sent, pour luy faire de la part du gouvernement compliment de remerciement de

la bonté qu'il a eu de faire comprendre cet Etat dans le Susd Convenant.
Manuel clu Goiiseil cl'Ela, t. 21 juillet 1722.
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François' Vaucher, décidèrent de faire auprès' dé lui une

démarche pour obtenir « la faveur de pouvoir introduire dans

ses Etats, sous un droit d'entrée, les produits de l'industrie

de la Principauté, à l'instar de la permission accordée par
. S. M. a ses nouveaux sujets de la Saxe et du Bas-Rhin ».

Pour l'horlogerie le piivilège réclamé fut accordé déjà le. ,

23 juin 4816. Les montres et parties de montres, d'origine-
neuchàtelôise, pouvaient être importées en Prgsse en payant
le demi-droit et sans limitation de quantité. .

Le 20 octobre 1.817, le Conseil d'Etat représentait à M. de

Hardenberg la situation critique des fabriques neuchâteloises
cle toiles peintes. Dans sa réponse datée du '10 janvier 1818 le
ministre prussien annonçait qu'une réduction de 25% serait
probablement accordée aux toiles peintes néuchâteloises, mais

il ajournait la décision jusqu'au moment où la réforme fiscale.
et douanière, dont on s'occupait alors, serait un fait accompli.
Par la loi du 26 mai 1848 tous les pays de la Couronne de

Prusse furent réunis en un seul territoire douanier, à l'excep-
tion du « canton suisse » de Neuchâtel. Toutes les marchan-
-dises étlangères passant la frontière, fut-ce en transit, payaient,
-un droit modéré d'un demi-thaler par quintal prussien

(51,447.kil. ); celles dèstinées à la consommation du pays, s'il
s'agissait d'objets manufacturés, étaient frappées d'un droit
de consommation sur le poids net sans que ce droit pùt exce-
der dans la règle le '10% de la valeur ; les prix moyens de ces
marchandises devaient être périodiquement révisés. Par la
suite l'impôt de consommation fut limité à un petit nombre
d'artiçles (eau de vie, tabacs en feuilles) et se transforma pour

- les autres marchandises en taxes douanières proprement dites
d'un tailx correspondant. Plus tard beaucoup de produits
industriels, spécialement les cotons manufacturés, furent frap-.
pés de taxes toujours plus élevées allant jusqu'au tiers et à la-
moitie de leur valeur. Aussi le tarif qui, à l'origine, était assez
libéral, devint presque prohibitif pour les quali tés bbn
marché.



. Cependant les sollici. tâtions des industriels neucha*telois

avaient été prises en considération et provisoirement on avait

autorisé, par ordonnance du 20 mai 1820, une importation

d indiennes du pays jusqu'à concurrence de $050 quintai~x

annuellemeiat, moyennant un droit de 8 groschen par livre.

yn comptant le quintal à cent livres, cela représentait une

réduction d'environ un tiers. Sur les marchandises destinées

a être vendues aux foires de Francfor L sur l'Oder et de Naum-

bourg sur la Saale, il y avait encore une réduction d'un tiers.

Par une déclaration des propriétaires de fabriques de toiles

peintes dl1 22 décembr e 1820, les fabricants convinrent de

repartir entre eux le quantum accordé, de la manière suivante :

Livres 33,750 pour la fabrique Vaucher, DuPasquier R, C}&,

à Cortaillod ;

)) 27,000 )) )) Bovet k C}~, à Boudry;
13,500 » » Daniel Verdan k C}&, à C~rand-

champ ;

)) '10,250 )) Louis Verdan père et fils,
aux Isles ;

10,250 pour le syndicat. de la masse de l'ancienne fa-

brique DuPasquier k C«, à Marin ;

'10,250 pour la maison de commerce Berthoud,
Perregaux k C}&, avec la faculté de faire im-

primer cette quantité à son gré par les fabriques
plus haut dénommées.

Livres 105,000

La concur ren ce très active faite à leurs produits sur . tous
les autres marchés par les produits anglais, obligea bientôt les
fabricants neuchatelois à solliciter -de la Prusse de nouvelles

concessions. On lit dans une lettre du Comte de Bernstorff,
du 4 avril '1824.

(& L'état de décadence des manufactures &le toile peinte de
la Principauté a été depuis plusieurs mois l'objet des cons-
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tantes sollicitudes de la Cour. . . Après de mAres délibérations
l'on est enfin convenu de prendre l'un des deux partis suivants :

((D'admettre pour trois ans et avec le rabais usité d'un-
tiers sur ce qui sera expédié pour les foires de l'intérieur, '

l'introduction annuelle ou de 4050 quintaux de toiles peintes
de Neuchâtel moyennant le droit de 25 écus par quintal (les
toiles peintes de l'étranger en payant 50) ou bien de 300 quin-
taux à raison d'un droit de 2 gros par livre. »

Les fabricants neuchâtelois donnèrent la préférence à la
seconde proposition ; l'arrangement était valable du 1e~ juillet
'1824 à fin décembre 4827 ; mais avant l'expiration de ce terme
op convint d'élever le quantum a 60,000 livres de Berlin, aux
mêmes conditions sauf- toutefois la réduction pour les mai-
chandises destinées aux foires de l'intérieur, qui fut supprimée.
Ces conditions qui, à cause du changement apporté dans la
monnaie, -équivalaient à 2 '/, . gros d'-argent (silber groschen)
par livre net, ou 9'/„. écus par quintal de '130 livres, demeu-
rèrent en vigueur pour la période du 1« janvier 1828 à fin
décembre 4830.

Le a Tableail de répartition » pour la période du fer juil-
let '1824 à fin 4830, concerne seulement les quatre premières
fabriques figurant dans la précédente déclaration, la cinquième-
s'étant abstenue jusqu'en 4833. Voici ce tableau :

Années Cortaillod Bondry
Grand-
champ

Total
f, ivres de Qer] i n

1"juillet 1824
)) 1825
)) 1826
)) 1827
)) 1828
)) 1829
)) 1880

12,920
25,840
25,840
25,840
24,500
24,500
24,500

10,880
20,660
20,660
20,660
19,500
19,500
19,500

8,750
7,500
7)500
7,500

1.0,000
10,000
1.0,000

8000
6000
6000
6000
6000
6000
6000

80,000
60,000

- 60;000
60,000
60,000
60,000
60,000

Après la conclusion en février. 1828 de l'union douanière
entre la Prusse et le grand duché de Hesse-Darmstadt, des. -
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néoocjat]ons furent entamées pour obtenir l'accession a cette

unjon des autr es Etats de l'Allemagne, mais surtout de la

du ~urtembel g

beaucoup d'inquiétude à Neuchâtel. Dans trois requêtes en

date des ~2 mars, '19 octobre et 28 décembre '1830, les fabl'i-

cants d indiennes de la principauté firent valoir les considéra-

tions su]vantes : Leur production totale atteignait en moyenne

80,000 pièces = 4,800 quintaux' -par année et avait trouvé

jusqu'alors pour les deux tiers leur écoulement dans les pays
s renseignements reçus du Congrès de Fr

fort, devaient former, le nouveau Zollverein allemand. Ils

priaient instamment qu'on leur l'éservât le droit d'introduire

chaque année, dans les Etats de la nouvelle union, 2400 quin-

taux de leurs produits moyennant le droit proposé par le
gouvernement prussien de 20.thalers d'empire par quintal net ;

dl oit était celui que les fabriques prussiennes devaient

payer sur les toiles de coton étrangères non imprimées et
représentait les 2/o du droit imposé aux toiles de coton impri-
mées. Les négociations entre les Etats allemands traînant en

longueur, on usa de bienveillance envers Neuchâtel et l'on

permit a ses fabricants, à partir du 'ler janvier 483'1, d'intro-
duire leurs indiennes en quantité illimitée aux conditions plus
haut mentionnées, dans les pays compris dans le Zollverein
prusso-hessois auquel avaient adhéré quelques petits Etats de
l'Allemagne du Nord et du centre. Il en résulta une assez
forte augmentation de trafic.

Nous trouvons pour les cinq-années, de 48M à 18%, un
total de '123,268 pièces ou 688,609 livres, ce qui fait une moyenne
annuelle de 24,654 pièces ou 437,722 livres.

Le privilège dont le pays de Neuchàtel avait joui jus-
qu'alors de pouvoir importer des montres et parties de. mon-
tres au demi-tarif, et en quantité illimitée, fut maintenu sans
difficulté par l'Union douanière allemande. En même temps

' En comparant ce chiffre avec celui donné par Angelini, de 160,000 pièces,
on voit que la production avait subi une diminution de la moitié depuis 4798.
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'un nouveau privilège lui fut concédé pour les vins mousseux

de fabrication neuchâteloise. En 1.829 la maison J.-J. Bouvier

k G~ reçut le titre de fournisseur de la Cour de Prusse et, à

la suite de demandes réitérées, le roi autorisa l'introduction

dans ses Etats d'une quantité déterminée de (( vins mousseux

de Neuchâtel » moyennant paiement des % de la taxe ordi. -

naire, faveur à laquelle « l'Etablissement de la Rochette »

participa à partir de 1.8M. -

Le 1&& janvier 1.834 entra en vigueur l'Union douanière

allemande (Deutscher Zollverein) comprenant oiitre la Prusse,

Hesse-Darmstadt, Bavière et %urtemberg, la Saxe, Hesse- .

Cassel, les pays de Thuringe et d'Anhalt, ainsi que les deux

Hohenzollern. Les nouveaux tarifs étaient à peu près la repro-

duction des anciens tarifs prussiens. L&'n 18% le Grand-duché

de Bade adhéra à l'Union qui comprit des lors presque tous

les Etats de l'Allemagne excepté l'Autriche. Pendant quelques
t

années certaines conventions favorables conclues precedem-

ment entre la Suisse, Bide, le %urtemberg. et la Bavière

. demeurèrent encore en vigueur; ce fait retarda quelque peu
I t

les fâcheux effets exercés par les nouveaux tarifs, très eleves,

sur l'exportation des indiennes argoviennes et zuricoises ;

mais à partir de 1.840 la crise se fit sentir d'une manière

intense.
Dans un rapport en date du 28 mai 1.835 signé de MM. de

Montmollin, Calame et Coulon, les deux premiers conseillers

d'Etat, le troisième Directeur de la Caisse d'Epargne, on

constate c que les fabriques de toiles peintes neuchâteloises

qui, actuellement encore, occupent 1,200 à 1500 ouvriers avec

un salaire annuel d'environ 200,000 livres neuchâteloises, do.i.-

- vent reculer de plus en plus sur les marchés étrangers devant

la concurrence anglaise &i ; elles sont vouées à la ruine si l'on

n'obtient pas pour elles l'entrée dans les Etats du Zollverein

allemand d'environ 100,000 pièces ou 5450 quintaux par an.

Les fabricants déclarent vouloir remplir très strictement les

formalités douanières dont l'infraction pouvait entraîner des
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amelldes a]lailt jusqu'à 10,000 livres. De leur coté les fabri-'

de viiis mousseux se débattaient avec une ardeur égale,

taiidis qiie ]es centres horlogers du Locle et de La Chaux. -de-

yonds de&éeuriient assez indifférents.

U »e jettirë c]u ministre Ancilloü du 7 février '1834 fait coü-
'

najtre ]es noiiveaux arl'arigements arrètés à- la conférence de

Carlsruhe concernant l'importation des produits de l'industrie

neuëh. iteloise clans les Etats de l'Union doiianière allemande.

Les diAérénts vceux formulés reçurent satisfaction de la ma-

nière suivànte :
-1 La quanti"e de vins mousseux soumis au dro,

.
t red„;t

de . /~ de la taxe normale est fixée à 40,000 boutei]]es 1»r.an

qui devroiit ètre introduites par l'un des trois bureaux doua
I&" i

njers de ::
;, 'Lindau, Schusterinsel ou Eriedrichshafen. —La

répartitián 'de ce quantum fut établie provisoirement de la

manière suivante : La maison J.-J. Bouvier k C~& '/„ l'Etablis-

sement cle la Rochette %, l'Etablissement Richardet '/, .

g. Les :montres et parties de niontres doivent payer comme .

précéderï~meiit le demi-droit sans limitation de quantité ; elles

ne peuvent entrer que par le bureaii de Schusterinsel.

3. Le droit sur les toiles peintes reste également fixé aux

'/, 'clé la taxe normale ; la quantité est fixée à 4272 quintaux

(à 50. kil )i:!au maximum. —Ce chiffre représentait environ la

moyenne~:, del. ;l'importation pendant les ~années 4832-1834, par

,
,

les bureaux, 'douaniers de l'Union ; l'année '1N5, plus favorable

aux fabriéants, n'était pas prise en çonsidération. Les bureaux

clésignés étaient ceux de Lindau et de Schusterinsel.

Cette! ordonnance avait un effet rétroactif jusqu'au i~~ jan-

vier 1836'.~~Ses clauses demeurèrent sans chàngement jusqu'au

jour où les, ' circonstances politiques la supprimèrent (1848).
: :Peii de temps avant cet événement le trafic privilégié avec

l'Allemagne donnait les résultats consignés dans le tableau

suivánt (dans ce tableau les droits sont calculés en florins

d'empiré"', . 'et~ ! non plus en thalers d'empire comme précé-

demment) !:';ï'l

1
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Marchandises

Toiles peintes

Horlogerie
Vins mousseux

Quantités
importées

LiVres

100,680 '/,
22,481 &/.,
84,089

Auraient
payé d'après

le tarif

Fl. I~r.

85,578 25
21,029 34

'4, 65i. 48

Ont payé
effectivenaent

ensuite du
privilège

FI. I~r

85,288 10
10,514 47
1,477 11

'
Différence
cies ciroits

Fi'. ' Iir.
50,840 15
10,514 47

8,174 82

Béduite
en 'argent

de Neuf:hatel'

L.
76,888, 5,6
16,058,18
4,848, 7,6

du tableau 148,
de 1846

157,251
Sommaires-

788%o

111,259 42

99,465 20

47,280 8

42,289 82.

64,029 84

57175 47

97,790,'11 '-

87,828

NorE. —Les toiles peintes, qui, d'après le tarif, 'paient à l entiée des
Etats de l'Union f1. 85 par quintal, poids de douane, ne paient
effectivenIent; ensuite du privilège que f1. 85 (= 20 Reicl1sthaler
ou -''/s de la ta~e de 50 Reichsthaler).

L'hoz*logcezic, qui, d'après lc tarif. , paie fl; 98 lcr. 82'/, par quintaly lie
paie ensuite du privilège que la tnoitié des droits (ainsi fl. 4ù kr. 4ù /,
ou 27'/, Reichsthaler, au lieu de 55 Reichsthaler).

Les vins ztzozfssez&x, qui, d'après le tarif, paient f1. 18 ltr. 88"/~ par
quintal, ne paient ensuite du privilège que f1. 4 lcr. 20 (= 8 Reichs-,
thaler 6 sg. au lieu de 8 Reichsthaler).

Le cabinet de Berlin chercha a faire comprendre la pi'inci-
pauté de Neuchâtel dans les conventions douanières conclues
par le Zollvereiix allemand avec divers pays; ce fut le cas en
1840, époque a laquelle la Hollande -consentit en faveur des.
produits neuchâtelois les mêmes concessions qu'elle avait
accordées aux produits allemands.

Néanmoins la fabrication des toiles peintes dans notre pays
ne retrouva pas son ancienne prospérité ; elle continua au
contraire a péricliter pour disparaître complètement après-
4848.

Quant aux dentelles elles ne semblent pas avoir joui d'au-
cune faveur de la-part du gouvernement prussien. .

En revanche l'extrait- d'absinthe -et l'eau de cerises neu-
châtelois furent, dès 1838, admis dans les Etats de l'Union

' 1 Livre de iIeuchîtel = 1,419 franc actuel, ainsi à peu près un ftanc hel-
vétique ou un franc suisse cnciezz,



douanière allemande à la faveur des dernières facilités. com-,

mercja]es accordées par ces Etats à la Confédération Suisse ';

l'occasion des conventions douanières, des traités de
commerce conclus avec diAérents Etats par la Confédération
Suisse dans la première moitié du XIXm siècle, la Compagnie
des igarchands est régulièrement consultée par le'gouverne-
ment neuchâtelois comme représentant des intérêts commer-
ciaux et indiistriels « de la partie inférieure de l'Etat », c'est-
à-dire du Vignoble. Pour les Montagnes et le Val-de-Tiavers, -

]e Conseil d'Etat consultait d irectement les intéressés par
i intermédiaire des officiers de juridiction.

Dans toutes les circonstances, la Compagnie examine avec
sagacité les questions posées, donnant la preuve qu'elle ést .
familière avec les conditions oA travaillerit nos industriels et
nos commerçants ; elle signale toujours avec justesse les points
qui sont essentiels pour eux. A~i reste sa tâche se résume à
ceci : mettre avec insistance en lumière la complète liberté
commerciale, qui règne dans notre' pays, l'absence de toute
entrave fiscale ou policière apportée soit à l'exercice des pro-. -

fessions, soit à l'établissement, réclamer dans la plus grande
mesure possible, la réciprocité en faveur des produits clu sol
et cle l'industrie neuchâtelois, et en faveur de nos concitoyens
établis clans les pàys avec lesquels il s'agit de traiter.

Noiis ne songeons point à reproduiie :ici toutes les délibé-.
rations qui ont eu lieu à ce sujet dans les assemblées de la
Compagnie ou dans les résinions de son comité. On nous per-
rüettra cependant de mentionner quelques-uns de ses avis;
parce que d'une part ils montrent l'esprit dont était animée
la corporation~, et que d'autre. part ils constituent des docu-
ments intéressants sur la situation de nos industries à cette
époque.

' ilIccnuçLs cLu Consei L cL'Flcc(. 28 mars 1888.
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En '1848, le Çomité de la Compagnie, coüsulté sur un pro-

jet de traité avec le %urtemberg, répond que' « il n'a pas vii

que le commerce de la partie inférieure de l'R;tat eût quelque

demande particulière et spéciale à faire. Mais considérant que

les ressortissants du %urtemberg jouissent dans ce pays ùe

la plus grande liberté et de toutes les facilités possib]es dans

l'exerciçe de leur commerce ; qu'ils peuvént s'y établir à

domicile fixe au moyen d'açtes d'origine réguliers sans payer

aucun droit à.l'Etat, ni pour leurs personnes, ni pour leurs

marchandises, sinon quelques bien faibles droits de péage, et

sans autre redevance qu'une modique habitation payée aux

administrations locales pour les aider à subvenir à leurs

dépenses particulières ; que sans y prendre résidence, ils peu-
'

vent librement aller et venir, acheter et vendre toute espèce

de marchandises, les rentrer et sortir, toujours sans avoir à

payer autre chose que de légers droits de péages ; le comité a

estimé qu'il pourrait convenir. , en se fondant sur ces considé-

rations, de demander généralement qu'il fût réciproquement

. accordé aux ressortissants de ce pays dans le royaume de

%urtemberg toute la liberté et toutes les facilités de com--

merce compatibles avec son administration intérieure et spé-

cialement qu'ils fussent dispenses de payer la patente de tl; '15

par an dont ils sont obligés de se pourvoir pour offrir et

vendre leurs marchandises dans le dit pays et qui ne laisse

pas que d'être un impôt assez considérable. »

A propos du traité projeté en 4825 avec le Grand-duché de

Bade, la réponse du Comité constate que ce pays fait avec le

nôtre un commerce d'exportation de ses produits, considérable

et avantageux.
c Nous- entrons en grande masse des grains, des toiles, du

chanvre, des huiles, du tabac, de la chicorée et autres articles

qui ne sont frappés à. leur entrée dans notre pays d'aucun

droit d'entrée ni de consommation. Les sujets du Grarid-duché

jouissent dans ce pays de la plus grande liberté et de toutes

les facilités possibles dans l'exercice de leur commerce, soit
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qu'i]s s'y établissent à-domicile, 'soit qu'ils s'y rendent mo-

me »tanément pour y vendre leur marchandise. Mais jusqu'ici

notre commerce dans le Grand-duché n'était point traité. aussi

favorablement ; :tandis que plusieurs cantons suisses y joisis-

saieflt de certains privilèges, nous y étions traités absolumeüt .

comme étrangers. Bàle et Zurich, entr'autres, introduisent

leurs produits en payant un simple droit d'entrée de fl. 7.30

par quintal, pendant que les notres paient, comme les, autres

produits de l'étranger, fl. 20 de droits d'entrée. Le Comité,

estime donc qu'il serait'. très avantageux a cet Etat, d'obteüii, ''„,
,

que les produits de ses manufactures de toiles, peintes, d'hor-, ,
','," ;. ,

logerie, de dentelles et de ses fabrications de liqueurs, de - ~i':

même que les marchandises de ceux de nos négociants qui :

fréquentent les foires de Zurzach, jouissent pour leur 'entrée,

dans le Grand-duché cle Bade des mêmes avantages qui peuveiit :,

avoir été accordes aux cantons et aux autres Etats les plus

favorisés. )~

Consulté par le gouvernement sur les modifications à

, réclamer dai Zollvereiix allemand, le Comité cle la Compágnie, :

dans sa séance du 'l3 août '18%, se montre soucieux des con- "',
,

ditions oA se trouve l'industrie du pays de plus en plus res-

treinte pour le débouché de ses produits; « il forme .des yceüx

pour que les démarches et demandes analogues des"' àutres
.','k)

f

'

cantons qui exploitent;, , les mêmes géra"es d'industrie soièiat, ',

appuyées avec cette 'sollicitude ferme et persévérante qüi', 'ï" l',
'

. ,

dans tous les temps, a amené la prospérité de cet Etat. i) Le. ' "' ;,',
i~i ~

Comité, sans formuler autrement de voeüx précis, désire ~~ que

l'on prenne en considération l'exportation de nos vins ax~ taux

le plus avantageux et à l'égalité des cantons limitrophes-:les, '

plus favorisés ainsi que le maintien du transit dégagé d'eh-'

traves qui pourraient en réduire l'importance et priver le

commerce clés avantages qu'il en retire ».

En 1834 le Comité délibère sur le nouveau projet ~ëonçer.—

nant les douanes françaises. et le transit à travers la Françe,
il trouve que le droit sur l'horlogerie fixé par le tarif français ! ''.



à. 'I0% -ad valorena des montres d'argent, devrait être plus
réduit afin de faire tomber la contrebande, et qu'il faudrait
obtenir des facilités pour les fromages '. Du reste il voit avec
reconnaissance, au nom du commerce, les mesures prises en
faveur du transit "-.

A la fin de 1843, il s'agit de participer à une enquête
ordonnée par le Directoire fédéral pour connaître la nature et ''

l'étendue des relations commerciales que les cantons ont avec
la G-rande Bretagne, ces renseignements étalât demandés dans
l'intérêt. des démarches que le Directoire est appelé. à faire
en vue de procurer de nouvelles facilités au commerce et à
l'industr. ie suisse.

D'après la réponse du Comité, les maisons neüchàteloises
interrogées ont déclaré qu'elles n'exportent rien dans la Grande
Breragne, pas même des vins mousseux ; qu'elles n'en reçoi-
vent rien en matières premières et demi-fabricàtions, mais
qu'elles en retirent directement en fabrications, telles que
tissus de laine, de coton, de laine et coton, de fils'de coton en
bobines, de tulles de coton, de quincaillerie

annuellement pour
et des fils pour
ensemble, pour la ville de lIeuchàtel

'l07, 000 livres suisses
350,000
457,000 livres suisses

' Le Conseil d'Etat réclama un allègement de tarif pour les fromages « dontla juridiction de la Biévine produit à elle seule Jusqu'à '18,000 quintaux par an ».Pour obtenir cette réduction de taxe, il offrit d'aiitoviser l'cxportation des bois enFrance, exportation. qui, dans notre pays, était intevdite d'une manière générale.3foiniels clu Conseil èl'Eto, t. 18 juin 3884, ( juillet 9884.
~ Comme on l'a vu précédemment, le transit de France en Suisse, avait; une

grande-importance pour notre pays et constituait une source importante. de béné-fices pour nos maisons de commission'et pour nos voituriers. Ouant au trànsit deSuisse en France, il subissait, depuis la fin du XVIII~»& siècle, une gêne considé-
rable, puisque la plupart des àrticles exportés par la Suisse étaient piohibés parla France qui ne tolérait pas même leur passage suv son territoire. Longtempsintransigeante sur ce point, malgré les réclamations réitévées du Vovort féiléval,la France commença en 7828 à se départir de sa rigueur ; elle accorda l'ouverture'd'un bureau de douane aux. Verrières ile Joui pour' les marchandises prohibéesdestinées à être exportées pav un port frauçais; quelques années plus tard elleconcéda de nouvelles facilités; la simplification des formalités ef la réduçtion defrais qui en résultait devaient êtve bien accueillies pav nos négociants. '
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Les manufactures de toiles peintes n'ont pas jugé a propos
'

de fournir les i'enseignements demandés par le-Comité de la
Compagnie des Marchands. Celui-ci estime que ces manufac--
tures emploient annuellement 100,000 pièces de toile de coton
a '10 f. de Suisse lá pièce ; mais que ces toiles étant achetées
selon l'état des marchés, tantôt en Suisse, tantot en France et
en Angleterre et parfois simultanément sur ces. trois marchés,
j] ne serait pas possible d'annoncei avec certitude et vérité
qu'elles forment .un objet constant de relations directes de
l'Etat de Neuchàtel avec la G-rande Bretagne.

En. '1844 la Compagnie des Marchands est consultée par le-
gouvernemeht sur une démarche que le Directoire fédéral se
propose de faire auprès des Etats-Unis d'Amérique pour obte-
nir une réduction de droits.

Cette mesure, . répond le Comité, peut avoir de l'intérêt.
pour la fabrication. de l'horlogerie, des dentelles, des liqiieurs-
et des toiles peintes. Le' Conseil d'Etat s'étant 'adressé aux
tl ois premier es de ces industries (dont le siège était aux Mon-
tagnes -et au Ual-de-Travers) le Comité a demandé aux fabri-
ques de toiles peintes si l'état de leurs relations avec les
Etats-Unis comportait une demande de cette nature ; une
seule fabrique a répondu que bien que ne faisant depuis long--
temps que fort peu d'affaires avec les Etats-Unis, elle deman-

'

derait une réduction de droits sur ses produits, savoir les
tissus imprimés, coton, lin, laine, laine et coton, soie et coton, .
soie et laine. Dans l'opinion du Comité, cette demande semble
pouvoir être appuyée sur le principe de réciprocité qui sert
de base aux concessions exceptionnelles accordées par les
Etats-Unis a l'union des douanes allemandes ; la Suisse pour.
la raison qu'elle maintient chez e11e la liberté absolue du
commerce peut demander de partager les concessions les plus
étendues accordées àux puissances qui, dans le fait n'ocrent
pas les avantages illimités que les Etats-Unis trouvent en
Suisse.

Enfin, dans le courant de l'année 1844, une élévation du.
i
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tarif douanier de la Belgique suggère au Comité les réflexions

suivantes :
c Si le changement du tarif belge est un nouveau coup

porté à l'industrie cotonnière en Suisse, d'un autre côté, les

droits actuels en Belgique équivalant de 30 à % % sur. la

valeur, sont déjà tellement élevés qu'ils équivalent presque à

une prohibition et il est peu probable qu'à des conditions

déjà si dures, la Belgique ait, pendant ces dernières années,

fourni un débouché considérable aux produits de l'industrie

suisse, qui ne compte pas plus sur ce pays pour se. soutenir

que ne le font les fabricants neuchâtelois en particulier.

»Néanmoins le Comité estime qu'il y a lieu de continuer

les négáciations pour atténuer la mesure dont on est menacé.

üIais si le Comité conserve peu 'd'espoir de ce côté, il se fie

d'autant plus en la sollicitude du Roi pour sa prinèipauté et,

se rappelant qu'en 1.840 Neuchâtel dut a l'intervention spon-

. tanée du cabinet de Berlin de partager avec le Zollverein alle-

mand les concessions stipulées par un traité conclu avec la

, Hollande, il fonde son espoir sur la munificençe royale pour.

obtenir, si possible et lorsque cela sera possible, une fa~eur

semblable de la Belgique, moyennant les formahtés et les

garanties qui seraient exigées de l'industrie neuchâteloise pour

assurer la stricte observation des conditions auxquelles çette

concession était accordée. »



CHAPITRE XXXIU

Les questions monétaires.

Assez fréquemment la Compagnie des Marchands eut à

s'occuper des questions difficiles qui touçhent au régime

monétaire et qui, dans tous les temps et dans tous les pays,

ont intéressé au plus haut degré les diverses classes de la

population, mais principalement les classes commerçantes.

Accoutulïlés à la simplicité du système décimal, disposant

largement, sauf en cas de crises exceptionnelles et de plus en .

plus rares, des espèces nécessaires en or, en argent, en billon;

dotés d'une saine monnaie grâce aux sages règlements de

l'Union latine, et de. billets de banque pleinement garantis,

nous pouvons difficilement nous faire une idée des. complica-

tions et des incommodités avec lesquelles nos pères ont eu à

se débattre dans un temps encore peu éloigné et que quelques-

uns d'entre nous peuvent avoir connu.

Il est permis de dire que, pendant des siècles notre pays a

vécu, à l'égard de la monnaie, dans un état vraiment chaotique

qui était d'ailleurs le même partout en Europe.

Les Souverains du pays de Neuchâtel faisaient de temps en

temps usage de leur droit de battre monnaie. La première

frappe qui eut lieu sous le régime prussien, en '1743, consista

en mille pistoles au poids et titre de louis d'or vieux, en demi- '

batz et pièces de cinq batz, pour la valeur de huit mille écus

blancs de chaque espèce; en quarts et demi-écus pour la

valeur de quatre mille écus blancs de chaque espèce; entiers

d'écu, pièces de dix creutzers et creutzers, chaque espèce

jusqu'a la-concurrence de deux mille écus blancs ; cette fabrica-
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tion commencée sous le règne de Frédéric I&&' fut continuée
sous celui de son successeur, Frédéric-Guillaume I&~', - qui fit
frapper huit mille écus blancs en 'pistoles èt pièces d'argent"

'

de dix et vin~t creutzers.
A partir- de cette date commença ce qu'on a appelé « la

grande lacune » dans le monnayage de Neuchâtel, époque qui
s'étend de '1744 à 4788 et pendant laquelle on ne battit plus
monnaie sur les rives du' Seyon. M. William Wavrè qui a
raconté dans le ilIusée neuchêtelois (n« de novembre et

= décembre 'l893), comment prit fin cette lacune, a fait allùsion
dans ce travail à la pétition présentée au gouvernement par

- trente maisons de commerce de Neuchàtel pour obtenir une
- émission de petite monnaie. Cette démarche fut décidée à la

suite d'une assemblée de la Compagnie des Marchands où l'on
avait constaté les inconvénients dus à la disette des monnaies

— de billon et des petites monnaies d'argent &disette qui est
telle dans ce pays —lit-on dans le procès-verbal —qu'on ne
peut s'en procurer suffisamment pour subvenir aux besoins
journaliers et qui est également ressentie par le commerce et
pai les particuliers. Et après s'être consultés la-dessus, 'les
membres présents ont requis le secrétaire de cette Compagnie
d'en faiie icy mention afin qu'étant mis sous les yeux du gou-. vernement, il en ordonne selon ses lumières et sa sagesse. »

La requête fut prise en considération et le gouvernement'
fit commencer une frappe consistant en batz, demi-batz,
creutzers et clemi-creutzers. Cette fabrication, dit l'historien
Tribolet, fut beaucoup plus considérable que ne le compor-
taient les besoins du pays, parce que la monnaie, aussitôt
qu'elle était en circulation, passait en Franche-Comté et' dans
le canton de Berne oA l'on manquait aussi de billon et oïl'on
plaçait les batz et demi-batz avec bénéfice de cinq pour cent
a, raison du change. On frappa quelques pièces d'argent de
sept batz et cle dix batz et demi et des écùs de vingt un batz,
mais en petite quantité.

A côté des pièces indigènes on voyait circuler dans notre
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pays vers vers la fjn du XUIII ~ siècle et jusqu'a 1a moitié du XI&'"',

fait de monnaies d'or les louis français et les ducats de

Iqollande; en fait de grosses espèces d'argent- les écus de

, l

les thalels de prusse, les florins d'empire, et comme billon

batz et creutzer frappes par les gouverneme

de divers cantons suisses, à quoi venaient encore s'ajouter les

pièces émises par la République heh~étique.

Car en 1798, le droit régalien de battre monnaie avait passé

des cantons à la République Ilelvétique ; celle-ci prescrivit-

comme unité monétaire le franc de Suisse contenant 194,g4

grains d'argent fin; 1es espèces prévues étaient la pièce de

4 francs, de 2 francs et de un franc. Le franc se divisait en

]Q batz, le batz en 40 rappes; mais le gouvernement helvé-.

tique fut hors d'état de retirer les anciennes monnaies 'qui

continuèrent à circuler à coté des nouvelles pièces.
Sous l'Acte. de Médiation la frappe des monnaies fut. reprise

par les cantons ; cependant une décision de la Diète imposa-à
ceux-ci l'obligation d'employer la même base monétaire'e ;.
l'unité monétaire fut le franc de Suisse au titre de'127'/, grains ;
il devait clone contenir la même quantité d'argent fin qu'un

franc et demi de France; le montant de chaque frappe de
monnaies divisionnaires devait être taxé par la Diète, mais les
cantons, ne tenant aucun compte de cette prescriptio », frap-
pèrent un nombre considérable de monnaies à bas aloi, con-
tenant beaucoup de cuivre et peu d'argent, 'ce qui leur per-
mettait de réaliser de gros gains.

Depuis l'adoption du pacte de 4815, la souveraineté des
cantons en matière de monnayage ne fut plus limitée par rien.
Comme ils n'avaient frappé que très peu d'écus sous l'Acte de
Médiation, il se produisit une véritable disette de grosses
pièces d'argent en sorte qu'on fut obligé de recourir à l'argent



étranger. D'après Meyer. dè Knonau, archiviste d'Etat de Zu-

rich, il existait alors en Suisse plus de 700 espèces de mon-

naies différentes qui, au point de vue de la valeur intrinsèque,
présentaient le plus grand disparu ate, bien que nombre d'entre

elles portassent la même dénomination.
Toutes ces monnaies circulaient dans le public à des cours

le plüs souvent implicitement convenus et qui variaient sui-
-vafat leur aloi et même suivant leur degré d'usure ; il n'était

pas rai"e qu'on les fît passer au trébuchet. On imagine facile-
ment ce qu'un semb]able manque de fixité dans la valeur de

la monnaie comportait de contestations et de difficultés, et'l'on

comprend qu'en certaines occurences les pouvoirs publics
dussent intervenir pour donner aux espèces une tarification
officielle. A 5euchàte], ils ne le faisaient jamais sans consulter
la Compagnie des marchands ; il arrivait même souvent que
celle-ci prenait l'initiative et, au nom des intérêts du commerce,
sollicitait le gouvernement de déterminer la .valeür 'pour

laquelle telle ou telle monnaie serait reçue dans les caisses de
l'Etat.

Lorsqu'il y avait pléthore ou pénurie de numéraire daris le

pays, la Compagnie ne manquait pas d'en informer la Sei-
gneurie et de lui signaler les causes du mal ainsi que les

moyens d'y porter remède.
On doit lui rendre cette justice que ses avis étaient ordi-

nairement motivés par les considérations les plus judicieuses.
et fondés sur une exacte connaissance des faits et des prin-

cipes économiques.
ll fallait compter avec les mesures prises par les autres

Etats, mesures qui avaient naturellement une répercussion sur
la situation monétaire du pays.

En 48'16 le canton de Berne décide de ne plus recevoir les
écus neufs de France à 40 batz de Suisse qu'autant qu'ils

pèseront 545 grains, de réduire à 39 batz ceux de 544 à 542
grains et de mettre hors de cours ceux au-dessous de 542 grains.
Le gouvernement de Neuchatel interroge la Compagnie des



22~

marchands sur la conduite qu'il'avait à suivre en cette occu-

rence. Elle répond qu'à son avis il n'y a aucune mesure à
re pour le moment et rappe]]e au gouvernement q

Ç] epu [s que]qu es années déjà, c il a fixe a 545 grains le poids
des écus neufs de ïrance pour rester au. cours de 42 batz,
argent de ce pays, éorrespondant à 40 batz de Berne ou de
Suisse„en autorisant à refuser ceux au-dessous de ce poids ;

que cette disposition sera censée exister tant qu'el]e ne sera
pas changée; que, conséquemment ici, comme a Berne, cha-
cun est en droi. t de refuser, s'il le trouve à propos, les écus
neufs au-dessous de 545 grains ; que si, depuis quelque temps,
]'on s'est généra]ement relâché de ne recevoir cette espèce
que ]e trébuchet à la main, c'est ensuite de ce que l'on a
reconnu qu'il sufïisait de rejetter celles de ces pièces qui a
]'çpi] paroissaient rognées ou légères et que cette facilité ne
paroit pas jusqu'à présent avoir causé de préjudice au com-
merce nl aux partlcullel s. ))

Un autre point inquiéta bien davantage la Compagnie et-
cela à juste titre.

On a vu plus. haut que. ]e batz de Xeuchàtel n'avait pas
exactement la même valeur nominale que les batz frappés à'

Berne et clans les autres cantons ; en effet les écus de 6 livres
étaient revus chez nous pour 42 batz tandis que, dans le reste
de la Suisse, oii ne les recevait que pour 40 batz ; cette diAé-
rence donna lieu à une spéculation de la part de nos voisins

O

qui venaient chez iglous échanger un écu ne coîîtant chez eux
que 40 batz contre. 42 batz de notre monnaie.

Les autres cantons avaient bien édicté des mesures prohi-
bitives contre les monnaies de billon qui n'étaient pas frappées
chez eu~ ; mais le public ne pouvant discerner facilement les-.
quelles cle ces monnaies étaient admises ou prohibées, n'obser-
vait pas cette défense et recevait toutes les pièçes y compris

1ë



le billon neuchàtelois. Les spéculateurs se procuraient'ainsi

un bénéfice de deux batz pai écu ; il en résultait que la mon-

naie de notre pays. se répandait dans les cantons voisins, et en

fait elle avait presque complètement disparu. Dans une requête -,

adréssée au Conseil d'Etat le 4 octobre '1824, la Compagnie

des Marchands signalait le fait que les transactions de tout

genre et les paiements de -détail ne pouvaient plus s'opérer

qu'au moyen de billon suisse ;- celui-ci, importé sur le pied de

40 batz pour l'écu neuf et mis en circulation chez nous à.
raisori de 42, nous occasionnait ainsi une perte de 5% -laquelle

se renouvelait sans cesse, toute la monnaie reçue en paiement

des cantons voisins y rentrant aussitot par l'elTet de la même

spéculation.
Pour remédier à ce mal, la Compagnie ou plutot son Comité

montre qu'une mesure prohibitive n'aurait pàs plus cl'effica-

cité dans notre pays que dans les cantons voisins. Il estime

donc qu'une nouvelle én. ission de monnaie au coin et au taux

de cet.Etat, en quantité modérée et proportioünée à. ses besoins

est devenue d'une indispensable nécessité. Afin de conserver

—
. cette monnaie dans le pays, le Comité suggère l'idée d'émettre,

non pas des pièces d'un batz et de demi-batz, mais des pièces

ayant une valeur nominale différente de celles émises dans les

autres cantons, savoir des pièces d'argent de sept cruches et

de quatorze cruches, d'un aloi tel que l'alliage servît à couvrir

les frais de fabrication, mais rien de plus.

Cette proposition ne rencontra pas l'assentiment du Conseil

d'Etat', nous voyons en effet que, par son arrêté du '11. oc--

tobre 1.8~24, ce corps c ordonne qu'il soit répondu à la Com-

pagnie des Marchands qu'à. supposer même que la mesure

proposée par elle soit admissible, le Conseil est empêché &le

s'en occuper pour le momerit ».

Cependant la diversité des monnaies suisses qui circulent

dans le pays, les différences qu'elles présentent au point de
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vue de leur valeur nomin'ale, et surtout de leur valeur intrin-

sèque, continuent à préoccuper la Compagnie. En 1826 un

nouveau mémoire est adressé au Conseil d'Etat; ce mémoire

conclut à ce qu'il ne soit reçu en circulation dans l'Etat, d'une

manière obligatoire, d'autres pièces de 5 batz que celles au

coin des cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Bâle, Argovie

et baud qui, depuis le 47 avril 1.825, avaient formé entre eux

un concordat monétaire. Cette fois le gouvernement prend une'

décision conforme à l'avis de la Compagnie.

]gais le fait de n'être pas reçues dans les caisses de l'Etat

n'empêche pas les monnaies des cantons non concordataires-

de circuler dans le pays. C'est pourquoi la Compagnie des

)marchands fait procéder par son procureur Louis Pettavel, à

des essais mi.nutienx qui ont lieu a La Chaux-de-Fonds oA se

tiouve l'outillage nécessaire ; ces expériences démontrent qu'il

n'existe qu'une faible différence de valeur entre les pièces de

5 batz de la République helvétique et celles de Berne ; la

Compagnie estime donc que le gouvernement pourrait les
admettre en leur fixant un prix d'après leur valeur réellè;
quant aux pièces d'autres cantons dont la valeur est décidé-
ment trop inférieure, leur prohibition s'impose à rüoins qu'on

ne préfère leur assigner également un cours en rapport avec
leui valeur réelle.

La proposition d'admettre les pièces cle la République
helvétique n'était pas sans présenter quelque danger ; en, effet

personne ne voulait prendre la responsabilité de cette monnaie

et lorsque, en 4828, il s'agit de les retirer pour préparer les
voies à l'unification monétaire, il fallut une décision de la
Diète pour mettre à la charge de tous les cantons les frais de
cette opération ; Neuchàtel qui avait été reçu' dans la Confé-

dération depuis la dissolution de la République unitaire, aurait

pu demander d'être exonéré de ces frais, mais il ne fit aucune
difficulté pour en prendre sa part.
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Par ce qui précède le lecteur a pu se renclre -compte des

inconvénients de toute espèce qui résultaient de l'anarchie

monétaire existant alors en Suisse. Les villes commerçantes,

'Bâle et Zurich entre autres, se plaignaient hautement de cet

état de choses.
- Le projet de révision du Pacte fédéral faisait passer a. la Con-

fédération tous les droits compris dans la régale des monnaies.

. Après l'échec de ce projet, Zurich reprit en 18%la proposition

de centraliser le système monétaire sur les bases suivantes.

L'unité était le franc suisse divisé en 10 batz, le batz en

40 rappes.
La valeur intrinsèque du franc suisse était fixée à 424 grains

français d'argent fin ; en conséquence de cette disposition

l'écu de 5 francs de France équivalait à 3'/, francs de Suisse

et l'écu de Brabant à 4 francs.
Les monnaies fédérales devaient consister en pièces d'or

de 28 et '14 batz;
en grosses pièces d'argent de 4, 3'/~, 2, 1 batz et 7 rappes ;

en billon blanc. de 5, D'/„batz ;

en billon de cuivre de 4 batz, 5, 2 '/, et 1 rappes.
- Toutes les espèces suisses au-dessous du franc suisse

devaient être retirées, démonétisées et remplacées par les

nouvelles monnaies fédérales.
Cette condition était absolument indispensable, car c'est

l'existence de cette quantité de monnaies diverses qui' avait

toujours fait échouer les essais de réforme précédemment ten-

tés ainsi que les concordats conclus entre certains cantons.

La pioposition fut renvoyée. par la Diète à l'examen d'une

Commission d'experts qui se mit a l'enivre avec une sage

lenteur et ne fut en mesure de présenter son rapport qu'en '1838.

Cette commission s'était divisée en majorité et minorité.

Le projet de la majorité consistait à se rallier au système

monétaire préconisé par Zurich qui prenait comme unité le

franc suisse à 124 grains d'argent fin, soit 6,5 grammes poids

français. La minorité proposait d'adopter puiement et simple-

ment le système monétaire français.



CHAPITRE XXXV

Les questions monétaires. (Suite. )

Saisi de ces projets par Je Conseil d'Etat de Xeuchâtel, le

Comité de la Compagnie des Marchands provoqua une réunion

.des prinçipaux négociants de la vi.lie qui, dans plusieurs

séances, se livrèrent à une discussion approfondie de la ques-

tion. De cette discussion sortit un mémoire dA à la plunie de

François Fornachon, procureur de la Compagnie, qui, dans

toute l'affaire, joua un role prépondérant. On nous saura gré

de donner ici un résumé de ce beau travail qui, par la jus-
tesse et la clarté des vues, l'intelligence des besoins de notre

pays, la connaissance des vrais principes économiques, cons-

titue un doéument tout à fait remarquable pour l'époque.

La Suisse, en raison ûe l'étroitesse de son territoire, de sa

situation au milieu de grands Etats, des relations commer-

ciales qu'elle entretient avec çes Etats, reçoit d'eux. simultané-

ment en temps ordinaire, le numéraire en grosses espèces
nécessaire à la circulation ; mais i1 est arrivé quelquefois que,

par les variations du change, on a- vu affluer alternativement

en Suisse les espèces d'Allemagne à. l'exclusion des espèces
de France, comme aussi les espèces de France à l'exclusion

de celles d'Allemagne ; par une conséquence nécessaire, on a

vu les espèces de France en totalité-refluer en ï&'rance et les

espèces d'Allemagne en Allemagne suivant l'intérêt du moment.

La Suisse ne peut suffire par elle-même à ses besoins en

grosses espèces, ni espérer conserver dans les limites de son

territoire celles qu'elle aurait frappées. Sans doute chaque
Etat suisse est libre de faire frapper, à son. empreinte, soit
des pièces de ci.nq francs, soit des écus de brabant, mais il
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sufhra d'un flot de la circulation pour les faire disparaître du

territoire suisse et les faire se confondre avec les trois rnil-

liards d'espèces semblables qui circulent au -dehors.

. Ainsi la Suisse est nécessairement tributaire, pour le numé-
- raire, des grands Etats qui l'entourent et l'émission de grosses

espècés au coin suisse est parfaitement superflue.

Pour elle la question monétaire se résume à déterminer

'quel, est le petit argent et le billon le plus convenable a adop-

ter pour en assurer la conservation, et surtout, ——en facilitant

par un rapport exact avec les monnaies françaises et alle-

mandes les transactions avec les contrées limitrophes, —à

favoriser l'introduction d'un seul et même système monétaire

dans toute la Confédération. -

Bien entendu l'introduction d'un nouveau système moné-

taire supposerait nécessairemerit le retrait de la totalité: du

petit argent et du billon actuellement en circulation; ce re-

trait constitue un devoir pour tous les cantons dont le billon

, . ne peut être considéré que comme une espèce de papier-

monnaie, une signature qui ne peut être laissée indéfiniment

en soutlrance ; sans doute il en résultera pour ces cantons un

sacrifice assez lourd, mais si la nouvelle émission est sagement

conduite, l'opération laissera un bénéfice suffisant pour le com-.

penser.
Ces principes posés, le mémoire passe à l'examen des deux.

propositions de la Commission fédérale.

La première consiste à adopter comme unité monétaii"e le

franc de Suisse à '121 grains représentant le quart d'un écu

de Brabant et se trouVant en rapport exact avec le franc de

Erance'. -

Dès l'abord le mémoire déclare que cette proposition est.

inadmissible des qu'elle se combine, avec la conservation .du

petit argent et du billon en circulation. La différence considé-

rable entre la valeur légale et la valeur intrinsèque de ces

espèces est la cause du malaise. dont souffre la Suisse depuis

trop longtemps ; c'est là qn'il faut sa~~oir .tailler dans le vif
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'par le seul moyen radical du retrait complet de ces monnaies.
- Tout système monétaire qui ne tendrait pas à ce but, qui ne

procurerait, pas ce résultat ne serait qu'une ceuvre de. décep-

tion.
'D'autre part il serait à craindre que le franc suisse à

, 491 &rains, qui n'est autre chose que le quart de l'écu de

Brabant rie passât trop facilement en Allemagne, où les quarts

d'écu clémonétisés depuis quelque temps ne sont pas encore

remplacés, en sorte que le dessein de conserver a la Suisse

son petit argent serait manqué.
La seconde proposition tendant -à l'adoption du système'

monétaire français rallierait, . d'après le mémoire, tous les

suffrages ; il n'y a qu'une voix pour reconnaître l'excellence

de ce système, aussi simple que rationnel, reposant sur une

base immuable et reconnu à juste titre comme une des plus

belles créations des temps modernes. Toutefois, par cette

adoption, la Suisse pourrait dans certaines circonstances se

trouver entièrement privée de l'espèce' qu'elle aurait- prise

poui base de son système monétaire et dépourvue du petit

argent indispensable aux opérations de détail.

Au reste le mémoire exprime l'opinion que, pour arriver à

un système national, il ne faut pas prendre exclusivement en

considération les convenances de certains cantons; les trois

quarts cle'la Suisse touchent à des pays qui n'ont à leur usage

que des monnaies d'Allemagne, et le système français pur et

simple pourrait aussi peu coiivenir à ces contrées qu'à Neu-

châtel la proposition inverse si elle lui était faite. La Suisse

se préparerait des regrets en s'écartant du principe sagement

observé par elle dans tous les temps, de conserver une com-

plète liberté d'action ; dans les éventualités de l'avenir et en

raison de l'immense mouvement industriel qui se développe

en Allemagne, il pourrait devenir pour la Suisse une nécessité-
de se rapprocher du système de l'Union (Zollverein) et alors

l'adoption qu'elle aurait faite des espèces de France exclusive-

ment la mettrait dans le plus grand embarras.
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Le mémoire examine ensuite les conditions politiques dans

lesquelles se présente l'affaire. Il ne s'agit pliis d'une réforme

monétaire s'étendant à la Suisse entière; aux termes du pacte

de 1845 la Diète n'a pas le pouvoir de l'imposer; il faudrait

donc l'assentiment de tous les cantons; or Genève a déclaré

vouloir agir seul; les, cantons frontière du Royaume' Lombaid-

Vénitien entendent ne rien changer à leur système monétaire

actuel; c'est donc d'un projet de concordat qu'il est question.

!liais à diverses reprises plusieurs cantons ont conclu entre

eux des concordats monétaires, et ces concordats n'ont jamais

eu qu'une durée éphémère ; et si l'on examine les causes qui

ont successivement déterminé leur ruine et qui sont inhérentes

à la nature des choses encore existantes, on conçoit parfaite-

ment et on peut prédire avec certitude que les concordats

futurs subiront nécessairement le même sort que les concor=

dáts passés.
Après avoir constaté qu'en adhérant au concordat, Neu-

chàtel aliènerait sa liberté dans un domaine important, n'au-

rait plus qu'une voix dans les délibérations des- cantons

concordataires ét serait exposé à voir ceux-ci pi"endre des

décisions' contraires à ses intérêts, le mémoire rédigé par

François Fornachon signale un autre inconvénient, c'est qü'il

n'existe aucun moyen coercitif d'obliger les cantons à 1a com-

plète exécution d'un concordat et, à titre d'exemple, i1 cite le

cas du canton de Berne maintenant ses droits de consomma-

tion, malgré les représentations les plus énergiques et malgré

les dispositions formelles du pacte fédéral. Neuch;itel bien

qu'il accomplit exactement les conditions du concordat, n'au-

rait aucun moyen d'exiger des autres cantons l'observation

-des règles posées par celui-ci.
Revenant ensuite à la situation monétaire a laquelle il

s'agirait de remédier, le mémoire insiste sur ce fait que tout

le mal provient des masses de mauvais billon et de petit argent

de bas aloi qui sont en circulation. Cette monnaie continuera

à circuler, puisqu'elle a éte émise par les cantons non con-
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cordataires et le mémoire démontre. qu'il ne sera pas possible

am. cantons concordataires de s'en préserver. Loin que, le

concordat palisse avoir pour effet d'obliger les cantons non

concordataires à changer leur système, comme on l'a soutenu,

ce sera les négociants des cantons concordataires qui, les

premiers, les aideront à le maintenir; en elfet s'ils veulent

continuer- à faire des affaires, ils seront contraints de recevoir

la monnaie défectueuse, car l'acheteur finit toujours par im-

poser sa monnaie-au vendeur; dans les premiers temps le

concordat sera appliqué avec rigueur et il en résultera une

perte qui sera supportée par le commerce des cantons con-

cordataires; puis, peu à peu, la rigueur s'atténuera sous la

pression de la nécessité, car l'autorité devient tolérante là où

elle sévit inutilement ; le mal introduit d'abord par les cantons

limitrophes, gagnera de proche en proche, et avant qu'on ait

eu le temps de s'en apercevoir, le concordat sera frappé de

mort, Ainsi est-il advenu du dernier concordat malgré les

prohibitions, les confiscations, les amendes ; rien de tout cela

n'a été efficace et François Fornachon n'hésite pas à voir ici

le jeu d'une loi économique. —Toutes les fois que l'argent

léoal a une valeur supérieure. à celle de l'argent abusif, ce

dernier tend incessamment à s'introduire à. la parité de l'argent

légal et toujours avec succès. —L&'t en effet c'est ce phéno-

mène qui est connu sous le nom de loi de C~resham, du nom

. de l'économiste anglais dont la formule, adoptée par la science,

est ainsi conçue : « l.a mc~vuise ~onncue ckcisse le bonne ».

Ainsi que. l'on pouvait s'y attendre, la conclusion du mé-

moire, dont nous venons de donner un bref résumé, est une

prière ins tante adressée au gouvernement de maiütenir le

système monétaire en usage dans le canton cle Neuchâtel, de

n'adhérer à aucùn concordat monétaire aussi longtemps que

le billon et petit argent suisse sera en circulation. Lorsqu'un

changement paraîtra utile, c'est le système français qui ren-

contrerait le plus d'adhésions dans le commerce de notre pays.
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lNalgré les bonnes raisons alléguées dans le mémoire rédigé

par François Foi'nachon, le Conseil d'Etat ne crut pas devoir

en adopter les conclusions; Il se prononça en faveur du sys-

tème proposé par la majorité de la Commission fédérale, savoir

l'adoption comme unité monétaire d'un franc suisse à421 grains

-''d'argent fin. Son avis fut approuvé par le Corps législatif qùi,

dans sa séance du 23 juin 18%, vota les instructions suivan-

tes pour les députés de Neuchâtel à la Diète :,
Ceux.-ci reçurent poui mandat d'annoncer' : « que les bases

du nouveau système monétaire suisse paraissent 'très heureu-

sement posées en tant que l'on a trouvé un. rapport exact

entre les grosses espèces de France et d'Allemagne ; que l'Etat

de Neuchâtel serait disposé à adhérer au système ps'oposé

dans le cas oA le très grand nombre des cantons y adhèrerait,

oA la mesure n'entraînerait pas des sacrifices trop considé-

rables, et oh l'on obtiendrait toutes les garanties clésirables,

et moyennant qu'il ne soit porté atteinte au droit régalien.

Les députés demanderont au surplus que dans aucun cas la

Confédération ne frappe des espèces d'argent et que les can-

tons qui ne s'y sont pas encore engagés soient invites à s'abste--

nir cle toute frappe de billon jusqu'à ce qu'il ait eté pris une

détermination sur cette matière. i)

Le projet de concordat fut d'ailleurs abandonné de même

clüe celui qui fut proposé plus tard et qui consistait à intro-

. cluire dans la Confédération le système monétaire français.

L'année '1839 vit tomber ce projet auquel-quatre ou cinq can-

tons seulement s'étaient montrés diposés à adhérer. Le retrait

des anciennes monnaies parut un sacrifice trop considérable;

il fallut -la révision constitutionnelle de 1848 pour dotei la

-Suisse d'un système monétaire conforme aux exigences du

, temps et aux besoins du p'q~s.



A deux reprises ençore se produisirent des interventions de

la Compagnie des Marchands à projoos dé questions monétaires.

En avril 1848, l'assemblée constituante craignant, à la suite

des événements politiques en France, de voir se retirer les

pièces de cinq francs et se produire une disette de numéraire

dans notre pays, avait cru devoii. élever le taux officiel clés

espèces allemandes, écus de Brabant et florins d'Empire,

mesure qui, pensait-on, devait attirer ces espèces chez nous.

A ce moment Francois Fornachon était encore procureur
'

de la Compagnie. Convaincu que le décret voté par l'assemblée

constituante ne pouvait avoir pour effet d'augmenter la quan-

tité de numéraire en circulation dans le canton, mais que sa

conséquence nécessaire 'serait l'expulsion des pièces de cinq

francs, c'est-'à-dire de la monnaie généraleriaen t r econnue

comme répondant le niieux aux besoins de tout le public neu-

chàtelois, Fornachon n'eut pas de peine à faire partager -son.

opinion au Comité de la Compagnie.

Une pétition fut adressée à l'assemblée constituante. On y

'démontrait clairement que le tarif précédent était basé sur ]a

valeur intrinsèque des espèces et que la valeur relative étant

aussi rigoureusement établie, .il n'y avait point à craindre que

l'une des monnaies exclùt l'autre. Mais en élevant le'tarif des

écus de Brabant, on donnait une préférence exclusive à. cette

monnaie qui seule serait importée, car il n'y aurait plus que

de la perte à se procurer des pièces de cinq francs.

Cette préférence donnée à l'écu de Brabant devait entraî-

ner des inconvénients de plusieurs sortes :-

D'abord celui de faire disparaître complètement du canton

les écus de cinq francs et d'y attirer par" contre clés espèces

d'Allemagne d'un titre bien inférieur, sans atteindre le but-

que l'on se proposait d'augmenter le numéraire en circulation

dans le canton.
En outre la quantité existante des éçus de Brabant était

infiniment petite comparée à celle des pièces de cinq francs

qui s'élevait à plusieurs milliards.



On serait obligé pour obtenir de certaines quantités d'écus
de Brabant de les faire venir de Francfort oit d'Augsbourg, 'ce

qui coiïterait de la peine et des frais, tandis que le commerce
neuchâtelois avait l'habitude de tirer à bon marché des comp-
toirs de Besançon et de Mulhouse des pi.eces de, cinq francs
que personne ne pourrait plus se procurer sans perte.

t,a hausse du tarif des écus de Brabant ayant nécessaire- :

rnent fait disparaître les pièces de cinq francs, il faudrait payer
avec agio celles qui sont nécessaiies pour la fabrique d'horlo-

.gerie, qui ne peut utiliser pour la fonte les écus de Brabant,
et celles dont on aura besoin pour régler les achats que les
Neuchâtelois feront toujours en France.

La pétition faisait enfin observer que l'on était complète-
ment rassuré darls le pays au sujet des billets de la Banque
de France, dorit on avait pu craindre un moment de se trouver
chargés, —l'expérience prouvant' que, moyennant un faible
agio, on pouvait échanger ces billets avec facilité corltre des
écus de 5 francs. (& Cette dernière monnaie, disait en terminant
la pétition, est ce que nous pouvons désirer de mieux chez
nous, tant par suite cle nos relations avec. la France que par
les avantages qu'elle présente mème à la fonte ; et l'expérience
que . nous. faisons depuis nombre d'années prouve d'ailleurs
l'excellence du système français, dont nous appelons de- tous
&ïos voeux. l'application dans notre canton. La mesure extraor-
clinaire que vous venez d'adopter, loin de tendre à. ce but,
tend ail. colïtl'aire à.l éloigner a tollt jalïlais. &)

La pétition se tel"minait par une prière instante adressée à
l'assemblée constituante d'examiner la question de savoil s'il
n'y avait pàs lieu de rapporter le décret du 44 avril sui' le taux
de la monnaie d'Allemagne '.

Comme la révolution de '.1848 avait virtuellement mis fin

au vole de la Compagnie des Marchands en qualité d'organe .

' Dans sa séance du 2o avril, l'assemblée constituante décida néanmoins de
passer à rordre du jour sur la pétition des Wilarcbands de Xeuchâtel, à cause du
caractère temporaire de la mesure critiquée.
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officiel du 'commerce, l:i pétition était signée par le'Directeur,

de la Caisse d'Epargne, P.-L.-Aug. Coulon, et par treize négo-

ciants de la ville, savoir ; Louis Petitmaitre, Perrot-Reynier,
'

Ch. DuPasquier-Pervot, Louis Jeanjaquet, Borel-&avve, Fréd.

Borel-Jeanrenaud, Charles Ciirardet, 3 ules Breguet, F.-H.

Jaquet-Reymond, Frédéric Jeanjaquet, Louis Lerch, Bovet-

Depierre, D.-H. Rott.

Une fois encore, après la proclamation de la République,

la Compagnie des Marchands eut l'occasion de formuler son

avis sur une semblable question.

Le 4 février '1854, le Roy et Prévot, François de Montmol-

lin, informait le Comité qu'i1 avait reçu de la Préfecture, comme

Directeur cle la Caisse d'Epargne et non point comme Prési-

dent de la. Compagnie, une convocation à une réunion' de

négociants; cette réunion devait être consultée par le gouver-

nement sur la -question ûe savoir s'il y avait lieu de donner

eu Suisse cours légal aux monnaies d'or décimales. Bien que

la Compagnie des Marchands n'eîît pas à émettre officiellement

un avis, son Président désirait savoir ce que pensait le Comité

de la mesure projetée.
La délibération qui eut lieu porte l'empreinte des inquié-

tucles causées à cette époque par l'augmentation considérable

de la production de, l'or après la clécouverte clés mines de la

Californie et de l'Australie. c Cet accroissement extraordinaire

de la production eut un effet foudroyant suv la valeur du mé-

tal, clit M. de Moliviari. Non seulement la prime sur l'or dis-

parut en France, mais le rapport entre la valeur des deux

métaux tomba au-dessous de 1. à l5'/, ; '1 kilogramme d'or ne

valut plus qu'environ 15,20 kil. d'argent. A partir cle 1850 et

1.851, il devint donc avantageux de fondre et d'exporter la

monnaie d'argent. . . L'argent fut sur le point de disparaître

entièrement de la circulation. On fut même obligé d'abaisser



de 900 millièmes à 8% le titre de la monnaie divisionnaire,
cav les pièces de '& francs, de l fvanc, jusqu'à la modeste pièce
de. 50 centimes, menaçaient de suivre dans leur exode les
pièces de 5 francs. Pendant quelque temps, l'or auquel on

- n'était pas habitué fut'-considéré comme suspect et bien des
.gens. préféraient un sac de $000 francs en argent à un rouleau
de 'l000 francs en or. » l. .

On s'explique dès lors la préférence accordée à 'l'étalon
d'argent pav le Comité de la Compagnie des iVlavchands qui
partageait à cet égard' le préjuge général à cette époque.

« Les monnaies déçimales d'argent ont le grand avantage,
disait le Comité, d'ètre basées sur notre systemè métrique puis-
que '1 franc égale 5 grammes et 200 fvancs égalent 1000 gram-
mes, soit le kilog. , tandis que les monnaies d'or ne sont point
en rapport avec ce système. La Confédération suisse a d'ail-
leurs cléjà reconnu cet avantage puisque, lors de la réçente
adoption du système monétaire décimàl, elle a eu soin de
n'admettre que les monnaies d'argent, ne considérant les
n.onnaies d'or que comme une marchandise. i) .

Le Comité invoque l'exemple de la Hollande (( qui, .

depuis l'augmentation clisproportionnée de la production des
mines cl'or, a reconnu l'inconvénient pour le public des mon-.

naies «l'or et s'est hâtée de démonétiser les siennes pour
n'avoir que des monnaies d'argent; si la France ne s'est pas
encore occupée de retirev les siennes de la cir'culation, c'est,
suivant toute probabilité, parce que l'exécution cle cette mesur e
n'est pas chose facile à l'époque actuelle. »

Peut-ètve François Fovnachon, s'il avait encore vécu a ce
moment là„aurait-il fait observev au Comité de la Noble com-.

pagnie que la supériorité attribuée par lui à la monnaie d'ar-
gent était loin d'ètre justifiée, que le rapport établi entre un
franc et cinq grammes d'argent était purement arbitvaire, -

puisque à un moment clonné, comme on l'a vu des lors, . on
pouvait se procurer clix grammes d'argent pour un franc, ce
qui récluisait de moitié la valeur intrinsèque de cette monnaie,



que, dans ces conditions, celle-ci ne doit sa valeur qu'à l'em-

preinte officielle dont elle est revêtue, que par conséquent

elle n'est pas autre chose qu'une sorte de papier monnaie ou

&]e jeton exactement semblable- aux monnaies dépréciées qui
cii"cillaient- eia Suisse avant 1848 et contre lesquelles la Com-

pagnie avait mené uiie si vigoureuse çampagne.
Au reste l'expérience ne devait pas tarder a démontrer à

celle-ci quelle était son erreur. Les craintes suggérées par
l'énorme accroissement de la production de l'or se dissipèrent,

car, parallèlement avec cette augmentation, se produisit un

rapide développement de la richesse et de l'industrie, et par
suite une multiplication des échanges pour lesquels l'or est

- l'instrument qui répond le mieux aux convenances du public;
- en même temps la consommation industrielle de ce .métal

augmentait; de plus les banques nationales acci'oissaient leurs

encaisses, en grande partie sous la pression des gouverne-

ments qui y voyaient le moyen de se réserver ainsi un trésor
de guerre. On reconnut bientot tous les avantages de la mon-

naie d'or ; en 1860, les pièces d'or françaises frappées dans la.
proportion d'une livre d'or fin pour 15'/, livres d'argent fin

furent admises par la Suisse a leur valeur nominale comme

monnaie légale; il en fut de même des pièces d'or d'autres

pays frappées en parfaite concordance avec les espèces fran-

çaises correspondantes. Vers la même époque, on se rendit

compte des inconvénients et même du danger que présentait

le système de l'étalori d'argent avec pouvoir libératoire illi-

mité; peu d'années s'écoulèrent jusqu'à la création de l'Union

latine instituée pour parer à ce danger ; ses règlements firent

du-franc d'argent, unité monétaire, un simple jeton aux 8% mil-

lièmes de fin, avec pouvoir libératoire réduit à fr. 50 dans les

contrats particuliers et fr. 400 dans les caisses publiques, et
avec limitation de la frappe d'après le chiffre des habitants de

chaque pays. La proposition fut faite par quelques Etats de

l'Union latine, entre autres la Suisse, d'étendre cette mesure

à la pièce de 5 francs et d'adopter franchement l'étalon d'or ;



mais cette proposition ne fut pas agréée par le gouvernement

français. Toutefois en 1878, les Etats de l'Union s'engagèrent

à ne plus frapper de pièces de cinq francs. En fait nous vivons

en Suisse sous le régime de l'étalon d'or, puisque seule cette
monnaie possède un pouvoir libératoire illimité. Nous sommes

loin, on le voit, des idées émises en 4854 par la Compagnie

des Marchands.
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CHAPITRE XXXVI

Poids et mesures.

Qn a vu que pendant longtemps la Compagnie des Mar-
chands exerça un contrôle sur les poids et mesures et que ce
fut seulement au commencement du XIX»e siècle qu'elle aban-
donna ce soin aux Quatre Ministraux. qui, comme autorité de
police, étaient en effet mieux qualifiés pour une semblable
fonction.

néanmoins tout ce qui touche aux poids 'et mesures est lié
trop intimement aux intérêts du commerce pour que'la Com-
pagnie ait pu rester indilférente à la réforme qui s'opérait a
cet égard clans les divers cantons suisses. Aussi la voyons-
nous, en 1839, examiner, sur la proposition d'un de ses mem-
bres, la question de savoir s'il ne conviendrait pas d'adopter
le système métrique au lieu de celui usité jusqu'à ce jour, afin
de se mettre en harmonie avec les Etats voisins.

Le Comité chargé d'étudier cette proposition se prononça
nettement pour la négative; il invoquait le fait bien connu
que tout changement dans le système des poids et mesures
s'opère nécessairement au détriment du consommateur, au
moins jusqu'à ce que, par le jeu de la libre concurrence, le
niveau se rétablisse. Le commer ce d'exportation, en faveur
duquel la réforme était demandée, en retirerait sans doute un
avantage ; mais on devait reconnaître que notre pays est essen-
tiellement un pays de consommation, qui importe plus qu'il
n'exporte; il ne serait pas j-uste de sacrifier l'intérêt du plus
grand nombre à celui d'une minorité'.

' Le gouvernement neuchâtelois, saisi en 1884 d'un projet de concordat
relatif aux poids et mesures, s'était nettement prononcé contre le projet, estimant
« que ce concordat ne peut être utile ni aux intérêts de la Principauté, ni a ceux
de la Suisse, en tant qu'il n'introduit qu'une mesure partielle et que le système
en général est défectueux et imparfait. »

iVcwncela eh& Conseil cl'Etat. 18 juin 4884.



CHAPITRE XXXVII

Les marchandises anglaises.

A diverses reprises le 311usée neuchêtelois a entletenu ses .

lecteurs des ennuis que causa aux négociants du pays, en 1806,
l'intr oduction d'une grande quantité de marchandises anglaises
expédiees par des maisons suisses et particulièrement par des

maisons bâloises. A la suite de la cession de Neuchâtel à la

Françe, on avait supposé en Suisse que notre pays serait pure-
ment et simplement annexé à l'Empire français et l'on s'était

empressé d'y jeter une masse de marchandises qu'on se flattait

de soustraire ainsi au paiement des droits de douane ; dans

cette masse se trouvait un grand nombre d'articles fabriqués
en Angleterre et qui étaient prohibés conformément au-blocus
continental proclamé par l'Empereur.

La Compagnie des Marchands, i»quiète des conséquences

que cette situation pouvait entraîner pour le commerce indi. -

gène, avait chargé M. Louis de Pourtalès, conseiller d'Etat,

qui était en même temps son Roy et Prévot, de rendre le gou-
vernement attentif à cette affaire et de le prier de prendre
telles mesures qu'il jugerait convenables. Mais le Conseil d'Etat
semble n'avoir attaché aucune importance aux avertissements

donnés par la Compagnie et, pal son arrêté du 20 janvier 1.806,
il déclarait « que vu les libertés du commerce, le Conseil
n'estime pas qu'il y ait lieu à prendre des mesures relative-

ment au cas proposé de la part du Comité de la-Compagnie

des Marchands » '.
' Cependant, quelques années auparavant, le gouvernement neuchâtelois avait

montré moins d'indifférence, comme cela résulte de rarrêté suivant :
« Le Conseil étant informé que, de la part de la République française, il a été

pris des mesures particulières pour qu'il n'entre dans son territoire depuis la



Les craintes de la Compagnie ne devaient pas tarder a se

justifier bientôt on vit les employés des douanes françaises

arriver dans le pays et, sous prétexte de rechercher les mar-

chandises de.provenance anglaise, se livrer à des perquisitions

et même à des saisies. Ces procédés ayant répandu de justes
alarmes chez les négociants de cette ville, le Boy et Prévôt tit
assembler la Compagnie pour la consulter sur ce qu'il y aurait

a faire a l'effet de prévenir la confiscation dont on paraissait
menacé. Le même jour, le 20 avril, après en avoir délibéré, la
Compagnie des Marchands décidait « Qu'aïant plu à Sa Majesté
]'Empereur des Français de remettre cet Etat à Son Altesse
Seréflissime le Prince Alexandre I)erthier, elle estimoit conve-
nable de lui faire parvenir uri très humble placet par' lequel
tout en lui exposant sa position, elle le supplieroit de lui
accorder sa haute protection pour calmer ses craintes, c'est à
cet eAet que l'adresse suivante a été rédigée » :

« Monseigneur,

» C'est avec un vif sentiment de satisfaction et de joie que
la Compagnie des Marchands de cette ville a appris l'heureuse
nouvelle que ce pays passoit sous la domination de Votre
Altesse Sérénissime et qu'elle s'empresse de vous assurer de
son obéissance, de son attachement inviolable et de son pro-
fond respect, venant en même temps solliciter votre puissante
protection.

» E]le en a, Monseigneul', le plus pressant besoin. Le com-
merce 'de cette ville se livre aux plus vives alarmes causées
par' les démarches des préposés aux Douanes de l'Empire,

Suisse aucunes marchandises anglaises, a jugé convenable d'adresser le présent
arrêt à tous les officiers des jurisdictions frontières de France pour leur enjoin-
dre de mander auprès d'eux tous les marchands et commissionnaires de leurs
ressorts respectifs et de les avertir que s'ils se mêlaientde ce genre de commerce,
non seulement ils ne troui'croient aucun appui auprès du gouvernement au cas
qu'ils fussent pris en contravention, mais que d'ailleurs ils s'exposeroient à la
juste animadversion du Conseil, ce qui sera aussi annoncé à la Compagnie des
Marchands de cette ville par un double du présent arrêt. &)

Manuel &lu Gonsei, l cl'Eta, t. 'l8 juillet 1797.



démarches qui ne tendent à rien moins qu'à opérer la 1uine
totale de vos fidèles sujets.

ü Ce pays par son ancienne Constitution jouissoit d'une
pleine liberté du commerce. Il n'est donc pas étonnait qu'il.
s'y trouvât, au moment de sa cession, une, certaine quantité

— de marchandises de tous'genres. Mais ce qui paroit véritable-
ment étonnant au commerce de cette ville, c'est qu'une grande
partie des marchandises dont aucune loi ne.défendoit l'eritrée
dans votre Principauté au moment où elles ont été acquises,
aient été, à la suite des fidèles déclarations qui en ont été
faites, saisies et séquestrées et que les Douanes de l'Empire
se mettent actuellement en disposition de les vendre.

)) La Compagnie soussignée espérait cjue toutes les pro-
priétés de ses membres et des sujets de Votre Altesse en
général seroient respectées. Déçue dans cet espoir, il ne lui
reste de ressources que dans vos bontés. Veuillez, Monseigneur,
lui accorder votre protection et en faire particulièrement res-
sentir les eflets au porteur de la présente, chargé de procura-
tion de la part des négociants de cette ville; qui, dans le-
moment actuel, se trouvent les plus frappés par les mesures
des Douanes, et daignez recevoir favorablement l'expression
des sentiments de la fidélité inviolable et di1 très profond
respect dans lesquels nous sommes

Monseigneur

De votre Altesse Sérénissime
Les très humbles, très obéissants et

très fidèles serviteurs et sujets
Henry Cncxvo, procureur
Ch. -F& PETER, secretalïe. ü

Le délégué chargé par la Compagnie de-porter au prince
Berthier pour lors à Munich, la supplique qu'on vient de lire,
était Frédéric Martin, de la Maison Borel-Boyer. On lui donna
des lettres de recommandation pour' MM. de Pierre, maire de



Neuchâtel, de Montmollin, maire de Valangin, et Perregaux, —

ljeutenant-colonel, députés du gouvernement auprès du prince.

g]exandre. Mais, sachant bien que ce dernier n'était pour rien

dans les mesures prises et que la responsabilité de celles-ci

remontait plus haut, la Compagnie décide en même' temps

d'envoyel" a Paris deux autres délégués, l'avocat Jeanrenaud et

l.ouïs Jeanjaquet, négociant, pour solliciter de l'Empereur la

levée du séquestre apposé sur les marchandises de diverses

maisons.
I,es frais de ces députations seront supportés par la Com-

pagnie, mais' celle-ci espèie qu'en cas de réussite, les pro-

priétaires des -marchandises ne laisseront pas cette dépense à

sa charge.
Nous savons par le rapport, adressé de Munich au Conseil

d'Etat par ses députés (Musée neuckcîtelois, décembre 1896)'

que, sur la sollicitation de ceux-ci, le prince. Berthier reçut

fort gracieusement les envoyés de la Compagnie des Mar. —

chands ; il consentit même à intervenir auprès de l'adminis-

tration impériale en faveur des négociants neuchatelois dont

les marchandises avaient été séquestiées et écrivit à Paris

une lettre qu'il fit voir aux délégués du Conseil d'Etat.

Quant à la députation envoyée à Paris, on ne pouvait se

faire d'illusions sur le résultat de ses démaiches; comment

aurait-elle pu réussir tà oA les délégués officiels du Conseil

d'Etat avaient échoué ? En elfet tous les efforts de M. de Rou-

gemont et de ses collègues vinrent se briser contre l'obstina-

tion de Napoléon à faire exécuter dans Je pays de Neuchâtel

le blocus continental (iVlusée neuchêtelois, novembre et déçem-

bre l896). Les marchandises saisies demeurèrent çonfisquées;
il serait intéressant de savoir si cette perte donna lieu à un

règlement de. comptes entre les négociants de Bâle qui en

étaient les véritables -propriétaires et les maisons neuchâte-

loises qui n'avaient joué dans cette affaire que le rôle de com-

missionnaires.
Quoiqu'il en soit, le séjour de Paris ne parait pas avoir
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déplu aux mandataires de la Compagnie des Marchands ; tandis

que la Députation du Conseil d'Etat rentrait déjà à Neuchâtel
le 30 avril 4806, les délégués .des Marchands étaient encore le
1&~' juin dans la capitale de l'Empire. La Compagnie trouve
que la continuation de leur séjour est « actuellement assez inu-
tile » et elle juge convenable de les faire revenir incessam-
ment; un seul d'entre eux, Louis Jeanjaquet, se décide à
obtempérer a cet ordre sans grande hâte; quant. à l'avocat
Jeanrenaud, il déclare vouloir c demeurer encore a Paris à ses ''

frais; sauf quatre jours pour son retour ».
L'honorable ayocat cédait-il aux attractions variées qu'of-

' - frait la grande ville a l'époque la plus brillante de l'empire,
ou bien obéissait-il aux nécessités de sa profession en s'océu-
pant à Paris des intérêts de sa clientèle neuchâteloise ?

Instruit par l'expérience, le gouvernement neuchâtelois
crut prudent de renoncer a l'attitude indifférente qu'-il avait
adoptée au commencement des difficultés causées par l'intro-
düction des marchandises anglaises. A la date du 23 décem-
bre 1.807, la Compagnie des Marchands se réunissait pour
prendre connaissance d'un arrêté rendu deux. jours auparavant
pai le Conseil d'L&'tat et que cette autorité avait chargé M. de
Pourtalès, en sa qualité de Roy et Prévot, -de lui communi-
quer.

Cet arrêté était conçu dans les termes suivants :
a Le Conseil d'Etat aïant lieu de présumer que des négo-

ciants étrangers adressent à des commissionnaires de ce pays
des marchandises dont l'entrée est prohibée en France en
quantité disproportionnée aux besoiris de l'Etat ; considérant
que ces dépots pourroient être envisages comme un objet de
contrebande et qu'il est, important de prévenir les effets fâcheux.
qui pourroient être la suite d'un pareil soupçon, juge conve-
nable d'annoncer. aux habitants des communes frontière de la .

France qu'il sera sévi à toute rigueur contre ceux qui se per-
mettront de conniver directement ou indirectement a un trafic
de contrebande, les rendant dès ce moment responsables en



leurs personnes et en leurs biens de tous faits propres a çom-

promettre la sûreté publique de l'Etat, en portant atteinte aux

j-'elatjons étroites qui l'unissent à l'Empire français. )i

J e Boy et Prévôt fit suivre cette- communication d'une

aj]ocution dans laquelle ((il exhorta fortement tous les membres

de la Compagnie a. une exacte et scrupuleuse observation à ce

que chacun doit à-la société en général et combien il est im-

portant; en de certaiües circonstances, 'de savoir faire le sacri-

fjce de son iIltérêt particulier pour concourir au bien général

ou même pour éviter un dommage ~.

Il est permis de supposer que cette exhortation parut su-

perfÎue aux négociants neuchâtelois qui venaient d'éprouver

(]'une manière cuisante les douleurs du séquestre et de la

confiscation.
On ne trouve plus dans les procès-verbaux de la Compagnie

des Mar chands aucun e mention des marchandises anglaises

si ce n'est en une circonstance mystérieuse. Dans sa séance

du 2 janvier 1817, le Comité est informé par le Boy qu'il a

. reçu dernièrement de Messieurs Maugé, Entz k C« de St-Gall

un prospeçtus et une circulaire en allemand au::sujet d'une

pétition à adresser par' les négociants d'Allemagne tendante à

à obtenir clés Puissances leur médiation pour l'intei"diction

des marchandises anglaises sur le continent.

Nous ignorons à quelle autorité cette pétition était desti-

née; nous ne savons pas non plus si elle fut réellement pré-

sentée et ni quel accueil elle reçut; il nous 'a paru intéressant

de relever 'cette manifestation à laquelle la Compagnie des

Marchands ne 's'associa pas et au sujet de laquelle son Çomité

ne jûgea pas à propos de la 'consulter.



CHAPITRE, XXXVIII

Législation commerciale.

Dans notre pays les rapports de'droit en 'matière commer-
ciale comme en matière civile furent régis parla coutume
jusqu'au XIX»&& siècle. Cet état de choses présentait de nom-

. breux et graves inconvénients; aussi dès que le rétablissement
des Audiences générales eut été accordé par la Charte consti-

, tutionnelle de l8l4, s'éleva-t-il des voix pour demander qu'on

y remédiàt. Dans la séance du 28 juin '1817, tN. Houriet',

lieutenant et justicier du Locle, après avoir vanté l'excellence
de nos constitutions et de nos coutumes auxquelles il fallait
toucher le moins possible, convenait cependant-qu'il s'y trou-
vait a'cluelques lacunes que, les progrès de la civilisation,
l'extension de nos relations commerciales et nos différents

rapports exigent qui soient remplies. » M. Houriet proposait
donc que c le Conseil d'Etat fut prié de bieü vouloir s'occuper
de quelqùes lois de commerce, surtout à l'égard du recours
en garantie des effets négociables ».

Cette proposition fut adoptée; quelques mois plus tai"d le
2 avril 1848, 18. Vaucher, négociant, qui siégeait parmi. les
notábles aux Audiences générales, réclamait ((la confection
d'un Code de Commerce applicable à toutes les transactions
commerciales, a leurs conséquences, aux contestations et aux
liquidations en cas de faillite. » M. Uaucher se demandait :
(( Si, dans toùs les pays oèi le commerce fleurit, il est régi par
des lois et des règlements qui lui sont propres, pourrait-il ne

pas obtenir dans notre pays d'un gouvernement éclairé et
paternel les mêmes soins et la même protection? » En consé-
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quence il proposait la nomination d'une commission composée

de jurisconsultes et de négociants qui serait chargée de faire à

ce sujet un travail pour la prochaine session des Audiences

générales.
. La proposition, de ill. Vaucher, comme celle de M. IIouriet,

avait été renvoyée au Conseil d'Etat ; mais toutes deux demeu-

rèrent à l'état de voeux pieux; le gouvernement paternel et

éclairé qui présidait alors aux destinées du pays ne jugea pas

a propos de s'en occuper. Il fallut la secousse de 48M, la

constitution du Corps législatif, l'entrée uu gouvernement de .

nouveaux éléments pour accorder satisfaction aux besoins du

. commerce. On se donna pour tâche de regagner le temps

perdu; dès, 1.832 le Conseil d'Etat présentait un projet de loi

sur quelques matières commerciales qui traitait des commer-

çants, des sociétés de commerce, de la lettre de change, du

billet a ordre et de la prescription. Le projet de loi qui avait

obtenu l'assentiment des négociants des diverses partiès du

pays, n'était que la reproduction presque littérale des disposi-

tions du Code de Commerce français. Cette dérogation au

principe énoncé plusieurs fois par les juristes neuchàtelois,

savoir : que le véritable bien-être du pays exigeait non pas

tant des lois nouvelles, que la recherche et la juste apprécia-

tion des coutumes existantes, afin de les convertir en lois, et

de détruire par là l'incertitucle qui régnait dans leur 'applica-

tion, —cette dérogation fut expliquée dans le rapport fort

bien fait présenté par le chancelier Favarger au nom de la

Commission du Corps législatif.

c Dire qu'en matière d'institutions, cle lois civiles ordinai-

res, de règlements, . etc. ,
—ainsi s'exprimait le rapport —il

- faiit chercher à se conformer à ce qui se passe. chez ses voi-

sins, c'est selon nous, dire une chose qui, vraie et belle- en

apparence, est au fond tout cé qu'il y a de plus éloigné de la

vérité. Car, avec de pareils principes, que devient la nationa-

lité? 1Vlais il en est, à notre avis, tout autrement quant aux

lois de commerce. Les rapports que la loi civile doit régler se
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éirconscrivent, à. quelques exceptions près, dans lë ressort du
' territoire où l'on a son domicile'. Qu'importe donc pour moi

que, dans un pays qui touche le mien-. les enfants ne soient

pas les héritiers nécessaires de leurs parents, les femmes non '

communes en biens, puisque- ce n'est que dans des cas très
rares que je me trouverai sous ce rapport; en contact avec

eux; mais le commerce, au contraire, réunit tous les peuples
du monde, comme s'ils ne formaient qu'une seule patrie; son

but est précisément de réunir par des relations communes les
hommes des parties les plus éloignées de la terre ; les moyens
qu'il emploie pour v arriver supposent que, quant à eux, tous
les pays du monde sont soumis aux mêmes lois, car si leur
cours vient à être interrompu dans un seul, toute l'économie

-.intérieure des relátions commerciales se trouve comme para-
lysée. Les principes de la nationalité ei& matièré de législation
ne nous paraissent doric pas pouvoir s'appliquer dans toute
leur rigueur au commerce qui n'a quant à lui d'autre natio-
nalité et d'autres limites que celles du monde commerçant;
Aussi plus les lois commerciales d'un pays 'se rapprocheront
de celles du pays voisin, surtout si c'est celui qui a avec lui

le plus de rapports commerciaux, plus les affaires se facilitent,
plus le commerce que la différence de législation n'entrave

pas dans son développement, prospère et s'accroît. »

Au reste le rapport constatait que les principes dii Code
français servaient déjà de i'ègle ordinaire aux négociants neu-
chàtelois, en sorte qu'en définitive la nouvelle loi ne faisait

que codifier la coutume.
La loi sui quelques matières commerciales, adoptée à

- l'unanimité dans la séance du Corps législatif du 20 février
' 4833, est demeurée en vigueur dans notre canton jùsqü'à l'in-

troduction du Code fédéral des obligations. .

En 4836 fut ádoptée une loi sur les commissionnaires ayant
pour but de régler le privilège de ceux-ci sur les marchandises
détenues par eux.

Enfin l'année 1842 vit l'achèvement -cle la loi sur 1es fail-



lites après de laborieuses discussions qui durèrent plusieurs

années. 'Le Comité de la Çompagnie des Marchands avait con-

sac&é plusieurs séances à l'examen du projet présenté au Corps

législatif et celui-ci avait été saisi par elle de diverses obser=

vations consignées dans un mémoire dû à la plume de l'avocat

Jeanïenaud.



CHAPITBE XXXIX

La navigation.

L'approvisionnement de la ville et du pays se faisant pour
une bonne partie par la voie d'eau, de même que le transit, il
est naturel que la Compagnie des Marchands se soit toujours
intéressée aux questions relatives à la navigation '.

Nous l'avons vu contribuer aux frais de constructio » du

port édifié en 4707. En 1750, l'assemblée du jour des Bois
est rendue attentive au fait que ~(1'embouchure du bassin se
trouve fermée et que les batteaux qui abordent sont en danger
de faire naufrage ». La Compagnie décide ~( de faire une dépu-
tation à Messieuis'les Quatre Ministraux pour les prier d'y
faire travailler incessamment pour mettre en sûreté les bat-
teaux de marchandises qui àrriver'ont pour la prochaine foil.e » ~.

i Les négociants Bourgeois de cette ville ayant présenté une requête et un
mémoire concernant le dommage qui leur arrive par rapport aux nouveautés qui
se sont introduites tant rière Berne et Soleure par rapport à la navigation qu'à
l'égard des certificats qu'on exige d'eux rière le canton de Berne pour le transit
des tabacs qu'ils font venir icy. Il a été dit que les griefs des dits marchands
paroissant fondés, le mémoire et la requette ci-dessus resteioient sur le bureau
pour être travaillés. par Messieurs les Quatre-Ministraux, conjointement avec les
marchands qu'ils trouveront à propos de s'adjoindre, et raportées ensuite au
Conseil pour être avisé là dessus ainsi qu'il conviendra. (Du 6 avril 1789. MnnueZ
du GonseiZ rZe yZZZe, vol. XVII, p. 161.)

Sur le rapport de l'examen qui a été fait de la reqiiette et du Mémoire des
Marchands dans les deux objets qu'il renferme, Il a été dit quant au premier qui
concerne la navigation, on feroit à ce sujet une représentation à la Seigneurie,
et quant au second qu'on ne pouvoit pas empêcher que LL. EE. de Berne n'exi-
geassent des certificats pour les tabacs qu'on fait passer par leurs terres, mais
qu'on remettoit à Messieurs les Quatre Ministraux de régler et modérer l'émolu-
ment de ces certificats. (Du 20avril 1789. McuueZ chs Gonsei Z rZe. ui ZZe, vol. .H II, p. 164.)

~ Le Conseil de ville fait droit à la demande de la Compagnie des Marchands.
Une commission spéciale émet l'ávis qu. 'il faut incessamment profiter du tems
pendant que les eaux sont extrêmement basses, mettre un certain nombre d'ou-



253 .--

Quelques années auparàvant, en 4742, elle avait charge,

le procureur Bourgeois « d'assembler les négociants de la

ville pour examiner le projet a luy communiqué par Monsieur

gosse]et, avoyer de la Compagnie des Pêcheurs, - touchant la

navigation ».

Pans une séance du Comité, à la date du 7 février 1758,

on reconnaît qu'il est nécessaire « d'établir des bateliers à gage

pour avoir un batteau au service du public, et le Comité doit

travailler les moyens de faire réussir ce projet ».

@n '1828 les négociants de Morat se plaignaüt d'abus qui

s'étaient introduits dans la navigation des lacs, avaient élaboré

un projet de convention. La Compagnie des Marchands dési-

reuse de voir ce projet aboutir, demanda au Conseil d'Etat de

consentir à ce que le receveur des péages de Neuchatel fut,

autorisé à coopérer à l'exécution des mesures prévues, mais

le gouvernement - ne jugea pas à propos d'entrer dans ces

vues; le Comité de la Compagnie dut donc se borner à com-

muniquer aux négociants de la ville le dossier de l'affaire « afin-
que ceux que cela pourroit intéresser puissent se réunir et se

concerter pour l'exécution clu projet proposé par le Commerce

de Morat, projet qui d'ailleurs parait utile et convenable dans

plus:ieurs de ses parties » '.
. Les procès-verbaux de la Compagnie ne relatent pas d'au-

tres faits intéressants la navigation '-. Notons toutefois le certi-

ficat qu'elle délivra le 20 mars 1706 à un batelier bernois :

« H.onnête Samuel Schneider, bourgeois de la ville de

Berne, et maistre batelier s'étant ce'aujourd'hui date présenté

vriers pour ouvrir l'ancienne embouchure tlu Bassin en attendant qu'on tiavaille

au grand ouvrage qu'on se propose, de détourner le cours du Seyon. Messieurs

les Quatre Ministraux ont ordonné ën coüséqYience aux. Sieurs Bauherrs d'y mettre
incessamment les ouvriers, ce que le Conseil a approuvé et ordonné de continuer

le dit ouvrage suivant les itlées tle la Commission. (Du '20 janvier 1750. Manuel,

clu Conseil cle ville, vol. XX, fo 7.)
' Malgré nos démarches, nous n'avons pu nous procurer aucun renseigne-

ment sur le projet élaboré par les négociants de Morat.
s Ils sont muets en ce qui concerne la navigation à vapeur dont les débuts

sur notre lac remontent, comme on sait, à 482(i.



par devant l'honorable Compagnie des llIarchands de cette .

ville de Neufchastel pour avoir un certificat de la pratique

usitée au fait des voitures qui se font des marchandises qu'on

conduit par sur le lac en cette ville. , Après que la dite honno-

rable Compagnie a eu advisé par ensemble sur ce fait, elle a

dit et déclaré et unanimement que la. pratique est que. lorsque

des bateliers ont conduit des marchandises en cette ville qu'ils

ne sont obligés à autre chose qu'à les décharger- sur' le bord
'

et en advertir ceux à qui elles sont adressées, moyennant cela

ils sont irrecherchables des risques et dommages qui en peu-

vent arriver. Ce que la dite Compagnie a ainsi accordé par

escrit au dit Schneider, sous son sceau .ordinaire ce 20 mars

1706, signe pár moi N. Huguenaud, notaire'. »

' On voit. par les arrêts suivants du Conseil de ville que la navigation était

loin d'être libre sur les cours d'eau de la Suisse. :

Lecture a été faite d'une lettre de T.L. EE; de Berne à la date du 28 décembre

par laquelle Elles nous permettent de pouvoir envoyer nos Bateliers à Brouc pour

chercher notre graine aussi longtemps que nous ne pourrons pas profiter de leiirs

bateliers, moyennant l'agrément du canton de Solleure avec qui ils ont iin traité

pour, la navigation. (Du 98 janvier 1748. Manuel, du Conseil de ville, vol. XIX,

page 100.)
Sur la représentation faite par le S& Daniel Rosselet qu'ayant' faict- conduire

quatre-vingt bosses de sel venantes de Hall en 'îhiroll jusqu'à Broucq, il est arriyé

qu'ayant voulu bailler led à voiturer par les Batteliers du lieu, ils~ne l'ont voulu

voiturer qu'il n'en payast beaucoup plus que les autres Batteliers ne deman-

doyent; a quoy n'ayant peu condescendre, Ils ont à ce subjet faict arrester led

Sel, priant la dessus luy accorder une lettre de recommandation adressante à

LL. EE. de Berne affin de laisser le commerce libre et ne point permettre de

faire telle nouveauté ; Sa requeste luy a esté accordée. (Du 48 avril 1680. iVIanueL

chi Conseil clé ville, vol. VII, p. 6.)



CHAPITRE XL

Les postes.

La poste' aux lettres avait été organisée dans notre pays à

la fin du XUIIme siècle par la famille Fischer; de Berne, qui

était restée en possession de çette lucrative administration'.

La régale des postes fut instituée par la duchesse de

gemours qui en remit la ferme aux Fischer pour le terme de

huit années à partir de 46%. En 1703 la princesse renouvela

pour 42 ans le traité avec cette famille; celle-ci ne payait

aucune redevance pour son privilège, mais le port des lettres

était cléterminé pavla convention qui fixait également le-nom=

bre des courriers.
Le tevvi. 'toive de Neuchàtel avait le transit clés lettres de

Zurich, Berne, Lucerne, Soleuve, Fvibourg, St-ûall, Schaf-

fouse, Vaud, ûri'sons et autres villes pour le cluché- et comté

, de Bourgogne, les provinces situées entre Besançon et Paris

et vice-versa, un messager allait prendre à Yverdon les lettres

cle ûenève, Lyon, etc. Dans l'intérieur du pays le service était-
assuré pav clés messagevs.

Sous le règne de Frédél'ic-ûuillaume Ier on proposa aux

Fischer un arrangement moyennant versement dans la caisse'

clu. roi de la moitié du produit net. Sur le refus des fermiers

on fit administrer les postes par une commission ; mais l'exploi-

-tation ayant clonné un cléficit, un nouveau traité fut conclu, le

'18 mai l7'16, pour une durée de 40 ans avec les Fischer qui-

' i%lare HENRIoUD, Les postes dans le canton de ¹uchâtel balès leu~. . origl1îe

è i849. Poterne 4902.
iglous avons emprunté à cette intéressante brochure plusieurs des indications

données dans èe chapitre.



avaient fini par admettre dans une certaine mesure les pré-

tentions du gouvernement. -

En 1.763 de nouvelles négociations sont entamées aveç les

fermiers auxquels- on demande un minimum de 300 livres

tournois; ces conditions sont refusées par les Fischer qui

prétextent le mauvais rendement du service intérieur à cause

du grand nombre des messagers privés placés sous la protec-

tion de l'Etat.
Trois ans plus tard, un arrangement amiable intervint avec

- la. famille Fischer qui conservait le monopole.

Le bureau de Neuchâtel rapportait brut en 1766 14,000

livres ; en 1774 le produit net était 9000 livres au moins.

On se servait beaucoup à cette époque de la voie d'eau

considérée comme plus commode et moins coùteuse.

Sous les règnes de Frédéric-Guillaume II et de Frédéric-

Guillaume III, auçun changemeut ne fut apporté à l'adminis-

tration des postes, qui demeura dans les mêmes mains. Pendant

la Révolution française, la marche des courriers était souvent

, 'interrompue; on créa néanmoins de nouveaux services'; une.

diligence partait de Neuchàtel les jeudi et samedi pour se

rendre à Genève par Yverdon, La Sai.raz, Cossonay et Au-

bonne.
A cette époque le bénéfice des postes de Neuchâtel s'éle-

vait en moyenne à 1.6,000 livres.

Les négociants de Neuchâtel élevaient des griefs de diverse .

nature contre le service postal; ils se plaignaient en particu-

lier de la taxe des lettres qu'ils qualifiaient d'exorbitante.

Dès 1.758, la Compagnie des Marchands s'occüpe d'un mémoire

à adresser au gouvernement pour obtenir le redressement de

ces abus. En l761, le Conseil d'Etat désigne quatre de ses

membres pour examiner l'affaire et autorise cette délégation à

appeler et a entendre les négociants de la ville'.

Il ne semble pas que ces démarches aient abouti a: un

~ Manuel Chc Con. ,seil d'Etat. '22 juin 476l.
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y ésultat ufile, car en 1769 une assemblée des principaux
a décide de nommer une commission peu nom-g

breuse pour examiner toutes les plaintes des particuliers et
nénocjants de cette ville à l'égard des taxes pour les porterg
oj[ 'jl convient afin de rétablir le bureau dans son ancien état ».
La Commission présenta un mémoire avec un projet de règle-
ment en nei~f articles qui furent approuvés par l'assemblée
générale et communiques au gouvernement avec prière d'or-
donner l'exécution des nouvelles dispositions. Quatre ans après
nouvelles plaintes sur les abus qui se commettent au Bureau des
postes à propos tant des surtaxes que d'autres objets. . Nouveau
projet de règlement destiné à remédier à ces abus. La haute
intervention du gouverneinent est encore une fois sollicitée.

En 'l798, des. modifications ayant été apportées dans l'arri-
vée et le départ -des courriers, quelques négociants représen-
tèrent combien cet arrangement leür était préjudiciable et
demandèrent à. la Compagnie des- Marchands de prendre des
mesures tendant à supprimer les abus qui en étaient résultés.
Comme dans les occasions précédentes un Comité fut désigrié
et composé de MM. Pourtalès l'aîné, Vaucher, .Fornachon,
S& Chatenay, de Montmolliri, Berthoud k Cie, de Chaillet
d'Arnex, de fleuron, banneret, J.-L. Roy, Jean-René Hennig,
Jh. -Hry C~üillebert. Ce Comité, au lieu cle recourir de nouveau

- au Conseil d'Etat, déci.da de s'adresser directement à la famille
Fischer à Berne. Voici la teneur de la lettre qu'il fit parvenir
à cette dernière. "

c Les négociants de cette ville éprouvant depuis quelque
temps et surtout depuis le nouvel arrangement de vos cour-
riers de France et d'Allemagne, beaucoup de gène et d'entra-
ves clans leur correspondance, se sont adressés à la noble
Compagnie des Marchands pour y remédier, ensuite de l'ins-
pection qu'elle a.sur le commerce de cette ville et de cet
Etat, Je viens donc de sa part' et par son ordre exprès vous
inviter, . Vllessieurs, à. envoyer ici une personne de votre con-
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fiance munie de vos pouvoirs, pour conférer avec elle sur les

changements convenables à aporter dans l'Administration' des

Postes de cette ville, que le bien du commerce rend néces-

saires et il lui sera agréable que l'envoy de la personne
qu'elle vous demande ne soit pas difTéré.

ü En attendant quoi, elle vous prie-de recevoir ses sincères
salutations ; et moi, , Messieurs, l'assurance du dévouement

avec lequel j'ai l'honneur d'être, Messieùis, votre très humble

et très obéissant serviteur.

(Signé) PETvn,
Greffier et secrétaire de la. N. k V. C« des Marchands

de la ville de Neuchatel. »

A cette lettre datée du 24 janvier '1798, la famille Fischer
répondit le M du même mois dans les termes suivants :-

&( Monsieur Péter, N« et seciétaire de la noble et vertueuse

Compagnie des lVIarchands de la ville de et à. Neuchatel.

)) Alonsieur,

»La lettre que vous- nous avez adressé le 24& de ce mois au

nom de la noble et vertueuse Compagnie des Marchands de

la ville de Neuchatel, nous est bien parvenue et nous serions

très disposés a y envoyer une personne de notre confiance

munie de nos pouvoirs pour conférer avec elle relativement

aux changements convenables a apporter aux Postes, si les

circonstances critiques permettoient à un de nos membres de

quitter Berne dans ce moment ; en conséquence il ne nous

reste qu', à vous assurer qu'on s'y rendra aussitôt que l'on

pouïl a.
» Nous avons l'honneur d'être avec la plus distinguée con-

sidération, Monsieur, vos très humbles et très obéissants ser-
viteurs.

(Signé) FcscHER,
Intendants généraux des Postes. »
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su ffit de se reporter à la date de cette lettre pour se
rendre compte. que les « circonstances critiques » invoquées

par les Fischer n'étaient pas un vain prétexte. La discorde
était au sein de la vieille république de Berne ; les concessions
tardives faites à l'esprit nouveau n'avaient pas satisfait les
promoteurs du mouvement populaire ; le général Brune par-
]ant au nom du Directoire français, exigeait l'abdicatiori pure
et simple du gouvernement ; ces prétentions réveillait l'esprit,
national, la lutte finale s'engageait et le 5 mars la défaite du
Qrauholz livrait aux. troupes françaises les portes de la ville
de Berne. Ori comprend que dans ces circonstances les Fis-
cher, qui siégeaient daims les Conseils de la Ration, eussent
autre chose à faire que d'écouter les doléances de la Compa-
gnie des Marchands de Neuchâtel.

Au reste ce n'est pas à proprement parler un monopole
que les Fischer exerçaient dans notre pays; comme ils ne
s'occupaient que clés correspondances entre les priricipaux
centres, nous voyons la Compagnie discuter, en 1796, -la ques-
tion de savoir s'il ne conviendrait pas pour le bien et l'avan-
tage du public, d'établir un bureau de dépot à Xeuchâtel cde-
toutes les messageries des villages voisins, à la réserve de
ceux çléjà établis du Locle et de La Chaux-de-Fonds, bureau
qui seroit seulement chargé de recevoir les lettres des parti-
culiers de la ville pour les faire parvenir soit par les Messagers
ou occasions sèires dans, les villages qui n'ont pas de Messa- '

geri. e établie i&.

Ce projet n'eut pas de suite immédiate, du moins nous
n'en trouvons aucune trace ultérieure dans les registres de la
Compagnie.

Un sourd mécontentement continuait à se manifester contre
le service postal dans le commerce de Xeuchàtel. D'une enquête
faite à l'instigation de la Compagnie en 1804, il résulte que les
plaintes por taient sur la lenteur qu'on éprouvait à la remise des
lettres, sur la surtáxe de-celles=ci et enfin sur ce que le Bureau
refusait des reçus lorsqu'on y portait des groupes à expédier.



260

M. Louis de Pourtalès, Roy' et Prévôt des Marchands,
chargé de remettre le résultat de l'enquête entre les mains
du Conseil d'Etat dont il faisait partie, jugea à propos de le
laisser sur le bureau (& où par. la suite et en traitant des affaires

= concernant les postes qui sont à, la veille de l'être, elle pourra
être reprise en considération ».

C'est que le Conseil d'Etat était lui-même en délicatesse
avec la famille Fischei" qui ne payait à 'l'Etat aucune r&étribu- .
tion pour la concession dont elle jouissait et qui lui rapportait
cle beaux bénéfices; cependant le gouverneii&ient du canton de
Berne, où cette famille avait formé un établissemerit semblable,
l'avait imposée successivement au fur et à mesüre qu'il lui
avait continué son privilège et il'percevait à ce moment de ce
chef iine somme annuelle de ï5,000 livres. 'Le Conseil d'Etat.
cle Neuchàtel voulut exiger pareillement un droit de régale de
la famille Fischer qui comment:a parle refuser 'et qui finit
par offrir 4000 livres, mais en réclamant la suppression totale .
des messagers privés et une élévation du tarif des lettres;
l'offre fut ensuite portée à 5000 livres a la date du 6 janvier,
'.1806 : L'avènement du prince Berthier qui se produisit
tôt après, mit fin aux négociations. Un décret du 4 novembre
'l806 daté de Varsovie ordonna d. 'administrer en régie les

, postes du pays'.
L'exploitation de la régie fut confiée aux frères Jeanrenaud

sous la surveillance d'une commission des postes composée
de trois membres du Conseil d'Etat et d'un contrôleur dont
le traitement fut fixé à 1.000 livres de France;- on alloua aux-
régisseurs 4500 livres pour les appointements du Directeur et
800 livres pour ceux d'un employé au bureau principal de
Xeuchâtel. Déduction faite des frais de transport et de bureau, -

cles traitements affectés aux directeur, contrôleur, commis et
buralistes, le reste formait le bénéfice sur lequel'20% était
laissé aux régisseurs.

' TRIBOLET MCPîlOI 1'CS NW' XeuChâ lel, P. '16.



Le système de la ré. ie intéressée subsista jusqu'à la re-prise du service postal par l'administration'fédéra]e. En ]8g2les recettes nettes s'é, evèrent à 7è,000 fr.
Il est permis de croire que ce système donna satisfactionà la population et au commerce ; du moins on ne trouve p]ustrace dans les procès-verbauz c1e la Compagnie des Marchandsde plaintes suscitées par le service postal.
On sait que pendant fort longtemps le poi t des lettres étaitpayé par le destinataire ; il parait qu'à geuchate] ]'usages'était introduit de retirel ses ]ettles au bureau sans en payerle pos t immédiatement ; ce port s'inscrivait dans un carnetdont le titulaire acquittait le montant à certaines dates. Al'assemblée de la Compagnie des marchands du 0 janvier i8'18;le Directeur-des Postes, Daniel Jeanrenaud, se plaignit nonsans aigreur de cette coutume qui -lui avait fait éprouver uneperte sensible par la faillite d'un négociant débiteur d'ùn cër- .tain nombre de ports de lettres ; le bureau n'avait pu obtenirl'inscription de sa créance en privilège et 1e Directeur desPostes priait "la Compagnie d'intervenir pour empêcher lerenouvellement d'un fait aussi fàcheux. . La Compagnie ne putqu alléguer son incompétence en parèil]e matière e, la questionrelevant immédiatement de la législation du pays-; Il se trouvasans doute quelqu'un pour faire observer à 1N. le Directeurpostal qu'il avait un moyen bien simple d'éviter ces pertes,c'est de ne livrer les lettres que contre paiement du port.



CHAPITRE XLI

Les chemins de fer.

Lorsque surgirent en Suisse les premiers projets de voies
ferrées, le pays allait accomplir l'évolution qui le transformait
d'une réunion-d'Etats. souverains en une république fédération e,
dotée d'organes spéciaux, à qui était confiée -l-'administration. -

. des intérêts communs. Parmi ceux-ci la nouvelle constitution
de 4848 faisait figurer c~les travaux publics intéressant la-
8uisse:.ou une partie considérable du pays », travaux que la
Confédération pouvait ordonner à ses frais ou encourager par
des subsides.

-Cette disposition visàit tout particulièrement Ies chemins
de fer; elle laissait dans le vague la question de savoir si leur
construction rentrait dans la compétence de. la Çonfédération
ou dans celle des cantons. Cette question devâit donc être
tranchée par la législation. Dans le projet de loi présenté aux
Chambres en 48M, le Conseil fédéral se prononçait en faveur
d'un système mixte d'après lequel l'établissement de chaque.
section çlu réseau suisse constituait une entreprise faite en
commun par là Confédération et les cantons particulièrement
intéressés à l'exécution de cette section. Les capitaux: néces-
saires devaient être procurés par. l'émission, pour chaque sec-.
tion, d'obligations aux. porteurs desquelles la Confédération
garantissait un:intérêt minimum.

Le projet du Conseil fédéral qui tendait à la création d'un
réseau national exploité par l'Etat, -devait aboutir un jour
après cinquante ans d'efforts persévérants de lâ part des cen-
tralisateurs suisses ; mais, à l'origine, il ne rencontra pas



l'assentiment des Chambres et la loi du 28 juillet 1.8M fut
conçue dans un esprit tout à fait opposé; elle stipula que le
droit d'établir des chemins de fer sur le territoire de la Con-

'

fédération et de les exploiter demeurait dans la compétence
des cantons et pouvait être concédé à l'industi'ie privée. Ce
fut sous l'empire cle cette législation que se construisit peu à
peu, suivant un plan'dont l'ingénieur anglais Stephenson avait
tracé les grandes lignes, le. réseau des voies ferrées sur le
plateau suisse.

Déjà avant cette époque, les Français s'occupaient active-
ment de la construction de leur réseau et s'efforçaient d'inté-
resser les cantons frontières de. la Suisse à l'établissement de
telle ou telle ligne ; c'est alors que fut construit le tronçon Bâle-
St-Louis par la Compagnie du chemin de fer Bâle-Strasbourg.

En 1840 nos voisins du Doubs, désireux de faire passer
par Montbéliard et Besançon la ligne projetée de Mulhouse à
Dijon pour laquelle les riverains de Ja Saône proposaient un
autre tracé par Vesoisl et C~ray, s'adressèrent aux habitants
de la Principauté pour leur demander des souscriptions en
faveur du projet- qui les favorisait.

Une communication de M. Bretil. lot, président du Tribunal
de commerce cle Besançon, fut reçue par le Conseil d'Etat
qui la renvoya au rapport de M. Dubois, président de la Régie
des Postes ; ce dernier conclut « que les avantages à retirer
par la Régie de l'établissement du chemin de fer dont il s'agit
et du rapprochement cle cette voie de communication des fron-
tières de la Principauté, ne. sont pas encore assez certains
pour motiver une intervention active de notre part ». —Sur
quoi les communications de M. Bretillot furent renvoyées au
Comité de la Compagnie des Marchands pour les examiner au-
point de vue des intérêts du commerce neuchàtelois.

La réponse du Comité est trop caractéristique, des préoc-
cupations qui dominaient chez nous à ce moment, et des idées
qu'on se faisait alors sur. l'avenir des chemins de fer, :pour
que nous hésitions à la citer intégralement.



« Monsieur le Président et Messieurs,

» Le- Comité de la Compagnie- des Marchands a reçu avec
reconnaissance, ensuite d'un arrêt du Conseil d'L'état en dite,
du 47 7~«, les communications de M. Bretillot, Président du
Tribunal de Commerce à Besançon, au sujet d'un chemin de
fer projeté par- la vallée du Doubs.

» Le Comité, poui" en faire l'examen au point cle vue des
intérêts du commerce neuchâtelois, a comparé ce nouveau
système de éommunication, non seulement avec le service
actuel des malles-postes, mais aussi avec les améliorations qui
pourront y être apportées par l'administration française.

»Il a été amené d'entrée à reconnaître comme'base de son
travail deux faits qui demeurent invariables; l'un que les
affaires de commerce se traitent à Paris de 40 heures clu matin
a 5 heures du soir, qu'il faut y arriver avant- et n'en partir .

qu'après; l'autre que la cirçulation sur les chemins de fer ne
peut s'éffectuer que de jour.

» Ces deux conditions réunies diminuent de beaucoup l'im-,
mense avantage du chemin de fer sur les malles-postes, car
si le simple voyageur est transporté à Paris en 26 heures 'par
le chemin de fer et en 52 heures par les malles-postes, toute
cette différence n'est pas un bénéfice réel pour les dépêches
qui séjournent à Paris en pure perte de temps depuis l'arrivée
à 6 heures du soir jusqu'au lendemain matin ; il en est exac-
tement de même pour le départ qui, au lieu de s.'effectuer à
6 heures du soir, se trouve forcément renvoyé au lendemain
a 5 heures du matin.

» Le Comité a établi une seconde comparaison en combinant
l'allée et le retour avec le temps nécessaire pour l'exécution
d'ordres donnes depuis ici. Il en résulte qu'il faut à cet eAet.
par les malles-postes 114 heures dont l4 de séjour à Puis et
par le chemin de fer 87 dont % de séjour à Paris. .

»Il y aurait certainement là un avantage décisif pour le
chemin de fer si l'administration des malles-postes ne parais- .



. soit disposée à soutenir la lutte. en faisant rectifier la -ligne
des malles-postes et améhorer les véhicules. .. L'entreprise est
forte ét- demeureroit sans résultat- utile pour le commerce
neuchâtelois si elle ne déterminoit une économie de 24 heures
sur l'allée et le retour, car si les lettres ne dévoient pas re-
partir d'ici par l'ordinaire suivant, ce ne seroit pour nous
qu'un avantage tout à fait illusoire.

» L'administration des ma11es-postes réussira-t-elle à obte-.
nir cette amélioration de 24.heures? Nous pe sommes pas à
mème de répondre à cette question.

».Mais le fAt-elle d'un manière affirmative, il y auroit en-
core pour les molles-postes une dépense de 94 heures dont
42 de séjour à Paris et,par les chemins de fer 87 heures dont
35 de séjour à Paris.

. » Si, après ces comparaisons, l'on vient à réfléchir à l'exi-
guité des malles-postes qui ne réservent qu'une place pour
un voyageur, presque sans bagages, à nos 60,000 âmes de
population, et qu'on mette en regard les locomotives qui, en

~ temps ordinaire, ne laissent pas un voyageür en arrière, quel=
. qu'en soit le nombre, y compris toute espèce de bagages, on
doit convenir c[u'il y a d'un coté trop de puissance et de supé-
riorité pour que la victoire puisse demeurer indécise.

» Elle ne pourrait pas l'ètre si par un nouveau progrès. on-
parvenoit à &utiliser de nuit les chemins de fer ; or l'attention
universelle est fixée sur l'application. de la vapeur, on y a.
apporté sans cesse des perfectionnements et l'on peut dire
sans rien hasarder, qu'a cet égard, la science n'est poirit arri-
vée, au terme de' ses découvertes.

» Le.Comité des Marchands, d'après ces considérations, ne
- peut que former des voeux pour l-'établissement du chemin de

fer de la vallée du Doubs, persüadé -qu'il en résultera des .
avantages nombreux et certains pour le commerce neuchâ-
telois.

» Les chemins de fer donnent une telle supériorité qu'ils
deviennent aujourd'hui une nécessité à subir et pour les po-
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pulations un sujet de dépenses et de sacrifices. Ils devront se
multiplier 'et avec le temps il y aura peu de localités qui
n'ayent leur charge a supporter.

» D'après cette manière d'envisager les choses, le Comité .

ne se permettra pas d'émettre ùne opinion sur la réponse à
faire à la demande de M. Bretillot, d'une participation des
habitants de cette Principauté aux frais' d'études du chemin
de fer pai' la vallée du Doubs. .

» Le Comité hésitera d'autant plus à se prononcer à cet
égard qu'en rapprochant l'établissement, du chemin de fer
aboutissant à Bâle et probablement bientot à Zurich, des pro-
jets déjà souvent annoncés d'une création semblable de Genève .

à Lyon, il ne peut admettre comme éventualité que cette con-
trée formera à tout jamais un obstacle à la continuité des
communications accélérées entre le Nord et le Midi pour la
facilité desquelles la ligne de l'Aar et des lacs, réunissant le
Rhin au Rhône, semble présenter un terrain de prédilection.

» C'est alors et s'il est démontré que cette belle et vaste
entreprise puisse être réalisée pour le bien de l'Etat, que nous.
aurons aussi nos charges à supporter.

» Le Comité cle la Compagnie des Alfarchands saisit avec
empressement cette occasion pour présenter à Vos Seigneuries
l'hommage de son respect et de son dévouement.

Neuchâtel, 26 7i)re 'l840.

(Signé) F& I~oRAA. CHOF, P'. ))

Pour porter l'empreinte de l'époque, pour êtie exprimées
dans ce langage à. la fois solennel et bonhomme et, pour dire
le mot véritable, un peu prudhommesque, les idées développées
dans la lettre du Coinité des Marchands n'en étaient pas moins
naturelles. Au moment de rompre avec d'antiques habitudes
dont on prévoyait bien qu'elles allaient être balayées pai une
force irrésistible, comment nos pères n'auraient-ils pas
éprouvé quelques regrets? Peut-on leur en vouloir si dans le
secret de leur cour, ils caressaient le vague et timide espoir



de voir la malle-poste triompher de son redoutable adversaire. -

A leur place, n'auriorrs-nous pas senti, nous aussi, cette crainte

mystérieuse devant. le changement formidable qu'ils sentaient .

venir et celui, plus que les révolutions politiques, plus que ln

chute clés rois, a tr ansformé la figure du monde ?

Quoiclu'i1 en. soit, c'est certainement de l'intérêt général

du pays cjue s'inspirait le Comité des Marchancls, lorsqu'il

conseillait de réserver ses ressources pour l'exécrrtion d'un

projet national de chemins de fer suisses, plutôt clue cle sub-

ventionner des lignes françaises ; avant tout ne s'agit-il pas

de relier entre elles les différentes parties de la Suisse, en

unissant par des voies ferrées le Nord et le Midi, genève avec

Hale ? Le Comité semble même avoir prévu le rapport présenté

cluelques années plus tard par Stephenson qui indiquait le

réseau à construire en utilisant les voies d'eau.

Cinq années se passent et pendant ce temps l'idée a marché ; .

les projets se' multiplient ; la plupart de ceux concernant la créa-

tion d'une voie ferrée de genève à Baie, laissent complètement

de càté le territoire de la Principauté et préconisent le

tracé Yverdon-Morat. A genève, à Yverdon, des personnes

bien intentionnées pour notre pays signalent le danger que

court celui-ci. d'être mis à l'écart. La Compagnie des 3Iar-,

chands reçoit de M. Hentsch à. genève, de M. de Cluimps à

Yverclon, des communications qui l'engagerit d'une manière

pressante à s'occuper" de cette alfaire, à créer à Neuchàtel

une association qui se mettrait en rapports avec célles dont le

but est l'établissement d'un chemin de fer de Clenèye à Vau-

marcus.
Le Comité de la Compagnie s'assemble le l6 clécembre '1845

sous la présidence de M. Louis de Pourtalès, son Roy et

Prévàt.
La cliscussion s'engage et, comme on pouvait s'y attendre,

le statu cluo trouve, sinorr de nombreux, du moins. de zélés

défenseurs ;
.l'un d'eux en particulier repi ésente combien la

Suisse en général et notre pays en particulier sont topogra-



—-268

phiquement et politiquement peu préparés à. cette nouvelle voie .
accélérée de communication, combien elle entraînerait'dé 'frois-
sements d'intérêts pai"ticuliers et publi. cs; pour les particuliersexpropriations forcées, renchérissement du combustible, 'des
bois de construction ; pour l'Etat, diminution de quelques-uns

.de ses revenus et-.autres inconvénients vis-à. -vis d'avantages
appréciés plutôt par les spéçulateurs que par les autres classes
de la société.

Mais cette voix reste sans écho. Sans doute l'établissement
des -chemins de fer n'ira pas sans inconvénients publics et
particuliers; le Comité le reconnaît. Mais il pense. que l'intro- '

duction de ce système en Suisse est un torrent auquel notre
petit pays ne peut pas résister sous peine de perdre le peud'importance commerciale qui lui reste et puisque, selon toute
apparence, un intérêt quelconque donnera naissance à. un che-
min cle fer tendant de genève au Nord de la Suissè, le com-
merce neuchâtelois ne saurait voir d'un oeil indifférent quecette voie- accélérée passât par Morat —qui se trouve sur la
plus courte ligne —plutôt que par Xeuchâtel. Il est évident
que l'acquisition de cette voie donnerait à la ville de Morat de
grands avantages de commerce au. détriment de Xeuchâtel ;c'est ce qui doit engager le commerce neuchâtelois à mani-fester sa sympathie pour une construction qui ne peut quecontribuer à soutenir et augmenter sors activité.

Cette opinion fut partagée par le Comité à peu près una-
nime et le procureur François Fornachon, fut charjé de por-ter la décision à la coniiaissance des intéressés i~audois -et,
genevois.

Dans la lettre qu'il leur écrivit à ce sujet, Fornachon ne
manquait pas de signaler le point délicat de l'afïaire, savoir
l'impossibilité de s'en occuper avec succès c aussi longtemps
que Berne sous la dépendance duquel nous sommes placéssous ce rapport d'une manière absolue, serait préoccupé d'un
autre tracé à l'exclusion de celui qui pourrait être fait ici &);En aoiit 4846, nouvelle démarche d'Yverdon démontrant



l'importance qu'il y a à organiser sans perte de temps un
Comité de chemin de fer à Xeuchâtel; il est nécessaire que.
ce dernier soit représenté à la prochaine assemblée générale
à Berne pour y défendre la cause de la ligne par Xeuchâtel,
car, à défaut de manifestation de la part de ce pays en faveur
de cette ligne, le pays co1irrait risque d'être frustré des avan-,
tages qu. i pourraient en résulter pour lui, puisque, parmi les
divers projets formés relativement à la grande'ligne du chemin
de fer occidental de la Suisse, plusieurs d'entre eux excluent
,totalement de cette ligne le territoire de l'Etat de Neuchâtel.

Le Comité, se défiant sans doute 'de ses propres forces,
décida cle &aire appel à la 'sollicitude du gouvernement auquel
il s'adressa clans les termes suivants :

« Monsieur le Président et Messieurs,

- »Le Comité de la Compagnie des Marchands prend la
liberté d'exposer respectueusement à vos Seigneuries que
cléjà au mois de Décembre dernier, sur. l'invitation qui lui était
parvenue de divers Comités organisés dans. 'les villes voisines
dans le but de concourir à la création d'6n chemin de fer
tendant de Gènève à Zuricl& et à Bàle, le Comité avait reconnu
qu'il est dans l'intérêt du commerce et de l'industrie de ce
pays que ce chemin, s'il devait être exécuté, passât- par le
territoire neuchètel. ois. Le Comité décida qu'en réponse aux
comités qui s'étaient adressés à lui, cette opinion et ce voeu
lever seraient communiqués.

ù Cette considération était motivée par le désir de conserver
à ce pays la faculté de participer à cette entreprise, si le gou-.
vernement le jugeait utile, et pour empêcher que, dans l'idée
d'un refus de concours, il ne fîit pris au dehors des engage-
ments contraires à ce que, plus tard, on pourrait reconnaître
comme être l'intérêt, réel de nos populations.

» Dès lors les Comités suisses ont travaillé aveç activité ; des
projets divers ont été étudiés et formulés; celui qui tend de



270

Soleure par Berne, Fribouig à Lausanne, à l'exclusion

Neuchatel, a obtënu dans deux cantons voisins de nombreux

et chauds partisans et genève qui, dès l'origine, a pris. l'ini-

tiative du chemin de fer à créer dans la partie occidentale de
'

la Suisse, vient de convoquer à Berne une assemblée générale

de tous les Comités.

» A cette occasion'une invitation pressante a été adressée
'

ici pour que, sans perte de temps, on y organise un Convoité'

du chemin de fer qui serait immédiatement 'convoqué pour

l'assemblée générale à Berne' oèi; à défaut, l'intérêt de la ligne

par- Neuchàtel ne serait »i représenté, ni défendu.

»Dans cette occurence le Comité de la Compagnie des

Marchands, d'accord avec ses précédentes délibérations, a jugé

de son devoir d'examiner de nouveau cette question et surtout

celle de savoir s'il est dans l'intérêt commercial du .pays de

conserver une attitude expectante ou passive au milieu d'un

si grand déploiement d'acti. vité tout autour de nous. Le Comité

pense que dans l'intérêt de la Suisse eri général et. de Neu-

chàtel, en particulier, la ligne par Neuchàtel doit méiiter la

préférence ; pour la Suisse; parce que cette ligne serait d'une

construction plus facile et moins chère et d'un rendement plus

avantageux, circonstances qui déterminent les conditions de

' la concession et rapprochent d'autant l'époque oA le chemin,

de fer reviendra au pays; pour Neuchàtel, en raison de son

industrie, la troisième en importance de la Suisse, essentielle-.

ment agglomérée dans nos Montagnes, peut-être la plus pros-

père et la plus solidement enracinée. au sol par la subdivision

et le fractionnement clu travail dans toutes ses branches ;

parce que la prospérité commerciale dü pays dépend en grande

partie de la prospérité de cette industrie, et en général pai ce que

toute contrée, en dehors de la grande ligne de communication,

en devient nécessairement tributaire.

» Enfin le Comité est porté à craindre que lorsque l'expé-

rience permettra de mieux apprécier ici l'avantage d'un che-

min de fer, l'opinion publique, aujoaird'hui peut-. être encore



inclécise, ne se prononce contre un préjuclice qui serait alors

sans remède si l'entreprise s'accomplissait en dehors de la-

par ticipation dù pays.

» C'est par ces motifs que le Comité de la Compagnie des

Marchands pense, à l'unanimité, qu'il est dans l'intérêt du'

commerce et de l'industrie du pays que le chemin de fer, s'il

dpit en être fait un clans cette partie de la Suisse, soit cons-

truit sur ]e territoire neuchàtelois; le Comité en exprime le

vceu et prie respectueusement le Conseil d'Etat de porter son

attention sur cette question, de manière à préserver l'intérêt

commercial et inclustriel du pays, persuadé que, selon la solution

qu'elle aura, il en résultera une influence marquée sur la

prospérité de l'Etat.
» Le soussigné, en transmettant ce rapport a.Vps Sejcrneu

ries, a l'honneur, etc.

Au nom du Comité de la Comp. des Marchands

Le Procureur,

(signé) François FoRNAGHoiïI. »

Le Conseil d'Etat ayant donné son assentiment, à la. forrna-

tion cl'un Comité de chemin çle fer analogue à ceux cfui exis-

taient dans d'autres villes suisses, le Comité cle la Compagnie

convoqua les négociants de Neuchàtel à u »e assemblée qui

eut lieu à l'Hptel de Ville le 18 avril 'l846; les registres de la

Compagnie indiquènt les noms des personnes qui furent priées

cl'assister à cette réunion.

Ce sont MM

C~uibert, marchancl de fer,

Dubois, DuPasquier k C&&,

Frécl. Perret k C&&,

Louis Lerch,
Petitmaitre,
Ant. Fornachon,

Jaquet k Bovet,
François Favarger,
Jeahjaquet père et fils,

J.-H. Nicolas,
Ferd. Kuentzi,
J.-J. Bouvier k G&,
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Fréd. Jeanjaquet,
L'Hardy frères,

'

Bot el-Favarger,
Borel-% ittnauer,
Aug. Chatenay,
Pettavel frères,
Fr anchois Fornachon,
Philippe Suchard,
Brugger- k Cellier,
S. Heer fils,

Barbey, '

Michaud, mercier,
Borèl, Boyer k C&&,

Les fils d'Ant. Borel,
Di-H. Rott,
Bourquin,
Lorimier frères,

Persoz fils. aîné,
DuPasquier-Terrisse,
Carbonnier,
Coulon; lieut. de ville,

Pury ingénieur,
le colonel de Roulet,
le majoi Louis Bovet,

Henri Bovet,
d'Yvernois, anc. trésorier,
Ferd. . d'Yvernois,
de Pierre, châtelain de Boudry,
Matile, professeur,
Alph. Robert,
Aug. Coulon, -

Bovet k C~&, (Boudry),
Uaucher-DuPasquier k C~',

(Cortaillod).

L'assemblée eut lieu au jour fixé sous la présidence de

François Fornachon, procureur de la. Compagnie des Mar-

chands; Celui-ci fit lecture de la pétition adressée au Conseil

d'Etat et de la réponse de ce dernier portant qu'il n'était pas

en mesure de se prononcer officielleix~ent maintenant, mais

qu'il autorisait la 'formation cl'un comité de-chemin de fer

dans ce pays.
. c C'est ainsi, ajouta le président, que le'Comité de la Com-.

pagnie s'est vu en quelque sorte forcé de prendre l'initiative .

de.cette entreprise neuchateloise qui intéresse avant tout. le

commerce et -l'industrie : et il a jugé convenable''d'açljoindre-

aujourd'hui à la Compagnie les principaux négociants de cette

ville qui n'en sont pas membres, ainsi que quelques capita-

listes, quelques notables et quelques personnes vouées aux

arts et aux sciences. i&

La proposition du président était de former le Comité du

chemin de fer neuchatelois en le bornant maintenar t a sept
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embres de la ville, afin de pouvoir Y ajoutel. quelques per-

pIInes en (]ehors de la ville, des M »tagnes ou « »l-de-
r

Travers.
-un'nim' apPr« va l'initiative p„„
pagnIe des Marchands ~ ]es pp

'p
'

p quelques-uns des assistants s'accordere t

q uchàtel perdr ait beaucpup à demeurer' d l o ~

de ]a ligne du chemin de fer occidental et qu'il devrait faire

spn possible pour avoir son tronçon sur son territoire. A sup-

ppser que Neuchâtel fût exclu de la grande ligne, l'importance

d'une communication par chemin de fer serait telle pour le

pays que, même dans ce cas, on se verrait obligé de construire

un embranchement aboutissant à la voie ferrée principale, ce qui .

entraînerait de bien plus grands sacrifices que ceux auxquels

on seI'ait appelé pour une participation à la construction de la

grande ligne passant par Neuchàtel.

Quant aux ii&quiétudes causées par l'intention prêtée aux

cantons voisins d'adopter un tracé qui laisserait de càté Neu-:

chàtel, un membre du Conseil d'Etát qui. assistait à l'assem-

blée, le chancelier- Favarger, invoqua l'opinion du célèbre

ingénieur Negrelli; celui-ci, après avoir signalé le tracé par,
Yverdon, Payerne, Morat comme plus court et moins coûteux

que le tracé parNeuchâtel, avait cependant reconnu que la

dii'férence en plus présentée par ce dernier était peu considé-

rable et ne devait nullement être un empêchement sérieux si

Neuchàtel attachait quelque importance à ce que le chemin

de fer occidental passât sur son territoire.
On procéda. a la nomination d'un comité de chemin de fer

neuchàtelois composé de sept membres; l'assemblée désigna

pour en fail"e partie :

MM. François Fornachon,
G-ustave de Boulet,
de Meuron, banneret,
Fréd& PerIet fils,

MM. Car bonnier,
J.-H. Nicolas,
Borel- Jean renaud.

]8
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Un des premiers -actes du-Comité fut d'ouvrir une sous-

cription pour l.'étude du chemin de fer projeté. Le Comité de

la Compagnie des Marchands proposa à l'assemblée générale

de souscrire pour -la somme de mille francs ; cet avis fut adopté

dans l'assemblée du 2 septembre 4846 par une décision una-

nime, non toutefois sans qu'un membre se fût élevé contre-le

projet c en représentant combien les voies accélérées de com-,

munication et spécialement les chemins de fer, étaient nuisibles

au commerce et à l'industrie &i. On avait fait du chemin depuis

'$840, alors que la noble compagnie ne pouvait dissimuler les

regrets que lui causait la suppression des malles-postes, a car,

dit le procès verbal, cette opinion isolée et si diamétralement

opposée aux convictions de la totalité des représentants dii .

commerce et de l'industrie a frappé d'étonnement toute l'as-

semblée et n'y a trouvé aucun écho ».

Tels furent les débuts'de l'établissement des chemins de

fer dans le canton de Neuchâtel ; ces débuts, dans lesquels la

Compagnie des Marchands joua le role le plus utile et le plus

honorable, et qui nous montrent la population de Neuchâtel

unie dans une claire intelligence des intérêts nationaux, ne

permettaient pas de prévoir les luttes et les compétitions ar-

dentes qui ne devaient pas tarder à éclater au sujet des che-

mins de fer, et qui troublèrent. si profondément la paix. dans

notre pays.
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Lettres patentes de Rodolphe de Hochberg
du 45,mai 44'l9.

Nous Rodolfz Marquis de Hochberg, Comte de Neufchastel, Seigneur
de Routhelin et de Suzemburg, Salut; savoir faisons a tous pntz et
advenir, que comme ainsin soit que nos predecesseurs, Comtes ét
Seigneurs dudit Neufchastel, ayent heu prérogative et prehènimence
de créer et faire Roys et Prevost des Merciers, Lesquels Roys et
Prevostz ont heuz authoritez de créer, faire et adoubter Merciers et,
Marchans; Or est ainsin que nous veuillans Jouyr et user desdite
Prérogative et preheminance en nostre dit Comté, comment ont faict .
nosdits Predecesseurs, Et sur ce nous confiant a la bonne prodhommie
discrétion et loyauté de Guillaume Hardy nostre Bourgeois de Neuf-
chastel Mercier et Marchant, Et dont bonne rellation nous a esté
faicte, espérant que Iceluy Guillaume exercera ledit office bien et
loyallement, Pourquoi l'avons faiët créer Instituer, Et par ces pré-
sentes lettres, faisons, créons et Instituons Roy et Prevost des Mar-
chans et Merciers pour faire et exercer en tout nostre dit Comté
l'office tel comme Roy et Prevostz des Marchans et Merciers peut
doibt faire et exercer, et de recevoir et adoubter Compagnons Mar-
chans et Merciers, ainsin comme A telz cas appartient et par cy devant
a estéz accoustumé, Et de leur. en bailler Lettres opportunes scellées
de son scel, avec signes du Saing Manuel de l'ung de noz notaires
Jurez de nostre dit Comté de Neufchastel, auquel Guillaume Hardy
Roy et prevostz desdits Marchans et Merciers, avons donné, conféré,
Et par ces présentes, donnons et conférons plaine puissance et faculté
de visiter, voir et revancher poidz, poudre et autres danrées, appar-
tenant à son mestier et office, appeller avec luy en faisant ledit office
nostre Mayre dudit Neufchastel, son Lieutenant ou nos autres officiers
aux lieux oA Iceluy Guillaume Hardy. Roy et prevostz desd. Merciers
et Marchans fera ladite visitation sur ce que dict est, En réservant
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. 'i nous et aux nostres l'amande des délits et-mesfaictz faits et per-
I

petrez et qui se trouveront estre, commis et faictz en faisant ladite
visitation et eri exerçant sondit office, Lesquelz délits meshus et abus

par les delinquans sera ledit Roy et prevost teniiz de le Reveller et
dénoncer à nous et nostres, ou à nos principaux officiers de dits lieux ;
Dont de ce, et de tout le contenu des présentes, avons, ce Jourdhuy,
reçeu le serement dudit Güillaume Roy et prevostz des Merciers et
Marchans. Sy mandons et. commandons à. tous nos officiers et subiectz
Marchans et Merciers de tout nostre :dit Comté de Neufchastel, prions
et requérons a tous autres que audit Guillaume Hardy Roy et prevost
comment dessus obéyssent et entendent en exerçant ledit office, -ainsi '

. et comme lon doibt faire au Roy et Prevostz des Merciers et Mar-
cbans, et qu'il a esté accoustumé le. temps passé; En' témoignage de
laquelle chose nous avons commandé appendre aux présentes nos
Lettres nostre propre scel secret; Que furent faictes et données en
nostre ville dud-Neufchastel, le quinzième jour de May, L'an courant
Mil quattre cens septante et neuf ; Ainsy Scellé du scel de Mondit

seigneur le Marquis en cire rouge à simplè quëue pendant.

Ainsy signé par feu le S" Pierre
Romain nothaire l'ayant icelluy
prins par- coppye sur son vray
original.
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Lettres patentes de Louis d'Orléans

du 43 décembre 4507.

Louys D'Orléans, Marquis de Bouthelin, Prince. de Chastellaillon,

Comte de -Neufchastel, .Visconte de Monstreul et de Mellun, Seigneur
de Noielle sur la Mer, de Blandy, de .Seurre, de Sainct George, de

Saincte Croix, de Louhans, d'Espoisses, de Uercel; de Uianes, de

Chastillon sur Maische, Grand Seneschal et Lieuten' general et gou-
verneur pour le Boy des Pays de Provence : A tous ceux qui -ces
présentes Lettres verront salut, savoir faisons, Que après nous avoir-
este deuement Informé Comme par cydevant en nostre-ville de Neuf-

chastel Soulloit avoir ung Supérieur en la Compagnie des Marchans
Merciers nommé Boy des Merciers, Lequel avoit aucthorité et prehe-
minence d'avoir esgard et correction sur toute la mercerie et espicerie
desdits Marchans Merciers tant de nostre dite ville et Comté de

Neufchastel, que sur tous autres Estrangiers venant en Icelle nostre
dite Ville et Comté es foires et marchez publicques, pour obvier aux
g.rands abus qui se pourroyent faire par lesdits Merciers tant en veix-

dant et di;tribuant leur dicte marchandise a faux et iniuste poix

que aussi Icelle. Marchandise non estre bonne et loyalle. Et pour la
conservation du bien publicque et utillité de leur dit pays et Comté,
A l'humble supplication-et Bequeste de la Compagnie desdits Marchans
merciers et espiciers, et pour aultres considérations a ce nous mouvans,
Confians, a plain des sens loyauté preudhommie et bonne dilligence'
de la personne de nostre bien amé Bourgeois Pierre Anchemant, Iceluy-
avons créé, constitué, ordonné et .estably, et par la teneur de ces
présentes créons constituons ordonnons et establissons en l'Estat et'
office de supérieur et Boy desdits Merciers. Pour d'iceluy estat et
office jouir et user par ledit Pierre Anchemant en salivant les us et
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coustumes anciennes aux honneurs Droicture, prérogatives prehemi-, ,
'

pances et libertez audit Estat et office appartenant, en la forme et
/

manière que ont faict et accoustumé faire les autres boys des mer-

ciers. des autres pays circonvoisins de nostre dit Comté de Neufchas-

tel ; sera tenu de visiter toutes marchandises et espiceries ensemble

-les poids, Et pour ce faire appeller avec luy Notre Mayre ou autres

officiers tant audit Neufchastel que autres lieux en nostredit Comté,
affin que ceux qui seront trouvez Delincquans non ayant loyalle

marchandise et Icelle vendre a bon et juste poix, estre gaigez par
nos dits officiers, En retenant sur Iceux tous Droictz de Seigneurie et
confiscation sur ceux qui seront trouvez Delinquans. Aussy aura

regard et correction avec Nosdits Maires et autrés officier. sur tous

les merciers et espiciers estrangers qui porteront et vendront naerce-

ries ou espiceries en nostre dite ville et en toute nostre d. Con&té

soyent villes ou villages, hors les foyres et marchez publicques, Oue

dorénavant ne voulions souArir pour les abuz qui se pourroyent faire

ainsy que nous avons esté adverty, pourquoi voüllons estre deffendu

aux d. Merciers et espiciers estrangers que dorénavant non plus vendre

ne distribuer leurs d. marchandise en nostre pays et Comté, réservé

esd. foires et marchietz publiques, Et ce sur peyne de confiscation

de leur dite marchandise après quilz en auront èsté advertiz pour la

première fois, ladicte confiscation a' nous advenue et esclieue sur

ceux qui feront le contraire. Duquel Pierre Anchemant Supperieur
et Boy des Merciers dessus nommé avons prins et receu le Serement

en tel cas requis de bien et loyallem' exercer et de servir ledit office,

en observant et gardant nos authoritei Seig'i'& et droictures, et pour
l'utilité du bien publicque de nostre d. pays et Comté, Si donnons

en mandem" par ces dites présentes a tous et singulliers les-autres
Marchans, merciers et espiciers estans en nostre d. Comté que audit

Pierre Anchemant, et a son Lieutenant commis et depputé en son

absence obéissent comme a leur supérieur et lioy des Merciers. Man-—

dons en oultre a tous nos Justiciers officiers et subiectz presentz et

advenirs Que audit Roy des Merciers dessüs nommé ou. a son dit
Lieuten' et Commis en son absence, obéissent et entendent diligem'

es choses touchans et concernans led. Estat et office, Et luy prestent

et donnent aide, faveur, conseil et assistance la ou besoing sera et

requis en seront. En tesmoing de ce avons signées cestes de nostre

nom, faict sceller de nostre scel armoyé de nos armes, et le seing
'



de nostre Secrètaire. Donne audit Neufchas'el Le Treizième jour de

Décembre l'an de grâce mil cinq centz et sept.

.Ainsy signé au bas par feu Et au bas y a ainsy

Monseigneur le Marquis et Comte Par- ordonnance de Mondit

Loy d'Orléans Seigneur, Le S' de Granges M"
Et sçele du seau de Mond Seig'. d'hostel et aultres présents.

le Comte en cire rouge sur double Et ainsy signe par feu le S'
queue pendante. A. Buexox, not.

Coppye prinse sur son vray ori-

ginal sain et entier, et sur Iceluy
dehuem' collationné de mot - à

aultre, par moy notaire soubsigné
saulfl' mon preiudice.

Scl PURRY.
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- S'ensuit le serment Presté par Monsieur le Mre bourgeois Samuel
Marval au Chasteau de Neufchastel le'Quatriesme Apvril Mille Six,
Cents Quatre .Viisgts et deux es' mains de Monseigneur le Gouver-'
neur de Stavay,

'

Seigneur de Mollondin; Pour estre le Boy des
' Marchandz.

Vous le Sieur Mre bourgeois Samuel Marval créé reconfirmé-et
, Establi par la Seigneurie Boy des Merciers en la Çompagnie des'

'

Marchandz, de cette ville. Vous Jurez de faire le plus souvent que
possible vous sera,

'
visite de toutes les denrées et marchandises, Et

sur tout de Drapperie et Espicerie, qui s'apporteront, 'estaleront et
exposeront en vente, En tout ce comté et ville de Neufchatel, corne
pareillem' des poidz et mesures par lesquelles elles se débitent et
délivrent pour scavoir et cognoistre si la d' Marchandise est leale et
de cours et de poids et mesure juste et bonne, Et en quelle part et
lieu dud' Comte que trouverez deffaut, appellerez avec vous l'officier
du lieu pour là condamner, réprouver, confisquer ou mettre au néant,

'

si le fait le requiert, Et qu'il ne fust du tout criminel et capital.
Secondement tiendrez main que touts Règlements et status faits

et a faire pour. chasser, réprouver et abolir les abus et désordres qui
sont aujourd'huy en vogue au fait deditte marchandises soyent obser-
vez et executez a ce que les Bourgeois et Subjects de Son Altesse ne
soient trompez et circonvenus. Et exercerez laditte charge de Boy
des Merciers fidellement et sincèrement sans respect ni support de
qui que ce soit.



IV

Lettre de Marchand du 48 octobre 4453.

Je Anthoine Mathiez, bourgeois de Vaulengin, prevoust deis mar-

chans au bastif de la Comtez de Neufchastel, fais savoir a tout ceux.

que verront et orront cest présentes lectres que Begnaux Bechet,
bourgojs de Saint Ypolitez est venuz par devers moy en ouvertez
foirez en la ville de Neüfchastel en la présence deis compaignons
marchans cy desob nommez en moy prient et requerent que je ly

'

vousiçez donnez le sacrement que apartierit a nous aultrez Compai-
. gnons marchans pour marchandez. Delà quel chousse j'ay fay assem-
blez-les compaignons marchans ensemblez et leur ay demander einsy
comme il apartient a mon office ce le dict Beynaud estoit soffisent

pour estrez en la Compaigniez deis compaignons marchant, lesquel
ont dit que y ne savoient choïtsse par quoy le dict Begnaux ne dehuz
bien estrez en la compaignye deis compaignons marchant. Pour la
quel chousse j'ay donnez ou dict Begnaux son sacrement et recehuz
pour marchant einsy comme il apartient. Par quoy je priez a tout
prevoust et compai~'nons marchant que le dict Begnaux vuillent
resoivrez et tenir pour loyaux marchant einsy comme y voudrient

que je fissez a ung. tel cas pour leur, par my pregnent de luy son
bien venuz einsy comme il apartient. En tesmognage de la qu[e]1
chousse et en la présence de Huguenin Yavre, bourgois de Vaulengin,
de Vautiez de Columbiez, de Perrenet Chalendez, bourgeois de

Uaulengin, de Girard Colon, de Jehan Bourquin, de Cotïranoz, et
- pluseur aultrez marchant, jay [mis] mon scel en cest présentes leçtres
. duquel je usez en- tel cas; que furent faites et donneez le xvij' jour

de Octobrez Mil iiij& 1 troys.
(Signé) :Hugon[inus] l& abri

Archives de l'Etat de ibeuçhâtel. As N& 1S.



Lettre de Marchand du 2i octobre, 4696. .

i

Nous Samuel Marval, conseiller d'Etat et Maire de la ville de'

Neufchatel, Roi et Prevost des. Marchands et Merciers en tout le
Comté dudit lieuy ci-devant capitaine d'une Compagnie suisse au
Régiment des Gardes de Sa Majesté Très-chrétienne, Scavoir faisons-
que suivant la requeste a nous faite par honn. Pierre Borquin, de
Bienne, et après avoir eté informé de sa bonne vie et moeurs, en
présence et de l'avis dn sieur Pierre Lucas du G-rand-Conseil de cette
ville, Moderne Maltre de la Compagnie desdits Marchands, nous
l'avons reçeu et accepté pour pouvoir estre marchand et pour pouvoir
trafiquer, acheter, vendre et déployer librement toutes sortes de mar- .

chandises et merceries par les foires de cette dite Ville et Çornté de
Neufchatel, moyennant les droits de la Compagnie qu'il a payé et
délivré pour son entrage. Et en ce faisant, nous lui avons fait prester
le serment en tel cas requis, assavoir" de bien et loyalement se com-

-porter en achetant, vendant et trafiquant et de auner et peser fidel-
lenaent avec justes aunes et poids, sans fausseté quelconque. Pour
cet efiet, nous requérons très affectuea&sèment tous Rois et Prevosts-
des Marchands, et autres qu'il conviendra, qu'ils souffrent et per-
mettent audit Pierre Borquin de trafiquer, acheter, vendre et déployer
librement ses marchandises par les foires et en tous lieux et places
licites, sans lui donner, ni permettre qu'il .lui soit donné aucun em-

. peschement, mais de lui 'donner toute l'aide et l'assistance dont il
pourra avoir besoin, nous offrant de réciproquer envers tous ceux qui
nous seront recommandéz. En, foi de quoi, nous avons apposé aux

;présentes le seau de ladite Compagnie et l'avons. fait signer du seing
notarial de son Secrétaire. Audit Neufchatel le vingt unième octobre,
Mille six cent quatre vingt et seize.

(Signé) Hoc vEwi'zen.
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VI

.I a forme du Serment que doit donner le Boy de ladite honorable

Compagnie aux nouveaux. venus et Beceus d'icelle, Tenant une aulne

en sa main.

Premièrement

4. Vous Jurerez a doigts levez de porter mener achepter faire et
vendre bonne et loyalle marchandise.

2. Item vous ne vendrez une marchandise pour autre.
3. ltem vous userez. porterez et pèserez en bons, et loyaux poids,

sans fausseté quelconque.
4. Item vous mesurerez et aulnerez avec aulnes justes et mar-

quées sans nulle fausseté, ny ne manierez dans ce Comté autre aulne.

que celle dudit lieu.
5. Les espices vous les pèserez au poids de seize onces, Le Bis,

figues, Baisins et amandres au poids de Dix sept onces.
6. Vous ne vendrez aussi drap pour autre.
7. Item vous ne mesurez aucun :drap par le Semot&.

8. Davantage Jurerez aussi, si vous vous trouvez en quelque lieu

debvant péage, Et un Compagnon de la Lutte estoit passé devant

sans le payer, vous le payerez pour luy, Disant qu'il vous en a

donné la charge, Et puis après le Bapporterez au Boy et a la
Compao. nie, afin qu'en soyez rembourcé et l'y chastié par l'advis de

ceux de ladite Compagnie selon son demerite.

9. Itèm tiendrez secret ce qui sera traicté dans ceste vertuei. ise

compagnie, sans. le reveler, et aussy quant vous vous trouverez aux

Assemblées, honnorerés Monsieùr nostre Boy, ou ceux qui le repré-
senteront consume aussy les anciens. r

40. Vinallement quand vous vous trouverez aux foi'res et marchez,
Serez tenus aider a vostre voisin, en. quel lieu que çe soit, Et vous

eslargir pour les bancs paisiblement sans vous débattre, ny quereller.

' Senior - Lisière.
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V,I1

Nouvelle formule du serment prêté par les membres
de la Coinpagnie des Marchands

adoptée par l'Assemblée du 5 janvier 4734.

'l. Vous jurerez à doigts . levés de ne pas vendre marchandise,
pour autre.

2. Vous mesurerés, aunerés avec aune juste et marquée, sans
nulle fausseté quelconque et ne maniérés dans ces Comtés autre
aune que celle di&d. lieu, à moins que vous n'en conveniés avec,
l'achetèur.

3. Vous venderés et peseres toutes vos marchandises au poid de
dix-sept onçes, à l'exception des drogues, de la soye, fleuret et fil de
chèvre, - chocolat, thé, poudre à cheveuz, tabac d'Espagne, tabac
grené, bougie, . cire d'Espagne, laine à tapisserie, fil de fer, filet à
coudre et à faire les dentelles, et autres marchandises qui viennent
des Pays étrangers en paquets d'une livre, lesquelles marchandises
vous pourrez vendre au poids de seize onces et a aucun poids plus

'

faible, a moins de le déclarer- à l'acheteur; Et quant à la dorure
vous la vendrés à l'once ou au marc poids de France.

4. Vous tiendrez secret ce qui sera traité par la Compagnie des
Alarchands touchant ses droits privilèges et prérogatives.

5. Vous vous rencontrerés dans les Assemblées de cette Compa-
gnie le plus souvent qu'il vous sera .possible.

6. De plus vous jurés d'obéir aux arrèts de la Compagnie et de
suivre le plus. '
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VIII

Nouvelle formule du serment prêté par lés membres

de la Compagnie des Marchands

adoptée par l'Assemblée du 22 janvier l'/55.

'1. Vous jurés à doigts levés d'observer à l'égard de la qualitè, du

poids, - de l'àulnage et du mesurage des marchandises ou denrées

que vous vendrés, toute la bonne foi requise en pareils cas, et sur-

tout de n'abuser, sous quelque prétexte que ce soit, de l'innocence et

de la-confiance de l'acheteur.

9. Vous vous servirés de l'aulne, du poids et des mesures établies

en ce Pays, à l'égard de tous ceux. qui entendront d'acheter de vous

sur ce pied; mais quand vous conviendrés avec' l'acheteur, ou que

telle sera l'habitude reconnue de votre débit, de vendre a autres

poids, aulne et mesure, il vous sera permis de le faire.

3. Vous observerés les Statuts et Règlements de la Compagnie,

. assisterés à ses assemblées, autant que faire vous le pourrés, et

avancerés de tout votre pouvoir son honneur son profit et le bien

du commerce en général dans cette ville et dans ce pays.
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Bernière formule du serment prêté par les membres
de la Compagnie des Marchands

adoptée par l'Assemblée du 6 janvier 4872.
/

1. Vous promettez d'observer à l'égard de la qualité, 'du poids et
de la mesure des marchandises que vomis vendrez, . la plus scrupu-
leisse bonne foi et surtout de n'abuser, sous quelque prétexte que ce
soit, de l'ionorance ou de la confiance de l'acheteur.

2. Vous promettez d'observer les Pièglements de la Compagnie,
d'assister à ses assemblées autant que vous le pourrez et de contri-
buer de tout votre pouvoir au bien et à l'avantage du commerce et
de l'industrie dans cette ville et dans le pays.

H
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lRÙGrL KMK NT

ponr Ja réception des membres de la Compagnie des Marchands.

(

gn g2 novembre 4854, modifié le 7 janvier f889

Avr&CLz 1ii

'J'put communier de Neuchâtel, domicilié. dans la ville ou sa ban-

lieue inscrit au registre du commerce, faisant du commerce son

pccupation habituelle et ayant, dans ce but, magasin boutique ou

bureau régulièrement ouvertp ou étant associé solidaire de la maison-

de commerce dont il fait partie, a droit de se faire recevoir membre

de I.a Compagnie des 5!larchands.

Amicav 2

I es personnes qui revêtiront les qualités ci-dessus, et qui désire- .

rpnt être admises dans la Compagnie, devront s'annoncer au Comité

et se faire inscrire chez le secrétaire quinze jours ai& moins avant le

jour fixé pour la grande assemblée annuelle.

Avare:i. e 8

Si le Comité, à l'i&nanimité, n'a aucun doute sur la qualité du

récipiendaire, il proposera à la' Compagnie de l'admettre au nombre
de ses membres. Dans ce cas la -votation aura lieu par -assis et levé,
après toutefois que le Président aura demandé aux membrès présent »

s'ils ont des observations à faire.

ARTIC, I E 4

Dans le cas contraire, le Comité demandera des explications au
récipiendaire. Si ces explications sont réputées par lui suffisantes, il
proposera son admission et il sera procédé ainsi qu'il est dit à l'art 8.
Si, malgré les explications données par le récipiendaire, le Comite-

conserve des doutes, il les transmettra à. l'assembléé laquelle, dans
ce cas, votera au scrutin secret, après une délibération préliminaire.

H)
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ARTICLE ~.

Si le scrutin présente, en faveur du récipiendaire, la majorité

absolue des suffrages des membres présents, il est reçu membre de

la Compagnie.
Toutefois le récipiendaire devra réunir les ~/& 'des suffrages au

scrutin, si le Comité, à la majorité, ne l'avait. pas jugé admissible.

ARTIGLE 6.
Indépendamment des formalités déjà. prescrites pour les récipien-

daires dans les articles qui précèdent, ils devront se présenter en

personne à l'ouverture de la grande assemblée annuelle.

'Si la Compagnie juge convenable de leur demander de nouvelles

explications, cela devra avoir lieu avant la votation. .Les récipien-

daires devront quitter la salle pendant la délibération qui pourrait

avoir lieu à leur sujet.
AIITICLE 7.

Toute personne admise .dans la Compagnie devra payer sa finance

d'entrée dans le mois qui suivra l'assemblée générale. Dans 'le cas

où elle n'aurait' pas rempli cette formalité, sa réception est annulée

de pléin droit.
AIITICLE 8;

Le présent Règlement pourra ètre révisé en tout temps, soit sur

la proposition du Comité, soit ensuite d'une demande par écrit

adressée au Président et signée du tiers au moins des membres

effectifs de la Compagnie.

FIN DU BEC~LElilEXT

La finance actuelle d'entrage est de

L. 67. 4. Soit fr. 92:69' pour les fils de membres et

)) 4.'14
Soit )) 6.48 en sus, pour les nouveaux reçus qui ne

le florin- d'or
sont pas fils de membres.

Fin du Règlement révisé dans
' l'assemblée générale du 6 Jan-

vier 19'l'I;

Finance d'entrage fixée à

fr. 100.—pour les fils de membres, et à

)) 150.—pour les nouveaux reçus qui ne sont pas fils de membres.



Roys et Prévôts des Marchands
de 4453 à 4913.

6 Janvier 1804

'l6 Décembre1848
6 'Janvier 1871
6 Janvier 1893
7 Janvier 1907
6 Janvier 19'13

J. A.ntoine Matthey, 'prévot en - 'l453
2. Guillaume Hardy, nomme le 15 Mai 1479
3. Pierre .Henchemand 'J3 Déçembre 1507
4. Pierre Hardy, )) 9
5 P««mand Huguenaud,

'
»

' J4 Octobr~
6. Guillaume Hardy
7. Daniel Hugueriaud 'l6 Août

. 8. Daniel Bosselet, du Conseil, )) - 23 Juillet 1615
9. François Marval, capitaine, du Conseil, )) 'l6 Juin 1.639

l0. Jean Purry, maire de Boudevilliers, )) 9 Octobre 1665
J J. Samuel Marval, maître bourgeois, )) 3 Avril 1682
J2. Josué Gaudot, conseiller d'Etat, - )), 13,Avril 1733
13. Samuel Marval, conseiller d'Etat, maire

de Cortaillod, '12 Janvier 1752
l4. Louis de Pourtalès, conseiller d'Etat,

maire de Boudevilliers,
l5. François de Montmollin, ancien maire

de Valangin, ))

'l6. Alphonse de Sandoz-Morel
'17. Georges de Montmollin,
'l8. Ferdinand Du Pasquier ))
l9. Charles Barbey,
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Maîtres de la Compagnie des Marchands
. de 4632 à 4751.

Jeune
une

notaire,
le vieux,

le jeune,

'I. I)ailliod, Abraham,
2. Huguenaud, Pierre,
;-l. Cl-ruet, Claudi,

'4. Hu&~uenaud, Jonas, .

5. Ustervalder, Jean,
6. 1&"avargier, Abraham,
7. Barbaz, Samuel,
8. Bullot, Abraham,
9. , R.oud, Da~'ld,

10. C~audot, Samuel,
'l'l. Bourgeois, Samuel,
12. Bedard, Vrancois,
18. .Dardel, Henry,
'1.4. Pie&~naud, Abraham
'15. Perrot, Dàniel,
16. ûaudot, Ksaye,
'17. Ustenvald, Jehan, le

'

18. I~osselet, Louis, le je
19. Bon vespre, J onas,
20. Hory, Abraham,

-21. Huguenaud, Nicolas,
22. Cl-audot, Jean-Jaques,
23. 'P.ollin, Abraham,
24. Poncier, Daniel, -

2h. Bouille, Mathieu,
20. Ostervald, J.—Jaques
27. DeThielle, Simon,
28. ûaudot, Jean-Jaques,
29. Boyve, Siméon,
80. ûaudet; Jehan,
B1. Jaquet, Daniel,
B2. Quartier, Pierre,

1%2
1685
1645
1648
'1648

'
'1649

1050
1%0
'165'1

'1%2
1653-
10ù4
1055
1%0
'1%7,

1659
1060
106'i

-1602
1668
1664
16%
1660
1007
1008
1069
1609.
1070

. 167'l
1672
1078
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,'35

:36
43t

:38

:39
40
4J
42
4'3

45

47
48
49
50
M
52
53

56.
57.
58.
59.
60
6'I.
6c)

64.

66.
67.
68.
69.
70.

Aïnyod) Joïlïl. ',

Breguet, David, notaire,
l~edart; Jean, marchand joyauiier,
C~audot, Pierre,
1~avarg1er, Jean-Jaques, des quarante,
Francey, Jonas,
Ostervald, Henry,
Bon vespre, Verdinand,
Bullot, Jean,
B.ossellet, Daniel,
Mentlla& Jona)
Ouinche, Louysy hàte au Coq d'Inde
Marquis, Jonas-Louys,
C~allot, Abraham,
Pioux, Secrétaire
Huguenaud, David, du grand Conseil,
Bon vespre, Abraham, lieutenant,
Borel, Erard,
îl-irard, David,
G-uynand, Jaques,
Petitpierre, Jean, le jeune,
Purry, Josué, l'enseigne,
(.~uy, Henry, noble,
I avargier, .Daniel, du grand conseil;
C~allandre, Samuel,
Dardel, Louis, maître bourgeois,
Bourgeois, David, du grand conseil
Deluze, Jaques,
Thonnet, Jean,
Depierre, Louis,
O; tervald, Samuel,
Cortaillod, Jean,
:Boyve; .Jacob' libraire,
Breguet, Jacob,
Gallot, Henry, du grand conseil,
Schuffelberger, Jacob,
Brandt, Jean, marchand de-drap,
Bros, Jacob, concierge,

'1674
'1Ç)75

'1676
'1677

- 1678
1678
'J 680
l680
'1682
.1682
f 683
'1684 .
.Jï86
'1686

-1687
1688
'1689

. '169'J

'J 692
16%
'1696

l696
'1697

1698
'1699

1700
170'I

1702
, J708

1705
1705

, '1705
.J 707
J708
'1709
17"10
'1710
17'I I
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. 72
73
'74

75
76
77
78
79
80
8'1

Favargier, Daniel, . ffeu Jeremie,

Meuron, Daniel,
Gallandre, Samuel,
Chaillet, Samuel, le jeune,
Pierrot, Maurice-Rudolph,

Tochon, Jonas, du grand-conseil,

Chaillet, Jean-Jaques, peletier'

Depierre, -Guillaume, orfèvre,

Châtelain, Jean-Jaques potier d'étain,

Lévrier, Jean,
Jeanmenoud, David,

1712
171.3
1715
17i6
17'16
171.8
17'19
1720
1722
1723
1.724

82
83
84
85
86
87
88
89
90
9'1

92
93. Michaud, David,

94. Iker, David,
95. Chaillet, Henry-picolas,
96. Petitpierre, Jonas,
97. Michaud, Jean-Frederich,
98. Lecuyer, David,

99. Icquer, Jean,
100. Philippin, Jonas,
1.01. Pettavel, Henry,
102. Bonvespre, Samuel, orfévre,

1.03. Touchon Frederich,
104. Icquer, Samuel, lenter. nier,

105. Iker, .Sàmuel, ferblantier,
'106. Bartholomey, Jean-Daniel,

107. Petitpierre, Jonas-Olivier,

108. Cand, Jean-Jaques,

1"avarger, Jean-Pierre,
Philipin, Jean-Henry, grand conseil

Tochon, Henry,
AVavre, Andrès, le jeune,
Boyve, Abram, maître des clefs,

Liechtenhan, Jean-Rodolphe, grand conseil,

Varnod, Jeremie, serrurier,

Gallot, Pierre, avocat,

Cornu, Jean-Jaques, messager,

YVavre, David,

Depierre, Guillaume,

17,24
1725
1726
1727
1728
1729
1730
'1731 .

. 1733
1-733

1733
1735
1736 .

1737
1738

- 1738
1741
1740
1742
1743
1744
1745
1746
1747
1749
i751
1751.
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XZZZ

Vice-Roys ou Procureurs. .

1. Pury, Samuel,

2. Breguet,
3. Bourgeois, Abram, marchand,

4. Boulet, Abram, .du grand-conseil,

5. Gigaud, Henry,

6. Pettavel, Louis,

7. Fornachon, François,
8. de Pury, Louis-Ferdinand,

9. Junod, Auguste,

10. Du Pasquier, Ferdinand,

1.1. Mayor, Georges,

12. ûyger, Albert,

1665
1.679
'1728

1783
1791
1822
1843
1848
'1876

1900
1907
1913



c79$

XIV

Receveurs.

i. Godet, Sa'muel,

2. Jeahnin, Guillaume, notaire
8. Chatenay, Samuel, négociant,

, . 4: Py, Louis;
. 5.

'

Chatenay, Auguste, fils,
6. Chable, Edouard, fils,

.'1757-
'179'1

- '1795
-'18'16

'

-- '1844
'1896



XV

Secrétaires.

'I. Huguenaud)

2. I3ourgeois dit l&rancey, Maître bourgeois,
3. Bonvèpre, Daniel, Gref lier,
4. :penaud, A.bram, du grand-conseil,

5. Benaud, Jaques-Antoine,
6. Jeanl"enaud, Daniel-1& rançois, greffier,
7. Péter, Charles-Yrançois, greffier,
8. Belenot, Louis, notaire,
9. Borel-AVavre, Ch'-Auguste,

10. Borel-Courvoisier; Jule.:,
'l'1. Bovet, Paul, ,

9

'1706
'17'19

'1729

1757.
1774

'

'1795
1826
'1844,
'1880
'1899
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XVI

Sergents.

. 'I. Chevalier, Jonas,
2. Amyod, Jean-Jaques,
3. G-audet, Jehan,
4. Jacquet, Daniel,
5. Amiod, Jonas,
6. %ittnaïhver, Fridrich,
7. Dupasquier, Maurice,
8. Bros, Jacob,
9. Berthoud, Jean-Jaques,

10. Steynner, Josué,
1'1. Benaud, David,
12. Péter, Charles,
f8. Clottu,
14. Gendre, Jean-Jaques,
15. Quinche, Abram-Henri,
16. Quinche, Daniel-Henri,
17. Quinche, Samuel-Henri,
18. Favre, Georges,

-19. Sch~vab, Louis,
20; Droz-Ãeeh, Edouard,

1658
1654
1658
'I662
1664
1666
1669
1684
169I
1698
171.6
1.766
1785
1810
1827
1840
1842
1878
1887
1.901.
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XVII

+olé des Membres de la Compagnie des Marchands
de Neuchâtel

extrait des Registres de Procès-verbaux'.

1517 Chambrier, Pierre.
Harcli, Pierre.
Gringet, Guillaume. ,

]63/ Bailliod, Abraham, lllctistre.

Bossellet, l4oy.

]635 1Ylerveilleux, Estienne, juncker, du Conseil.
Huguenaud, Pierre, illctivt&'e.

Guy, François, hoste de Lours.
1645 Pury, Samuel, du Conseil.

Bosse]let, Louis, des' Ouarantes Honnîmes.

c'ruet, claudi, Dlaistce

1648 Pury, Jonas, reprinse.
Lasche, Jean, bourgeois, entrage.
Huguenaud, Jonas, Alctist~'e.

Ustervalder, Jean, il&ci st~"e.

1649 l' avargier, Abraham, 1lleistre.
Savarin, David, orpheuvre, reprinse.
Boïiille, l4lathieu. reçeu comme estranger.
Francey, Abraham, maistre bourgeois, ilfaistre.

' Fous avons respecté l'orthographe des noms et reproduit textuellement les
mentions qui les accompagnent.

La mention « reprinse » ou « reprise » indique que le candiclat avait un asçen-
dant parmi les membres de la Goiporation, tanclis que le terme « achept » ou
« achat » s'applique aux personnes privées cle cet avantage et obligées de payer
(& l'entrage » complet. Les-procès-verbaux n'indiquent pas toujours à laquelle de
ces catégories appartient le candiclat; son admission est alors mentionnée avec le
simple mot « reçeu » ou « reçu ».

Les membres pourvus d'une fonction figurent a double dans le rôle, une fois
lors de leur admission dans la Gompagnie; une seconcle fois, lors cle leur nomi-
nation.
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1650

'l 651

1652

1652

1653
1654

1655

ois) reçeu.
))

selon l'ordre.

rrry, repriüse.

Barbaz) Samuel, .:liai it~ r'. .
Bedard) Jonas, ffeu picolas) reprinse.
Bullot, Abraham, illaist~ r:.
Boyve, Daniel, Aeu Pierre', achept:
Hermand, Samuel, ffeu. Samuel, reprin. e.
Steyner, Louis, reprinse.
C~allandre) Guillaume, Aeu Louis, ache jt.
Gallandre, David, ffeu .David, achept.
Boud) David) LVlcc'l8t'l'c~.

Bourgeois, Samuel, ffeu Jonas (maistre bourge
'Bourgeois, Théodore,
AIaillardet) Jonas, ffeu Philippe, achet.
Perrot, Daniel, reçeu.
C~arrdot) Jean-Jaques, fils de David, reprinse.
Amiod) Jean-Jaques, fils de, lean, achept.
CTau dot) Sam uel; illal8t1'l', .
Usterwald, Jean, le Jeune, achept.

'

Lasche, Jean, achept.
Box&rgeois) Samuel, illëcist~ r. .
Legoux, 1Vlaitre-bourgeois.

Bonvespre, Jonas, ffeu Abraham, reprinse. -

C~audot, Esaye, reçeu.
:I:-colin, Abraharrr, ffeu Josué, reçeu. .
Piedard) François, illaist~ c', .

. Chevalier, Jonas, South:ier.
Arnyod, Jean-Jaques, Southie& .
Gallot, C'eorge, ffeu Jean, advocat.
Piollir&, Jérémie, ffeu Josué, achept.
C~allandre) Abraham, achept.
Piossellet) Louis, ffeu Ollivier ministre, achept.
Steyrier) David, fils de Louyë) reprinse.
1Vlercier, Jean, fils de Maistre picolas) reprinse.
il~lartenet) Abraham, nouveau bourgeois, reçeu
L'ittnaüver) Nicolas, . achept.

-.Bossellet) Abraham, lieutenant, reprinse;
-Purry, François, fils dü S' Piecepveur Jean Pt.
Dardel, Henry, ~llei st~"r. .
C'enerry, Jean, fils 'de Guillaume, reprinse. -



1656

1657

1658

Bpuille Mathieu, nouveau bourgeois, vecei&.

Ilegnaud, Abraham, &liai,~lî"e.

Berspt E]ie ffeu Jacques, reçeu.

Brps, Jacob, ffeu Isaac) veçeu.

Desmoyses, Pien e.
C,'ioauz Didier, nouveau .bourgeois, receu.T ~ - )

Perrot, Dalliel, Maistre des clefs, iVlcci~lîi:. .

Huguenaud, Pettermand) achâ~pt.

Jacquet, Daniel, achapt.
Bertin dit Gaux, Jean, achapt.

V~edavd) Jehan, receu.
Ouarthier) Pierre, veçeu.

Meuvon) Budolff) reçeu.

Gaudot, Esaye, îVaistî"&. .
CTa udet, ,l e han) Scî"ifs', îî, f, .

]65/ Ber,- eon, Jehan, veçeu

1660

'
1661

Pevret, Jean, de Fvybouvg) reçeu.

Hory, Abraham, fIeu CTuillaume Hory, mini;tre.
Francey, , Abraham) Maistve bourgeois, fleu Abraham

reprinse.
l-lossellet) Abvaham, fi'eu le receveur David l-l.ossellet,

Steyner, Louis, lils de Louy. ',' reprinse.
Dupa;quiev-; Maurice„ fils du secvétaile. Abrahanl Du

repvi use.
C&orllu) Elnmanuel, feu Guillame) achept.
Uarnod, Noé, ffeu Jeremie, achept.
Ustenvald) Jehan, le jeune) llfeislî'e.

Gaudot) Pierre, . ffeu David, reprinse.
CTaudot, Jean-Jaques, ffeu Esaye, achept.
de Pierre, Jacques, fieu Pierre, achept. -.

Steynev, Josué, - fieu Louys, reprinse.
Bossellet, Louis, le jeune, iMnistîe.

CTallandre, Abraham) 8cî golf;.
Huguenaud) Nicolas) notaive, repvinse.
XUittnaïuvev) Nicolas-l'redrich) tinturiev,

'
repri nse.

Favargier) Guillame, reçeu.
Ponciev, Daniel, le jeune, reçeu.
Chaillet, Guillaume, Maistre bourgeois. en chef, repv

Francey,

repnnse

pasquier,

1nse



1553 Trybollet, Maurice, Maître bourgeois, reprinse.
Varnoud, Josué, Maître bourgeois, reprinse.
Quinche, Jean, fleu Pierre, tinturier, reçeu.
Bonvespre, Henry, Maître des Clefs, ffeu Abraham' reprinse. .]552 Amiod, Jonas, fïeu Olivier, reçeu.
Borrel-Petit Jacquet Olivier, fils de Daniel, bourgeois, reçeu;
Bourgeois, gaspard, fïeu Jonas, Maître'bourgeois, reprinse.
Depierre, Jonas, fils de Gurllame, reprinse.
Hory Abraham, alla:ists"e.
J acq uet, Daniel, Se~ ge&rt.
Berne, Bernardin, reçeu comme estranger.
Bivière, Pierre, nouveau bourgeois, reçeu;

)553 VVittnaïrwer, David, reprisse.
Bechardet, Moyse, fïeu Abraham, de Fontaines, reçeu comme

estranger.
Huguenaud, Nicolas, notaires llfuist~ e.

1554 De Thiele, Simon, fleu maître bourgeois Piérre, reçeu.
Girard, rVlichel, fïeu J.-Jaques, reçeu.
Pury, Jean, Maire de l3oudevilliers, vice-&"oy.
Piossellet, Biaise, fils de Louis, du Conseil, rèceu.
Martenet, Pierre, ffeu Jean, reçeu.
Breguet, Jean-Jaques, fïeu Jacques, reçeu.
Morel, Fredrich, fleu Jacquesy nouv bourg

y
receu.

Martenet, Jacques, fils de Maistre Abraham, reçeu.
.Huguenaud, Joseph, fïeu Daniel, reçeu.
Boyvë, Siméon, reçeu.
Gaudot, Jean-Jaques, le vieux, illrristre.
Amiod, Jonas, Se& gent.

.Narval, Samuel, capitaine, fils de François, reprinse.
Dardel, Pierre, ffeu M. b. Abraham Dardel, reprinse.'

'f555 Breguet, David, fils dir ministre, achept.
Ustervald, J.-Jaques, achapt.
Barbaz, Jaques, fils de Samuel, reprinse.
Boyve, David, potier, reprinse.
nigaud, Gabriel, fïeu Didier, reprinse.
Piollin, Abraham, illeistre. —

Petitpierre, Daniel, fils du receveur Samuel, reprinse.
Pury, Jean-Jaques, fils de Jean, Maire de Boudevilliers, reprinse.
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1666

1667

1668

1669

1669

1670

1671

Melier, Gabriel, nouveau bourgeois, achept.
Hudry, Imer, reçeu.
Poncier, Daniel, illccist~ e.
Chambrier, David' noble, .reprinse.
Petitpierre, David, reprinse.
de Pierre, Pierre, reprinse.
YVittnaï~ver, Fridrich, Sergent.
Purry, Da »d, fils du capitaine-Abraham, reprinse
Ostenvald, Henry, achept.
Bouille, Mathieu, iVlaist~"c.

Favargier A.braham, ffeu Jérémie, achept.
Rossellet, Francois-Louis, reçeu.
Huguenaud, David, ffeu Daniel, reprinse
Bourgeois, Abraham, fils de Samuel, du Conseil reprinse
Ostervald, J.-Jaques) lllccist~ c.

Abraham l rancey r
Rossellet, picolas, reprinse.
La voret, Jonas, achept.
Purry, Fredrich, reçeu.
Bossellet, Jean-Louis, ffeu M. B. . George, reprinse.
De Thielle, Simon, illccist~"c.
Lallemand, Jean-Jaques, reprinse.
Sandoz, David, achapt.
Purry, Daniel, advocat, reprinse.
Pury, Jonas-Anthoine, reprinse.
Barbaz, Emer, reprinse.
guinche, Louys, fIeu Pierre, reprinse.
Bonvespre, Abraham, reprinse.
Gaudot, Jean-Jaques, le jeune, illnisf~'e.
Choupard, Louys, d'Auvernier, açhept.
Dupasquier, Maurice, Se&"gent.
Amyod, Jean-Jaques, reprinse.
floyve, Siméon, . &Vlaisti"e.

Rossellet, Rudolph, ff. Lieutenant Abraham R. reprinse. .

Rossellet, Claudy, ffeu receveur David, repririse.
Favargier, Hugues, . fils de Guillame, reprinse.
Depierra, David, fleu Abraham, reprinse.
Purry, Henry, ffeu Jean, hoste de la Croix blanche, reprinse.
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)671.

ll672

1673

I

1674

'1 675

1676

1I677

Iiossellet, Daniel, Aeu receveuv David, reprinse,

Huguenaud, Loui », fleu .l)aniel, - reçeu.

G-audet; Je.han, ll.(cri,stuc,

Garrdot, Esaye, ïïeu L&"saye, repriil;e.

Bonvespre, ï&. erdinand, . fIeu Daniel, achept.

Petit Jaquet, Moyse, de Couvet, achept.

Petitpierre, 13althazavd, reçeu bourgeois interne, rchept.

Dardel, Hugue. , fils du M. B. A:braham D. , repvinse.

G-allot, Abraham, fleu Jean Fredrich, achept.

de Sappierve dit Cosandier, Jonas, fils d'Abraham, achept.

Jaquet, Daniel, ~ilIuist&. c.

Francey, Jehaii, le vieux, reprinse.

Francey, Jonas, lils de Jehan, reprinse.

Francey, Isaac, fils de Jelran, repr. i, e.

Trybollet, Pievve, Maistre Bourgeois, reprinse.

Breguet, Loui », fil » du ministre, achept.

Ouartiev, Pierre, ,ll i&ci sl ~-'c.

Mercier, Simon, fils de lhicolas. reprirrse.

Anlyod) Jouas, lite('(5 f1'c.

l avargier, 'J.-Jaques, reprinse. -

Legoul~, François, reprinse.

P.ollin, David, vepvin!e.

Bar baz j
' David, fils de S rrrruel, reprin »e.

Breguet, David, l11cci,stuc, notaive.

Bedavt, Jean, marchand joyairlier, rllwi, st~ c. .

Chaillet, Jonas, veçeu.

Amyod, Hugue. ,
'

reçeu.
Bros. , Jacob, ver;eu.

Genllevy) Jean exclud » e»tant Ale»fait en »On honneur.

Boyve, Abraham, fil » de Spectable Abraham, achept.

l~ollin, Josué, fils de Jérémie, reprinse.

Bullot, :Jehan, fil » du M. 13. Abraham, reprinse.

Bullot, David, fils du M. 13. Abraham:, reprin. e.

, Favargier, ,]ona », fleu recepveuv David, reprinse.

Bedavt, Jehan-Jaques, fleu M. B. Françoi, , reprinse.

Barba;, Abraham, fIeu Samuel, reprin. e.

Bossellet, Clavdy, fleu M. B. Louis, vepvinse.

G-audot, Pierve, !Ifcvisl~ c.
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1677
1678

1679

Ami od Hg /0'ues Sel"Jcc A t .

Eavarg ier, Jean-Jaques, du- Conséil des Ouarante . 1&ommes,

i llcci sl, ~'c'.

Menta, Jonas, fieu Pierre, de Cortaillod, Bourgeoi, , achept.

Bertoud, Jean-Jaques, fils de Pierre, - achept.

yrancev, J onas, lllcusts'e.

ûa]lot, Henry, f]eu Thobie, orpheuvre, achept.

Dupasquier, Sam »el, ffeu discret, laques& notaire, reprinse.

Dupasquier, Maurice, i lfuist~. c..
8ïeguet& p'l'oc'D'rc'R1'.

'l689 Ostervald, Henry, du grand Conseil, 3&uist&&

Sando~ ~~ ancois fi]s du lieutenant Jonas

Baccof, J.-Jaques, apothicaire, achapt.

Depierre, Jean-Henry, fils du M. B. Jaque. Depierre, re-

prinse.
ûa]]andré, Jehan-Jaques, fils d'Abram, reprinse.
G-a]]ot, Estienne, fils de G-eorge, reprinse.
Mercier, David„ fIèu tbico]as, reprinse.

'de Pierra, Jehan, fils Jonas, reprinse.
Lanoret, Jehan, fieu Alexandre, achet.
Bon vespre, Eerdinand, flIcustre.
Chai]]et, Daniel, fils de Théodore, achet:
Mai]lier, Daniel, G-uette, achept.
Varnods, Jean-Jaques, reçeu.
Dupasquier, Abraham, apoticaire, reçeu.
Bros, Jehan, reçeu.

' Bu]lot, Jean, il&ci,strc.
Cartier, Daniel-Henry, reprinse.
Perrot, Jean. , fils du ministre, achept.
Ostervald, David, fils du M. B. Jehan, Ostervald de Biolley,

reprinse.
Borre]; Erhard, fils de Ba]thazard, ac]sept. '

Perïochet Amandus reçeu.
. Rosse]]et, Daniel, filai, sl~ c.

1683 de Sappierre dit Cosandier, Jehan, justicier de Boudevillieis,
achapt.

de Sappierre dit Cosandier, Jeàn, fils de Jehan, reprin. .e.
Duperrony Phillippe, fleu Vincent, reprinse.

9P
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1683

1684

1686

1687

1688

Duperron, Henry-françois& ül~ potier d'Estain, achapt.

Chaillet, Théodore, fils de Théodore, Potier d'estain,

Mentha, Jonas, iVaist~ e.

Favargier, Daniel, ffeu Guillaume, reprinse.

Petitpierre, Samuel, ffeu Jonas, achept.

Girard, David, ffeu Pierre, achept.

Tochon, Jonas, fils David, chyrurgien, achept.

Bros, Jacob, ffeu'Jacob, Sergent.

guinche, Louys, hoste au Coc d'Inde, 3Iaistre. '

Wavra, Daniel, achapt

ülar uis Jonas-Lou s Ilfciistreq, y,
Mouchet, Abraham, -ffeu Jehan, receu.

Gallandre, Jonas-G-eorge, ffeu-l'intendant Jonas, reçeu.

Henry, Jean-Jaques, achapt.

Pury, Louys, ffeu Adelberg, reprinse.

Hory. , Guillaume, fils du M. B. Abraham, reprinse.

De Thielle, Daniel, fils de Simon, reprinse.

Gallot, Abraham, Ministre.

Breguet, Jean-Bodolphe, reçeu.

Gremilliat, Albrechty llleistre, a refusé.

Roux, Secrétaire, twists e.
Merloud. Siméon, achat.

Benaud, Anthoine, achat.

Pury, Jacob; ffeu Siméon, receu.

Nenoud, Louys, pelletier, reçeu.

Breguet, Claudy, fils du ministre, achapt.

Gaudot, Josué, ffeu l'hospitalier, reprinse.

Varnoud, Loys, ffeu G-uillaume, -achapt.

Pury, Sigismond, ffeu Adelberg, reprinse.

Dardel, Louys, bauherr, du Conseil estroit, achapt

acha. pt.

de Montmollin, David, anc. receveur de Colombier, achept.

Chambrier, Pierre, receveur de St-Biaise, achapt.

Lucas, Pierre, achapt.

Saulge, Jonas, achapt.

Clairat, Boudolph, achapt.

Steiner, Josué, fils de Louys, achapt.

Boyve, Jacob, fils de Joseph, libraire, achapt.

Huguenaud, David, du grand Conseil, l~aistre.



1689
1690

'l691

1692

1693

1694

1695

1696

1697

;-è07
I

Bonvespre, Abraham, lieutenant, iYIei„~t& e.
Ostervaldy Louïs, fils du M. B. ;lean, reprinse.

Guynand, Jaques, achept, nouveau bourgeois.

Berthoud, Isaac, achept, nouveau bourgeois.

Lasche, Henry, du grand Conseil, Maistre.

De Luze, Jaques, nouveau bourgeoi;, reçeu.
Berthoud, Jean-Jaques, iSe1 gent.
Borel, Erard, i'lhiist&'e.

Iquer, Abraham, achept.
Girard; David, illccist&"e.

Fabry, Jonas, achept.
Gallot, Antoine, achept.
Guynand, Jaques, &llcrist~ e.
de Montmollin, Emer, noble, àchépt.
Gaudot, Fredrich, noble, )feu Samuel, cons. d'état, reprinse. ,

Purry, François, fils du lieutenant Jeanjaques, reprinse.

Brun, Jeanjaques, du grand conseil, achept.
Gaudot, Josué, du grand coi)seil, iYIcist~e.

Châtelain, Jeanjaques, chapelier, achept;

Guy, Henry, noble, fils de Louis, cons. d'état, acliept.
f&osselet, Abraham' fleu Jean, du Cánseil, reprise.

Fabry, Samuel, fils de Jonas, reprise.
Gallot, Pierre, ffeu Georges, reprise.
Favargier, Louis, fils de Pierre, tinturier, reprise.
Gaudot, Henry-Pierre, achapt.
Petitpierre, Jean, le Jeune, ilAiist1'e.

Piosselet, Abraham, ffeu M. B. Louys, reprinse.
Bourgeois, David, maistre des Clefs, achapt;
Chambrier, Çharles, du Grand Conseil, reprinse.
Piosselet, Jean-Jaciues, fils de feii le M. B. Louys, reprise.
Piosselet, , Olivier, )) )) ))

Thonnet, Jean, fils de Jean-Henry, proc' de ville, achapt.
Chaillet, Jean-Jaques, ffeu Jonas du Grand Conseil, achapt.
l'abry, Félii, fils de Jonas, reprise.
Purry, Josué, l'enseigne, illeist)"e.
Guynand, David, fils de Jaques, reprise.

,Purry, Jean-Henry, ffeu Alphonse, reprise.
Purry, Samuel& Aeu Alphonse, reprise.



1697

1698

1699

1700

1701

1702

1703

Guy, Henry, noble, ilfccistie.

Dardel, Jeanjaques, reprise. J

Girard, Jonas, . açhept, nouveau bourgeoi~.

ûallandre, Samuel, achept.

Grenot, Jean, Aeu Isaac, perruquier, achept.

Iiosselet, - David, ffeu. Nicol. as, repri. .e.

Gigaud, Henry, ffeu Gabriel, reprise.

Hainzeli, Samuel, fils de Nicolas, achept.

Hudry, Pierre, fils de Gabriel, achept.

Mathey, Nicolas, achept.

Steynnel ) Josué, iêci"gcAt'.

Ostervald, Samuel, fils du M. B. Henry, reprise.

Favargier, Daniel, du. grand conseil, il!I~lst1"c.

Grenot, Jean, libraire, achept.

G-allandre, Samuel, illc~istre.

Chaillet, Samuel„ lIeu Théodore, achept.

Depierre, Louis, fils de Samuel, reprise.

Bonhoste. Jonas, fils de Jonas, achept.

.Varnod, Jérémie, ffeu Noé, reprise.
'

Bollin, Jean-Henry, ffeu Abraham du grand conseil, reprise.

Dallemagne, Abraham, ffeu Henry du grand conseil, achépt.

Dardel, Louis, maître bourgeois, ilIccist~"e.

Favargier, George, orfèvre, reprise.

Cortaillod, Jean, .orfèvre, achept;

Liectbehand, Jean-George, orfèvre, achept.

Breguet, Jacob, orfèvre, achept.

Perrot, Isaac, orfèvre, fils d'Abram, ministre, achept.

Bourgeois, David, du grand conseil, ll!tri.st~e.
J

Jeah-Menoud, David, lils feu Jean-Louïs, reprise.

ûallot, Simon, reprise.

houlet, David, achept.

Thiébaud, Biaise, achept, (renvoyé pour ne négociant pas. )

Deluze, Jaques, &liai, stuc"e. ,

Tribolet, Abraham, . ffeu noble Frédéric, achept.

Fabry, Jean, fils de Jonas, reprise.

Favargier, J.-Jaques, fils du Secrétaire, L-Jaque. , repiise.

Bollin, Alphonse, ffeu Abraham, reprise.

Bourgeàis, David, fils de David, reprise.
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1703

1705

Dalemagne, F3enry, ai'hept.

Thiébaud, Biaise, achept) nouveaii 3)ourgeois.

Michaux, Jeanpierre, acllept. .

Oeiinche, Jeanpierre, fils de Lonys, reprise.

Borrel, Balthazard, ffeu L&'rrard, repri, e.

Varnod, Piodolphe, Aeu Noé, reprise.

Thonnet, Jean, marchand, !lfccistrc.

Merveilleux, David-Frariçois, . le jeuüe, !Noble, ;ichept.

de Thielle, Simon, fils du M. B. Simon, reprise.

Breguet, Henry, fils de feu David, reprise.

AVittnauwer, Claudy, fils de Frédéric, i.eprisé

Purry, Frédéric, fils du lieutenant Jeanjaques, repris

Cornu, J.-Jaque~, ffeu Adam, achept.

Grenot, Estienne, Aeu Samuel, achept.

Châtelain, Jeanjaques, fils de Claudy, potier d'estain,

Amyod, Abram, ffeu Jeanjaques, reprise.

achept.

Depierr'e, Louis, 1I~Icu,sl, ~ c..
Petitpierre, Fral1çois, fils de Guillame, justicier, ,Couvet, achet;

nouv. bourg.
Ostervald, Samuel, !Ilccisti c;.

O~tervald, Jean Henry, reprise.

Merveilleux, Charle. -l'redéric, achept.

Cortaillod, Jean, du grand conseil, !llccisf~ c;

1706

1707

1708

1709

Bourgeois dit l'rancey, Sr.c~"élégi:) c;, M. B.. succède a

narl(. l.
C~allot, Thobie, r éprise

Boyve, Jacob, libraire, il!luist) c;.

Schufelberg, Jacob, achept, nouve;iu bourgieois.

Brand, marchand, achapt, nouvéau bour .eoi, .

godet, )) ))

- Steiner, Louys, fils ùe Louys, reprise.

Berthoud, San1uel, fils de Jaques, repri. .e.

Favargier, Daniel, ffeu Jérémie, acbapt.

Breguet, Jacob, Maistre.
6alandre. J.-Jaques, reçu.
Bonvèpre, Ferdinand, recu.
Fallie, Jacque, reçu, nouveau bourgeois.

Merienne, Samuel, recu, nouveau bourgeois.

Hugu e-'



1709

1710

1711

1712

1713

1715

L'Ecuyer, Jean, reçu'.

Petitpierre, Augustin, achapt, nouv. bourg.
Petitpierre, Samuel, achapt, nouv. bourg.
Meuron, Daniel, achapt, iaouv. bourg.
Gallot, Henry, du grand conseil, llfeistvc.
Borel, Pierre, reprise.
Borel, Erhard, reprise.
Dupasquier, Jonas, apothicaire, reprise.
Gilbert, Gédeon, achapt.
Petitpierre, Abraham, achapt. -

Bredin, Abraham, achapt.
Varnod, Daniel, achapt.
Favargier, Samuel, reprise.
SchufTelberger, Jacob, ilfaist~"e.

Favargier, Louys, du grand conseil, hoste de la Mais. de ville,
Me~strc

De Pierre, Hugue, reprise.
Brandt, Jean, Marchand de drap, iVeistrr. .
De Montmollin, Louys, noble.
Boullet, François, négociant, achapt.
Perrot, Samuel, feu Daniel, négociant, achapt.
Gouard, Henry, négociant, achapt.
Bros, Jacob, concierge, ilIceist~. e.
navra, David, Aeu Daniel;-reprise.
Chaillet, Esmanuel, achapt.
Favargier, Daniel, fils de Daniel, du g~ Conseil, reprise.
Deluze, Jean-Jacques, fils de Jaques, reprise.
Depierre, Guillaume, Aeu Samuel, reprise.
Favargier, Daniel, fIeu Jeremie, llIaistre.
Chaillet, Samuel, rejsrise.
Meuron, Jacque, reprise.
Boyve, Jean-Jacq. -Francois, reprise.
Pety, Pierre, Maître bourgeois, reprise par faveur. .
Meuron, Daniel, 3Iuistre.
Gallandre, Samuel, reprise.
Poncier, Samuel, achat, (marchand chapelier).
Perrochet, Jean-Zacharie, reprise.
Pierrot, Maurice-Pioudolph, achapt, nouveau bourgeois.



1715 Petitpierre, François, le Jeune, achapt, nouveau bourge ols

1716

1717
1718

1719

îallandre, Samuel, du grand Conseil, 3Iaître.
Donzel, Abraham, justicier de Fiochefort, achat, -. nouv

geois.
Breguet, Ferdinand, reprise.
Motta, Jean-Henry, achapt, i&ouveau bourgeois.
Chaillet, Samuel, le jeune, IVeist~"e
Depierre, Jacques, négociant, reprise.
Depierre, Fredrich, négociant.
L'Harche, Henry, reprise.
Matthey, J.-Jacques, reprise.
G-uilbert, Jean-Henry, reprise.
Pierrot, Maurice-Boudolph, 'i~uît~"e.
Bonvèpre, Daniel, Greffier et du g" Conseil, reçu.
Collin, Paul, reçu.
Benaud, David, Sauthier, reçu.
Philippin, Jean-Henry, reç, u.
camus, reçu.

i

Bosselet dit Charpilliod, perruquier, reçu.
Bonvèpre, J.-Henry, reçu. .
Gallot, David, perruquier,

'

reçu.
G-allot, George, pottier d'étain, reçu.
Petitpierre, David, reçu. -

Favargier, Henry, reçu.
guinche, Louys, reçu.
Sandoz, Henry, -hoste au Logis du Singe, achapt.
Dardel, Henry, recepveur, reprise.
Petitpierre, Jonas, 11eu Samuel, reprise.
Boyve, J.-Jacques, Ifeu Josué, potier d'étain, achapt.
Grelet, Fredrich, M""' bourgeois. nouv. bourg, achapt.
Tochon, Jonas, du g~ ~;onseil, LVaît~:c.
Duplant, Jean-Henry, chamoiseur, achapt.
Petitpierre, Abraham, nouveau bourgeois.
Bonvèpre, greffier, Secs"étaire.
Perroud, . Phillibert, achapt.
Lucas, Abraham, reprinse.
Brandt, . Louis, reprinse.
Guinand, Jean-Jaques, reprinse.

bour-,



1719 Chaillet) Jean-Jaques) peletier, ill@i i1'(.

Purry, Théodore, ffeu le M. B. ,louas-Anthoine, reprise.

Beynier, Lojis, nouveau bourgeois, aèhapt.

Dupasquier, Pierre, secrétaire, nouv. bourg. , achapt.

Uarnod, Jean-Henry, reprise.
Prince, Charles, achapt.
Depierre, G-uillaume, orphèvre, illnil, re

AUavre, Andrès, le vieiix, .fils de Samuel, reprise.

Beynier, Daniel, reprise.
I~eynier, Estienne-Abraham, reprise

Thiébapd, Jonas, reprise.
Carrelet, guillaume, reprise.
Sibelin, Jean, achapt.
Carrelet, David, :reprise.
Ciirardier, Jean-Pierre, nouveau bourgeois, achapt.

1721 Boive, Abraham, fils de Jacob, libraire, reprise

1722
/

1723

1724

, nigaud, Henry, fils' d'Henry, reprise.

Cornu, Jean-Henry, reprise.
Favre, Abram, tailleur, repri, e.

- Châtelain, Jean-Jaques, potier d'étain, illeîtrc.
Bosselet, David, ffeu Claude, reprise;
Aubertin, Paul, nouveau bourgeois, achapt.

Mérienne, Félix; perruquier, achapt.

Quinche, Samuel, fils du M; B. Louis O. , reprise.

Ouinche, David,
Ckiillebert, Jean-Jaques, ffeu Gédéon, reprise.

Perrot, Pierre, fils de Samuel, reprise

Bourgeois, Abram, fils du ministre Àhram, achapt. -,

Cartier, Daniel, fils du ministre Pierre, achapt.

Lagacherie dit Dublé, Jean, apoticaire, achapt, nouv. bourg.

Compte, Pierre, nouv.
'
bourg. -

Levrier, Jean, ilItritie.

Redart, Jean, ffeu Jean-Jaques, reprise.

Faillet, Pierre, fils de Jaques, reprise.

Favarger, Daniel, fils de' Jean-Pierre, reprise.

Tochon, Jean-Henry, fils de Jonas, reprise.

Chaillet, David, achapt.

, Baillod, Abraham, achapt.



1724

1725
,

- 1726

-1&ougemoiit) Vrançois Antlloine receveur) achapt) nouv

geois.
Petter, Henry-Vrançois) lchapt) noliv bouigeois.
D Yvernois, guillaume-Pierre; achapt, nouv. bourgeois.
Jeanmenoud, David, illrut&'e. ,

Vavarger, Jean-Pierre, llfeitre.
Philipin) Jean-:Henry, illustre) du g' coiiseil.
Veiquenet. nouveau bourgeois, achapt.
Thiébaud, l'rançois, fleu Biaise, reprise.
Brand, Jean, reprise.
Decharny, David, achapt.
Barbe, Jean-Henry, nouveau bourgeois, achapt.
Comte, Pierre, .reprise.
Conl te Jacob l'epI ise ...

Tochon, Heill y) îlIriît'l'('.

bouï-

1727 Perrot, Charles-I ouïs, achapt

1728

1729

Lieçtenhan, Jean-Bodolph) reprise.
Schouflelberguer, Vrédéric, reprise.
Lâche, Jean-Louis, reprise.
il~lichaud) Jean-Vrédéric, reprise.
iVlichaud) David, reprise.
AVavre) Andres, le jeune) lllaêf, &e.

Dupasquier, Jean-Henry, Aeu Sanluel, reprise.
I~enaud) Abrahalli) notÁire) du g' conseil, reprise;
Bonvèpre) Jean-Henry, confisseur, fleu Henry, achat.
Iquer) Jean, ffeu Abraham; reprise.
Bourgeois, Abraill') ll'lar. clland) .P1 ociv) cow'.

6allaildre) Jonas, reprise.
Iquer, David, reprise. -

Petitpierre, Jean, achapt.
Boyve, Abram, fils de Jacob, maître des clefs, hlIIîtvÇ.

:h.osselet) Jean-Louis, Cils, reprise.
C~allot, - Samuel, reprise.
Vaillier, Ant"'-1"r. , reprise.
Du Paquier, Ab:-H. , reprise.
Preud'homme, C. reprise.
Petitpierre, Olivier, du g' conseil, achapt, nouv. bou
iVlatthieu) Vrançois, apothicaire, il

rgeois,
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1730

1731

1733

1735

1736

1737

1738

Chattelain, Jean-Jaques, a Serrières, açhapt.
Phillipin, Jonas, reprise.
Depierre, Georje, reprise.
Breguet, David, reprise.
G-renot, David-Charles, reprise.
penaud, Ahram, du g" conseil, 8ec~"étccire.
Liechtenhan, Jean-Piodolphe, du g~ conseil. ll&îtrci.
Piosselet, Claude, le fils, march. épicier, reçu.
DeMontmollin, Charles, reprise
Vavre, Daniel, fTeu David, reprise.
Guyenet, Abram, achat, noüveau bourgeois.
Charreton, Paul, achaty nouveau boa&rgeois.
Vattel, Jacques, ))

Varnod, Jérémie, maître serrurier, &Vccître.

Hinzely, Samuel, fils de David, reçu.
Droz, Abram, achat, nouveau bourgeois.

l

Moser, Théophile, achat, nouveàu bourgeois.
Dupasquier, Abram-Henry, 3Ircître.
Gallot, Pierre, avocates lllnît')'e.
Cornu, Jean-Jaquesp messager, illccît~e.
Vavre, David, 3loît~e.
Depierre, G-uillaume, llfccît~ e.
Chaillet, Henry-Nicolas, reprise.
VVarnod, Jonas, reprise.
Iker, Jean, reprise.
Petitpierre, Jonas, reprise.
Michaud, David, 3leît&"e.
Jeanrenaud, Daniel, négociant, nouveau bourgeois, achat.
Pury, David, marchand, reçu.
Iker, David, llfeître.
Thiébaud, David, achat.
Châtelain, Abram, du grand' Conseil, reprise.
Boulet, François, orfèvre, reprise.
Chaillet, Henry-Nicolas, 3Iccît&"e.

Petitpierre, David, fils de Samuel, reprise.
De Thielle, François, négociant, - reprise.
Portalès, Jeremie, nouveau bourgeois, achat.
Petitpierre, Jonas, llfccît~.e.
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1738

1739
7

1740
- 174'I

1742

1743
1744

1745

1746

1747
1748
1749

1750

, achat,

Abram,

Lescuyer, David, fils de Jean, reprise.
Touchon, Samuel, perruquier, reçu.
Dupasquier, Jean-Henry, reçu.
Favre, Jonas, reprise.
Michaud, Jean-Frederich, Maître.
Cortaillods, Samuel, orfèvre, reprise.
Comte, Jean-Pierre, repri; e.
Icquer, Jeari, 'lfeît&"e.

Jonnet, Jean-Henry, apoticaire, reprise.
Lecuyer, David, lVeîtrc,
Mottha, Abraham, fils de François-Louis, reçu.
Cartier, Pierre, négociant, reçu.
Bonvespre, François-Louis, reprise;
Jonnet. Jean-Henry, apoticaire, lVaît~ ~.
Phillipin, Jonas, illcît~c.

)

Petitpierre, Jean-Olivier, marchand, reçu.
Pettavel„Henry, fils de Jonas, lieut. de Colombier

nouv. bourg.
Pettavel, Henry, ilIa:îl, rc.
Bonvespre, Samuel, fils de feu Daniel, M. B., reprise.
Bonvespre, Samuel, llIeît~"e, (orfèvre).
Godet, Samuel, ffeu David, négociant, reprise.
Touchon, Frederich. , ffeu Abram, reprise.
Icker, Samuel, ffeu Jean, reprise.
Touchon, Frederich, lllnît1"e.

Guyenet, Jean-Jaques, négociant, ffeu le secrétaire
reprise. '

Icquer, Samuel, Lenternier, ilIuîlre.
Iker, Sainuel, ferblantier, ilfaît~"c.

Bartholomey, Jean-Daniel& nouveau bourgeois, achat.
Iker', Jonas, ffeu Jean, reprise.
Iker, Noë, feu Jean, reprise.
Barba, Jean-Pierre, reprise.
Petitpierre, Jean-Pierre, reprise.
Borel, Jean-Henry, reprise (ffeu Pierre).
Chattelain, François-Louis, reprise, (ffeu Jean-Jaques)
Bartholomey, Jean-Daniel, llIeêt~e.
Thonnet; Charles, ffeu Jean, du g~ Conseil, reprise.



1751

(

Cand, Jean-Jaques, riégocianty' nouveali boLlr 'èOis, achat.

Favargier, Samuel, fiI~' de Jean-Jaques, tanneur, ieprise.

Petitpierre, Jonas-Oliviér; repri. e.
Petitpierre, JOnaS-OliVier, ill'rlîll r. .

Cand, Jean-Jaques, ilkiîtl'r . . I

1752- Thonnet, Jaques, reprise
Chareton, Paul, reprise.
Chareton, A.brain, reprise.

1755

1756

1758

1759

Tschaggeny, C~ottlieb, achat, nouv. bourgeois.
Borrel-Petitjaquet, H"-Fréd, achat, nouv. bourgeois.

' Borrel-Petitjaqllet, David-Franç&:, achat)' riouv bourgeois.

iilichaud, David, fils de David, repri'e.
, ülichaud, Henry, fils de David, repri, e;

Beynier, Daniel, fleu Daniel, repri. e.
(ballot, Charles, feu David, repri&e.

DeLuze, Jaques-Henry, du grand Conseil) lchat.
Péter, Sainrlel-Elie, du grand Conseil, reprise.

Tschaggeny, Louis, repri. e (fils de Clottlieb).

:henaud, Jaques-Antoine, repri. e. .
Tschaggeny, Jonas, fils de Gottlieb.

6Odet, Samuel, ./ir:Cr:Vezr, &".

henaud, JaqueS-An thOine, 8'r:r. l'r."I rii~i r. .

üleuron, Félin-Henry, nouveau bourgeoi, , achat.
Favarger, Josué, reçu, .
Barbier, Charles, reçu
C/iaillet, J"-Henry, reçu
'Si beli n, J.-Lo u i s, reçu.
Loberot, reçu.
Sandoz, D"-F'-, reçu.
Bosset, Abram, reçu.
6uvellet Abram& reçu
De ülontmollin, Jean-, laques, . repri. e.
üleuroia, Ch. -Joseph, reprise.

nigaud, A.bram, reprise.
De Vilontnaollin, Jouas, achat.

. De Montmollin, frédéric, reçu.
Dè ülontmollin, Jean-Jaques, reçu.
Pury, marchand drapier, achat.



1759

1760

1761

1762

1766

Thonnet, J.-François, apoticaire, reprise.
Boulet, Jonas-Pierre, reprise.
D.eMontmollin, A.bram, achat.
Fauche, Samuel, ac,hat.

Breguet, Henry'', reprise.
VVittnaure, Frederich, reprise.
Droz, du grand Conseil, reprise.
Michaud, Zacharie, reprise.
Michaud, Jean-Pierre, reprise.
Prince, Charles, reprise.

I

Prince, Jean-Pierre, reprise.
Jeanrenaud, Jean-Pierre, reprisé.
Jeanrenaud, Daniel-Franc', reprise.
Chaillet, Louis, fils du Cons. Chaillet d'Amer. ,

Chaillet, Frederich, fils du Cons. Chaillet d'A

Guillebert, Jean-Henry, reçu.

reprise.
me~, repnse.

' Mercier, Abraham-David, -reçu.

',
- Mauman dit Gentil, Jaques, reçu:

-Borrel, Antoine, ffeu Antoine, reçu.
Péter, Charles, Sr:agent.

'1769 Petitpierre, François, reçu. -

. .Leidecl. .er, J.-Ph. , négociant, reçu

Osterivald, Ferdinand:, conseiller

Pourtalès, Jaques-Louis, reçu
. Guillebert, J.-Jaques, reçu.

Pettavel, Abraham, nouveau bourgeois, achat.

Châtelain, A. , du grand Conseil, reçu.

Coulon, Paul; nouveau bourgeois, achat. —

Sibelin, Jaques, reçu.
B.oa&let, Abram, du grand Conseil, reçu.

DeLuze, François, du grand Conseil, reçu.

Dupasquier, apoticaire, reçu.
De Montmollin, Jean-Henry, reçu.

Gigaud, Hènry, filsy reçu

Sinnet, libraire, reçu.
Bourgeois, David, reçu.
Boulet, F., puîné, reçu

Henzely& confiseur, reçu
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1769

1774

1778

'l 780

1783

j

1785

1787

Piougenaont, conseiller et commissaire général, reçu.
Bertoud dit Grenot, reçu.
Amiet, .Jean-. Pierre, reçu.
Eckart, George-Philippe, reçu.

, Alairet, Jean-. Fredrich, reçu.
Jeanrenaa&d, Daniel-Francois, Sccré tri rc-'Greffier.

nigaud, Henry, reçu.
Petitpierre, Benjamines reçu.
Borrel, Erhard, du grand Conseil, reçu.
Gallot, Abram-Samuel; .du grand Conseil, reçu.
Borrel, 1 rançois-Louis; chapelier, reçu.
Heinzely, David, du grand Conseil, reçu.
D'Yvernois, Abram, reçu.
Honvèpre, Charles, reçu.
G-igaud, Daniel, reçu.
Philippin, Jouas, . reçu.
Pettavel, François-Louis, reçu.
Borrel, 1 rançois, .reçu.
Borrel, , J ean-Jaques.
14oulet, Abram, du grand Conseil, Procureur.
Vittenaur, Fredrich, reçu.
Vittenaur, Jean-Louis, reçu.
Fauche, Abram-Louis, reçu.
Borrel-Donzel, Louis-1 rédrich, reçu.
Chattenay& Samuel, reçu.
Boy, J.-Louis, reçu.
Hory, Guillaume, reçu.
Convert, P"-Louis, reçu.
Borrel) écrivain) reçu.
Tschaggeny, Pierre, -reçu.
AVavre, André, reçu-.

Houlet, Daniel, reçu.
Hreguet, David, reçu.
Clottu, ffeu Pierre. Clottu, Sergent.
Favarger, Jean-François, reçu.
Bassaget, Alatthieu, reçu.
EVavre, Jaques-André, reçu.
1Meuron, Victor-David, reçu.



gf Çj

1787

1789

1791

/

Hennig, Jean-B.ené, reçu.
Droge, Jean-Amédée, reçu.
Jean n in, Guillaume „reçu ..

îlottu, Elie, reçu.
Perrot, Jaques-Louis, du grand Conseil recu
Touchon, Daniel, du grand Conseil, reçu;
.Tsc»"geny, Jon »-Pierre, négociant recu
Gigaud, Henry, du grand Conseil p&.oc~~~.ç~&.
Q~uillemier, Jean-Pierre, nouveau bourgeois, achat.
puillemier, Pierre-Frédéric, fils de Jean-Pierre, reprise.
îi~aud, -'Çharles, reprise.
de Meuron, Jean-Anthoine, du grand Conseil, reprise.
Favre, Moyse, achat.
Borel, confisseur, achat.
Reynier, Daniel, du grand Conseil, reprise.
Boulet, François, ))

Bayer, Paul, achat.
Bouvier, Jean-Jaques, achat.

i

Silliman, achat.
Bovet, Jean-Jaques, achat.
Perret, Henry, achapt.
Borel, Abram, fils de Jonas-Henry, reprise.
Jeanneret, Abram-Louis, achat.
Jeanjaquet, Louis, achat.
Perrochet, Claude, -achat.
Jeannin, Guillaume, s"eceveu&". Notaire

1792 Menoud dit Gendre, Ch"D-Fréd, achat. -

Menoud dit Gendre, Jean-Jaques, achat.
Jeanneret, Charles, aéhat.
Perret, Théodore-Henry, achat.
WVarnod, Jonas-Pierre, achat.
Gigaud, Henry-François, reprise.
Châtelain, Abram& reprise.

. Lardy, Louis, achat.
Motta, François-Louis, du grand Conseil, achat.
de Meuron, Charles, reprise.
DuPasquier, Jean-Pierre, apothicaire, achat.
Evarre, Georges-Henry, achat.
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1792 Reymond; Abram-Henry,
' architecte, achat.

Breguet, George, tanneur, reprise

Perret, Samuel-Simon, achat.

ûigaud, Isaac, reprise.

Fornachon, Charles, -achat

Girard, Guillaume, achat.

1793 Pettavel, Isaac-Henry, marcliand; reçu.

1794 Vaucher, Jean-Jaq. -l rançois, reçu

1795

'

1796

(

. Meuron- Triholet, J eán-Jaques, reçu.

Péter, Charles-François, Greffier, reçu.

Petitpierre, Samuel, lils de J"-P'"' Petitpierre du G' C', reçu.

,Châtelain, Jean-Jaque », recu.

Petitpierre-Favarger, 'François, reçu. -

Meuron, Daniel, charpentier, .reçu.

Reymond, Louis-Ferdinand, architecte, reçu.

Jeanrenaud, Dàniel, recu.

Lieclitenhan, Samuel-yod, reçu.

Borel-, Tschaggeny, F'-'-Louis, reçu.

Petitpierre, l'"rédéric, reçu.

AVavre; Jean-Baptiste, reçu.

Mairat, Jean-Frédéric, fils aîné, reçu.

de Pury, Alexandre, maître. .l&ourgeois, reçu.

de Merveilleux, Jean, M. rie » clefs, reçu.

Chattenay, Samuel, négociant, &"eccvcur.

Péter, Charle. -l'ranç'", greffier, secrcto;ii"r:.

Pourtalès-Boyve, Jaques-Louis, du grand conseil, reçu.

Co max, Daniel, reçu.

Berthoud, Auguste, reçu.
Muller-Hennig, reçu.

Boyer, Charles-Lor ent, rei;u.

Favarger, Guillaume, reçu.

Tschaggeny, Béat, reçu.

Favre, Isaac, pendulier, reçu.

Bourgeoi, David, reçu.

: Berthoud, Jean-Jaques, reçu.
r

Iáwser, Jean-George, reçu.

Vuillemier, Bodol phe, reçu.

Prince, Charles, reçu.



1796

1797

1798

1799

1800

1801
'1802

Augu te, reçu.
Borel-Beaussang, Frédéric, reçu.
Philippjn, Jonas, fils, négociant, reçu.
Borel Jûnas-Henry, marchand chapelier, recu.
Duval, Auguste, marchand quincaillier, reçu.
&&uller, David-Frédéric, négociant, reçu.
l atton, . Abram-Henry, négociant, reçu.
Coula, Jean-Jaques, marchand frippier, reçu.
Schouffelberger, Jaq. -Henry, négociant, reÇu.
Bovet, Jean-Jaq. -Franç. , négociant, reçu.
For nachon, Antoine, négociant. , reçu.
Bre: uet, Frédéric„négociant, reçu.
de iVlerveilleuz, Fréd. -Guillaume, commis, reçu.
Symon, Frédéric, négociant, reçu.
Grandpierre, Jean, commis, reçu.
Therisse, Andres-Cezar, négociant, reçu.
Guezbhard, Charles, négociant, reçu.
Guezbhard, Louis, négociant, reçu.
de fleuron, Aug'. -François, négociant, reçu.
Colin, David-François, banquier, reçu.
Chattoney, Henry-Louis, négociant, reçu.
Petitpierre, Olivier, commissionnaire, rec;u. -

Lorimier, Frédéric, marchand de fer, reçu.
Lambelet, Abram-Louis, avocat, du conseil étroit,
De Luze, Jean-Jaques, négociant, major de ville, .

Piobert-Bovet, David, du Grand conseil, reçu.
Guezbhard, Emm'-l'"'--Louis, reçu.
Petitpierre-Cratzer; J&'-H'&', reçu.
Perrin, Abram-Louis, fils, reçrl. —

Fornachon, l'. rançois, reçu.
ForrlachOn& Antoine-Auguste& 1 écu.
Liechtenhan, Abram, docteur,
Làmbelet, François-Louis, reçu.
Soultzner, Charles, reçu.
Bellenot, Louis, fils de Josué, reçu.
l avarger-Simon, Samuel, reçu.
Coulon, Paul-Louis-Auguste, négociant, reçu.
Jeanjaquet, François, reçu.

reçu .
reçu



1802

. 1804
'J

i

1805

1806

1807

1808

1809

Dardel, Auguste, reçu.

Bonhote, François, reçu.

de Pury-Châtelain, Ch'-Alb", négociant, reçu.

Michaut, Jaques-Samuel, )) .
' . ))

Borel-Mailler, 1.rédéric, ffeu Antoine; negt, reçu.

Borel, David-Frédéric, marchand, reçu.

Matthey, Auguste, receveur, march. de vin, reçu.
'

Borel, Abran&-Louis, cordonnier.

Louis, 'Henry, tailleur.

Gigaud, l rédérié, négociant.

Borel, Auguste,

Fatton, Charles-Louis, négociant.
C

Coulon, Paul-Etienne,

Jeanjaquet, Louis, négociant.

Jeanjaquet, Ferdinand, négociant.

Petitpierre, Benjamin, fils, négociant.

Bioley,
' Jean, négociant

AUavre, André-Samuel, du Grand conseil, négt.

Boüvier, Louis, négt.

Lardy, Alphonse, fils de Franéois, négt

Voinnet, Charles, négt.

AVuillemier, J»-F'-F& négt.

Fornaèhon, Ch&-Louis,

Ecliart, Charles, pharmacien.

Borel-Boyer, Louis, .fils de HY-L', négociant.

Borel-Andrie, Henry, négt.

Favre, Louis, fils de Moyse, négt.

1810 Bonvespre, Charles-Henri.

Lorimier, Jean-Frédéric, marchand.

Bouvier, Samiiel-David,

1811 Steiner, Jean-Frédéric, membre du Petit conseil.

Matthieu, Louis, docteur-pharmacien.

Uaucher, J»-Jaq. -François, du Grand conseil.

Lhardy, Ferdinand, banquier.

Bouvier, Alphonse, négociant.

Boy, Charles-Louis,

Clottu, Jaques, orphevre.

Guebhard, François, négociant.



1812

1813

1816

1818

1819

1820

.Pettavel, Louis, négociant.
Pet tavel, Charles,
Py, Louis, négociant.
Chatenay, Aug« -Xavier, négociant. -

Petitpierre, George, négociant.
Bovet, François,
DuPasquier, 1 rédéric,
Larche, Henri, tailleur. .
Chatenay, Ch'-H", meunier.
Soultzner, Frédéric, ' cànfiseur.
Petitpierre, Jean, membre du Grand conseil.
DuPasquier. , Claude, major.
iVIatthieu, Auguste, membre du Grand conseil.
Bouvier, Charles, négociant;
Lorimier, Auguste, fils, négociant.

Py, Louis, recevez� .
Beynier, Henri, membre du Grand conseil.
Perrochet, Charles-Claude, ffeu Claude, négt. -

Perrochet, Jaques-Edouard, &)

Perregauz, François-Lo(iis, négociant.
iYIayor, Aug". -François,
Touchon, Daniel, maître des clés.
de Perrot, 1"rédéric, du Grand conseil.

1821'. Droze, Frédéric, fieu Jean-Amédée, négociant

1822
nctionné.
ociant.

Favarger, Charles, ffeu le Grand sautier.
Pettavel, Louis, p'l'ocu&"eu'p.

Silliman, Antoine-Henri, procu&"eu&", n'a pas fo
Vllichaut, Louis, membre du Grand conseil, nég

1823
1824

1826
1827

1828

Jearirenaud, François-Louis, avocat.
Bovet, Pierre-Frédéricy llegociant.
Bovet, Edouard, négociant. .

Belenot, Louis, notaire, secrétaire.
Borel, Charles-Auguste& fils de Jaq. -François, co
Borel-Warnod, Abram-Henri, fils de Frédéric.
Ge n dre, Jean- Jaqu es, serycen t . .

Ouiriche, Abram-Henri, swycent.
EVittnauer, Augustey ilégociant.
Jeanneret, Auguste, ))

nfiseur.
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1828
1

1829
1830
1831
1833

1834

1835

1836

1837

Perrochet, François, négociant. .

Tschaggeny, Charles. .

Uerdan, Ulrich, négociant.
SchouAelberger, François, du Grand conseil.

Borel, -Auguste, ffeu Antoine.

Petitmaitre, Louis-Auguste.
Breguet, Jules. ,

Beynier, Alphonse.
Fornachon, l=rançois.

Lichtenhann, James.
Borel, F'-Louis, sous hospitalier. -

Tschaggeny, ï™&rédéric.

Borel, Charles.
de Montmollin, l rançois, maître bourgeois.

Fornachon, Jean-Pierre.
Jeanj aquet„Louis.
Meuron, Gustave.
Berthoud, Fred. -Auguste.

Prince, Daniel,
'

marchand libraire.
Prince, Théophile, épicier.
Coulon, Louis, fils

Girardet, Charles, negt.
Cellier, Charles-Victor, négt.

Jeanjaquet, Frédéric, négt
'I838 .Favarger, François-Louis, commissionnaire.

Chatenay, Aug« -Henry, marchand drapier.

' 1839

1840

1842

1843

Lorimier, Frédéric, marchand de fer.
Lorimier, James, &)

Bersot, Daniel, négt
Fornachon, Ant. -Ch. -Aug. , négt.
Bouvier, François, négt.
Quinche, Daniel-Henri, sergent

Chatenay, Jules, negt. .

de Boulet, Ch. -Victor-Fred.
Quinche, Samuel-Henri, sergent.
Petitpierre, Charles, négociant.

Michaut, Charle, ))

Dorne, Jaques, négociant



1843 Forllachon ï»rancoi, , j»'ocu& eu&. .
1844 Çhatenay, Auguste, fris, i'eceveu&.

Borel-VVavre, Ch. -Aug. , sec1éfer~'e
1845

1847

Borel-Favarger, César-Louis, banquier
Gallandre, Louis-Théophile, marchand d'. ;runages.
Borel, François-Louis, fils, pharmacien.

'

Schauss, Jean-Louis, . pharmacien.
Garrauv, Jean-.Bodolphe, march'rnd de fer.

. Dom& Henri& nlarchand d allnages.
Jeanjaquet, Gustave, épicier.
Jeanjaquet, Charles, marchand horloger'.
Fornachon, G-eorge, épicier.

, de Pury, Louis-l."'erd. , banquier
1848

'
1850
1851

1852

1853

1854

1855

1856

1857

1858

de Pury, Louis-Ferd;, pros:uceu~.
Jacottet, 'Louis, notaire, marchand de fer.
Fornachon, Charles, épicier.
Petitpierre, 'Louis, maître gypseur
Borel, Fréd. -Auguste, marchand d'objet » d'art
VVavre, François, marchand de vin.
Borel, Ch'-Aug«, marcharrd tapissier.
Borel, l& réd. -Antoine, épicier.
Loup, J"-Fréd"', marchand tailleur.

'

Lichtenhahn, Charles, marchand d'objets d'art.
Prince, Daniel, fils, négociant.
guinche, Jean-Louis, marchand de fer
Petitpierre, Charles-Alfred, marchànd de tabac

/

AUolfrath, Henri, im primeur-libraire.
Beynier, Henri, fils, marchand horloger.
'G-acon, Jules-Fréd", mercier.
Bouvier, Charles, fils; marchand de liqueurs.
Borel, Alfred, négociant en denrées coloniales (Pettavel Fr.).
Péters, Louis, épicier.
Berthôud, Georges„banquier.
Bovet, Edouard, négociant-comn1issiopnaire.
Borel, Fred'-Antoine, négociant en denrées coloniales.
Borel, Jaques-Edouard, marchand horlo- er.
Breguet, Jrrle.=, négt. en denrées colániales (Pettavel Fr.).
de Montmollin, Georgesy négociant en vins.

I



1858

1859

'1860

'1861

—-,32Ci
/

Junod, Auguste, banquier.
Petitmaitre, Louis-Edouard& banquier.
de Sandoz-Morel, Álphonse, banquier.

Borel, Louis-Auguste, négt. . en denrées coloniales.

guinche,
' Fréd. -Guill. -Auguste, épicier.

Borel, Jules, marchand horloger.
Matthieu, Charles-Henri, pharmacien.
Péters, Henri, marchand tai]leur

. de Pury, Adolphe, marchand de vin.

Schinz, Charles-Emile, marchand de vins

1862

1863

1864

1865

Soultzener, Paul-Eugène, marchand épicier.
Verdan, Georges, négociant horloger. -

Chàtelain, Gust. -Fréd"', négociant horloger.
Bouvier, Henri, négociant en vins.

Loup, Samuel-Henri, ferblantier.
Jacottet, Charles, Directeur de la-Comp. neuch. d'E

Du Pasquier, Ferdinand, banquier.
Schorp, l rançois-Auo'"' épicier.
Bellenot, Gustave, gérant de l'Usine à Gaz.

Loup, A.lph'"'-Louis, marchand horloger.

Kurz, Louis,
'

marchand de pianos.
Seinet, Ch-'-Louis, marchand de comestibles.

Clottg, Ernest-A. imé, négociant en fers.
Boulet, James-Félix' négociant en tissus.
Paris, Fritz-Louis, libraire.

xportation.

1866
1867

1868

1869

Borel, Alph&'-Henri, négociant-ebeniste. .

Girardet, Charles, négociant en denrées coloniales.

Mayor, Georges, négociant horloger.
picolas, Albert, banquier.
Boulet, Léon, négociant en, tissus.
Bovet, Albert, banquier.
Guinand, Louis, marchand papetier.
Berthoud, Alfred-Georges, libraire.
Borel, Camille, marchand de vins.
Henriod, Henri-François, marchand de ciments e

Humbert, Eugène, banquier.
Luther, Martin, quincailler.
Petitpierre, Albert, négociant épicier.

t. charbons.



1870

1871

1872

1873

1874

1875

1877

1878

Chable, - Edouard, banquier.

Gyger, Albert, marchand de fer.
Calame, : François, épicier.
Nadenbousçh, Fritz, marchand horloger.
Cellier, Charles, négociant en tissus.
Paris Gustave négociant en tissus.

. Jordan, Etienne, pharmácien.
Favre, Alphonse, mercier, quincailler.
Balmer, David, épicier.
Schelling, Henri, marchand de vins. .

Schinz, Bodolphe, négociant.
Ki ssling, Isaac-Jacques, libraire.
Koch, Jean-Baptiste, quincailler.
Arnold, André, ferblantier.

'

de Pury, Edouard, banquier.
Schilli, Michel, marchand de cuir.
Balmer, James, fils, épicier.
Seinet, Charles-Louis, fils, marchand de comestibles.

- Bott, Edouard' négociant en toilerie.
Matthey, Charle&-Jules, pharmacien.

. XVavre, Paul, négt. en denrées coloniales.
. richard, Jean-Louis, marchand de viiis.

Koch, Jean-Baptiste, fils, quincailler.

Barbey, Charles, négt. . en mercerie.
Meuron, Loui. , marchand drapier.
Panier, Jules, épicier.
Favre, Georges, coilTeur et quincailler.
Gacon, Ferdinand, serrurier, quincailler.
Schumacher, Frédéric, marchand de meubles.

Oehl, Gustave, marchand de chaussures.

Georgety Charles-Auguste, négociant en tissus.
Landry, Jean-Jaques, march. de fournitures d'horlogerie.

Schelling, Jean, machand de vins.

Basting, Georges, march. and de bois.
Fillinger, Henri, mercier et quincailler.
Petitpierre, Ch&-François, agent d'assurance et banquier.
Panier, Jules, épicier.
Châtelain, Jules-Henri, banquier.



1878
1879

Iiissling, Emile, libraire.
'

DuPasquier, E.-Henry, marchand horloger.
Péters, Aimé, mercier.

. de Montmollin, Jean, négociant en vill+.

Chatenay, Samuel,
Bouvier) Eugène) '. '11 ))

Claudon, Chc-Philippe, banquier.
Bovet, Ch'-Fx-Ephraïm,
Berthoud, Jules, banquier.

1880 Droz, Edouard, marchand de tabac

1881

1882

1883

1884

1885
1886

1887
1888
1889

Perregaux, Alfred, - march. de machines a coudre.
Rellter, Paul, marchand de vins.
de Pourtalès, Roger, banquier.
de Pllry, David,
Monnard, Frédéric, marchand de tabac.
Petitpierre, Charles, débitant des-. .poudres. ,

Gyger, Albert, négociant en fers.
Séh~vab, Louis marchand de comestibles.
Richard, Ferd. , fils, fabricant d'horlogerie.
Ullmann, Jacques, marchand drapier.
Prince, Alfred, négoci an t en fers
Ç~eorget, Henri, négociant en tisslls.
Michel, Jules-Aug", marchand de tabacs.
Hauser-Lang, Benjamin, marchand de confections.
Schelling, Henri) négoclallt en vins.
Ginzburger, Nephtali, négociant horloger.
Blum, Moïse, marchand de confections.
Hotz, Jules, négociant en tissus.
de 1Vlontmollin, .Albert, banquier.
I&rebs, Théodore, marchand tailleur.
Blllm, Léon, marchand de confeçtions. .

Bouvier, Georges) 'négociant en vins. -

de Dardel, James, banquier.
Favarger, Paul, marchand de vins.
Richard, Adnen, ))

Jordan, Fritz, fils, pharmacien. -

Oehl, Gustave, fils, marchand de chaussures.
Sahli, Georges, march. de fournitures d'horlogerie.
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1889 Marti, .Jean-C~ottlieb, riaarchand de lainages.
Gaudard, François, marchand épicier.
Poetscli, . Gustave, marchand d'encadremeïïts. -

]890 Navre, Jules, marchánd -de vins.
Schilli, VVilliam, marchand de céréale;. ---

l

Isoz, Emile, marchand de tabacs.
Bou vier, Ernest, négt. en vins.

1891 . Hirschy, Louis, fabricant d'horlogerie
Loexv, Fritz, négociant.
Lardy, Charles, négociant en vins

1892

Meystre, Charles, ferblantier.
L'Ecuyer, Gustave, serrurier'.
Elzingre, Ad"'-H"-François, épicier.
Stock-Uillinger, J, mercier.
picolas, Georges, banquier.
Hediger, Rodolphe; irrarchand parfumeur.
Huber, E., marchand de lainages.
Oehl, François, marchand de chaussures.
Bickel-Henriod, F., marchand papetier.
Uhlmann, Félix, marchand drapier.
Blue, Alfred, - marchand de toilerie.
Zimmermann, Alfred, épicier.
Vielle, Edouar d, mar ch and de vins
Bovet, .Paul, banquier.
VUuithier-Oehl-, Jules, marchand de chaussure;;.
Jacobi, Hugo-E. , marçhand de pianos. -

Meystre, Alfred, marchand de papier » peints.
Calgeer, Ch. -M""', marchand tailleur.
Barbey, Alfred, marchand nrercier.
Hauser, Samuel, marchand de confections.
Fornachon, Albert, marchand de confections.
Tilliot, Charles, ' marchand de vins.
hVenger-Seiler, François, marchand pàtissier.

lies.

1893

Crygax, Rodolphe, marchand de to
1894 'Borel, Edgar, marchand bijoutier.

, Chable, Edouard, fils, banquier.
Schinz, Ch. -Rodolphe, négociant en objets d'art.
Michel, Ch'-Alfred,

'
)) '.

&)
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. 1894' Barbey, Emile, négociant en merçerie

Wacker, Albert-Auguste, banqiiier.

Burger, Paul, 'négociant en draperie, ,

Spichiger, Ferdinand, négociant en draperie.
Memminger, Ferdinand, marchand papetier.
Haller, Emilê, fils, marchand de liqueurs.
Wolfrath, Henri, fils, imprimeur.

O' Caissede Perre@aux) Samuel, Directeur de, la
'1895-. Seinet, John, marchand de comestibles

d'Epargne.

1896

1897

1898

1899

Demagistri, Ch-'-Albert, épicier.
Picard, Alfred dit Edouard, marchand de confections.
Petitpierre, Georges, marchand armurier
Pfaff, Hermann, marchand horloger.
Decker, Jules, marchand ferblantier.

' Antenen, Otto, banquier.
Jeanmonod, Fritz, marchand de cuirs.
Luther, Martin, . marchand opticien.
Garcin, Robert, marchand chapelier.
Borel, L.-A;, marchand papetier.
Hirschy, Fritz, fabricant d'horlogerie.

Rossel, Louis, marchand ferblantier.
Mayor, Robert, fabricant d'horlogerie.
Schurch, A. -A. , négociant.
Meystre, Léon, marchand de papiers peints.
Seii&et, Charles, fils, marchand de comestibles.

- Borel, Ernest, marchand horloger.
'

Coli'n, Paul, marchand de vins.
Custor, Albert, marbner-sculpteu. i.

1900 Fuhrer-Poncin, Emile, marchand papetier

1901

de Pury, Robert, banquier.
'lirngiebel, Auguste, marchand papetier.
Bonhote, Paul; banquier.
Hotz, Paul, marchand de jouets.
Koch, Charles, marchand de chaussures.
Schneiter,

'
Robert, négociant en sucreries.

1902 Lo.rsch, Adam, marchand quincailler

1903
Haussmann, U. , boulanger.
Claire, Edouard, marchand cliernisier.



'

1903

.. 1905

1906

1907

1908

1909 . Glatthardt, Fritz
de Pury, Paul, banquier.
Martenet, Léon.
Uogeli, Gottlieb.
Keller-Gyger, Xavier.
Montel, Paul-Eugène, marchand de primeurs.
Thiel, Reinhold.

- Berthoud, Frédéric, banquier.
Berthoud, Jaques,

Uerdan, Frédéric, négociant en -denrées coloniales.

Leiber, Emile, marchand de mercerie.
'

Kunz, F., négociant en pierres fines.

904 Luther, Martin„ fils, marchand opticien.
Berthoud, Georges, libraire.
Martenet, Fritz, - négociant.

- de Perrot, Frédéric, banquier.
Hirschy, Alcide, tenancier de brasserie.
Jordan, Bernard, négociant en vins.

. Spichiger, Robert, négociant en tissus.
Reutter, Louis, pharmacien.
Favarger, Albert, fab' d'appareils électriques.

Schlup, J.-H. , négociant en eaux gazeuses.

Strauss, David, négociant en vins.
Miel&aud, Louis, marchand horloger.
Thiel, Oswald, teintùrier.
Hirschy, AUilliam, négociant.
Fuhrer, E., fi.ls, négociant.

Luthy, Hermann, marchand coutelier.

Gygax, -H.
Scha:r, J. —

Kung,
- J.

Kung. , C.
Knecht, - Em.

1910

1911

Du Pasqùier; Edmond,
Kiiçhlé, Paul, marchand tapissier.
Koch, - Alfred.
Berthoud, Eugène, banquier.
Knecht, Charles.
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1911 gï&ffer, .Edmond, négt. en lingerie. .

, Schenker, Henri.

: Butzberger, Alfred.

1912 Egger, Arnold, , négociant en tissus.

XVagner, Guillaume, marchand serrurier.

Les procès-verbaux de la Compagnie paraissent n'avoir éte tenüs
(

tout à fait régulièrement qu'à partir de '1648; c'est donc seulenieüt.

dès cette date jue le role des membres peut ètre considéré comme

complet.



XVIII

Monnaies mentionnées. .

Louis .
Ducat.
Gros, écu.
Kcu blanc .

,Livre de Neuchâtel

Livre de Suisse
Batz .
Piécette .
Creutzer .

Fr. 28.17
)), 11..50

5.80
)) 6.—
)) . 1.89
»

'
.1.45

)) 0.14
)) 0.24
)) 0.03 &/~
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